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Avant-midi 
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(Universités de Mons et de Bruxelles) .  

Bienvenue par le Doyen Yves VAN HAVERBEKE, représentant le Recteur 
de l'Université de Mons. 

Paul l\UERTENS, La promulgation de l'Edit de Tolérance dans les Pays
Bas autrichiens ; réactions et conséquences immédiates. 

Jan ROEGIERS, Les théologiens de Louvain et la réaction contre l'Edit 
de Tolérance. 

Réception à l'Hôtel de Ville par le Bourgmestre et le Collège échevinal 
de Mons. 

Après-midi 

Président:  Professeur Maurice ARNOULD (Université Libre de Bruxelles). 

Luc DHoNDT, La réception de l'Edit et de l'idée de tolérance en Flandre. 

Marie-Thérèse Isuc, L'opposition des Etats de Hainaut à la liberté 
religieuse en 1578 et en 1781. 

Hervé llASQUIN, La tolérance et la question du mariage. 

Jeudi 3 septembre 

Avant-midi 

Président : Madame Eva MARTONYI-HoRVATH (Université de Szeged). 
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Jeroom VERCRUYSSE, Les réflexions du président de Neny sur la Tolé
rance. 

Hugh Robert BOLDIN, L'Edit de Tolérance et ses implications pour la 
communauté protestante d'Ostende. 
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Charles O'BRIEN, Jansenists and Civil Tolerance in France, 17GO-1790. 
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ciation critiqne. 

Eva )IARTONYI-HoRYATH, La vie intellectuelle en Hongl"ie à l 'époque 
de Joseph II. 

Vendredi 4 septembre 

Avant-midi 

Président: Professeur Etienne BELIN (Université de Liège) . 

Daniele MENOZZI, Il dibattito sulla tolleranza nella chiesa italiana 
della seconda met à deI Settecento. 

Georges ·WEILL, Les Lettres patentes de 1784 sur les Juifs d'Alsace : 
tolérance ou absolutisme? 

Hoger AUBERT, « La liberté comme en Belgique » :  du cardinal de 
Franckenberg au cardinal Sterckx. 

Marcel CHAPPIN, Entre dogme et diplomatie:  la Curie romaine et le  
problème de la Tolérance civile à propos de la « Déclaration" de 
F.A. de Méan, 1817. 

Après-midi 

Conférence publique. 

Professeur Franr;ois PERIN, Les libertés publiques dans le droit et l a  
pratique belges d'aujourd'hui. 





Propos d'avant colloque 

N'étant en rien spécialiste du XVIIIe siècle, je ne dois d'être parmi 
vous qu'à l'amitié de Roland Crahay, qui m'a demandé de rl'situer, à très 
larges traits et en guise de préambule à vos travaux, le problème de 
l'intolérance chrétienne, catholique en particulier, et du combat en 
faveur de la tolérance religieuse dans le cadre général de l'histoire des 
idées dans l'Occident européen. 

Le catholicisme s'est converti très officiellement à la tolérance reli
gieuse en 19G5, au Concile Vatican III. C'était l'aboutissement d'un 
mouvement de plus en plus fort qui avait commencé dans l'entre-deux
guerres, c'est-à-dire très tardivement, si on compare le catholicisme aux 
principaux courants de la Réforme. 

Cette évolution, à laquelle on ne saurait qu'applaudir (mieux vaut 
tard que jamais),  a pour résultat que le catholique d'aujourd'hui peut 
très sincèrement être aussi sévère qu'un incroyant sur l'intolérance 
passée. Toutefois, il lui reste souvent beaucoup à faire s'il veut mesurer 
plus objectivement non pas tant l'ampleur que la profondeur de l'intolé
rance chrétienne. Je ne veux prendre ici qu'un exemple, mais un exemple 
typique, récent et autorisé. 

On a beaucoup parlé du livre 2 de Jean Delumeau, Le christianisme 
1:a-t-il mourir? On y trouve notamment trente pages consacrées à l'intolé
rance catholique sous le titre : Le totalitarisme. « Ils ont enseigné la 
peur » .  J. Delumeau déplore très durement l'intolérance, mais il la 
présente exclusivement comme une déviation de nature politique: 
« Parce que le christianisme a été au pouvoir et s'est confondu avec 
l'Etat, il est devenu totalitaire et a persécuté tous ceux qui s'écartaient 
de la doctrine officielle. Pendant de longs siècles, on estima, au plus 
haut niveau, qu'en terre de chrétienté, quiconque n'adhérait pas à la 
Vérité n'avait pas le droit de "Vivre. Dans une telle conception, la 

1 La Déclaration sur la liberté religieuse a été votée à la quasi-unanimité le 
28 octobre 1965 ; cfr les Actes du Concile Vatican Il, Paris, Ed. du Cerf, 1968, 
t. III, pp_ 167-190. Il s'y agit de tolérance religieuse au sens le plus limitatif 
du terme. Quand elle en a le pouvoir, l'Eglise catholique officielle reste tout à fait 
intolérante sur les problèmes éthiques. 

2 Je cite l'édition revue et augmentée parue dans la série Pluriel du Livre de 
Poche Hachette, 1977. 
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tolérance ne pouvait être qu'un pis-aller précaire et toujours révocable. 
Les hérétiques furent donc consiùérés comme des ennemis du bien public 
et punis en conséquence. D'où l'Inquisition, de sinistre mémoire 3 » .  
L'auteur ne  remonte pas plus haut que l'Inquisition et i l  omet complète
ment, malgré une allusion sans réelle portée à saint Augustin dans 
l'avant-dernière phrase du chapitre·, les racines proprement religieuses 
de l'intolérance. 

C'est saint Augustin qui a élaboré, tout au long de sa lutte contre le 
donatisme, la doctrine catholique de l'intolérance s. Kous avons des 
centaines de pages de lui à ce propos, mais ses arguments fonùamentaux 
pour justifier le recours à la répression judiciaire ou à la force militaire 
sont essentiellement deux, à côté de considérations plus circonstantielles 
ou d'interprétations scripturaires comme le fameux Compelle intrare. 

L'un a quelque chose de juridique : le schisme, l 'hérésie, le paganisme 
aussi, bien sûr, mais il ne préoccupe déjà plus tellement saint Augustin, 
est un crime contre Dieu, qui mérite d'être puni a fortiori plus qu'un 
crime contre un homme, contre son propre père ou contre l'empereur. 

Le second est le plus utilisé et il a une portée incalculable :  le premier 
devoir de charité est, pour un chrétien, d'éviter l'enfer 6 à son prochain, 
au besoin malgré lui. Si la persuasion ne donne rien, la violence devient 
moralement obligatoire. L'intolérance est ainsi un corollaire pur et 
simple de la charité. Plus tard, c'est la tolérance qui sera prêchée au 
nom de la charité et cela nous paraît beaucoup plus normal, mais il faut 
bien voir que dans la polémique ardue du XVIe siècle et plus tard, cet 
argument est une rétorsion dont on risque d'oublier la saveur. L'intolé
rance restera justifiée par la charité aussi longtemps qu'elle aura des 
partisans. L'article tout récent de R. Crahay, Réactions « liégeoises » 
à l'Edit de Tolérance (1781-1782) m'en apporte de nouveaux eXl'mpll's 7. 

3 Dol., p. 53 . 
• Dol., p. 84 : « Il faudrait qu'elles (lCB Eglises) proclament à la face du monde 

qu'elles ont commis un péché contre l'Esprit en adoptant la formule de saint 
Augustin, compeUe in trare, « forcez-les à entrer li. Si une telle déclaration était 
faite, la route vers l'Evangile apparaîtrait plus claire à nos contemporains 1). Il ne 
s'agit pas d'une formule de saint Augustin, mais d'une citation scripturaire (Luc, 
14, 23) ; c'est l'interprétation d'Augustin qui est en cause. 

S Je l'ai étudiée avec quelque détail dans Saint AUllustin et l'intolérance 
religieuse, in Revue belge de Philologie et d'Histoire, 33, 19;)5, pp. 263-264. 

6 J. DELt:MEAu, Dol., p. 65 semble considérer que l'exploitation pastorale du 
thème de l'enfer - il va jusqu'à parler d·une sorte de chantage - est un produit 
du système totalitaire qu'il dénonce. Il n'en est rien: la hantise de l'enfer est 
évangélique et tourne à la véritable obsession chez Justin l'Apologiste ; cfr mon 
étude Ch ristianisme et Ph ilosophie. Et udes sur Justin et les Apologistes grecB du 
deuxième siècle, Bruxelles, 1973, pp. 164-182. 

7 Dans Livres et lumières ail Pays de Liège (1730-1830) , Liège, 1980, p. 108. 
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L'intolérance d'Augustin a une limite : on ne peut mettre à mort 

l 'hérétique sous peine de faire ce que précisément on veut éviter : le 

précipiter en enfer, en vertu du principe extra ecclesiam nulla salus, 

pour lequel l'heure d'une interprétation plus subtile était loin d'avoir 

sonné. Le moyen âge ne reculera pas devant la mort de l"hérétique, mais 

seulement de l 'hérétique réputé incurable, pour le salut duquel on ne 

peut plus rien, et on l'exécutera encore par charité, pour l'édification 

des autres. 

On a tout fait pour minimiser la portée de la doctrine augustinienne 

en la matière. On a voulu notamment la considérer comme purement 

accidentelle, liée exclusivement à la fièvre du combat antidonatiste et 

aux excès des circoncellions. Mais il suffit de considérer les arguments 

que je viens de résumer pour voir qu'ils ne sont en rien liés spécifique

ment à la crise donatiste. 

Bien mieux. Augustin n'est pas isolé à l'époque. On retrouve ces deux 

arguments dans un contexte qui n'a rien à voir avec l'Occident et le 

donatisme : chez Jean Chrysostome, lequel écrit le plus naturellement 

du monde : 

« Rencontrez-vous dans la rue ou sur la place publique quel
qu'un de ces blasphémateurs insolents du saint nom de Dieu, 
approchez-vous, faites-lui les plus vifs reproches ; ne craignez 
pas de le frapper s'il était nécessaire ; oui, châtiez-le publique
ment ; punissez cette bouche sacrilège. Sanctifiez votre main par 
une salutaire correction. Peut-être vous citera-t-on devant les 
tribunaux ? Paraissez-y hardiment. Si l'on vous condamne à 
quelque amende, répondez pour toute défense que vous avez 
vengé le Roi des Anges dont on blasphémait le nom. Comment ! 
on punit ceux qui outragent le nom du Prince, et l'on n'en 
ferait pas plus à celui qui s'en prend à la Majesté Suprême? 
C'est là néanmoins un crime public, une injure commune contre 
laquelle tout chrétien a droit de s'élever. Que les Juifs et les 
Gentils sachent bien que les chrétiens sont les dépositaires de 
l'ordre public ... 8 » 

C'est bien là, dans une superbe envolée oratoire, mais qui reste, 

hélas, enfouie dans la Patrologie de )Iigne, le premier argument 

d'Augustin. Et voici le second : 

« C'est pourquoi je commence, moi, par vous dire : Que chacun 
s'attache à gagner son frère, fallût-il user de violence, employer 
des voies de coercition, en venir à des discours blessants, entrer 
en disputes, oui, n 'épargnez rien pour l'arracher des filets du 

8 Homélie8 8ur le8 8tatue8, 1, Migne, P.G., 49, 32-33 ; traduction de l'abbé Joly, 

Bar-le-Duc, 1865. 
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démon et le séparer de tout rapport avec ces descendants des 
meurtriers du Christ ... 9 » 

Il est évident que ces idées étaient dans l'air. Augustin est seulement 
leur interprète le plus insistant, le plus aigu, le plus génial. Son autorité 
fera le reste pour des siècles. 

On pourrait remonter plus haut encore. Il est remarquable que, 
malgré les persécutions dont ils pouvaient souffrir, les Apologistes du 
deuxième siècle n'ont pas élaboré une doctrine de tolérance, ce que 
feront clairement les donatistes ID. On trouve au contraire, chez Justin, 
des réflexions inquiétantes qui anticipent sur les attitudes de Polyeucte 
ou de sainte Salsa II. 

* 
•• 

L'appel à la tolérance naît dans la crise de la Réforme, dans les 
affres des guerres de religion. 

C'est tout d'abord l'irénisme des humanistes érasmiens, tolérance 
provisoire et à motivation religieuse, en attendant que les Colloques 
réussissent à refaire l'unité. Mais les Colloques n'ont pas abouti et i l  
a fallu, dès lors, réclamer la tolérance religieuse au nom des intérêts 
de l'Etat, de la communauté civile. Ce fut le parti des Politiques qui 
imposa l'Edit de Kantes. En Allemagne, le morcellement politique favo
risa une formule, politique elle aussi, qui ne reconnaissait la liberté 
religieuse qu'aux Princes, c'est-à-dire que la préoccupation politique 
entraînait des limitations sérieuses et diverses à la liberté religieuse. 

Les esprits les plus tolérants du XVIe siècle sont ailleurs encore : 
ce sont des individus isolés, le plus souvent apolitiques, des réformés 
pour la plupart, qui n'ont pas suivi Luther ni Calvin dans leur re,-ire
ment. Ils poussent très loin les principes de la Réforme, entendent le 
libre examen d'une manière très individualiste et tendent souvent soit 
au mysticisme, soit à la critique rationnelle. Je songe à Sébastien 
Franck, à Schwenckfeld, à Menno Simons, à Weigel, à Jacob Bühme, à 
Castellion, à Dirk Coornert . . .  J. Leclerc a fort bien étudié ces divers 
courants 12, mais il me semble qu'une conclusion générale peut se tirer 
de son exposé même, conclusion que J. Leclerc n'a pas tirée : c'est que 
l'attachement à la tolérance est, dès le XVI" siècle, inversement pro
portionnel à l'attachement aux dogmes, à l'attitude dogmatique. 

9 H ornélics contre les Juifs, l, 4, Migne, P.G., 48, 849 ; même traduction. 
ID Cfr Saint Augustin et l'intolérance religieuse, pp. 274-277. 
II Cfr Christianisme et Philosophie, pp. 160-163. 
Il J. LECLERC, Histoire de la tolérance au siècle de la Réforme, deux volumes, 

Aubier, « Théologie:l nO 31, 19::15. 
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La lutte continue à travers tout le XVIP siècle et elle a, elle aussi, 
été étudiée souvent en détail 13. Dans les faits, la réalité reste dure et 
il y a des retours de flamme. Un long durcissement des catholiques 
aboutit, en France, à la Révocation. Les écrits décisifs voient le jour 
assez tard dans le siècle, qu'il s'agisse de Spinoza 14, de Pierre Bayle J5 
ou de John Locke 16. 

J'attache une importance particulière à Pierre Bayle et ne suis pas 
loin de penser que les piliers fondamentaux de toute cette histoire sont 
saint Augustin et Pierre Bayle. Non pas que Bayle soit un novateur 
très original, mais ce protestant nous a donné, dans son gros Commen
taire, immédiatement après la Révocation de l'Edit de Nantes, l'arsenal 
le plus riche des arguments offensifs et défensifs qui se puisse trouver 
en faveur de la tolérance. De plus, grâce à sa vocation d'érudit lucide 
et critique, il a bien mieux vu que d'autres que le maître à penser en 
matière d'intolérance religieuse était saint Augustin ; c'est lui qu'il 
réfute directement et fermement à travers tout son livre 17. 

Le XVIIIe siècle va amplifier le combat, il va gagner à la tolérance 
un public qui ira s'élargissant. Du côté des arguments cependant, le 
XVIIIe siècle n'a plus rien à inventer ; tout avait été précisé dans le 
dernier quart du siècle précédent. 

Voltaire conduira des actions admirables, mais son Traité sur la 
tolérance ne développe aucune considération importante qui ne soit chez 
Pierre Bayle 18. Seulement, c'est un chef-d'œuvre de clarté concise, 
d'humour et d'émotion qui contraste fort avec une certaine raideur, une 
ampleur raisonneuse et lourde du Commentaire de p, Bayle, qui ne 
pouvait guère, par sa forme même, atteindre le grand public de l'époque. 

Je me suis trop rapproché maintenant de la période qui vous inté
resse ici pour continuer à vous retenir avec des banalités. Tout ce qui 
pouvait être dit en favem· de la tolérance avait apparemment été dit. 

13 Cfr J. FAUREY, L'Edit de Nantes et la question de la toléran<;e, Paris, 1929 ; 
M. FREV!I-o, Die Idee der Toleranz im England der gr088C11. Revolution, Halle, 1927 ; 
W_K. JORDA.'i, The Development of religious Tolera tion in England, 4 vol. 1932-1940. 

14 Le Traité tlléologico-poli tique est de 1670. 
IS Le Commentaire ph ilosophique sur ces paroles de Jésus-Christ: Contra ins-Ifs 

d'entrer est de 1686. 
16 La première Letter on Toleration est de 1689, mais l'E8say on Toleration 

est de 1667. 
17 Il faut d'ailleurs ajouter que saint Augustin était loin d'être oublié li. 

l'époque et sur ce point: l'archevêque de Paris avait réédité des Lettres d'Augustin 
pour appuyer le parti favorable li. la Révocation, 

18 Des détails dans mon article Pierre Bayle el la tolérance, in Marche Romane, 
1954, 4. 
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Les temps étaient mûrs pour une insertion plus décisive dans la réalité 
elle-même. C'est un cas privilégié de cette volonté qui va vous retenir. 
Je vous laisse donc sans plus attendre travailler ces terres que je n'ai 
pas personnellement explorées. Kon sans vous dire le plaisir et l'intérêt 
très vifs avec lesquels je suivrai vos travaux. 

Robert JOLY 
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DAS KAISERLICIIE TOLERANZPATEXT 

Seine romiseh kaiserI. konigI. apostoI. Majestat, überzeuget einerseits 
von der SehadIiehkeit alles Gewissenszwanges und andererseits von dem 
groBen Nutzen, der für die Religion und den Staat aus einer wahren 
kristliehen Toleranz entspringet, haben allergnadigst folgende MaaS
regeln festgesetzet und sammtliehen Behorden zur genauesten unver
brüehliehsten Naehaehtung vorgesehrieben. XamIieh 

Erstens, daB den Akatholisehen, das ist augspurgisehen und helveti
sehen Confessions-Verwandten, so wie den Graecis non unitis, wo deren, 
namlieh der Protestanten und non unitorum eine genugsame Anzahl 
vorhanden und es naeh den Kraften derselben thunlieh ist, das exer
citium religionis privatum allenthalben sel ben ohne Rueksieht, ob es 
jemals gebrauehIieh gewesen oder nieht, von nun an gestattet sey. 

Zweytens ist diesem exercitio religionis privato kein anderer Ver
stand zu geben, aIs daB den Protestanten und non unitis für ihre 
BetthiiuBer und Kirehen kein Gelaut, keine Thürme und kein Eingang, 
der eine Kirehe vorsteIlte, eingestanden, son st aber ihnen selbe, wo sie 
wolIten, zu erbauen und aIle Ausübung ilues Gottesdienstes sowohl in 
denselben, aIs au eh auBer solehen bey Kranken, wo ÏIumer sieh diese 
befinden mogen, vollkommen freygelassen werden solI. 
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DECRETS DES GOUVERXEURS GEXERAUX DES PAYS-BAS 

MARIE-CHRISTINE et ALBERT, etc. 

Chers et bien amés, quoique FEmpereur soit dans la ferme intention 
de protéger et de soutenir invariablement notre sainte religion catho
lique, Sa �Iajesté a jugé néanmoins qu'il étoit de sa charité d'étendre, 
à l'égard des personnes comprises sous la dénomination de protestans, 
les effets de la tolérance civile, qui, sans examiner la croyance, ne 
considèrent dans l'homme que la qualité de citoyen, et d'ajouter de 
nouvelles facilités à cette tolérance dans tous les royaumes, provinces 
et terres de son obéissance. Dans cette vue, Sa Majest� à résolu les 
points et articles suivants : 

1. La religion catholique demeurera la dominant�, et son culte 
pourra seul être exercé publiquement sur le pied qui se pratique et qui 
a lieu actuellement. 

2. Dans toutes les villes, bourgs et autres lieux OÜ il y aura un 
nombre suffisant de sujets pour fournir à la  dépense du culte de  l'une 
des deux religions connues sous le nom de protestantes, leur exercice 
privé sera libre. 

3. En conséquence, il est permis aux protestans de bâtir des églises 
dans les emplacemens, au choix desquels les magistrats ou gens de loi 
du lieu auront donné leur approbation, à condition néanmoins que ces 
édifices n'aient aucune apparence extérieure d'église, soit du côté de la 
porte au autrement, et  qu'il n 'y ait n i  clocher, ni cloches, ni sonnerie 
en manière quelconque. 

4. Les protestans jouiront tranquillement, dans ces édifices, de 
l 'exercice de leur culte, et leurs ministres pourront librement se trans
porter chez les malades de leur communion pour les consoler et assister 
pendant leurs maladies. 
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Drittens, wo ihnen Protestanten und non unitis schon dermalen ein 
mehreres eingeriiumet ist, habe es bey selbem sein Verbleiben. 

Viertens wollten Seine l\Iayestiit dies en sammtlichen Religionsver
wandten auch in jenen Liindern und Stiidten, wo selbe der Religion 
wegen der Possession en und des Incolats, des Bürger- und lIeisterrechts, 
der akademischen 'Würden und der Civil-Dienste bisher nicht fiihig 
waren, künftig eines und das andere per viam dispensationis allemal 
ohne Anstand ertheilen. 

Fünftens seyen diesel ben in keinem Falle zu einer anderen Eides
formel aIs zu derjenigen, die ihren Religionsgrundsatzen gemiiB ist, oder 
zu Beywohnung der Umgiinge oder Functionen der dominanten Religion, 
wenn sie nicht selbst wollten, zu verhalten. 

Sechstens, solI bey Wahlen 'und Dienstvergebungen, so wie es bey 
dem militari mit vieier Frucht und ohne mindesten Anstand geschiehet, 
keineswegs auf den Unterschied der Religion, sondern auf Rechtschaffen
heit und Fahigkeit der Competenten, dann ihren kristlichen und 
moralischen Lebenswandel lediglich der genaue Bedacht genommen 
werden. Endlich 

Siebentens sey alles dieses sammtlichen betreffenden Stellen, Kreis
amtern, Universitiiten, Dominien und Magistraten zur schuldigen un
verbrüchigen Kachachtung schon kund gemacht und über den pünkt
lichsten Yollzug pflichtmaBige Obsicht zu tragen der Befehl erlassen 
worden. 

Eben diese Verordnung haben Seine l\Iayestat an die hungar. und 
siebenbürgische Kanzleyen, in gleichen an den Hofkriegsrath respectu 
des gesammten militaris, dann der Granz-Districten und an das nieder
landische und italienische Departement ergehen lassen, unbeschadet 
jedoch der in Hungarn und Siebenbürgen den Protestanten kraft der 
Landesverfassung und den non unitis kraft der Privilegien respectu 
exercitii publici religionis schon zustehenden mehreren Gerechtsamen. 

[ 13 okt. 1781] 
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5. Les protestans seront admis désormais à la bourgeoisie de toutes 
les villes, ainsi qu'aux corps des métiers, et enfin aux grades acadé
miques des arts, du droit et de la médecine dans l'université de Louvain 
sur le même pied que les autres sujets de Sa Majesté, à l'effet de quoi 
les magistrats, ainsi que les différentes facultés de l'université, sont 
autorisés à accorder pour chaque cas les dispenses requises. 

6. Dans tous les cas rappelés à l'article précédent, les protestans ne 
seront pas astreins à d'autre formule de serment qu'à celle qui peut se 
concilier avec les principes fondamentaux de leur religion. 

7. Ils ne seront tenus d'assister à aucune procession, ni à d'autres 
fonctions d'église quelconques, qui pourroient ne pas s'accorder non plus 
avec les pratiques de leur communion. 

8. Finalement, l'Empereur se réserve d'admettre, par voie de dis
pense, à la possession d'emplois civils, ceux de ses sujets protestans en 
qui on aura reconnu une conduite chrétienne et morale, ainsi que la 
capacité, l'aptitude et les qualités requises pour en remplir les fonctions. 

En vous informant de ces résolutions de Sa Majesté qui tendent 
directement au bien public en général, à l'avantage du commerce en 
particulier et surtout à étendre les limites de la charité chrétienne, 
Nous nous assurons que vous contribuerez à leur accomplissement par 
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Die amtliehen Dokumente aus dem 'Viener Haus-, Hof- und Staa1:s
arehiv. Abteilung Staatskanzlei. Absehriften Vortrage, Fase. 203. 

Ed. F. MAAss, Der Josephin'ismus. Quellen zu seiner Geschichte in 
Osterreich (Fontes Rerum Austriacarum, 2. Abt., Diplomataria et Acta, 
72. Band), 2 vol., Vienne, 1951-1953, t. II, nO 104b. 
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toutes les voies qui seront en votre pouvoir, et que nous ne verrons dans 
tous les sujets de Sa Majesté, tant ecclésiastiques que laïcs, qu'un con
cours unanime à seconder ses intentions. A tant, etc. 

De Bruxelles, le 12 novembre 1781. 

(Bruxelles, Archives Générales du Royaume, Conseil privé, Carton 
nO 708. 

Ed_ P. VERHAEGEN, Recueil des ordonnances des Pays-Bas a utrichiens, 
3e série, t. 12, Bruxelles, 1910, pp. 89-90). 

DECRET COl1PLE�IEXTAIRE DES GOUVER�'"EURS GE�'"ERAUX 

MARIE-CHRISTINE et ALBERT, etc. 

Chers et bien amés. Par nos lettres circulaires du 12 novembre 
dernier nous vous avons informés des points résolus par l'Empereur, au 
sujet de la tolérance civile à observer dans tous les Etats. Sa �Iajesté 
ayant donné depuis les déclarations et explications ultérieures qui 
suivent, Nous vous en donnons part afin qu'elles soient de même ponctu
ellement exécutées : 

1. Les sujets acatholiques pourront bâtir une école et une église de la 
manière exprimée dans les lettres circulaires précédentes, dès qu'ils 
seront au nombre de cent familles, quoique celles-ci ne se trouvassent 
pas toutes dans l'endroit OÜ il s'agira de faire ce bâtiment, mais qu'une 
partie d'elles demeurât à quelques lieues de cet endroit, ou de celui dans 
lequel se trouveront leurs ministres ; et ceux qui demeureront à une plus 
grande distance pourront néanmoins se rendre à l'église protestante la 
plus prochaine, pourvu qu'elle soit située sous la domination de Sa 
Majesté. 

2. Les protestans ne pourront sous peine grave empêcher, que lorsque 
l'un ou l'autre des malades de leur communion demanderoit des prêtres 
catholiques, ceux-ci n'y soient appelés. 

3. Les enterremens des acatholiques pourront se faire ouvertement 
et avec l'assistance de leurs ministres. 
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4. La connoissance des cas contentieux entre protestans, sur des 
objets relatifs à leur religion est réservée aux juges ordinaires, qui 
devront assumer un ou plusieurs ministres ou théologiens de cette corn· 
munion et décider les différends, d'après les principes de la religion 
protestante, sauf toujours le recours aux tribunaux supérieurs. 

5. Tous les enfans tant fille que garçon d'un père catholique et d'une 
mère protestante, seront élevés dans la religion catholique, ce qui doit 
être considéré comme une prérogative de la religion dominante : mais 
lorsque le père sera protestant et la mère catholique, les garçons sui
vront la religion du père et les filles celle de la mère. 

6. Si ceux qui, par l'article 5 des lettres circulaires du 12 novembre, 
sont autorisés à accorder les dispenses y mentionnées trouvent du doute 
dans les cas pour lesquels on s'adressera à eux à cette fin, ils pourront 
dans chaque cas exposer ces doutes au gouvernement qui leur fera 
parvenir les directions convenables. A tant, chers et bien amés, Dieu 
vous ait en sa sainte garde. 

De Bruxelles, le 15 décembre 1781. 

(Bruxelles, Archives Générales du Royaume, Hegistre aux consultes 
du  Conseil de Brabant, n° 58, fol. 230. 

Ed. VERHAEGEN, op. cU., pp. 105-106). 
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Zur Genese des Toleranzediktes Josephs II. 
aus ôsterreichischer Sicht 

Elisabeth Kov Aes 

Universitlit Wien 

Das Toleranzpatent Josephs II. vom 13. Oktober 1781 hat im letzten 
J ahrhundert hauptsiichlich protestantische Historiker beschiiftigt, die 
seine Ursprünge, scine rechtliche Qualitat und seine Durchführung in 
den einzclnen Teilen des Habsburgerreiches untersuchten J .  In der 
ersten IIiilfte dcs 20. Jahrhunderts waren es einerseits protestantische 
Kirchenhistoriker, die mit dem Toleranzpatcnt ihre positive Beurteilung 
Josephs II.  begrÜlldetcn, andererseits hatten Historiker und katholische 
Kirchenhistoriker, die si ch mit den Problemen JoS(>ph II. und des 
Josephinismus befal3ten, die Motive für seine Toleranzgesctzgebung in  
der wirtschaftIichen Xotwendigkeit dieses Jahrhundcrts und in der 
Staatsrâson erkannt 2. Seit den letzten dreil3ig J ahren wurdcn die 
Problcme von Toleranz und Religionsfreiheit vielfach zur Diskussion 
gestellt, woraus in der erneuten Auseinandersetzung mit dcm 18. Jahr
hundert auch Begriff und Idee der Toleranz im Habsburgerreich wieder 
aufgcgriffen wurden 3. Charles O'Brien erforschte in seiner Studie 
« Ideas of religious toleration at the time of Joseph II. A study of 
enlightenment among Catholics in Austria » ,  Philadelphia 1969, sphr 

JAIs Hauptwerk mit weiterführender Literatur: Gustav FRANK, Das Tolera llz
Patent Kaiser Josephs II. Urkundliche Geschichte seiner Entstehung und seiner 
Folgen, Sacular-Festschrüt des k.k. ev. Oberkirchenraths A.C. und H.C. in Wien, 
Wien 1881. 

2 Paul VON l'tfITROFA..''!OV, Joseph II. Seine politische und kulturelle Tiitiukeit, 
Wien 1910, 712 ; Georg L(iSCHE, Von der D uldunu zur Gleichbereeh tiuunu, Wien 
1911 ; DERS., Gesclt ichte  des ProtestUfltismus im lormaliurn und in fleuen lister
reieh, 'Wien 1921 ; Ernst WA.'IGERYA.."I1'I, From Joseph II. to the Jacobil� Trials, 
London 19;:;9, 14 ; Ferdinand M.u.Jl, Der Josephinismus, 2, (Fontes rerum Austriaca
rum, 2. Abtlg. Diplomataria et Acta, 72), Wien 1935. 

3 Erika 'YEL'iZIERL, c Der Toleranzbegrüf in der osterreiehischen Kirchen
politik _, in Comité International des Sciences Historiques, XX, Congrès Inter
national des Sciences, Rapports 1, Grands Themes, 'Vien 100:;, 13;:;-150 ; Hans 
'VAGNER, « Die Idee der Toleranz in osterreich Il, in Reliuion und Kirehe ill lister
reich. I1rsg. v. Institut für osterreichkunde, Wien 1972, 111·128. 
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komplex die theologisch-religiüse Entwicklung des Toleranzgedankens 
im Spannungsfeld von Theologie und Politik 4. Die von Heinrich Lutz 
herausgegebene historiographische Anthologie « Zur Geschichte der 
Toleranz und Religionsfreiheit » ,  beleuchtet die Thematik im europiii
schen Rahmen auch aus der Perspektive der Verflechtung von Theologie 
und Politik. Die Situation des Habsburgerreiches bleibt davon zum 
GroBteil ausgeschlossen 5. Zum zweihundertjührigen « ToleranzjubiHium » 
in osterreich erschien 1981 eine zweibandige Festschrift : « lm Zeirhen 
der Toleranz » und « lm Lichte der Toleranz » ,  die Peter F. Barton 
von der Wiener Evangelisch-theologischen Fakultiit und dem Institut 
für protestantische Kirchengeschichte herausgab. Orientiert an dem 
Juhilaumsband von Frank zur Einhundertjahrfeier des Ediktes bietet 
Bartons Festschrift eine sehr umfangreiche Konzeption : die Edition des 
Toleranzediktes, juridische Interpretationen, die Beziehung der oster
reichischen Gesetzgebung zur Situation im Ileiligen Romischen Reich, 
zu den Ideen der Spiitkameralisten und die Auswirkungen des Ediktes 
auf die einzelnen Konfessionen innerhalb der Ost.erreichischen Monarchie. 
Friedrich Spiegel-Schmidt (Bernau) unternimmt darin den Versuch, 
eine « komplexe Geschichte des ·Widerstreits von Intoleranz und 
Toleranz » seit dem Auftreten Luthers zu skizzieren, wobei - ans 
evangelischer Sicht - auch die intolel'anten Yel'haltensweisen innerhalb 
des Protestantismus aufgezeigt werden. In seinem Aufsatz « Der lange 
Wcg znr Toleranz » befaSt sich Peter F. Barton eindringlich mit 
dem EinfluS der Aufklürungsphilosophie auf die Ausformung des 
Toleranzgedankens und er nimmt aIs evangelischer Theologiepl'ofesRor 
sehr kritisch zur Toleranzgesetzgebung Josephs II.  Stellung :  das Edikt 
vom 13. Oktoocr 1781 habe den Proh'stanten in der Habslmrgermonarchie 
zwar im privaten Rahmen freie Religionsausübung gewiihrt, sie jedoch 
nur « geduldet » und gcsellschaftlich aIs .Menschen zweiter Kategorie 
eingestuft. Das Toleranzpatent Joseph II. sei kein Staatsgrundgesetz, 
es sei nur ein widerrufbarer Gnadenakt des Herrschers gewesen 6. 

4 Cbarll'S O'BRIE-'i, Ideas 01 religiolls toleration at the time 01 Joseph II. A 

study of enligbtenment among Catbolics in Austria. (Transactions of the American 

Pbilosopbical Society, N.S_ V. 59, P. 7), Pbiladelpbia 1969_ 

5 Zur Gescbicbte der Toleranz und Religionsfreibeit. Hrsg_ v. Heinrich Lutz. 

(Wege der Forscbung, 246), Darmstadt 1977. 

6 lm Zeicben der Toleranz. lm Lichte der Toleranz. Aufslitze zur Toleranz

gesetzgebung des 18. Jabrbunderts in den Reicben Joseph II., ihren Voraus

setzungen und Folgen. Hrsg. v. Peter F. Barton. (Studien und Texte zur Kirchen

gescbicbte und Geschichte. Zweite Reihe, 8, 9), Wien 1981; vgl. Frank Anm. 1 
oben. Oskar SAKRAUSKY, « Die evangeliscben Toleranzgemeinden augsburgiscben 

und helvetiscben Bekenntnisses in osterreich diesseits der Leitba:l, in Osterreich 
zur Zeit Kaiser JQseph II. (Katalog des NiederOsterreicbiscben Landesmuseums, 

N.F. 95), Wien 1980, 163-165; eine Sammlung von verscbiedenen Aufsil.tzen des 
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"ïr wollen bei der « Genese des Tolel'anzediktes Jos('phs II. )) weder 
ein Resumée der bis heute unüberholten Studie von O'Brien bieten, die 
von den neueren und neuesten Arbeiten zum 18. Jahrhundert in der 
Osterreichisehen :\lonarehie bestâtigt und ergiinzt wird 7, noeh kann hier 
eine Zusammenfassung siimtlieher Aufsiitze aus der 'Viener evangelisehen 
Toleranzfestsehrift gegeben werden. Es wird vielmehr versueht, die 
Genese des Toleranzediktes aus der politisehen Tradition der osterreiehi
sehen llabsburger unter drei Gesiehtspunkten zu sehen : 

aus der Verbindung von habsburgisehem Hausbesitz und Romi
sehem Kaisertum, 

aus dem "'an deI der staatstheoretisehen Auffassungen und 
Einstellungen der ôsterreiehisehen Habsburger zu Hausbesitz 
wie zu Heiligem Rômisehem Reich, 

und von den Veriinderungen des habsburgischen Herrseher- und 
Herrsehaftsverstiilldnisses und der Legitimierung der Maeht yom 
16. zum ]8. Jahrhundert. 

1. 

Yom Ausbrueh der Reformation bis zu Joseph II. und Leopold II. 
bewegten sieh die osterreiehisehen IIabsburger im Spannungsfeld von 
In toleranz und Toleranz. Sie hatten im Spiitmittelalter naeh zwei
hundertjiihriger Cnterbrechung die Kronen des « IIeiligen Rümisehen 

Bisehofs der evangelisehen Kirche A.B. in ôsterreich, Oskar Sakrausky, zur 

Geschichte des Protestantismus in osterreich bringt die Zeitsehrift Carint1tia 1 
171 (1981) unter dem Titel: 200 Jahre Toleranzpatent I. 

7 Eleonore ZLABINGER, Lodovico Antonio Muratori und iisterreich. (Yeroffent

llchungen der Universitiit Innsbruck, 53, Studien zur Rechts-, "'irschafts- und 

Kulturgesehichte, 6), Innsbruck 1970; dies., e: L.A. Muratori und ôsterreich Il, in 

La fortuna di L.A. Muratori. Atti deI Convegno Internazionale di Studii Murato

rianl, Modena 1972, 3, Firenze 1975, 109-142; Grete KU:\"GENSTEIN, Staatsverwaltung 
fwd kirc1tlic1te Autoritüt im 18. Ja1trlwndert. Das Problem der Zen sur in der 

theresianischen Reform. (ôsterreich-Archiv), Wien 1970; Reinhold Josef Wou 'Y, 
Die Josephinische Toleranz unter besonderer Berücksiclttigung iltres geistlichen 
Wegbereiters Johann Leopold Hay. (Wissenschaftliche Materialien und Beitriige 

zur Gesehichte und Landeskunde der bohmischen Lander, 15), München UJ73; 

F. DOLINA&, e: Pastoralna Dejavnost Ljubljanskega skofa Karla Jan('Za Herbersteina, 

in Bogoslovni Vestnik 36 (1976) 462-482 (mit deutsehem Resümee); Elisabeth 
GARMS-CORNIDES, e: Passau und das Heilige Offizium im Jahre 1766. Dokumente der 

Bibliotheca Corsiniana Il, in Romisc1te Historisch e Mitteilungen 18 (1976) 109-119; 

Peter F. BARTON, Jesuiten, Jansenisten, Josep1tiner. Eine Fallstudie zur frühen 

Toleranzzeit. Der FaU Innocentius FeLller. (Studien und Texte zur Kirchen

gesehichte und Geschichte. Zweite Reille, 4), Wien 1978; Katholisehe Aufkliirung 

und Josephinismus, IIrsg. v. Elisabeth Koyacs, Wien 1979. 
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Reiches teutscher Xation » wieder errungen, die mitteIalterliche Kaiser
idee innerhaIb der Familie überliefel't_ Der Kaiser vel'stand sich aIs 
1 m a g 0 D e i  - er hatte das GegenbiId zu Macchiavellis « Principe » 
-, das GegenbiId zum Tyrannen darzustellen 8. Der Kaiser war « Advo
catus et defensor ecclesiae » :  um den Schutz von Papst und Kirche 
gal'antieren zu konnen, muSte er Katholik sein und es bIeiben. AIs 
« advocatus et defensor eccIesiae » war der Kaiser - wir foIgen der 
Diskussion u m  die Keubestimmung von corpus Christi mysticum und 
corpus Christi reaIe in der EkkIesioIogie des 15. Jahrhunderts -
Repriisentant und Schützer der Christianitas, des gesamten christlichen 
VoIkes. Für die 1. HiiIfte des 1 6. Jahrhunderis formuliert, hieS das : 
der Kaiser war Schützer der katholischen wie der evangelischen 
Christ�n 9. Es war seine Pflicht, die Christen vor der Hiil'esie zu 
beschützen : die Katholiken VOl' der Hiiresie der Protestanœn und 
Katholiken und Protf'stanœn VOl' dem Islam der Türken. 

2. 

Ferdinand I .  erbte 1522 nicht nul' die osierreichischen Erblande 
(Nieder- und Ober6sterreich, Steiel'mark, Kiirnten, Krain, Gorz, Triest, 
Tirol, Teile Voral'lbergs) ,  nach der SchIacht von Mohacs (1526) fielen 
die Konigreiche Bühmen und Ungarn durch das Inkrafttreten der 

8 Elisabeth Kov Acs, « Einflüs.<;e geistlicher Ratgeber und hOfischer Beicht,iiter 

an! das fürstliche Selbstverstiindnis, au! :\Iachtbegriffe und politische Entscheid

ungen osterreichischer Habsburger wiihrend des 17. und 18. Jahrhunderts D, in 

Cristianesimo nella storia 4 (1983) (In Publikation). 

9 Isnard W. Frank O.P., Der antikonziliaristisch e Dominikaner Leonhard Hunt
pichler (Archiv für osterr. Geschichte, 131), Wien 1976, 389-390; DERS., «Kirchen

gewalt und Kirchenregiment in Splitmittelalter und früher Neuzeit, in Inn�brucker 
lIistorische Stl/die» 1 (1978) 33-60. 

In der Diskussion um die juridische Moglichkeit des protestantischen Kaiser
tums argumentiert Johann Stephan Püttner in der 2. Hlilfte des 18. Jahrhunderts: 

«Aufgrund der Wahlkapitulatiollen, besonders seit Ferdinand IV.. hiitten die 

Protestanten von dem Kai..er den gleichen Schutz wie die Katholiken zu erwarten; 

dem konnte durchaus entsprechen, da13 auch ein protestanischer Kaiser zum Schutz 

der Katholiken verpflichtet würde. zumal es dabei nicht um das • Innere' einer 

jeden Religion gehe, sondern nur um iiu13ere Sicherheit und weltlichen Schutz. Es 

lasse sich, ...• sehr wohl eine Uisung den ken, durch die ein evangelischer Kaiser 

!lem plipstlichen Stuhl und der katholischen Kirche den bisher genossenen Schutz 

weiterhin zusichere •.. D Vgl. Heinz Duchhardt, Protestantisches Kaisertum und 

Altes Reich. Die lJiskussion über die Konfession des Kaisers in Politik. Publizistik 

und Staatsrecht. (Veroffentlichungen des Instituts für Europiiische Geschichte 

:\Iainz, 87). Wiesbaden 1977, 201; Hans 'Volter, • Woran sclleiterte der Einigungs

versuch Kaiser Karl V. auf dem Reichstag von Âugsburg im Jahre 1530? _. in 

Gewissen und Freiheit 16 (1981) 73-78. 
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Erbvertrage mit den Jagellonnen von 1493 und 1515 an ihn 10. Damit 
erbte Ferdinand J. au ch die belastende und nùt Schwierigkeiten 
gesattigte Pflicht, diese christlichen Künigreiche vor dem anstürmenden 
Islam zu verteidigen und zu schützen. Parallel zur 'Vahl Ferdinands 1. 
zum RÜllÙschen Künig entstand 1530 zum ersten Mal das Projekt, einen 
Protestanten zum Kaiser zu wühlen. Nïcht der vom Papst gekrüllte 
katholische Kaiser sei der Kaiser von Gottes Glladen, so argumentierten 
die Anhanger der Confessio Augustana, der protestantis_che Kaiser sei 
der echte, er sei von Gott berufen Il. 

Um die KOlltinuWit bei der Erwerbung der Kaiserkrone zu erhalten, 
war die Bindung der IIabsburger an den Katholizislllus - abgesehen 
von ihrer persünlichen Glaubigkeit und von der Frümmigkeit der 
Dynastie _ 12  notwendig. Die Erhaltung ihres Hausbesitzes im Katholi
zismus und das Zurückdrângen dpr Protestanten war die Yoraus
setzung, aIs grü8ter katholischer Reichsstand die Kronen des Heiligen 
Rümischen Réches wieder und wieder zu erringen. Der Schutz aller 
Christen vor dem angreüenden Islam benütigte militiirische Kapazitat, 
finanzielle �Iittel und LoyaIWit im Kampf. Die Xotwendigkeit, mit 
den protestantischen Standen im Heich wie in den Erblanden zu koope
rieren, Kriegshilfe zu el'halten, forderte die Praxis der realpolitischen 
Toleranz. Dem Adel in osterreich und Innerosterreich wurde situations
gebunden private Heligionsausübung zugestanden 13. 

3. 

Nach dem Passauer Yertrag von 15:J:! erkannten die IIabsburger, daS 
die Heformation im Heich nicht mehr rückgüngig zu machen war. So 
beschwor Ferdinand 1. 15:J6 nach der Hesignation von Karl Y. den 
Augsburger Heligionsfrieden aIs WahIkapituIation 14. Mit dem Augs-

10 Erich ZOLl.NER, GC8chichte Osterreicll s. Von den Anfiingen bis zur Gegenwart, 
Wien6 1979, 187-Hll ; Robert A. KA.�, Gescll icllte dcs Habsburgerreiches 1526-1918. 
(Forschungen zur Geschichte des Donauraume8, 4) , "'ien 1977, 31-36. 

II DUCliliARDT (vgl. Anm. 9), 9-17. 
12 Anna CORETII, Pietas A ustriaca, "'ien2 1982. 
13 Elisabeth KovAcs, Cl Katholizismus und Protestantismus aus osterr. Sicht », 

in Deutschland und Osterreich. Hrsg. v. Robert A. Kann und Friedrich Prinz. 
Ein bilaterales Geschichtsbuch, Wien 19bO, 237-263. 

Zur Einstellung Luthers in Fragen der Toleranz : Erich GELDBACH, « Feuer, 

Wasser, Schwert und Christi Glieder D, in Gewis8cn und Freilleit 16 (1981) 35-41 
und Bernhard LOlIsE, « Die Bedeutung des Augsburger Bekenntnisses von 1530 
für die Durchsetzung religiOser Toleranz », in Gewissen und Freiheit 16 (1981) 
51-57. 

14 DUCHHARDT (vgl. Anm. 9),  Mf. 
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burger Religionsfrieden hatte der Kaiser das KonfessionsLestimmungs
recht an die Reichsstiinde und seine überparteiliche Stellung i m  Reich 
vel'loren. Es setzte die Trennung von Kaiser und Reich und von Konfes
sion und Recht i m  Heiligen Romischen Reich ein 15. Die Yerurteilung des 
Augsburger Religionsfriedens durch Papst Paul IV. - ihm erschien 
ein Vertragsabschlu.6 mit IIiiretikern aIs eine Unmoglichkeit - bewirkte 
die juridische Trennung von IIeiligem Romischem Reich und Pa pst wie 
von Kaiser und Papst 16. Zur gleichen Zeit hatte Ferdinand L, der sich 
aIs Kaiser mit den Katholiken identifizierte, den Jesuitenorden und 
Petrus Canisius nach Osterreich berufen. In den Habsburgischen 
Landern begann man den Grundsatz des AugsLurger Religionsfriedens 
« cuius regio - eius religio » durchzuführen 17. Die Landesdefension vor 
den Türken forderte vom Landesfürsten jedoch weitere Zugestandnisse 
an den protestantischen Adel in Sa chen freier Religionsausübung 18, 

Von Luthers Forderung, der Obrigkeit « den leidenden Gehorsam » ent
gegenzuLringen, bestinllnt, bekampfte der protestantische Adel in Oster
reich und Innerosterrcich i m  Spannungsfeld von Anpassung an die 
landesfürstliche Politik und Beharrung auf standischem Widerstand 
zusammen mit dem Landesfürsten türkische Offensiven und Bauern
rebellionen 19. 

4. 

AIs mn 1600 die Geisteskrankheit Kaiser Rudolfs II. die europaische 
Offentlichkeit zunehmend zu beschaftigen begann, rückte die Gefahr 
der Kaiserabsetzung in greifLare Nahe 20. Die 'l'atsache, da.6 « caesara
bile » Kandidaten von protestantischer Sei te zur Verfügung standen, 
lie.6 die Diskussion um ein protestantisches Kaisertum neu auffIam
men 21. Es brach der habsburgische Bruderzwist aus 22. Erzherzog 

15 Dt:CHHARDT (vgl. Anm. 9), 43-51. 
16 Dl-CHHARDT (vgl. Anm. 9), 43-51, 53-60. 
17 Josef 'YODKA. • BesaB Petrus Canisius die Administration des Wiener 

Bistums ? D, in Festschrift Franz Loidl zum 65. Geburtstag, 3, hrsg. v. Elisabeth 

Kovacs, Wien 1971, 336-362 ; O·RRIE.'i (vgl. Anm. 1 ) ,  10. 
18 Grete �IECE�SEFFY, Gesch iclt te des Protestantismus in (jsterreich, Graz 1956, 

50-69. 
19 �IECESSEFFY (vgl. Anm. 18), 91-95, 164-168 ; Gernot HEIS7., Konfe88ion, PoTitik 

und Erzic1l ung. Die Landschaftsschulen in den nieder- und innerosterr. Liindern 

vor dem Dreil3igjlihrigen Krieg, in Wiener Beitriige zur Gesch iclt te der Neuzeit, 
5, Wien 1\)78, 13-63, Insbes. 56-60, 62-63 ; KovAcs, KathuTizismus und Protestanti8-
mU8 (vgl. Anm. 13) , 244-246. 

20 Dt:CH IIARDT (vgl. Anm. 9), 82-84. 
21 Dl'CHHARDT (vgl. Anm. 9),  125-130. 
22 Johann RAINER, Cl. Kardinal Melchior Rlesl (1352-1630), in Romische Q uartaZ-

8chrijt 59 (1964) 14-35. 
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Matthias mul3te, um den Machtkampf gegen seinen Bruder, Kaiser 
Rudolf IL, zu gewinnen und um die Reichskronen dem Haus üsterreich 
zu erhalten, IG06 und IG08 für Ungarn Religionsfreiheit zugestehen. 
In der Ambivalenz dazu suchte Rudolf II. seine Macht in Bühmen zu 
erhalten. Er gewahrte IG09 mit dem Majestatsbrief den Protestanten in 
Bühmen die weitestgehenden Zugestandnisse, die das IIaus IIabsburg 
in der gesamten Ara der Gegenreformation gemacht hatte. Die Schwache 
der habsburgischen Dynastie hatte im Reich bereits calvinisch-Iuthe
rische Standebündnisse provoziel"t, mit denen die evangelischen Stande 
in einzelnen habsburgischen Landern konspiriel'ten 23. In diesel' Situa
tion, die vom Kaiser die Abwehr des kiimpferischen, gegen die Obrigkeit 
si ch formierenden Calvinismus im Reich wie in Osterl'eich forderte, 
wu l'den die Jesuiten am Hof in lIünchen, an den IIüfen in Graz und 
schliel3lich in Wien dominierend. Kaiser Ferdinand II. (lG19-1G37) berief 
aus ihrem Orden Theologieprofessoren, Staatstheoretiker und Hofbeicht
vater nach 'Vien 24. In der Reaktion auf den Cavinismus setzte in dem 
Habsburgerreich die Praxis der Intoleranz ein. Die Jesuiten disponier. 
ten die militarisch wenig begabten und charakterlich labiien Habsburger 
in den ersten Jahrzehnten des 17. Jahrhunderts, die lIachtkumpfe gegen 
protestantische Kaiserkandidaten und Gegenkünige, sowie gpgen die 
protestantenfreundlichen « Coregenten » zn gewinnen 25. Mit lIilfe ihrer 
Regentenbeichtspiegel suchten die J esuiten das Bild des Kaisers aIs 
« Imago Dei . . .  qui i mmensam numinis majestatem, media quaedam, 
inter deum et homines, majestate representat ;  quocirca Deus etiam 
dicitur, quia Dei yicarius sublimis est, et sacrosanctus » 26 in das 
praktische Lebensverhalten der IIabsburger zu übertragen. Sie forderten 
yom Kaiser den Gehorsam gegenüber dem Pa pst und seinen Prülaten, 
Respekt VOl' der kirchlichen Jurisdiktion und die untel' püpstlicher 
Delegation und Kontrolle stehende landesfürstliche Aufsicht über den 
Klerus. Sie machten ihm die Ketzerbekiimpfung und die innere Offenheit 
für die Inquisition zur Gewissensplicht. Der Fürst, der sich nach 
scholastischer Doktrin mit seinem IIausbesitz identifizierte, war für sein 
eigenes Seelenheil, für das Seelenheil seiner Familie ebenso wie für das 
Seelenheil seiner Untertanen yerantwortlich Tl. Die calvinischen Konspi-

23 :\IECE:'iSEFFY (vgl. Anm. 18), 114-126; ZOLL!\'EB (ygl. Anm. 10), 205-208. 

24 Bernhard DUHB, Gesch ich te der Jesuiten in den Liindern deutscher Zrtn!Je in 
der ersten Hiiltte des 17. Jahrhunderts. (Geschichte der Jesuiten in den Liindern 
deutscher Zllnge, 2/2), 2, Freiburg 1. Br. 1913, 211-237, 377-380, 690-723. 

25 KovAcs, Eintlüsse geistlicher Berater . . .  (vgl. Anm. 8). 

26 Zitiert nach : Ernst-Albert SEILS, Die Staa tslelrre des Jesuiten Adam Contzen, 
Beich tvater Kurtürst Ma.rimilian 1. von Bayern. (Historische Studien, 403), Lübeck 

1968, 73 und 180. 

Tl KovAcs, Eintlüsse geistlicher B erater • . •  (vgl. Anm. 8). 
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rationen im Heich und die Bohmische Rebellion vermittelten das 
Erlebnis, von dem aus die Protestanten in der Praxis nun aIs Empôrer 
und Rebellen betrachtet wurden 28. Dm die auseinanderstrebenden Krafte 
in der Gemeinschaft (multitudo) zu einer Einheit zu binden, war -
nach Ansicht der Jesuitenbeichtviiter - der IIerrscher verpflichtet, 
nach der Anwendung siimtlicher friedlicher Mittel wie ein Arzt Liinder 
und Untertanen von der Krankheit der IIiiresie zu heilen, sie mit Gewalt 
zu bekiimpfen 29. Diese Intoleranz des religiOs-staatspolitischen Konzep
tes scheiterte schliel3lich, aIs Kaiser Ferdinand II. auf dem nôhepunkt 
seiner Macht stand, an der politischen Realitat. Das von drei Jesuiten
beichtviitern entworfene Restitutionsedikt, das Ferdinand lI. 1628 
erliel3, erwies si ch aIs u ndurchführbar, die alte Struktur der Reichs
kirche liel3 sich nicht wiederherstellen JO. Doch die kirchenrechtIiche 
Begründung, mit dpI' der jesuitische �Ioraltheologe P. Paul Laymann 
aus Dillingen das Restitutiollsedikt legitimierte, steuerte die spiitere 
Toleranzgesetzgebung Josephs II. Paul Laymann schrieb in seiner 
« Pacis compositio » 1630, dal3 die Katholiken des Reiches ein altes 
und alIgemeines Recht zu ihrer Religionsausübung hiitten. Das Recht 
der Protestanten, ihre Religion im Reich auszuüben, das der Augsburger 
Religionsfl'iede beinhaltete, sei ein Privileg und widerrufbares Parti
kularrecht 31. 

5. 

Die Ermüdung der Konfessionen in ihrer Auseinandersetzung - die 
Trennung von Konfessionen und Politik war im DreiBigjiihrigen Krieg 
liingst zu el'kennen - bewirkte beim Abschlul3 des Westfiilischen 
Friedens 1648 verschiedene Kompromisse : 

Der Calvinismus wurde aIs dritte Konfession i m  Reich zuge
lassen und es wu l'de eine achte calvinische Kurfürstenwürde 
errichtet. 

Die einzelnen Reichsstande konnten von nun an mit aus]iindi
schen Staaten sich verbünden und eigene militarische Landes
hoheiten aufstellen. Daraus ergab sich für die nachsten 150 

28 MECE:'lSEFFY (vgl. Anm. 18) , 141-161. 
29 Kov Acs, Eintlüsse geistlicher B erater . .. (vgl. Anm. 8) ; Coreth, Pietas 

Austriaca (vgl. Anm. 12) ,  10 f. 
JO Robert BIRELY, Maximilian von Bayern, Adam Con tzen SJ und die Gegen:

retormation in Deutschland 1624-1635_ (Schriftenreihe der Historischen Kommission 
bei der Bayerischen Akademie der Wissenschaften, 13) , Güttingen 1975, 90-107, 
122-163_ 

31 BIRELY (vgL Anm. 30), 98-102 ; zu P. Paul LAYMA.� :  DUHB (vgL Anm. 24) , 
386-389. 
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J ahre die « llerausentwicklung »  der groBen Reichsstiinde 
aus dem Heiligen Rümischen Reich und ihre Umformung zu 
souveranen Staaten 32. 

Die Projekte zur Erl'ichtung eines protestantischen Kaisertums 
verlagerten sich mehr und mehr von der Ebene der Realpolitik 
auf das Xiveau der literarischen Diskussion von Reichsjuris
ten 33. Den IIabsburgern war es gelungen, die Reichskronen ihrer 
Dvnastie immer wieder zu sichem. Sie nahmen von nun an den 
'Vestfalischen Frieden in ihre Wahlkapitulationen auf, die ihre 
Kaisermacht mehr und mehr beschrankten 34. 

Xhnlich Papst Paul IV. hatte auch Pa pst Innozenz X. einen 
VertragsabschluG von Katholiken mit Hiiretikern aIs Unmog
lichkeit betrachtet und gegen den Westfiilischen Frieden protes
tiert. Damit hatte er nicht nur das Papsttum von neuem yom 
Reich selbst ausgeschlossen, sondern er hatte es au ch aus dem 
europaischen Staatensystem, das den 'Vestfiilischen Frieden 
garantierte, isoliel't 35. 

In PreuBen begann der GroBe Kmfürst Friedrich 'Vilhelm 1. schon 
vor dem AbschluB des 'Vestfiilischen Friedens die Organisation Branden
burg-PreuBens zum souveriinen Staat. Damit setzte zuerst die IIeraus
entwicklung Brandenburgs aus dem Heiligen Rümischen Reich ein. 
Friedrich 'Vilhelm 1. erkliirte auf der Basis von güttlichem Gesetz und 
Naturrecht die religiüse Toleranz zu einem Grundsatz des üffentlichen 
Rechtes. In seinem Toleranzedikt gewührte Friedrich 'Vilhelm 1. in 
seinem Reich allen Menschen Gewissensfreiheit und überwand damit 
die Spannungen und Grenzen, die die einzelnen protestantischen Konfes
sion en trennten. Gegenüber den ( unerwünschten Konfessionen » ,  wie es 
die katholische war, zog er Grenzen : er verbot ihre Ausbreitung, die 
Erweiterung ihrer Privilegien und er duldete keine J esuiten 36. 

6. 

lm Zeitalter der Kaiser Ferdinand III. und Leopold 1. (1637-1703) 
blieb der streng gegenreformatol'ische Kurs im Habsburgerreich be-

32 Karl Otmar Frh. vos ARETlS, Heiliges Romisches Reich 1776-1806_ Reichs-
verfassung und Staatssouveriinitiit, 1, 'Viesbaden 1961, 7-11. 

33 DUCHHARDT (vgL Anm. 9) ,  110-220. 

34 DUCHHARDT (vgL Anm. 9) ,  204-220, 251-272_ 
35 Konrad REPGE!'!, « Der papstliche Protest gegen den Westfiilischen Frieden 

und die Friedenspolitik L'rbans VIn », in Historischcs Jahrbuch 75 (1956) 94-122 ; 
DrcIIIIARDT (vgl. Anm. 9) ,  171-173, 21!)-220. 

36 Oliver H. RICHARDSO!'!, Cl ReligiOse Toleranz un ter dem GroBen Kurfürsten _, 
in Zur Geschic1t te der Tolcmnz (vgl. AnIll. 5) ,  5-9. 
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stehen, wahrend man sich im Heiligen Romischen Reich an die Wahl
kapitulationen halten mul3te 37. 

Türkenkriege und ungarische Magnatenverschworungen zwangen zur 
Konzentration der katholischen wie der habsburgischen Krafte 38, sie 
führten erneut zu einer Annaherung von Kaiser und Papst 39. Kaiser 
Leopold 1. mul3te na ch der Erwel'bung Siebenbürgens 1 6!)o in diesem 
Gebiet die Religionsfreiheit für Lutheraner, Calvinisten und Unitarier, 
wie sie dort seit dem 16. Jahrhundert bestanden hatte, gewahren 
(Leopoldina) . N"ach der Befl'iedung des Kuruzzenaufstandes, des un gari
schen Freiheitskrieges von 1703-1711, in dem man si ch für die gegen
reformatorischen Mal3nahmen Leopolds 1. nach den Magnatenverschwor
ungen blutig revanchierte, erneuerten die Habsburger im Fl'ieden von 
Szatmar 1711 die Gewahrung der Toleranz für "C"ngarn auf der Grund
lage der Vereinbarungen von 1606 und 1608 40• 

7. 

An der 'Wende yom 17. zum 18. Jahrhundert enthüllte sich das Bild 
der kommenden Zeit : die juridische Diskussion um das protestantische 
Kaisertum nahm eine interessante "Tendung. Protestantische Rdchs
juristen el'klarten, die Konfessionszugehorigkeit des Kaisers hatte auf 
seine Funktion aIs « ad" ocatus et defensor ecclesiae » keinen Einflul3. 
Auch ein protestantischer Kaiser konne Papst und Kirche schützen, 
denn auch die Papste hatten mit protestantischen Staaten Bündnisse 
gegen katholische Konige geschlossen. Die Sakularisation der Kaisel'idee 
war formuliert 41. Die konfessionellen Gruppierungen im Reich wurden 

37 KANN (vgl. Anm. 10), 130-149 ; Josef WODKA, Kirche in Osterreich, Wien 1959, 

241-285 ; DUCHHARDT (vgl. Anm. 9), 271-272 ; ein Reflex dieser Entwieklung zeigt 

si eh in Thematik und Tendenz des Baroektheaters der Jesuiten. Vgl. Jean-Marie 

VALENTIN, Le tlteatre des jesuites dans lcs pal/s de lanllue allemande (1554-1680). 
Salut des Ames et ordre des cités. (Berner Beitriige zur Barockgermanistik, 3), 2, 

Bern 1978, 920-934. 

38 ZÜI.LNER (vgl. Anm. 10), 247-250. 

39 Anna CORETH, ft Fra Hippolito da Pergine und Kaiser Leopold J. Il, in 
Mitteilllnilen des Osterreichischen Staatsarc/l ivs 31 (1978) 73-97 ; John P. SPIEL

llA.. .... �, Leopold II., Zlir Macltt niclll Ileboren, Graz 1981, 90-97, 106-110. 

40 ZÜU .. ''iER (vgl. Anm. 10), 249-263 ; siehe unten Anm. 47. 

41 Dt:CHHARDT (vgl. Anm. 9), 191-194, bes. 1!J2; Johann Peter LrDEWIG vertritt 

ln «Vollstündige Erliiuterung der Güldenen Bull Il, Frankfurt 1716 die Auffassung: 

« Der Sehutz, den der Kayser dem Papst sehuldig ist, streitet so wenig mit der 

Evangelisehen Religion, ais si eh lnnoeentius Xl. ein Gewissen gemaeht, sieh mit 
einem protestirenden Konig in Engelland wider den catholischen Konig in 

Franekreieh zu verbinden, oder der püpstl. Stuhl Bedeneken gehabt hat, die 

protestirenden Graubündner wider den catholisehen Konig in Spanien zu ver-
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mehr und mehr zu politischen Parteien 42. Xach dem Spanischen Erb
folgekrieg und nach den Friedensvertragen mit den Türken war der 
habsburgische Hausbesitz um weite Landstriche vergrüBert worden. 
Seine einheitliche Organisation muBte in Angriff genommen werden, 
wobei PreuBen aIs Rivale und Vorbild fungierte 43. SchlieBlich strômten 
aus den erwol'benen Geùieten neue Ideen und Bewegungen in das Habs
burgerreich : Ideen der aùendHinùischen Aufklarung in der Verbindung 
mit einem R€formkatholizismus aus Italien -

Ideen des Jansenismus aus den Ûsterreichischen :Kiederlanden, 
pietistisches Gedankengut aus dem Reich ; 
neue Theorien von "rirtschafts- und Bevôlkerungspolitik aus 
England, aus den :Kiederlanden und aus dem Reich ; 
Deistische Philosophie und Freimaurerei aus England und 
Holland ; 
Ideen der christlichen Cnion zur Abwehr von Freiùenkertum 
und Atheismus aus Frankreich und aus dem Reich 44. 

treten ]) und 2ï1 : « Wenn ein so eindeutig katboliscber Hof wie Versailles in 

einem offiziellen Dokument die Frage aufwirft und im Grunde offen lliRt. ob ein 

nicbtkatboliscber Kaiser wirklicb so ein arger Scbaden für die Religion wlire. 80 
ist das ein Sympton dafür. daR die Scbwelle einer neuen Zeit erreicbt ist. daR die 

Slikularisation der Kaiseridee zu einer hundert Jahre früber bereits denkbaren. 
aber für einen katboliscben Fürsten damais noeb nicht real vorstellbaren Stufe 

vorangescbritten i8t. Zumindest fUr Versailles scbeint der Moment gekommen zu 

sein. im katboliscben Glauben nicbt mebr allein das alles entscheidende Kriterium. 
die unabdingbare Voraussetzung für einen Romischen Kaiser zu sehen . . .  ]) und 201 

über Jobann Stepban Pütters Gutacbten von 1783 : cr: Aufgrund der Wahlkapitula

tionen. besonders seit Ferdinand IV .• hiitten die Protestanten von dem Kaiser den 

gleicben Scbutz wie die Katboliken zu erwarten; dem kounte durchaus entsprecben. 
daR aucb ein protestantiseher Kaiser zum Scbutz der Katholiken verpflicbtet 

würde. zumal es dabei nicbt um das « Innere Il einer jeden Religion gehe. sondern 

nur um iiuRere Sicberbeit und weltlicbeo Sebutz. Es lasse sicb • . . . • sehr wohl 

eine LOsung denken. durcb die ein evangelischer Kaiser dem plipstliehen Stuhl 

und der katholisehen Kirche den bisher genossenen Schutz weiterbin zusicbere . . .  ]) 
42 ARETIN. Hei/iges Romisclles Reich (vgL Anm. 32) .  61-63 ; DUCllllARDT (vgl. 

Anm. 9 ) .  282f. 

43 ARETI:'i. Heili.Qcs Rom iscllcs Reich (,gl. Anm. 32).  53. 23-25. 12f ; zu den 

z.T. nur skizzenhaft erforscbten Reform- und Umstruktuierungspliinen un ter 

Josepb 1. und Karl VI. : Harry KÜmŒL, Staat und Kirehe in dcn Jahren 1700-1710. 
Ein Beitrag zur Gescbichte dt:>s Staat�kirebt:>ntums in osterreich. phil. Diss. "'"it:>n 

1951 ; Grete KLI:<iGE:<iSTEI:'i. «Vorstufen der theresianischen Studit:>nrt:>formen in der 

Regierungszeit Karls VI.. in JlittcilulI.Qcn dcs Illstituts tür ostcrr. Gesell ich ts
tffrsc!tung 76 (1968) 327-377 ; Charles W. hGRAO. ln Qu cst all d Cri.�is: Empcrr;r 
Jffscph 1. a ll d  the Ha bs burg j]ffnarclly. "'"est Lafayette. Indiana llJj9. 23-30. 

44 Siehe die Beitrlige in Katll fflisehe A utkltïrunfl Ulld Joscph illis/Il us (vgl. Anm. 
7) ; Peter HERSCllE. Der Spütjanscllisnlus in üsterrcich . Wien 1U77. 357-405 ; 

Elisabetb Kov Acs. « Zur Gt:>scbicbte dt:>r Freimaurer in osterreicb D, in Religion 
Wissensc!tatt Kultur. Jahrbucb der Wiener Katholischt:>n Akademie 25 (1976/77). 

111-128 ; O'BRIE.'i (vgl. Anm. 4) . 58-60 ; Peter HERSCllE, «Die osterreicbiscben 
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Diese Ideen und Bewegungen wirkten vorlaufig noch nicht direkt 
auf die politischen Konzeptionen Rarls VI. Er reprasentierte i m  
BewuBtsein seiner Sendung und seiner Beziehungen zum Erbe der 
spanischen Habsburger ein letztes )lal habsburgisches Raisertum und 
barocke l\lajestat aIs « Imago Dei » 45. Trotz der gegenreformatorischen 
Haltung Karls VI. 46 verschoben si ch die Bezüge von Intoleranz und 
Toleranz i m  Habsburgerreich. In den Grenzgebieten Schlesien und 
Siebenbürgen, sowie in Ungarn konnte die protestuntische Religion zum 
Teil und in unterschiedIichem Ausma.6 bekannt und verwirkIicht 
werden (7. Die Trennung von Politik und Konfession wurde auch i m  
habsburgischen IIausbesitz sichtbar <48, die neuen Bewegungen "\\;rkten 

Jansenisten und Unionsverhandlungen der Utrechter Kirche mit Rom _, in Zeit
schritt tür Kirch engeschichte 82 (1971), 314-343. 

4S Elisabeth KovAcs, CI Kirchliches Zeremoniell am Wiener Ho! des 18. Jahr

hunderts im Wandel von Mentalitiit und Gesellschaft D, in Mitteilungen des (jster
reichischen Btaa tsarchivs 32 (1979), 109-142; CORETII, Pietas Austriaca (vgl. 

Anm. 12) ; neuestens Franz MATSCBE, Die Kund im D ienst der Btaatsidee Kaiser 
Karls VI. (Beitrage zur Kunstgeschichte, 16), 2 Bde, Berlin, 1981. 

46 Gerhard FLOREY, Geschichte der Balzbllrger Protestanten und ihrer Emigra
tion 1731/32. (Studien und Texte zur Kirchengeschichte und Gesch ich te, 1/2), 

Wien 1977; Reformation, Emigration. Protestanten in Salzburg. Katalog dl'r 

Ausstellung 21. Mai - 26. Oktober 1981, SchloS Goldegg Pongau, Land Salzburg, 

Salzburg 1981; zur Vertreibung der jansenistischen Pro!essoren aus LOwen : Jan 

ROEGIERS, « Kerk en Staat in de Oostenrijkse Nederlandes D, in Algemene Geschie
denis der Nederlanden, 9, Haarlem 1980, 362-366; O'BRIEN (vgl. Anm. 4), 13. 

47 Vgl. dazu die relevanten Arbeiten in den Festschriftbiindl'n : CI lm Zeichen der 

Toleranz _ (vgl. Anm. 6), von: Oskar 'VAGl'ŒR, Die evangelische Kirche in Bcltlesien, 
Miihren, Galizien und der Bukowina in der Toleranzzeit, sowie deren Buperinten
denten, 277-323 und CI lm Lichte der Toleranz _ (vgl. Anm. 6), von : Imre GYE:\"GE, 
Der Ungarische Landtag zu (jden burg 1681 und die Artikulargcmeinden, 33-58; 

Mihâly BUCSAY, Das TOleranzpatent in der retormierten Kirche Altungarns, 59-

194; Tibor FABINY, Die nesch iclt tliche Enttoicklung des Toleranzpatentes in der 
evangelisch·lutherischen Kirche Vngarns, 105-121; Friedrich SPIEGEL-SCHMIDT, Die 
evangelische Gemeinde (jdenb urg in der Toleranzzeit, 131-169; Ludwig BINDER, 

Die evangelische Kirche in Biebenb iirgen zur ZeU der Retormen Josephs II. m it 
besonderer Berücksichtigung des Toleranzpatentes, 170-200; Gustav REINGRABXER, 

Kirchenvisitationen wiihrend des Toleranzjahrzell7ltes im Obereisenb llrger evan
gelischen Beniorat A.B. (heute südliches Burgenland), 201-232; O'BRIEN (vgl. 

Anm. 4), 12-17. 

<48 Zur vorerst toleranten Haltung Karls VI. gegenüber den Jansenisten in den 

ôsterr. Niederlanden : ROEGIERS (vgl. Anm. 46), 363; Charles DE CLERCQ, CI Docu

ments des Archives de l'Etat A Vienne concernant les archevêques de Malines 

d'Alsace et de Franckenberg, pour les années 1722-17G9 D, in Bacerdos et Pastor 
semper u bique. :Festschrift zum 40·jilhrigen Priesterjubiliium von Franz Loidl, 

'Wien 1972, 228; aIs Beispiel der vorherrschenden Staatsriison siehe die Haltung 
Karls VI. bei der CI Stuart'schen Priitendentenfrage II :  Norbert HI:BER, (jsterreich 
und der Reilige Btuhl vom Ende des Spanischcn Erbtolgekriegcs bis zllm Tode 
Papst Klemens XI. (1714-1721).  (Archiv für ôsterreichische Geschichte), Wien 1967, 

166·172. 
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i m  Untergrund, sie formten an den Konzepten der neuen Generationen 49. 

8. 

Maria Theresia erlebte ùei ihrem Regierungsantritt den Yerlust der 
Kronen des Heiligen Rümisehen Reiehes für das TIaus I1absburg
Lothringen und darüùer hinaus die totale Bedrohung ihres ererbten 
Hausbesitzes. Yom Gesetz des ÜberIcùens angetrieben und von der 
Rivalitiit mit PreuGcn stimuliert, leitete sie mit ihren innenpolitisehen 
Reformen den ProzeS der osterreichisehen Staatsbildung ein 50. Sie 
stand, gepriigt yon haroeken Fürstcnspiegeln und Staatsideen und 
beeinfluGt yon den Büchern �Iuratoris 51 anders aIs Karl VI. im 
Spannungsfl'ld von In toleranz und Tolera nz. Einerseits fühlte sie sieh 
in ihrem Gewissen verpfliehtet, die religiOsen Grundiagen des Habs
burgerreiches zu bewahrcn. Deshalb ordnete sie protestantisehe Zwangs
umsiediungen und auch noeh Judenverfolgungen an 52. Deshalb forderte 
sie kirehliehe Reformtendcnzen und trug damit indirekt zur Verbreitung 
des Toleranzgedankens, wie ihn Muratori und die osterreiehisehen 
Spatjansenisten vertraten, bei 53. 

Anderl'rseits muGte sie auf der « Hühe der Zeit » bleiben : so lieS 
sie den Kronprinzen Erzherzog Joseph und auch ihren zweiten Sohn 
Leopold in dl'n ,,'issl'nschaften von Konvertiten, Jansenisten und 
Anhangern dl'r aufgeklürten Xaturreehtslehre ausbiIùpn 54. Sie fühlte 

49 Helmut TsclloL, « Gottfried Philipp Spannagel und der Geschiehtsunterrleht 

Maria There-sias D, in Zeitschrift für Katholische Theologie 8.1 (1961) 208-221; 

IIERSCHE, Spütja Il sen ismu8 in Osterreich (vgl. Anm. 44) , 149-150; Adam 

WANDRUSZKA, « Die katholisehe AufkHirung Italiens und ihr Einfluf3 auf oster

reieh D, in Ii:afholische Aufkliirung und Josep hinismus (vgl. Anm. 7), 64-66; Jan 

ROEGIERS, « Die Bestrebungen zur Ausbildung einer belgischen Kirche und ihre 

Analogie zum osterreichischen (theresianischen) Kirchensystem D, in Katholische 
Auf"liirung und Josep h in ismus (vgl. Anm. 7), 75-92. 

50 Adam 'W A.'iiDRl"SZKA, « Maria Theresia und der osterreiehische Staatsgedanke », 

in Mittcilungen des Instituts fiir osterreicll Ïsche Gesch ich tsfarsch ung 76 (1968), 

174-183; Elisabeth KOVACS, « Was ist Jœephinismus? », in Osterreich zur Zeif 
Kaiscr Joseph II. (Katalog des Niederosterr. Landesmuseums, N.F. 95), Wien 1980, 

24-30. 

51 KovAcs, Einflüsse geistlicher Be,'ater . . .  (vgl. Anm. 8). 

52 Peter F. BARTo:-1, « Toleranz und Toleranzpatente in d!'r Donaumonarehie •. 
in lm Zeicltcn der Toleranz (vgl. Anm. 6), 251-262 mit weiterführender Literatur; 

O'BRIEN (vgl. Anm. 4), 29-31; Nikolaus VIELMETTI, « Das osterreichische Judentum », 

in Reliflian und Kirclte in Osterreich, hrsg. v. Institut für osterreichkunde, Wien 

1972, 97f; Das osterreichische Judentum. Voraussetzung und Geschichte, Wien 1974. 

53 ZLABI:-iGER, Lodovico Antonio Muratari und Osterreich (vgl. Anm. 7), 124-153. 

54 Adam 'VA..�DRL'SZKA, Das Halls Habsburg. Geschichte einer europiiischen 

Dynastie, Wipn 10::i6, 173; DERS., Maria Theresia u n d  der osterreieh isclr e Staats-
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sich für das Seelenheil ihrer Untel'tanen verantwortlich und wollte aber 
auch im AnschluG an Muratori ihrem Yolk « eine getreue �Iutter sein » ,  
das irdische "'ohl ihrer Untertanen fardern, ihre Schuldigkeit zum 
Besten ihres Landes, zur allgemeinen Glückseligkeit beitragen. In der 
Absicht, kirchliche Reformen nur mit püpstlicher Zustimmung zu 
beginnen, fühlte sie si ch gIeichermaGen Gott allein verantwortlich und 
ihm allein unterstellt. Darauf gründete sie - gereizt yom ultra
montanen Kurs des Kardinal-Staatssekretars Luigi Torregiani - ihre 
Zustimmung zu staatskirchlichen Reformen ohne Rückfrage in Rom 55. 

Der Zusammenbruch des Feudalsystems zwang Maria Theresia zur 
Ausbildung einer neuen SoziaIstruktur, in die einige Jahrzehnte spüter 
die Nichtkatholiken unproblematisch eingefügt werden konnten 56. 

9. 

Kurz nach dem Tod seines Vaters Franz Stephan iiuGerte Joseph II. 
aIs Rômischer Kaiser und aIs Mitregent der Osterl'eichischen �Ionarchie 
im Dezember 1765 ein vôllig veriindertes habsburgisches llerrscher
bewuGtsein und sehr andere Auffassungen über Macht und IIerrschaft, 
aIs sie bis jetzt die Habsburger vertraten und überlieferten : 

« Es sind Vorurteile, die uns glauben machen wollen, wir 
stünden haher aIs die anderen, weil wir einen Grafen zum 
Ahnen und ein von Karl V. unterzeichnetes Pergament in 
unserer Truhe haben. Unsere Eltern kannen uns nul' das kôrper
liche Leben verleihen ; daher gibt es keinen Unterschied 
zwischen einem IŒnig und einem Grafen, einem Bürger und 
einem Bauern. Seele und Geist gab uns der Schôpfer ; Vorzüge 
und Laster sind das Ergebnis guter oder schlechter Erziehung 
und der Beispiele, die wir VOl' Augen hatten » ,  

schrieb e r  damaIs i n  der Denkschrift über den Zustand der Monarchie 
an Maria Theresia �. In der Absage an die habsburgische Tradition, 

gedanke (vgl. Anm. 50), 183-184 : O'llRIE:V (vgl. Anm. 4), 18 ; Hermann CONRAD, 
Staatsgedanke und Staatsprairis des Aufgekliirten A bsollltismlls_ (Rheinisch-West

fIiiische Akademie der Wissenschaften, Vortriige G 173), Opladen 1971 ; Karl 

Otmar FREIHERR v. ARETL"!, «Der Aufgekliirte AbsoIutisIllus aIs europiiisches 

ProbIem :D, in Der Aufgekliirte Absolutismus, hrsg. v. Karl Otmar Freiherr v. 
Aretin, Koin 1974, 14-17, 

55 KovAcs, Eillfliisse geistlicher Berater . . .  (vgl. Anm. 8). 

56 Elisabeth BRADLER-RoTTMAII"N, Die Reformen Kaiser Josephs II. (Goppinger 

akademische Beitriige, 67), Goppingen 1973 ; Elisabeth Kov Acs, « Burgundisches 

und theresianisch-josephinisches Staatskirchensystem :D, in Osterreich in Geschichte 
und Literatur 23 (1978), 83-84 ; DIES., Kirchliches Zeremoniell (vgl. Anm. 45), 

121-145 ; DIES_, WIU tst Joseplt inismus' (vgl. Anm. 50), 24-30. 

� Denkschrift des Kaisers Joseph über den Zustand der osterreichischen 
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an Genealogien, an habsburgisehe Künigsmystik und Künigsmythologie 
prasentierte sieh der junge Kaiser aIs l\Ienseh unter l\Iensehen, aIs 
Erster Diener des Staates, der seine absolute l\Iaeht dem Volk ver
dankte. Die Identifikation von Herrseher und Hausbesitz war zl1gunsten 
einer Identifikation von Herrseher und Volk verandert. Der IIausbesitz, 
der sieh zum souveranen Staat herausformte, wurde aIs Organismus 
betrachtet, dem sich der Erste wie der letzte Diener des Staates im 
rastlosen Einsatz zur Yerfügung zu stellen hatte. In der Instruktion 
für die Staatsbeamten in den üsterreiehisehen Kiederlanden sehrieb 
Joseph II. 1784 : 

« Reflügelt von Begeisterung für das Wohl der Allgemeinheit 
muS sieh der Diener des Staates ohne H ücksieht auf Zeit und 
Geld, auf Privatinteressen, Rang- und Altersuntersehiede, ohne 
Rüeksieht auf Xation 1wd Religion, auf Sympathie und Anti
pathie für das 'Wohl des Staates einsetzen. Die Diener des 
Staates solI en wie Brüder einer Familie ein- und dasselbe 
Interesse haben, miteinander arbeiten, ihre Fehler gegenseitig 
ertragen, ihre Ideen austausehen und einander inspirieren. In 
ihrer Seele solI, "ie in der Seele ihres Souyerans, niehts anderes 
aIs das einzige groSe Prinzip, die 'Wohlfahrt des Staates, ein
gepragt sein » 58. 

Joseph II. hatte diese Auffassungen yon Staat, l\Iacht und IIerr
sehaft von l\Iuratori, von seinem Lehrer Christian August von Beek, 
der ihn in Katur- und VüIkerreeht unterrichtete, sowie von dessen 
Vorlagen aus Samuel Pufendorf übernommen 59. In sie gphorte zwangs
Hiufig die Gewührung der zivilen Toleranz, aus Respekt vor den 
l\Ienschen, die dem Herrscher des Staates seine l\Iaeht übertragen 
hatten. Oder, wie der 'Wiener Professor für Cameralistik, Joseph von 
Sonnenfels, anHisslieh des Papstbesuehes in 'Vien meinte, das Duldungs
gesetz sei uneniJbehrlich, weil « die Anhangliehkeit dp1" verborgenen 
Heligionar gegen fremde Staaten auf keine andere Art » getilgt werden 
kann, « aIs durch sanfte Behandlung und Gewiihrung derjenigen Yor
theile, die, weil ein groSer Theil der hausliehen und bürgerliehen 
Glüekseligkeit darauf stützet, Mn Hang dahin . . .  beinahe reeht
fertigen » 60. 

Monarchie (Ende 1765) , in Maria Th eresia und Joseph II. Ihre Correspondenz 
sammt Briefen Joseph's an seinen Bruder Leopold. 2, hrsg. v. Alfred Ritter von 
Arneth. Wien 1868, 348-351. 

58 Recueil des ordonnances des Pays-bas autrichiens. Serie 3 (1700-1794) , 12, 
Bruxelles 1\)10, 333-338. 

59 KoYAcs. Eintlüsse geistlicher Berater . . .  (vgl. Anm. 8). 

60 Joseph YON So:-.-:,œ.wELS. Ueber die Ankuntt Pius VI. in Wien. Fragment eines 
Briefes von ........ "'ien 1782. 23 ; über die wirtschaftlichen A!<pekte: O'BRIEN 
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Christian August Beck hatte Joseph II. auch die pessimistischen 
Prognosen über die Zukunft des IIeiligen Romischen Reiches vermittelt. 
Das Desinteresse Josephs II. am Reich, das el' mit Friedrich II. von 
Preu8en teilte, bewirkte seine gesamte Konzentration auf die Organisa
tion und Durchformung Osterreichs zum souveriinen Staat 61. 

:Kach einer langen und qualvollen Periode der Spannungen mit Maria 
Theresia um die stillschweigende Gewahrung der Toleranz bei den 
Wallach en in Miihren 62 erlie.B Joseph II. nach dem Tod der Mutter im 
Jahr 1781 : die  « erweiterte Pre.Bfreiheit » ,  die  Ungültigkeitserkliirung 
der Bullen « Unigenitus » und « In Coena Domini » für die Oster
reichische Monarchie und das Toleranzedikt vom 13. Oktober 1781 63. 
Darin dekretierte er die Gewahrung der freien Religionsausübung für 
Lutheraner, Calvinisten, Orthodoxe und einige Zeit spiiter auch für 
Juden, die in einzelnen Provinzen des Reiches - so auch in dem neu 
hinzugekommenen Galizien - bereits bestand 64. Er übertrug damit die 
Trennung von Recht und Konfession, wie sie Augsburger Religions
frieden und Westfalischer Friede für das Reich fixiert hatten, erweitert 
auf Orthodoxe und Juden, in das Habsburgerreich 65. Die BevOlkerung 
dieses Reiches war Dun Dicht mehr in Katholiken und Hiiretiker 
(sogenannte Emporer und Rebellen) unterteilt, sie setzte si ch aus Un ter
tanen zusammen, die i n  Katholik('n und Akatholiken zerfielen. 

Auch Joseph II. stand in dem habsburgischen Spannungsfeld von 
Tolemnz und In tolcranz. 

Er erlieS das Edikt yom 13. Oktober 1781 aIs landesfürstliches 

(vgl. Anm. 4),  15f ; Llrich E:I"GELHART, « Zum Begriff der GIückseligkeit in der 
kameralistischen Staatslehre des 18. Jahrhunderts (J.II.G. v. Justi) D, in Zeitschritt 
tür Historische Forsch ung 8 (1981), 37-79. 

61 Hermann CONRAD, « Recht und Verfassung des Reiches in der Zeit Maria 
Theresias. Aus den Erziehungsvortriigen für den Erzherzog Joseph D, in Histo
risches Jahrbuch 82 (1962 = 1963) 185-186 ; Friedrich DER GROSE, Die politÛ1chen 
Testamente. (Klassiker der Politik, hrsg. v. Friedrich Meinecke und Hermann 
Oncken, 5) , Berlin 1922, 72-73. 

62 O'BRIEN (vgl. Anm. 4),  21-23 ; vgl. die Haltung der ultramontanen Partei 
unter der Führung des Wiener Erzbischofs Kardillal Christoph Anton Graf Migazzi 
zum ToleranzprolJlem bei: C{jlestin "'OLFSG Rl'BER, Christoph Ânton Migazzi, 
FürsterzlJisehof von Wien, Ravensburg2, 1897, 423-424. 

63 Es scheint mir wichtig, die Edikte von 1781 im Zusammenhang zu betrachten ; 
aus ihnen wird deutlich, da13 es in der neuen Sicht des Staates offiziell keille 
« Hiiretiker Il mehr gab. 

64 Das Toleranzpatent von 1781. Edition der wichtigsten Fassungen von Peter 
F. BARTO:i, in « lm Zeichen der Toleranz D (,gl. Anm. 6) , 1;:;2-202 ; über die 
Toleranzgewiihrung in den einzelnen Provinzen : O·BRIE:i (vgl. Anm. 4) ,  11-15. 

65 Oskar SAKRAl:SKY, « Toleranz gestern und heute in tisterreich Il, in Geu:i8�(,11 

und Freill eit 16 (1!)81) , 58-60. 
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Prhileg i m  Rahmen des Partikularrechtes. Es war also wiùerrufbar 66. 
Er griff damit, wie schon erwahnt, auf die « Pads compositio » des 
Pater Laymann von Hi30 zurück, die die Ausbreitung der Gegenreforma
tion i m  Reich rechtfertigen soUte 67. Analog zum GroSen Kurfürsten 
und zu dessen Toleranzedikt von 1645 schloB el' Deisten und Sektierer 
von der Gewahrnng ihrer Religionsansübung aus 68. 

Wahrend der Geheimkonferenzen mit Papst Pius VI. in  "ïen im 
Frühling 1 i82 kam auch die Problematik des Toleranzediktes zur 
Sprache. Um voreilige Cbertritte von Katholiken zum Protestantismus 
zu verhindern, lieS Joseph II. 1 i82 jene Bestimmung Ferdinands III. 
aus dem Jahr 1651 wiederaufleben, die den Katholiken VOl' ihrem 
Cbertritt zum Protestantismus einen 6-wochigen Religionsunterricht 
beim zustiindigen Pfarrer auferlegte (/J. 

Die juridische Trennung von osterreichischem Landesfül'sten und 
Papst fand trotz der « Josephinischen Kirchenverfassung »,  die den 
Papst in die Gegenposition zum Kaiser aIs Erstem Diener des Staates 
zum « Ersten Prasidenten in der Republikanischen Verfassung der 
Kirche » projiziert hatte 10 und die dem Kaiser « aIs Advocatus et 
defensor ecc1esiae » das genuine Recht zu Reform und Veriinderung 
der Kirchendisziplin zuschrieb 71, nicht statt. 

lm Jahr liS4, aIs Joseph II.  wiederholt geiiuSert hatte, er plane 
die Kronen des IIeiligen Romischen Reiches niederzulegen, und aIs 
Friedrich II. von Preu8en <lann für kurze Zeit zu einer Art siikulari
siertem protestantischen Gegenkaiser anfstieg 72, schlossen Pius VI. und 
Joseph II. ein Konkordat 73. Es soUte die Beziehungen von Oster
reichischer �Ionarchie und Romischem Hof, von Staat und Kirche in 
Osterreich wiihrenù der kommenden fünfzig Jahre regeln. 

66 Peter F. BARTON, « Der lange Weg zur Toleranz » ,  in lm Liehte der Tolcl"U "z 
(,gl. Anm. 6), 13-16. 

67 Ygl. oben Anm. 31. 

68 O·BRIE.'! (,gl. Anm. 4), 28-29. 
(/J O'BRIEN (,gl. Anm. 4) ,  11, 28 ; MECE."iSEFFY ('gl. Alllll. 18) , 210 ; WAG!'iEB 

('gl. Anm. 3), 122 behaupet irrtümlich, Pius YI. habe wegen des Toleranzpatentes 
die Heise nach Wien im Frühling 1782 angetreten. 

10 Elisabeth Kov .lCs, c Pius YI. bei Joseph II. zu Gast », in Archivum ldstOf'iae 
Pontiticiae 17 (1979), 279-286. 

71 Joseph Valentin EYBEL, Einleitung in das kath olisch e Kirchenrecht II ; Von 
dem L-nterscheide, der sich z1Dischen der geistlich en, und welt1ichen Macht betindt ; 
und von den Rech ten, die den Landestül"sten in R ücksich t au! die Kirehe 
zukommen, Frankfurt und I�ipzig 1779, § 105, 111. 

72 ABETI!'i, Heiliges R6misches Reich (vgl. Anrn. 32), 13-23. 
73 Heinrich SCHLITTER, Pius VI. und Joseph Il. Von dcr Rückkehr des Papstes 

1IUCh ROfn bis zum AbschluB des Concordats (Fontes renlm All;:triacarllm 2. Abtl. 
Diplomataria et Acta, 47/2) , Wien 1894. 
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RESUME -

LA GEKESE DE L'EDIT DE TOLERANCE DE JOSEPH II 
DANS LA PERSPECTIVE DE L'HISTOIRE AUTRICHIENKE 

L'historiographie traditionnelle a placé les motifs de la législation de Joseph II 
dans les problèmes économiques et la raison d'Etat. Dans son ouvrage désormais 
classique: Ideas of Rcligious Tolera tion at the time of Joseph II. A study of 
Enlightenment among Gatholies in Austria (1969) , Charles O'Brien a complété cette 

façon de présenter les motifs de l'Empereur en retraçant le développement des 

causes théologiques et religieuses de sa législation dans le cadre de l'Etat habs
bourgeois du XVIe au XVIIIe siè<?le. Son livre tient compte de l'enchevêtrement 

des motifs politiques, économiques, théologiqm's, religieux et philosophiques et des 
conséquences résultant d'un changement de mentalité et de conception de l'Etat. 

La présente communication ne prétend pas mettre à jour le travail, jusqu'ici 
nullement dépassé, de M. O'BRIEN. Notre but est de situer la genèse de l'Edit de 
Joseph II dans la tradition politique des Habsbourg autrichiens sous trois 

aspects: 

- l'union des possessions de la maison de Habsbourg et de l'Empire Germanique ; 

- les changements dans la conception théorique que se formaient les Habsbourg 

de leurs Etats patrimoniaux et de l'Empire ; 

- les changements manifestés par les Habsbourg, du XVIe au XVIIIe siècle, dans 

leur conception de la tâche du souverain et de la légitimation du pouvoir. 

1. Dès le début de la Réforme et jusqu'aux règnes de Joseph II et de 

François II, les Habsbourg autrichiens balancèrent entre la tolérance et l'intolé
rance. A la fin du Moyen Age, ils avaient reconquis la couronne de l'Empire et au 

XVIe siècle ils avaient, contrairement aux maximes du Prince de �Iachiavel, 

proposé l'idée de l'Empereur comme Imago Dei. En tant qu'advoca tus et defensO'r 
Ecclesiae, il était le protecteur de tous les chrétiens, des protestants aussi bien 

que des catholiques. Il relevait de ses devoirs de protéger les chrétiens contre 

l'hérésie: les catholiques contre l'hérésie protestante ; catholiques et protestants 

contre l'Islam turc. 

2. L'acquisition de la Bohême et de la Hongrie en 1526 obligeait les Habsbourg 
à protéger ces royaumes contre les Turcs. En 1530 fut évoquée pour la première 

fois l'idée d'élire un Empereur protestant. D'une part, sans doute, pour garantir 

la continuité dans l'union de la couronne impériale et de la dynastie, l'attachement 

des Habsbourg au catholicisme constituait une nécessité et le maintien du 

catholicisme dans leurs Etats patrimoniaux, une condition. D'autre part, pour 

obtenir des protestants l'aide m ilitaire nécessaire contre les Turcs, ils étaient 

obligés de concéder la tolérance à la noblesse. 

3. Après l'abdication de Charles Quint comme empereur (1556) , Ferdinand 1er 
jura la Paix religieuse d'Augsbourg (1555) comme capitulation électorale (Wahl
kapitulation) . Ainsi il ratifiait la séparation du droit et de la confession dans 
l'Empire et entrait en conflit avec le pape Paul IV, qui avait condamné la Paix 

d'Augsbourg. Ainsi le pape ouvrait la voie à la séparation de la papauté et de 

- Ich habe Herm Dr. J. Roegiers für die franzosische Fassung des Resümees 
sellr zu danken. 
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l'Empire. Au même moment, Ferdinand 1er introduisait les jésuites et, avec eux, 

la Contre-Réforme dans ses Etats. Pour assurer la défense du pays, lui et ses 
successeurs furent obligés ultérieurement de faire des concessions et de garantir 

le libre exercice du culte protestant. 

4. Au début du XVIIe siècle le conflit dynastique entre les Habsbourg mena

çait d'aboutir à la déposition de Rodolphe II en tant qu'Empereur et à l'élection 

d'un Empereur protestant. Pour l'emporter dans cette épreuve de force et pour 

assurer la couronne impériale à sa famille, l'archiduc Matthias fut contraint de 

garantir la liberté du culte en Hongrie (1606). Des conspirations entre calvinistes 

et luthériens de l'Empire et des Etats habsbourgeois menaçaient de deux côtés la 

domination des Habsbourg. Les jésuites furent appelés à Vienne comme professeurs 

de théologie, théoriciens politiques et confesseurs de la cour. Ferdinand II (1619-

1(37) inaugura la pratique de l'intolérance. Les jésuites aidèrent les Habsbourg 

à garder le pouvoir, mais l'édit de restitution, que les trois confesseurs de la 

cour avaient préparé, se heurta à la Realpolitik des princes de l'Empire (1628-

1(30). La base canonique de l'édit de restitution, formulée par le P. Paul Laymann 

S.J., constitua un des signes précurseurs de l'Edit de tolérance de Joseph II. 

5. Les compromis du traité de Münster (1648) (reconnaissance du calvinisme 

et des électeurs calvinistes, souveraineté sur le plan militaire et diplomatique pour 

chaque membre de l'Empire) provoquèrent des protestations de la part du pape 

Innocent X. Ainsi se manifestait la séparation aussi bien entre l'Empereur et 

l'Empire qu'entre le pape et l'Empire et s'accentuait l'éloignement de la papauté 

par rapport à la réalité politique européenne. 

En Prusse, le Grand Electeur jetait les fondements de l'organisation de l'en

semble prusso-brandebourgeois comme Etat souverain et proclamait la tolérance 

religieuse comme principe fondamental du droit public. En même temps, il limitait 

la liberté des « confessions indésirables Il (catholiques, jésuites). 

6. Après les gnerres contre les Turcs dans la deuxième moitié du XVIIe siècle 

et les réactions contre l'introduction de la Contre-Réforme en Hongrie, Léopold 1er 

et Charles VI se virent obligés de réintroduire la liberté des cultes en Hongrie 

et en Transylvanie (1690, 1711). 

7. Quoique Charles VI (1711-1740) maintînt la ligne de la Contre-Réforme, 

l'équilibre entre tolérance et intolérance dans l'Etat des Habsbourg se déplaçait. 

L'agrandissement du territoire par l'héritage espagnol et les conquêtes sur les 

Turcs exigeaient une réorganisation. L'évolution qui transformait l'Etat des 

Habsbourg d'une partie de l'Empire en un Etat en soi avait commencé. La Prusse 

devenait à la fois l'exemple, le rival et le concurrent. 

Dans les discussions sur l'éventualité d'un Empereur protestant se manifestait 

la sécularisation des conceptions de la dignité impériale: un protestant pouvait 

aussi bien qu'un catholique agir en advocatll8 et defensor Ecclesiae. 

Des idées nouvelles s'introduisaient dans l'Etat des Habsbourg: Aufklürllng, 
jansénisme, « caméralistique Il, théories populationnistes, déisme, franc-maçonnerie, 

unionisme chrétien. 

8. Le risque de perdre la couronne impériale pour la famille et les menaces 

auxquelles le territoire habsbourgeois était exposé de tous côtés provoquèrent au 

début du règne de Marie-Thérèse une accélération dans le processus de formation 

d'un véritable Etat habsbourgeois indépendant de l'Empire. Marie-Thérèse se 
trouve à un tournant de l'histoire : elle est en même temps tributaire de l'image 
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du sou.erain baroque et ou.erte aux idées de l'absolutisme éclairé, a.ec leurs 
exigences quant à la promotion de l'intérêt public. Par ses réformes, Marie-Thérèse 
fi indirectement contribué à l'établissement de la tolérance. 

!). Après la mort de son père François-Etie=e (17G.) , Joseph II manifesta une 
conception de la mission du prince, du pou.oir et de la souveraineté fondamentale
ment différente de celle qu'a.aient ses ancêtres. Dans son refus de la tradition des 
Habsbourg, son mépris pour les généalogies, la mystique et la mythologie royales, 

il se présentait comme un homme entre les hommes, le premier serviteur de l'Etat. 

L'identification du souverain et du patrimoine familial, une conception baroque, 
était remplacée par une identification du souverain et du peuple. 

Joseph II a.ait emprunté ses conceptions du pou.oir à :\Iuratori et au con.erti 
Christian August .on neck, et, par le biais de celui-ci, à Samuel Pufendorf. Il était 
aussi d'accord a.ec Sonnenfels, professeur de « caméralistique » à Vie=e, qui 
justifiait l'édit de tolérance par la menace que constituaient des conspirations a.cc 
l'étranger de protestants occultes et par la promotion de l'intérêt public. 

Joseph II, pas plus que Frédéric II, ne s'intéressait à l'Empire germanique. Il 
concentra ses efforts sur l'organisation de l'Autriche en Etat sou.erain. Par son 
édit de tolérance, il appliquait à la monarchie autrichienne les principes de la Paix 
d'Augsbourg et du traité de Münster, la séparation du droit et de la confession, et 
étendait la liberté des cultes aux orthodoxes et aux juifs. La législation sur la 
tolérance, que connaissaient déj'l diverses parties de ses Etats, fut étendue il 
toute la monarchie. 

Joseph II, aussi bien que sa mère, balançait entre la tolérance et l'intolérance. 
Il publia l'édit comme un privilège, dans le cadre du droit particulier, et exclut 
du privilège les déistes et certains protestants. A la demande de Pie VI, il décréta 

qu'un catholique qui voudrait se faire protestant suivrait un cours de religion 
de six semaines chez son curé. La séparation juridique du sou.erain autrichien 
et du pape ne se produisit pas, ne ffit-ce que parce que l'organisation ecclésiastique 
joséphiste considérait le pape comme le premier président d'une république ecclé
siastique, le pendant du sou.erain comme premier serviteur de l'Etat. En 1i84, 

quand Joseph II répéta qu'il .oudrait déposer la couronne du Saint Empire 
Germanique et quand, à un moment donné, Frédéric II se présenta comme une sorte 
d'anti-empereur protestant, Pie VI et Joseph II signèrent un concordat qui allait, 

pendant ;:;0 ans, régler les relations de la monarchie autrichienne et de la cour 
romaine, de l'Eglise et de l'Etat en Autriche. 
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LES PAYS-BAS AUTRICHIENS 





La promulgation de l'Edit de Tolérance 
dans les Pays-Bas autrichiens :  

réactions et conséquences immédiates 

Paul lliERTENs 

La présente communication se veut un exposé de synthèse provisoire, 
devant fournir, s'il se peut, un cadre à des études approfondies. Yien· 
dront en premier lieu les étapes successives qui ont abouti à la promul
gation de l'édit ; ensuite les réactions immédiates des autorités, tant 
civiles que religieuses ; enfin, brièvement, les conséquences réelles de 
ces mesures. 

Lorsque l'empereur Joseph II fit promulguer la tolérance civile, i l  
avait en fait soigneusement préparé le  terrain. Pendant la période où il 
partageait le pouvoir avec sa mère, l'impératrice Marie-Thérèse, il avait 
à plusieurs reprises exposé à celle-ci ses idées sur la politique à suivre 
envers les sujets non catholiques. La correspondance échangée entre la 
mère et le  fils témoigne de positions différentes à ce sujet. Le co-régent 
Joseph était convaincu que la liberté de croire, en fin de compte, 
apporterait plus d·âmes au catholicisme qu'une répression rigoureuse, 
du reste incompatible avec la charité chrétienne. C'est au contraire la 
pratique de cette charité qu'il convenait d'encourager. Sans douter des 
mobiles élevés de son fils, l'impératrice ne changea pas d'avis :  seule, la  
religion catholique, dûmen t protégée et favorisée par l'Etat, était un 
garant sûr du maintien de l'ordre politique. 

Succédant en 1780 à sa mère, Joseph II s'engagea aussitôt dans une 
série de réformes en vue d'instaurer la liberté de religion dans tous les 
pays qu'il gouvernait désormais seul. En vue de cette tâche, il disposait 
de collaborateurs compétents et dévoués, au nombre desquels le chance
lier d'Etat Kaunitz, comme l'empereur partisan convaincu de la 
tolérance civile. Kaunitz avait, pendant le  règne de :.\Iarie-Thérèse, 
rédigé un mémoire, dans lequel il défendait la nécessité de tolérer les 
« acatholiques » , afin de mieux les guider vers la vraie religion du 
pays. L'exercice de la liberté de religion devait toutefois être limité 
au culte privé. Les idées du chancelier étaient conformes à la définition 
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même du mot « tolérance ». Ce mot n'impliquait une attitude ni positive, 
ni neutre envers les autres religions, qui restaient inférieures au catho
licisme, mais les catholiques, du fait même de leur confession supérieure, 
devaient faire preuve de magnanimité en permettant aux autres une 
existence digne de ce nom. Ces idées étaient sous-jacentes aux premières 
mesures de l'empereur. Au début de 1781, il abandonna la politique 
assez sévère de sa mère envers les manifestations d'irréligion ou 
d'hérésie. Une ordonnance impériale du 28 juin 1 781 défendit d'exercer 
une contraint� morale afin d'amener les sujets protestants à la confes
sion catholique. Ce texte a ouvert la voie à l'égalité de traitement envers 
catholiques et acatholiques. 

La chancellerie de cour tenta de limiter le plus possible l'inter
prétation de ce texte, mais elle se heurta à la chancellerie d'Etat avec 
Kaunitz, qui suivait l'empereur. Celui-ci rédigea le 15 septembre 1781 
un avant-projet de résolution sur la tolérance, qui contenait, entre 
autres, pour les protestants le droit d'exercer leur culte en privé ; cette 
mesure était accompagnée de quelques conditions limitatives. L'empereur 
ne prévoyait pas, au moins au début de ses démarches, une déclaration 
publique, mais seulement une directive destinée aux autorités locales. 
Lors de la décision finale, le 13 octobre 1781, il demanda à Kaunitz de 
faire publier l'édit, sous cette date, dans les principaux périodiques. 

A Bruxelles, on était au courant des projets de l'empereur bien avant 
le 13 octobre. Patrice-François de Xeny, président du Conseil privé, 
avait reçu au mois de mai une lettre de Kaunitz concernant un éventuel 
projet de tolérance civile. Le voyage de l'empereur aux Pays-Bas aux 
mois de juin et juillet avait également réussi à créer une atmosphère 
tendant à préparer l'opinion publique à nombre de changements. L'empe
reur assista parfois à des délibérations du Conseil privé, où il défendit 
ses idées sur la tolérance. Après le départ de l'empereur, les gouverneurs
généraux, �Iarie-Christine et Albert-Casimir, demandèrent à Xeny d'éla
borer un avis sur cette question. en premier projet fut rédigé au sein du 
Conseil privé, mais amendé à deux reprises par Neny, afin de le rendre 
plus conforme à l'édit du 13 octobre émanant de Vienne. 

Finalement, le 12 novembre 1781, l'édit de tolérance fut promulgué 
dans les Pays-Bas autrichiens par les gouverneurs-généraux sous forme 
de dépêche aux évêques, aux conseils provinciaux, aux magistrats des 
grandes villes, au Grand Conseil, ainsi qu'à l'Université de Louvain. 
Contrairement à l'édit de Vienne, aucune publication ne fut endsagée. 
Il paraît utile de rappeler ici le contenu de cet édit de tolérance, qui 
commençait par rassurer la population catholique : la position prédomi
nante de cette confession n'était pas en cause. Le culte catholique 
demeurait le seul qui pouvait être exercé en public. Deuxièmement, les 
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luthériens et les calvinistes étaient autorisés à exercer leur culte en 
privé, à condition qu'il y ait un nombre suffisant d'adhérents pour en 
supporter les frais. Les temples ne pouvaient avoir l'apparence d'une 
église et devaient être autorisés par les magistrats locaux. Ces condi
tions réalisées, la population protestante était libre de professer sa 
religion en toute tranquillité. "Cne stipulation importante permettait 
l'admission des protestants au droit de bourgeoisie, aux corporations, 

ainsi qu'aux grades académiques à ITniversité de Louvain. L'application 
de cet article était néanmoins soumise à un examen de chaque cas 
particulier par les magistrats. Le serment de fidélité à la foi catholique 
pouvait être amendé, afin de tenir compte de l'identité et de la 
confession du candidat. Théoriquement, le huitième article qui autorisait 
l'admission de sujets protestants à l'exercice de fonctions publiques, 
était très important et pouvait éventuellement avoir de grandes consé
qUl'nces. 

En somme, l'édit de tolérance, si on le considère avec les yeux de 
notre temps, ne concédait pas la liberté absolue, ni l'égalité entre les 
deux confessions rivales. A l'origine de l'édit se manifestait plutôt le 
désir de réaliser un changement de mentalité au sein de la population, 
à commencer par les autorités, mais sans vouloir toucher aux fonde
ments mêmes de l'Etat. Comme on va le voir par leurs réactions, les 
autorités civiles et religieuses ne l'ont pas entendu ainsi. 

La résistance la plus dure est nnue des autorités religieuses du 
pays. Le cardinal de Franckenberg, archevêque de )Ialines, informa ses 
collègues-évêques de l'édit et de son contenu dès le troisième jour après 
la promulgation. Le 16 nonmbre, il fut le premier à envoyer sa Repré
sentation au gouvernement à Bruxelles. En termes pessimistes, il  dé
crivit ce qu'il appelait « la désolation générale »,  que l'édit avait provo
quée. I�a plupart des évêques suivirent l'exemple du cardinal. Wellens, 
l'évêque d'Anvers, fut le seul à remettre une Représentation qui, quoique 
négative, témoignait du souci d'exposer méthodiquement ses objections. 
Tous les évêques voulaient préserver la stabilité de la confession unique, 
instaurée par Dieu sur la terre ; ils craignaient qu'il soit désormais 
impossible de contrôler toutes les manifestations des différentes reli
gions. Certains évoquaient même une dégradation totale des mœurs et 
la fin de tout ce que l'Eglise avait réalisé et acquis pendant des 
sièclps. ",,'ellens exprimait des idées plus nuancées. Ses objections envers 
l'édit de tolérance n'impliquaient en rien un jugenlPnt personnel sur 
ceux qui professaient la foi protestante ; il préconisait une action pasto
rale afin de guider les errants vers la seule foi capable de sanctifier les 

hommes. 
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Le conseil académique de l'Université de Louvain n'était pas absent 
de ce chœur de protestations véhémentes. L'université, se considérant 
comme un avant-poste dans la défense des dogmes de la vraie religion, 
exprimait de vives objections au sujet de l'admission des protestants 
aux grades académiques. Bref, toutes les autorités religieuses réagirent 
de la même far;on négative aux projets de l'empereur. 

Les pouvoirs publics furent moins unanimes dans leurs réactions. 
Les conseils provinciaux, à l'exception de celui de Tournai, condamnè
rent l'édit de tolérance comme une dégradation de la constitution 
politique et religieuse du pays. Le magistrat d'Anvers déclara même que 
« la tristesse était peinte » sur le visage des citoyens, lorsqu'ils avaient 
appris la mauvaise nouvelle. Les états de Luxembourg invoquaient ce 
qu'ils appelaient «le bonheur de vivre dans une province, dont l'unité 
de doctrine et de croyance a toujours formé le plus solide et le plus 
respectable bien de l'harmonie de la société » .  La réponse positive du 
conseil de Tournai trouvait peut-être son origine dans le fait que des 
communautés protestantes menaient une existence paisible près de 
Tournai, sans y troubler la stabilité sociale et politique. 

Analyser la réaction des autorités centrales à Bruxelles aurait peu 
de sens, puisque l'édit de tolérance avait été élaboré dans ces milieux. 
Pendant la préparation du texte, aucune dissension fondamentale ne  
s'était produite au  sein du Conseil privé. Ce  consensus était dû  avant 
tout à l'influence considérable dont jouissait la personnalité remar
quable du président Neny. 

Dans la presse, l'édit de tolérance fut souvent mentionné, mais la 
plupart des journaux ou hebdomadaires ne firent aucun commentaire. 
Seul, L'esprit des journ aux, un périodique à tendance culturelle, accueil
lit les mesures impériales avec beaucoup de sympathie. 

En somme, on peut classer de la manière suivante les réactions 
immédiates à l'édit de tolérance : les autorités politiques centrales 
soutenaient en principe l'édit ; les autorités religieuses, unanimes, le 
condamnaient, suivies par la quasi-totalité des conseils locaux. La presse 
affichait une indifférence assez grande. Etait-ce le résultat d'un manque 
profond d'intérêt ou bien, déjà, de certains doutes quant à la portée 
réelle des mesures en cause ? C'est ce que nous allons essayer d'apprécier 
dans la troisième partie de cet exposé. 

Sur le plan pratique, d'abord, en quoi l'édit a-t-il affecté les relations 
entre les communautés protestantes, là où elles existaient, et la popula
tion de confession dominante ? On peut dire, dans l'ensemble, que l'édit 
de tolérance n'a provoqué apparemment aucun changement profond dans 
la société de cette fin du XVIIIe siècle. Pour renforcer leur position 
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dans la vie sociale, les calvinistes - car, dans les Pays-Bas autrichiens, 
il s'agissait essentiellement de calvinistes - ont tenté avant tout de 
profiter de la deuxième et de la troisième stipulation de l'éùit, qui 
autorisaient la construction d'un édifice de culte. Les demandes ne 
révèlent aucune immigration importante de protestants ; elles émanent 
toutes de communautés déjà existantes. 

Tout au long du dix-huitième siècle, en effet, des groupes de protes
tants s'étaient établis dans diverses régions du pays. Quoiqu'en théorie 
exclus de tout droit à l'existence, ils étaient en fait « tolérés » par les 
autorités, parce que personne, sauf quelques exceptions, ne se plaignait 
de leur présence. Le Traité de la Barrière avait en outre été un stimu
lant pour les protestants proches de la frontière franc:aise, région où 
ils se sentaient protpgés par le soutien actif des garnisons hollandaises. 

Vne communication du présent colloque est consacrée à la réception 
de l'édit dans le comté de Flanùre ; une autre à ses implications pour 
la communauté protestante d'Ostende. Pour cette province, il suffira 
donc de rappeler sommairement quelques faits pour compléter notre 
taùleau d'ensemble. 

La communauté isolée de Sint-)Iaria-Rorebeke, près d'Audenarde, 
obtint de construire un petit temple et de se manifester ainsi au grand 
jour, mais le fait qu'elle avait pu, depuis le XVIe siècle, rester opiniâtre
ment fidèle au calvinisme montre qu'elle avait joui, bien avant l'édit, 
d'une tolérance tacite des autorités. 

Toujours avant l'édit, une vingtaine de familles protestantes osten
daises avaient même oùtenu du Conseil privé l'autorisation de célébrer 
leur culte dans une maison particulière, cela grâce à l'intervention du 
consul d'Angleterre. 

Il est une occasion encore où des protestants étaient amenés à se 
démasquer : la conversion au catholicisme, souvent à l'occasion d'un 
mariage. Or les archives de l'évêché de Bruges relèvent des cas dans 
diverses localiés, avant comme après 1781. On avait donc jusque-là fermé 
les yeux sur leur situation illégale. Là non plus, rédit ne semble pas 
avoir marqué une différence notable. 

Dans le Tournaisis, la population protestante essaya activenH'nt de 
profiter de l'édit. En jan\"Îer 1782, lorsque les troupes hollandaises 
quittèrent la ville, le nombre de fidèles calvinistes pratiquants diminua 
fortement. Quelques protestants présentèrent une requête au gouYerne
ment afin de pouvoir utiliser I"église de la garnison hollandaise comme 
lieu de culte. Le Conseil prÎ\-é demanda l'a\"Îs du magistrat de Tournai, 
conformément aux stipulations de l'édit, qui exigeaient une consultation 
des autorités locales. Le magistrat n'hésita pas à prononcer un refus 
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très net. Il déclara que le nombre des familles n'était pas suffisant pour 
garantir le fonctionnement normal de la communauté, malgré le fait 
que les requérants avaient ajouté à leur demande un plan de l'église, 
ainsi qu'un aperçu des moyens financiers dont ils disposaient. A deux 
reprises le Conseil privé refusa d'accorder l'autorisation demandée, con· 
trairement aux principes éclairés auxquels il semùlait toujours se 
conformer: si  !t's calvinistes avaient vraiment les moyens financiers 
suffisants, ils devaient eux-même construire une nouvelle église, au lieu 
de profiter d'un bâtiment existant, comme ils l'a,-aient proposé. L'empe
reur suivit cet avis, mais laissa la porte ouverte en accordant aux 
requérants le droit de proposer un nouvel endroit plus acceptable. Une 
nouvelle demande, en 1783, fut sans suite positive ; après ces échecs 
répétés la communauté sembla en voie de disparition. 

l .. es protestants de Rongy, pl'ès de Tournai, rencontrèrent des diffi
cultés analogues quelques années plus tard, en 1786, avec leur demande 
d'établissement d'un temple. Après quatre mois de discussion, le Conseil 
privé décida que la construction, déjà commencée, pourrait être achevée, 
à condition que toutes les inscriptions à caractère religieux disparais
sent à l'extérieur du bâtiment. Une quarantaine de familles protestantes 
surent profiter de l'autorisation. 

Dans la province de Hainaut, le village de Dour avait pendant le 
dix-huitième siècle occupé une place tout à fait particulière. La commu
nauté protestante qui y existait vivait dans une clandestinité presque 
absolue et ce ne fut qu'en juillet 1788, sept ans après la proclamation 
de l'édit de tolérance, qu'elle osa demander l'autorisation de pratiquer 
le culte en privé dans un bâtiment approprié. Trois mois plus tard, 
l'avocat-fiscal du Ilainaut demanda au gouvernement de refuser. A. ses 
yeux, il ne s'agissait pas d'un groupe de protestants sincères, mais 
plutôt d'une bande de mauvais sujets et de rebelles. Après de longues 
délibérations, le Conseil du Gouvernement Général, qui avait remplacé 
le Conseil privé comme instance suprême du gouvernement central, 
décida que le culte privé pouvait être exercé, mais que la construction 
d'une église n'était pas nécessaire à cette fin. Comme à Tournai, l'appli
cation des principes de tolérance ne se montra donc pas facile. 

Dans le duché de Luxembourg, il y avait quelques groupes de 
protestants luthériens. A la fin de 1784, 172 familles provenant de onze 
petits villages aux environs de Schleiden présentèrent une requête au 
gouvernement, afin de pouvoir construire une église et des écoles pour 
leurs enfants. Le Conseil privé donna une réponse équivoque, en autori
sant le culte privé, mais en différant la décision quant à la constuction 
de l'église, estimant que le nombre de familles communiqué était 
douteux. L'affaire se prolongea encore un certain temps, parce qu'un 
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désaccord était survenu entre les croyants de Schleiden et ceux de 
Kirschseüfen concernant le lieu de construction. L'église fut néanmoins 
érigée, et cela à Kirschseiffen, contrairement aux premiers projets. 

Dans le duché de Limbourg, des communautés protestantes relative
ment nombreuses vivaient à Eupen et à llodimont. Avant la promulga
tion de l'édit de tolérance, le Conseil privé les avait déjà assurées qu'on 
n'int�rviendrait pas dans leur culte. Les deux communautés ressentirent 
néanmoins le besoin de présenter une requête officielle auprès du 
gouvernement afin d'exercer librement ce culte. Le conseil de justice du 
Limbourg argumenta que l'édit de tolérance n'avait aucune valeur 
juridique, puisque les autorités n'avaient jamais pris le soin de le 
puhlier. Malgré cette opposition, l"autorisation fut rapidement accordée 
aux protestants, et la communauté mena une vie paisible jusqu'à 
l'arrivée des troupes françoaises, sans rencontrer trop de difficultés. Les 
protestants d'Eupen et de Hodimont étaient presque tous des négociants 
prospères. Cptte prospérité fut toujours mentionnée dans les délihéra
tions du Conseil pIivé et a pu constituer une des raisons principales 
de l'attitude positive de cett� institution envers les calvinistes du 
Limbourg. 

Lors de la visite de l'empereur Joseph II aux Pays-Bas en juin 1781, 
le cardinal de Franckenberg lui avait présenté une requête, dans laqlH'lle 
il conjurait l'empereur de ne jamais introduire la tolérance civile ùans 
les Pays-Bas. Il y faisait également allusion à l'existence d'une cOlllmu
nauté protestante considérable à Bruxelles. Quelques-uns de ces protes
tants essayèrent après 1781 d'obtenir l e  droit de bourgeoisie et réussi
rent dans la plupart des cas. Le nombre des calvinistes ne fut guère 
influencé par l'introduction de l'édit de tolérance. En 1789 à peu près 
400 calvinistes habitaient Bruxelles. En 1786 le Conseil pri\-é avait 
étendu l'int�rprétation de l'édit en accordant à la confession anglicane 
l'exercice du culte prÏ\-é dans la capitale, sans néaumois que soit désigné 
un lieu précis. 

L'édit de tolérance n'avait envisagé la liberté du culte privé que pour 
les calvinistes et les luthériens, ainsi que pour les croyants de la  
confession grecque orthodoxe en Autriche et  en llongrie. Xéaumoius, 
quelques commerçants d'origine juive tentèrent d'accéder au droit de 
hourgeoisie. Des onze requêtes conservées aux Archives du Royaume, 
huit reçurent une réponse favorable du Conseil pIivé, qui jugeait les 
demandes selon la prospérité et les avantages que le nouveau citoyen 
apporterait à la société et à l'économie. Les refus que nous avons relevés 
étaient tous inspirés par des doutes concernant la solvabilité des candi
ùats. Comme chez les calvinistes, l'application de l'édit de tolérance 
par le Conseil privé faisait apparaître un certain pragmatisme, qui 
n'était pas toujours le résultat d'uue politique très cohérente. 
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Quand on analyse la portée de l'édit de 1781 quant :l l'é\'olution 
du nombre des protestants actifs dans nos régions, on aboutit finale
ment :l la conclusion que l'édit n'a pas eu d e  conséquences notables 
sur le plan matériel. On peut même affirmer que ses effets ont été 
exagérés aussi bien par ses partisans que par ses adversaires. Il faut 
toutefois tenir compte d'une rupture juridique et politique capitale. Une 
coexistence de fait, acceptée jusque-là uniquement par une sorte de 
routine toujours révocable, se trouve tout d'un coup légalisée et sort 
ainsi de sa précarité. Le changement, malgré les mécontentements et les 
sabotages, est en lui-même irréversible. D'autre part, sur le plan des 
idées, l'édit provoqua en tout cas une discussion intéressante et décisive 
entre ceux qui tenaient scrupuleusement à une conception traditionnelle 
de l'Etat, liée :l la pratique exclusive d'une confession religieuse, et 
ceux qui, sans vouloir aller trop loin, étaient inclinés :l introduire quel
ques nouveautés. Les idées de ces derniers furent largement dépassées 
quand la conquête fran�aise établit dans les Pays-Bas un régime 
conforme :l la Déclaration des Droits de l'Homme, régime maintenu 
lors de l'union ayec la Hollande et enfin confirmé, cinquante ans après 
l'édit de Joseph II, quand le nouveau royaume de Belgique inscrivit 
dans sa constitution la liùerté absolue en matière de religion et 
d'opinion. 

Le présent exposé introductif repose essentiellement sur les sources suivantes : 

P. �IAERTE:>S, IIet folerallt ieëdict 1-'a n  1781. B ijdrage t o t  de rcligieu::e cn. cult urcle 

ge8chiedcni8 van de achftiende COlto. �Iémoire de licence inédit, Katholieke 

Universiteit te Leuven, 1ü78. 

BRUXELLES, ARCHIVES GENERALES DU ROYAU!lŒ. 

Conseil privé autrichien. Cartons, nOS 708 et 700. 

ARCHIVES DE L'EVECHE DE BRUGES, 

Série B. Acta Epi8copat us. N°S 73-70. 

J: ecueil des rep ,-é8cntat ions, protestations ct récla m a t ions taites à S.Jl.I. par le8 

repré8en t a n ts et Etat8 des dix provinces des Pays-B as a u t rich ien,� assem blés. Ed. 

F.X. DE FELLER, 18 .01., 1787-1789. 

A. VO:;' An:>ETII, Maria Theresia u n d  J08eph II. Ihrc Gorrc8pondenz samm t Brieten 

Joseph's al� scinen Bruder Leopold (17"61-1780) , 3 .01.. Vienne, 18G7-18G8. 

F. MAASS, D er Josep h i n ismus: Q u ellcn zu seiner Ge8c1! icll tc in osterrcich (Fontes 

J:erum A U 8triacarum, 2, Abt., 72. Band), 2 .01., Vienne, 1031-10;:;3. 



Les réflexions du président de Neny 
sur la tolérance * 

Jeroom VERCRUYSSE 

(Vrije Vniversiteit Brussel) 

Vers l a  fin de ses JIélll oires h istoriques et politiq ues des Pays·Bas 
a u trichiens le  président Patrice François de Ken y annonçait 1 que les 
affaires ecclésiastiques seraient traitées « dans un mémoire ft part » ,  
texte qui ne fut jamais publié et n ' a  guère été étudié. Cité p a r  Gachanl,  
Reiffcnherg, Bonenfant et Braekman 2 ,  il  fut étudié dans son ensemble 
par J. Hoegiers qui révéla également l'existence d'un manuscrit d'au· 
teur 3. Ce manus crit, entrepris ycrs 17G3 et revu jusqu'en 17S1/17S�, 
est intéressant ft. plus d'un titre. Outre le texte authentique, il révèle 
les étapes de sa gestation. On peut suivre ainsi une démarche nuancée, 
prudente destinée ft dissimuler une pensée hardie. Une analyse « géné· 
tique » ,  familière aux critiques littéraires, permettra aux histol'Ïens 
d'éclairer l a  pensée même de Keny sur ce sujet. C'est en étudiant le 
chapitre intitulé selon les versions « De l a  Religion dominante des Païs 
Bas autrichiens » ,  « �Iaximes sur l a  tolérance des Sectaires » ou « De 
l a  Tollerance » que nous pourrons saisir a u  mieux les étapes d'une 
pensée particulièrement intéressante. 

:Sous connaissons quatre versions des « :\Iémoires ecclésiastiques » 
de :Neny. Kons avons trouvé dans les archives du Conseil privé, dans 

* On trouvera une étude approfondie de la question, textes à l'appui, dans la. 

revue Lias (1!J82·1!JS3) . 

1 D'après l'édition dite de Xeuchâtel, li84, p. 3;;0. 

2 ::\1. GACIIARD, « Sur les ::\Iémoires historiques et politiques du chef et président 

de Xeny », B u lletin. dc l'académie royale des sciences et belles·lettres de Bruxelles 

(1840) , viL 3;;8·3ï2, pour Reiffenberg, voir p. 44!) ; P. BOXEXFAXT, « A propos d'ou

vrages manuscrits du XYIIle siècle relatifs à l'histoire et au droit ecclésiastique 

belges », Re1:ue belge de ph ilologie ct d'h istoire (1!J2!» , viii. 1132·11-!!) ; E.::\1. 

BRAEIOL\.:", « Le Président de Xeny et la tolérance », Société d'h istoire dit protes

tan tisme belge (1!JG8 ) ,  v. 2, 48·GO. 

3 J. ROEGIERS, « De Jansenistische achtergronden van P.l'. de Xeny's stre,en 

naar ecn Belgische kerk D, B ijdragen en lIlcdedelill!lCn bctretfcnde de gescli icdenis 

der Nederlanden (1Vï6) , xci. 42!)-!;).t. 
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le dossier consacré aux Protestants " un brouillon des « Maximes » ;  à 
la Bibliothèque royale Albert 1er de Bruxelles on peut trouver une 
copie 5, en troisième lieu vient le manuscrit autographe découvert par 
J. Roegiers 6 et en quatrième, une mise au net qui figure dans les 
collections de la Bibliothèque royale de La lIaye '. 

Les quatre pages du brouillon qui ne comporte aucune ùivision, 
sont de deux mains : l'écriture de Keny qui occupe un peu plus ùe la 
moitié de l'ensemble, et l'écriture soignée de son secrétaire Hulet. Cette 
quantification est toute relative, mais elle permet d'établir que la pre
mière rédaction a été composée en plusieurs étapes, autant d'indices de 
maturation. Quelques dates et allusions permettent de fixer une « four
chette » allant de 1746 à 1 777. Le fait que le président corrige volontiers 
ce qu'il a écrit lui-même, soulève l'hypothèse que les textes notés par le 
secrétaire appartiennent à un stade plus élaboré. Celui-ci a noté les 
faits, les cas, les décisions, Keny s'est réservé les réflexions, la théorie. 
Le texte lui-même a subi de nombreuses modifications selon les modes 
classiques : suppressions, ajouts et corrections proprement dites. Leur 
analyse permet de dégager quelques traits. II est évident qu'en travail
lant même lentement, Keny suit avec attention la formulation de ses 
idées. Il se reprend très peu au fil d'un texte sobre et clair, mais cela 
ne suffit pas_ Au fil des relectm'es d'autres modifications apparaissent_ 
Elles révèlent toutes un caractère aimant la précision, la justesse et 
hostile à toute démesure, une pensée impl'(>gnée d'humanité et de 
tolérance. 

Dans leur deuxième version, celle du manuscrit d'auteUl', lffi 
« :Maximes » apparaissent dans un environnement dont il faut dire 
quelques mots. Elles succèdent aux pages initiales qui analysent Iffi 
traités conclus entre les Pays-Bas et les puissances protestantes en 
mettant l'accent sur les clauses régissant la liberté des cultffi pour les 
étrangers. Après les « Maximes » suivent quelques chapitres intéressant 
notre sujet et portant sur l'enseignement des doctrines théologiques, 
la profession de foi exigée des Catholiques (formule de Pie lY), les 
biens appartenant aux Protestants, le décret de tolérance de 1781, les 
particularités d'Eupen et la nécessité d'autorité en matière de foi. 

Le reste du volume est consacré à l'examen détaillé de tous les 
aspects du droit ecclésiastique des Pays-Bas autrichiens. Les pagps 

4 Bruxelles, Archives générales du Royaume, Conseil Privé 788 A. 
5 Bruxelles, Bibliothèque royale Albert 1er, Ms 18227 C. Il s'agit d'une copie 

dont la qualité textologique douteuse la rend inutilisable. 
6 Voir note 3 ;  Heverlee, Philosophisch en Theologisch College, �Is !Y.! Q, 

, La Haye, Bibliothèque royale, �Is 69 A 4. 
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consacrées à la tolérance, et d'une manière générale aux Protestants, 
sont donc fort peu nombreuses. 

Dans cette version les « Maximes » sont réparties en deux chapitres 
aux titres identiques. Les raisons de la scission du texte primitif demeu
rent hypothétiques. La refonte de certains passages, des ajouts assez 
importants ont donné naissance à un texte nouveau guère plus datable 
que l'ancien. Les ajouts sont de deux mains et donc apportés en deux 
phases au moins. A une exception près ils ne développent pas de 
nouvelles thèses mais apportent de nouveaux exemples choisis et des 
« couvertures » de qualité. Keny a relu ce recueil pour le tenir mani
festement à jour. Entre le brouillon et cette version il s'est glissé des 
modifications identiques par leur nature à celles qu'avait subi le 
brouillon. 

La troisième version des « Maximes » est également tirée d'un 
manuscrit complet des mémoires ecclésiastiques de Neny. Le recueil est 
de la main de Jacques Antoine Le Clerc 8 qui fit partie du « cabinet » 
de Neny au Conseil privé et en dednt une figure importante, présida le 
Comité jésuitique et fut l'un des grands du Conseil de gouvernement 
général. La datation de ce recueil qui est une mise au net, reste délicate ; 
nous nous bornerons à dire que le texte est antérieur à 1789. Le problème 
de savoir si le texte représente encore la pensée de Neny et dans quelle 
mesure il appartient à son disciple exige une étude particulière 
que nous ne pouvons que brièvement évoquer. La division en deux 
chapitres intitulés ici « De la Religion » et « De la Tollerance » est 
maintenue. Les modifications apportées à cette version définitive et où 
les corrections semblent nécessitées par de rares négligences, n'entament 
en rien les idées développées dans les versions antérieures. Ce qui frappe 
d'emblée, c'est la franchise du ton et le radicalisme du propos. Ces 
vertus latentes apparaissent désormais au grand jour car le texte a été 
débarrassé de presque toutes les citations, et les événements, fortement 
résumés, mieux intégrés dans le discours, en constituent désormais les 
seuls exemples et preuves. Le contraste avec le passé est assez net, et il 
est accentué par quelques réflexions portant par exemple sur la religio
sité de l'archiduchesse Isabelle ou sur l'absurdité de certaines thèses 
de théologie. 

* * *  

• Sur le personnage, voir la notice biographique de J. LEFEBVRE, Biograph ie 
nationale, Bruxelles 1956, xxix. 755-756. 
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De l'examen textologique des diverses versions des « Mémoires » nous 
pouvons tirer quelques conclusions qui permettent de mieux saisir la 
personnalité de leur auteur. 

Au départ, le président corrige beaucoup et ajoute plus qu'il ne 
supprime. Chaque étape a contribué à mieux asseoir une pensée très 
nette dès le début. Dans la première version d'ensemble, le texte s'est 
considérablement allongé. Les corrections sont réduites, les suppressions, 
rares ; les ajouts se multiplient, ce qui dénote une attention prolongée 
et une volonté d'information. Dans une troisième version, le discours a 
pris sa forme définitive et les traits essentiels apparaissent en pleine 
lumière grâce à d'utiles suppressions et aménagements. 

De tels procédés sont ceux d'un esprit classique, jamais entièrement 
satisfait de la formulation de ses pensées et toujours soucieux d'en 
savoir davantage. Mais la pensée de Xeny est plus complexe qu'on 
pourrait le croire. Elle repose de fait sur deux fondements classiques : 
praxis et théorie, les faits et la réflexion. Les faits l'emportent et c'est 
chose normale chez un homme d'Etat. Cette pensée s'inscrit dans un 
cadre dont les limites sont imposées par les traitées conclus avec les 
puissances protestantes. A une tolérance qu'ils imposent, il n'y avait 
rien à changer. Pour les Protestants régnicoles il en allait autrement. 
En haut lieu on répugnait visiblement à l'exercice de la législation 
espagnole toujours valable mais peu appliquée. Le nombre très restreint 
des Protestants régnicoles, leur discrétion, leur obéissance aux lois 
civiles plaidaient en leur faveur :  allait-on légiférer ? Ce n'est pas vers 
une législation que tend Keny mais vers une jurisprudence reposant 
sur le flou de l'ordre et de la tranquilité publics. Les cas de démesur9 
étant rares, la répression sera empreinte d'humanité et surtout discrète 
pour éviter des représailles à l'étranger. 

L'autre source de la pensée de Neny produit exactement le même 
résultat mais par une démarche inverse. Il cherche et trouve dans les 
Pères de l'Eglise, dans les auteurs catholiques, parmi les érudits des 
exemples irréprochables et partant bienvenus. Qu'elle soit donc inductive 
ou déductive la pensée de Neny reste paternaliste, voire arbitraire. Il  
n'entend pas du tout proclamer officiellement la tolérance. Ce n'est 
point là une philosophie qui fasse songer aux principes éclairés de 
l'époque. L'empereur ira plus loin que son ministre, qui comme bien 
d'autres n'accepta pas l'édit de 1781. Mais Joseph II n'a fait que 
transformer en loi des idées que la pensée de Neny soustendait claire
ment. Mais la tolérance n'est-elle pas tout simplement l'arbre cachant 
la forêt, le problème aigu des relations entre le trône et l'autel ? Neny 
l'a compris dès la première rédaction de ses « :Maximes » et l'idée a fait 
silencieusement son chemin. 
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Sur ce plan, la pensée de Neny rejoint les Lumières. La subordina
tion des Eglises au Pouvoir civil était une idée ancienne. Les pays 
protestants avaient donné, grâce à ce principe, l'exemple d'éclatantes 
réussites politiques, économiques et culturelles. Il fallait arriver au 
même résultat sans créer un schisme de plus. Neny arrive, plus prudem
ment que les philosophes de son temps aux mêmes conclusions. Il aura 
ainsi contribué à sa manière à une révolution des idées qui précéda 
de peu celle des institutions. 





Les théologiens de Louvain 
contre l'Edit de Tolérance (1 781-1782) 

Jan ROEGIERS 
(Katholieke Universiteit Leuven) 

Comme tous les grands débats du Ise siècle, la discussion sur la 
tolérance n 'est pas restée complètement inaperçue de la Faculté de 
théologie de Louvain. Toutefois, comme tous les problèmes-clés du siècle 
des lumières, la tolérance n'a vraiment éveillé l'intérêt des théologiens 
louvanistes avant qu'elle ne fût devenue un problème d'ordre pratique. 
Jusqu'aux environs de l'année 17iO, leur attention s'est avant tout 
concentrée sur des problèmes spéculatifs, hérités du siècle précédent: 
les questions de la grâce et du libre arbitre, la condamnation du jansé
nisme et la défense des positions augustiniennes de la Faculté 1. Il Y a 
eu, il est vrai, quelques occasions oû la Faculté s'est crue obligée de 
prendre position dans les débats actuels, mais ces prises de position 
étaient dues à des événements concrets. La plus connue de ces inter
ventions est la censure, en 1i;;9, du Journal encyclopédique de Pierre 
Rousseau. A la suite de l'action des louvanistes, la publication du 
Journal fut interdite à Liège et on parvint même à empêcher son 
établissement à Bruxelles 2. Plus que ses collègues, le jeune professeur 
de théologie Jacques Thomas Joseph "\Yellens, s'est engagé dans cette 
affaire. Il n'hésita pas à entrer en discussion avec les journalistes sur 
les grandes questions mises à l'ordre du jour par le fameux périodique. 

1 Pour plus de détails sur la Faculté de théologie au 18e siècle, nous renvoyons 
à notre dissertation De Leuvense theolouen en de Verlich tinU_ Onderwijs, wctcn

schap, pOlemiek en politiek van 1730 tot  1797 (Louvain 1979) . 
2 Quelques nouvelles publications de sources ont éclairé le rôle de la Faculté 

dans cette affaire bien connue: W. V A.'i HOECKE, Les th éolouiens de Louvain et la 

cabale contre le Il Journal encyclopédique :D (1759 ) .  La CI Demande d'avis :D du clerué 

liéueois et la Il Lettre de M.M. les Docteurs :D, Lias 1 (1974) ,  63-98 ; J. ROEGIERB, 

L'intervention des a u torités ecclésiastiqucs contre le « Journal encyclopédique •. 
La correspondance dit nonce apostOlique à Bruxellcs avec le secrétaire d'Etat à 
Rome à ce sujct (1759-1760) ,  Lias 1 (1974) , 99-117 ; W. VAN HOECKE, Les th éolo

giens de Louvain et la cabale contre le 0: Journal enCYClopédique 8 (1759 ) .  La 

Il Réfutation de la Réponse des Journalistes :D, Lias, 3 (1976),  139-248. On trouvera 
dans ces articles une bibliographie complète sur cette affaire. 
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En critiquant les thèses de Montesquieu sur les rapports entre religion 
et politique, "rellens était, entre autres, choqué par le passage suivant, 
tiré de L'esprit des lois : 

« Comme il n'y a guères que les religions intolérantes, qui aient 
un grand zèle pour s'établir ailleurs ; parce qu'une religion, qui 
peut tolérer les autres, ne songe guères à sa propagation : ce 
sera une très-bonne loi civile, lors que l'Etat est satisfait de la 
religion déjà établie, de ne point souffrir l'établissement d'une 
autre. 
Yoici donc le principe fondamental des loix politiques en fait de 
religion. Quand on est maître de recevoir dans un Etat une 
nouvelle religion ou de ne le pas recevoir ; il ne faut pas l'y 
établir : quand elle y est établie, il faut la tolérer » 3. 

Dans sa Réfutation de la Réponse des journalistes, Wellens a com-
menté le passage de la façon suivante : 

« L'idée premièrement de religion intolérante ne tombe-t-elle pas 
sur la catholique, que l'on a tâché si souvent de rendre odieuse 
par ce nom ? Kom, sous lequel on se plaît toujours à confondre 
l'intolérance civile avec l'intolérance ecclésiastique. 
Cette intolérance de l'Eglise catholique ne signüie point qu'elle 
veut exterminer par le fer et par le feu ceux qui sont d'une 
religion contraire à la sienne ; ni lier aucun commerce civil avec 
des hommes, qu'elle sçait être rachetés par le sang d'un même 
Sauveur. Si l'histoire fournit quelques exemples, où l'on a été 
trop loin à ce sujet, ce ne sont pas les principes de la religion 
qui en sont la cause, mais les passions des hommes. On pourroit 
reprocher ces mêmes excès aux sectes les plus tolérantes. 
Voici en quoi consiste l'intolérance de l'Eglise catholique. Aiant 
seule le vrai dépôt de la foi, elle ne peut faire liaison avec les 
opinions des autres sectes. La vérité n'est qu'une : il est impos
sible qu'elle partage son thrône avec le mensonge. L'Eglise 
connoît le prix des âmes, qui séduites par l'erreur, se perdent 
misérablement. Elle tâche de leur faire connoître la vérité, de 
leur prêcher et de leur persuader la véritable doctrine de Jésus 
Christ, elle fait tous ses efforts pour les amener dans son sein. 
Mais si après toutes ces démarches les hommes restent rebelles ; 
elle leur déclare, que jamais elle ne les reconnoîtra pour ses 
enfans ; et prononce de la part de Dieu, que s'ils persévèrent 
dans leur aveuglement, ils ne doivent jamais espérer aucun 
partage dans la gloire éternelle. 
Cette intolérance 1\D1. n'est-elle pas fondée sur la révélation la 
plus indubitable ? Qu'y a-t-il en cela de cruel de la part de 

3 De l'Esprit des Lois, livre 25, ch, 10. 
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l'Eglise ? Elle agit comme une bonne mère, qui avertit ses 
enfants des malheurs, qui leur pendent sur la tête, et leur 
montre en même tems les moiens par les quel ils peuvent les 
éviter. On a jugé, qu'on pouvoit un peu éclaircir cette idée, 
parce qu'il devient à la mode de décrier l'Eglise catholique 
comme cruelle et sanguinaire » 4. 

Le rejet de l'idée de tolérance n'est donc pas absolu. Selon 'Yellens, 
on ne doit pas confondre tolérance civile et tolérance ecclésiastique ou 
religieuse. Cette dernière est inconciliable avec la foi catholique ; sur 
la première, i l  ne se prononce pas. 

Lne attitude semblable se rencontre chez un autre théologien de la 
même génération, le bibliographe Jean-Xoël Paquot.. Pour lui, le mot 
de « tolérance » ,  tout comme celui de « philosophie » ,  ne sert qu'à 
masquer le refus d'une religion révélée et le renversement des mœurs. 
Mais, lui non plus, il ne se prononce pas sur le principe même de la 
tolérance 5. 

L'attitude de "·ellens et de Paquot est typique de la Faculté dans 
le troisième quart du 18e siècle. Plusieurs de ses membres se sont 
montrés favorables à une certaine « Aufklarung catholique » ,  la colla
boration avec un gouvernement éclairé n'étant pas exclue. Cette position 
contraste singulièrement avec l'intransigeance qui marque l'action de la 
Faculté après l'avènement de Joseph II. A part une minorité qui parti
cipe activement aux réformes dictées par le gouvernement, la majorité 
des théologiens adopte une attitude de plus en plus dure. Ils se coalisent 
avec une partie de l'épiscopat, le nonce et les publicistes ultramontains, 
pour s'opposer à une politique considérée comme antireligieuse. C'est 
l'introduction de la tolérance civile dans les Pays-Bas qui a donné lieu 
à la première manifestation de cette opposition ouverte et de la nouvelle 
coalition. 

Aussi longtemps que la tolérance avait été un problème théorique, 
une ouverture avait été possible. Mais au moment où elle devint unE> 
réalité, l'ancienne distinction entre tolérance civile et tolérance ecclé
siastique fut considérée comme impraticable et toutes deux furent 
également rejetées. 

Quoique la Faculté de théologie, tout comme l'archevêque de �Ialines, 
le cardinal de Frankenberg, ait dû être au courant des intentions de 
l 'empereur, elle n'a pas, au contraire du cardinal, pris des mesures 
préventives pour détourner l'empereur de son projet d'introduire la 

4 VAN HOECKE, La Œ Réfutation D, pp. 210-211. 
5 J.N. PAQUOT dans son Supplementum de hujull temporill incredulill, ajouté à 

P.L. DANES, Generalill temporum ratio (Louvain, J.F. van Overbeke, 1773) ,  p. 249. 
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tolérance civile aux Pays-Bas. Même après avoir reçu un exemplaire 
officiel de l'édit 6, les universitaires n'ont réagi qu'à la demande d'autres 
autorités. Le premier à solliciter leur intervention fut le nonce aposto
lique à Bruxelles, Ignazio Busca. Le 12 novembre, le jour même de 
l'envoi de la fameuse circulaire, il écrivit à J.F. Van de Velde, professeur 
d'Ecriture Sainte, ultramontain engagé et le vrai chef de la Faculté de 
théologie 7. Il lui annonça que probablement les Etats de Brabant et 
les évêques « feront porter représentations contre le Placcard en faveur 
des hérétiques » .  En effet, le cardinal protesta une première fois le 16 
novembre s. 

Van de Velde fut mis au courant de la démarche du primat par 
l'évêque d'Anvers, l'ancien professeur de théologie Wellens, celui·là 
même qui avait rédigé la censure du Journ a l  Encyclopédique et la 
Réfutation de la Réponse des journalistes. "'ellens et l'évêque d'Ypres 
étaient prêts à protester à leur tour. Pour Wellens, « il seroit à sou
haiter que tout le monde qui a une bouche, parlerait si cela pourroit 
servir à modifier les suites, que ce fatal règlement peut avoir » ,  et i l  
demanda : « l'Université ne fera-t-elle rien ? Je n'aimerais pas d'y voir 
un seul sectaire, dans quelque faculté que ce fût, car sermo eorum ut  
cancer serpit, surtout dans le  temps présent . . .  » 9. 

Van de Velde n'avait plus besoin d'autres exhortations. Sans hésiter, 
il proposa à la Députation, le bureau du Sénat académique, d'adresser 
des représentations au gouvernement au nom de l'Cniversité entière. 
Les députés décidèrent de faire délibérer les Facultés 10. En attendant 
les résolutions de celles-ci, \Vellens suggéra à Van de Velde des argu
ments à faire entrer dans les représentations. Pour lui, il fallait en tout 
cas excepter l'CnÏYersité de la tolérance générale, sinon elle deviendrait 

6 En réalité, cet « édit :t ne fut publié dans les Pays-Bas que sous la forme 
d'une circulaire adressée aux évêques, aux conseils de justice, aux magistrats des 
grandes villes et à l'L'niversité de Louvain. Voir l'édition de P. VER HAEGEN, dans 
Recueil dcs Ordonnances des Pays-Bas a utrichiens, XII (Bruxelles 1910), pp. 89-90. 

7 Busca à Van de Velde, 12 novembre 1781, Gand, Archives du Grand Sémi
naire, fonds Van de Velde, D. 39. Sur Jean François van de Velde (1743-1823),  
voir article de H. DE VOCHT dans Biographie Nationale, 26 (Bruxelles 1936-38) ,  
543-555 e t  J .  ROEGIERS, IIerdenking e n  tentoonstelling Jan Frans van de Velde 

(Beveren-Waas H)73) .  
S Représentation éditée par J.F. van de Velde et  P.F.X. De Ram dans 

Synodicon Bel.qicum, 2 (Malines 1829) ,  pp. 514-516. 

9 "'ellens à Van de Velde, 16 novembre 1781, Gand, Archives du Grand 
Séminaire, fonds Van de Velde, D. 36. Pour une étude récente sur l'éVêque "'ellens, 
voir E. PUT, Onrust in de zielzorg. J. T.J. Wellens, 17e bis8Chop van A ntwerpen 

en zijn pastoraal beleid (1776-1784) (mémoire de licence, K.U. Leuven, 1981). 
10 Députation du 19 novembre 1781, Bruxelles, Archives Générales du Royaume 

(AGR) , Ancienne Univer8ité de Louvain, 94. 
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suspecte aux yeux des évêques et de toute la population, impropre à la 
formation du clergé national et des futurs dirigeants du pays. Il conseil
lait à la Faculté de théologie d'adresser une lettre aux différents évê
ques, pour attirer leur attention sur l'innovation dangereuse et pour les 
prier de défendre les intérêts de l'Université dans les représentations 
qu'ils ferai('nt individuellement. En même temps, 'Yellens demandait à 
Van de Velde de garder le secret sur son intervention, de peur d'être 
considéré comme l'instigateur de la réaction 11. 

La crainte de Wellens se comprend, car ce ne fut pas tellement le 
cardinal archevêque, mais lui-même, qui organisa l'opposition ecclé
siastique contre l'édit de tolérance, aussi bien que contre les autres 
mesures ecclésiastiques de l'empel'eur. Ceci est largement prouvé par 
sa correspondance avec Frankenberg et par les lettres qu'il a adressées 
à Van de Velde. La mobilisation de l'Cniversité n'était qu'un élément 
d'une stratégie plus vaste. 

En fait, 'Yellens s'est servi de la Faculté de théologie comme inter
médiaire permettant de mettre en marche des personnes et des corps 
auxquels il ne pouvait pas s'adresser directement :  certains de ses 
collègues dans répiscopat et l'Cniversité en corps. 

Van de Velde et son collègue aîné Gérard Deckers surent convaincre 
les membres de la Faculté de théologie, et une lettre, rédigée par Van de 
Velde et approuvée par Wellen s, fut adressée aux é,'êques de Gand, 
Ruremonde et Tournai 12. La lettre n'a pas été envoyée à l'archevêque de 
Malines ni  aux évêques d'Ypres et de Namur, qui avaient déjà présenté 
des remontrances à l'empereur, ni non plus à l'évêque de Bruges qui, 
dans un mandement à son clergé, avait interdit toute opposition à la 
volonté impériale. Les professeurs de théologie contactèrent des amis 
personnels dans l'entourage des évêques de Gand, Tournai et Xamur, 
pour les mettre au courant et pour les engager à soutenir leur action 13. 

En outre, Van de Velde a entretenu une correspondance régulière avec le 

11 Wellens à Van de Velde, 20 novembre 1781, Gand, Archives du Grand 
Séminaire, fonds Van de Velde, D. 36, 

12 Minute de cette lettre par Van de Velde à Bruxellps, Bibliothèque Royale, 
ms. 22194, t. V, f. 72-73 ; copie dans les Acta FacII /totis, A.G.R., Ancienne [-n iversité 
de LOI/vain, 3û1, f. 5û-60 : édition par De Ram dans le Synodieon Be/giel/m, IV 
()Ialines 183û),  pp. 426-427. 

13 Van de Velde à son cousin J.B. Maes, président du séminaire à Gand et 
secrétaire de l'évêque, 25 novembre 1781, Gand, Archives de l'Etat, fonds Evêché, 
B3851 ; réponses de Maes, 24 et 27 novembre 1781, Gand. Archives de l'Evêché, 
Papiers Van de Velde. P.P.F. van Haesendonck, chanoine de Tournai, à Van de 
Velde, 6 et 19 décembre 1781, Gand, Archives du Grand Séminaire, fonds Van de 

Velde, D. 30. Jaquet, chanoine à Namur, à Ghenne, professeur à la Faculté de 
théologie, 28 novembre 1781, ibid., D. 19. 
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chanoine de Broux à Malines, secrétaire de l'archevêque, qui le tenait 
au courant de tout ce qui se passait dans les milieux de l'archevêché 14. 

Tous les évêques réagirent favorablement à la demande de la Faculté. 
Les représentations de Lobkowitz, évêque de Gand, Hoensbroeck, de 
Ruremonde, et de Wellens, contenaient des passages qui défendaient le 
point de vue des théologiens :  si l'Université devenait un foyer d'indiffé
rentisme, d'incrédulité ou d'hérésie, le mal se répandrait dans tout le 
pays 15. Leurs arguments étaient donc avant tout d'ordre pastoral et 
pratique, rarement de nature théorique. 

Malgré l'opposition du juriste janséniste Josse Leplat et de quelques 
autres professeurs joséphistes, Van de Velde réussit à convaincre les 
Facultés d'introduire des représentations au nom de l'Université entière. 
La députation chargea Van de Velde et le dictateur Dominique :Kelis 
de la rédaction 16. Selon Leplat, Gaspar Enoch, curé du béguinage et 
professeur d'éloquence sacrée, a également contribué à la rédaction du 
document 17. Cette assertion est corroborée par la présence d'Enoch à 
deux conférences secrètes, où l'on préparait l'opposition aux mesures 
ecclésiastiques de l'empereur. 

La première réunit l'archevêque, venu à Louvain pour prêcher un 
sermon d'avent, Van de Velde, :Kelis et Enoch 18. Onze jours plus tard, 
le 17 décembre 1781, une nouvelle réunion rassembla tous les di rigeants 
de l'opposition chez Frankenberg à Malines : le nonce Busca, l'évêque 
Wellens, les professeurs Van de Velde, Deckers et Enoch 19. Aucun 

14 Ibid., D. 28 : Lettres de de Broux il Van de Velde, surtout celle du 16 mai 
1782. 

15 Les réponses originales de Lobkowltz (3 décembre 1781), Salm-Salm (3 janvier 
1782) et Wellens (5 décembre 1781) il la Faculté, se trouvent il Bruxelles, Biblio
thèque Royale, ms. 22192, t. V, f. 71, 74 et 75 ; les copies avec la réponse de 
Hoensbroeck (19 décembre 1781) il Bruxelles, A.G.R., Ancienne Université de 

Louvain, 391, f. 60-62. Les représentations de Lobkowitz (9 décembre 1781) sont 
éditées dans Synodicon Be1uicum, IV, pp. 428-431 ; celles de Hoensbroeck (Janvier 
1782) par F.X. DE FELLER, dans Recueil des représen tations t. II, (s.1., 1787) , 
pp. 25-27 ; celles de Wellens (15 novembre 1781), ibid., t. V (s.1., 1787), pp. 145-167. 

16 Députation du 3 décembre 1781, A.G.R., A ncienne Université de Louvain 94. 

Dans l'ancienne Université, le dictateur était un professeur, élu par ses collègues 
et chargé de la rédaction des lettres officielles et des documents solennels. Le 

juriste D.J.H. Nelis était le frère du chanoine de Tournai et académicien, Corneille
François de Nelis, ancien bibliothécaire de l'Université et futur évêque d'Anvers. 

17 Leplat il Neny, 21 août 1782, A.G.R., Ancienne Univers ité de Louvain 249 ; 
Leplat il G. Dupac de Bellegarde, 4 mars 1782, Ltrecht, Archives de l'Etat, fonds 
Port-Royal 2344. 

18 Enoch il Frankenberg, 27 novembre 1781, Malines, Archives de l'Archevêché, 
fonds Frankenberu, rubrique c Mariages •. 

19 Stassart, fiscal du Grand Conseil, il Crumpipen, Malines, 18 décembre 1781, 
A.G.R., Secréta irerie d'Etat et de Gu erre 2125. Stassart, sans en être sftr, croit 
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rapport de cette conférence n'est connu. Il est plus que probable que les 

résultats de cette réunion ont influencé la rédaction des remontrances 

de l'Université. Celles-ci furent approuvées par le sénat académique le 

15 janvier, mais, à la demande des rédacteurs eux-mêmes, elles subirent 

encore quelques modifications mineures. Le 23 janvier 1782, la pièce fut 

solennellement remise au ministre plénipotentiaire par le recteur et les 

députés des cinq facultés 20. 

Ces représentations, adressées à l'empereur même, forment un docu

ment assez long, muni de références, de notes historiques et d'une pièce 

justificative, qui occupe 18 pages dans l'édition de Feller. Le ton est 

assez pathétique, mais respectueux. Le contenu mérite une analyse 

attentive, non pas à cause de son originalité ou de la valeur des argu

ments, mais parce qu'il est très représentatif de l'attitude des théolo

giens louvanistes et du clergé belge en général, et cela non seulement 

en ce qui regarde la tolérance. 

Le préambule rappelle comme première mission de l'Université de 

Louvain « le soutien à la piété et à la foi catholique » .  La formation 

de la jeunesse qui lui est confiée est également une formation « à la 

science et à la vertu » .  Cette fOl'mation se fait d'abord d'une manière 

préventive, en éloignant de cette jeunesse « tout ce qui est capable de la 

pervertir » .  L'Université a rempli cette tâche avant tout en opposant 

« une digue impénétrable à toutes les hérésies, particulièrement à celles, 

qui depuis le malheureux siècle de Luther et de Calvin, ont désolé 

l'Eglise et mis l'Etat à deux doigts de sa perte » .  Ainsi, les souverains 

eux-mêmes, prédécesseurs de Joseph II, « attribuèrent hautement à 

l'Cniversité, non seulement la conservation de la Foi orthodoxe dans 

ces provinces, mais encore celle de l'Etat et la fidélité des sujets à 

l'autorité légitime ».  

« A la vue des dangers, auxquels l'Edit de Tolérance va exposer tout 

ce qu'elle a eu jusqu'ici de plus cher » ,  l'Université supplie l'Empereur 

« d'éloigner ces maux et ces dangers, _ . . de les éloigner de cette jeunesse 

nombreuse et brillante, la fleur, l'espérance et le renouvellement de la 

Patrie » .  Et les universitaires ne manquent pas d'y ajouter : « Et de 

quelle Patrie, Sire ! du Pays le plus florissant peut-être de vos vastes 

dominations » .  Comme on le voit, la conscience nationale, qui se mani

festera si clairement à la fin du règne de Joseph II et lors de la Révolu-

que le dernier des professeurs était Kelis. Dans une lettre à Dupac, 9 janvier 

1782, Utrecht, Archives de l'Etat, fonds Port-Royal 2344, Leplat nomme Enoch, ce 

qui nous semble plus probable. 

20 Actes de ITniversité du 15 et du 18 janvier 1782, A.G.R., Ancienne Un ivers ité 

de LOI/vain, 84. On trouve une édition de ces représentations dans le Recueil des 

représentations, t. VII, (l.l., 1787), pp. 7-23. 
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tion brabançonne, est déjà présente dès le tout premier début de l'oppo
sition à la politique impériale. 

Les grands thèmes, annoncés dans ce préambule, sont développés 
dans les deux parties de la pièce : la première traite, de façon générale, 
de l'impossibilité d'introduire la tolérance dans un Etat qui se veut 
catholique ; la seconde, plus spécialement appliquée à l'Université, de la 
nécessité d'exclure complètement l'Université de la tolérance générale. 

L'impossibilité de concilier la foi catholique et la tolérance, est posée 
comme un fait vérifié : « L'expérience nous apprend, que jamais l'hérésie 
n 'a pu être tolérée dans un Pays où la Religion Catholique est la seule 
Religion dominante, sans exciter tôt ou tard les troubles les plus 
funestes ; car, ou la Tolérance civile y entraînera la Tolérance Ecclé
siastique et Religieuse (et en ce cas la Foi est perdue) , ou elle sera le 
germe des dissentions, des haines et de la fureur interminable des 
disputes » .  

Les rédacteurs d u  document développent cette affirmation avec les 
arguments que 1Vellens avait employés vingt ans plus tôt contre 
Montesquieu et le Journal En cyclopédique. :Ki l'acharnement des « héré
tiques » ,  ni celui du « parti philosophiste » ne peuvent détourner l'Eglise 
catholique de cette vérité l'hélée. Pour prouver le lien nécessaire qu'ils 
établissent entre tolérance civile et tolérance religieuse, les rédacteurs 
n'hésitent pas à citer le pasteur Jurieu, qui affirme que, sans l'indiffé
rence des religions, la tolérance civile « ne servirait de rien du tout 
à la paix de la société » .  

L'impossibilité d e  la tolérance est également prouvée par l'intolé
rance des protestants vis à vis des catholiques. Le fait que les différentes 
confessions protestantes ne se condamnent pas absolument entre elles, 
est une preuve du fait qu'elles ne détiennent qu'une partie de la vérité, 
et la tolérance qui règne dans certains pays protestants n'est qu'une 
suite de ce relativisme religieux. 

Le catholichlllle ne connaît pas ce relativisme et dans un pays « où 
il y a de vrais catholiques . . .  , il Y aura de l'opposition entre eux et les 
prétendus réformés, et cette opposition est de nature à exciter des 
troubles » .  Tout proches de Voltaire, ils concluent : cc parmi le vulgaire 
souvent on commence par disputer, on finit par se battre. Le peuple est 
toujours peuple, et n'est pas en tout temps maître de son zèle » .  Les 
rédacteurs en arrivent ainsi aux menaces que constitue l'introduction 
de la tolérance pour la tranquillité et la sécurité de l'Etat et du Trône, 
en soulignant surtout l'esprit républicain, indépendant et frondeur du 
calvinisme. 

La deuxième partie des représentations est consacrée aux dangers 
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qu'entraîne la tolérance pour l'Université même. On supplie l'empereur, 
« dût·on avoir le malheur de voir pénétrer les sectes dans l'étendue des 
provinces belgiques » ,  d 'excepter au moins l'Université de la tolérance 
générale. Invoquant d'abord des arguments historiques, les rédacteurs 
rappellent le refus constant de l'Université d'admettre des professeurs 
ou des étudiants acatholiques, voire des célébrités dont l'orthodoxie était 
suspecte, tel Erasme. Ils évoquent également l'introduction du serment 
anti-protestant et de la profession de foi catholique, imposés à tous les 
membres de l'Université depuis le IGe siècle, et font remarquer que 
l'Université de Douai a été fondée par Philippe II pour préserver ses 
provinces francophones de l'hérésie. Ces arguments d'autorité sont 
suivis d'un argument spécifique :  l'âge de cette jeunesse « faillIe et irré
solue » ,  facile à influencer, portée à la nouveauté, « aujourd'hui surtout, 
que nos philosophes, que nos libertins ont ébranlé les fondements de la 
foi » .  

Dans l a  conclusion, qui est d e  nouveau loédigée dans des termes très 
généraux, toute innovation dans la législation religieuse est rejetée ; 
toute nouveauté sur le plan politique est considérée comme dangereuse. 
Le fixisme de Bossuet, dont les œuvres ont fourni presque tous les 
arguments apologétiques employés dans les représentations, est poussé 
à ses dernières conséquences. Cette conclusion prouve à elle seule que les 
rédacteurs du document n'étaient au courant, ni des discussions contem
poraines, ni des motifs de l'empereur. L'Cniversité s'était enfermée dans 
son rôle historique et se contentait d'énumérer ses titres de gloire, 
conquis au 1Ge siècle. )lême la volonté d'entamer le discussion avec les 
courants contemporains, qui avait caractérisé plusieurs membres de la 
Faculté de théologie pendant le troisième quart du siècle, a disparu de 
Cl'S représentations et a fait place à une attitude purement défensive. 

Il n'y a aucune indication que le gouvernement se soit soucié des 
protestations universitaires ou de celles des évêques. Quant à ITniver
sité même, on a l'impression que les autres Facultés se sentaient entraî
nées dans une affaire qui ne regardait que les théologiens. Pendant 
quelque temps encore, ceux-ci se sont efforcés de démontrer l'absurdité 
d'une tolérance généralisée. :Mais bientôt la discussion s'est éteinte pour 
les mêmes raisons que celles qui l'avaient allumée. Vu le petit nombre 
de protestants dans le pays et vu que ce nombre n'augmentait pas 
visiblement, les dangers supposés s'ensuivre de l'Edit de tolérance se 
révélaient plutôt imaginaires, même à l'Université. La discussion perdait 
sa valeur pratique. L'archevêque put se permettre de changer de ton 
dans son mandement pour le carême de liS::! et de prôner un certain 
irénisme 21. 

21 Vasten-bulle van Zyne Eminentie den Hoogweerdigen Heer Cardinacl Aerts-
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D'autres mesures de l'empereur allaient réellement attaquer l'in
fluence de l'Eglise dans la société, surtout sa législation matrimoniale 
et, en 178G, l'érection du Séminaire généraL Les théologiens ultramon
tains se sont engagés sans réserves dans ces nouvelles disputes et se sont 
bientôt heurtés à des collègues ouvertement joséphistes_ Ce n'est qu'à 
partir de 1787 que l'introduction de la tolérance réapparaîtra dans les 
listes de griefs contre la politique impériale_ 

La raison profonde pour laquelle les théologiens de Louvain et le 
clergé des Pays-Bas autrichiens se sont opposés à l'Edit de tolérance 
est la même que celle qui a provoqué les autres réactions violentes à la 
politique religieuse de l'empereur. Les théologiens étaient d'aYÏs que ces 
mesures ne mena�aient pas seulement l'influence de l'Eglise et de la 
hiérarchie, mais qu'elles tendaient finalement à enlever à l'Eglise sa 
position sociale. Ils pressentaient, plus ou moins consciemment, l'évolu
tion vers un Etat sécularisé, où la religion serait réduite à un phéno
mène n'engageant que la conscience individuelle. Dans cette optique, la 
question de la tolérance leur semblait paradoxalement moins importante 
que d'autres, moins cruciale surtout que la question de la législation 
civile sur le mariage. 

B isschop van Mechelen voor het Jacr M.DCC.LXXXII. (�Ialines, J.F . •  an der Elst, 

1782) , p_ 12. 

Nous remercions sincèrement M. le professeur ·W. van IIoecke qui a bien voulu 

revoir notre texte fran�ais. 



La réception de l'Edit et de 
l'idée de Tolérance dans le comté de Flandre 

au début de l'époque joséphine 

Luc DnmwT 

(llijksuniversiteit Gent) 

Kos connaissances sur l'état d'esprit du Comté de Flandre il l'époque 
de la publication de Fédit de tolérance souffrent du même manque d'at
tention que celui dont témoigne l'historiographie quant aux premières 
réformes de Joseph II. Dans le cadre de l'étude de la réception de l'édit 
de tolérance dans les Pays-Bas, le cas de la Flandre, son passé et son 
évolution au XVIII" siècle sont cependant de nature il éveiller une 
attention particulière. 

Ainsi, l'on est frappé par l'absence de voix flamandes dans le concert 
des oppositions contre l'édit, telles que nous les peignent les sources 
contemporaines et l'historiographie 1. Le manifeste qui accompagna la 
déclaration d'indépendance de la Flandre du 4 janvier liDO, ne fit 
allusion que passagèl'ement il l'édit de tolérance 2. Ce dernier restait 
sensiblement il l'ombre des autres réformes, plus importantes, comme 
celles de l'administration ct de la justice ou la suppression d'un grand 
nombre de couvents. 

Le cadre 

La Flandre s'était aussi, deux siècles auparavant, signalée par de 
forts courants protestants ou « pl'otestantisants » .  Dans cette terre 

1 F.X. DE FELLER, Recueil des représen tations, protestations et réclamations 

faites à S.JIJ. par les représentants et  Etats des Provinces des Pays-Bas a utri

ch iens, s.1., 1787 ss., n'en cite aucune. 

2 Ibidem, X, s.1., 1700, p. 16-1, « . . . L'Empereur a commencé l'exécution de son 

srstl'me de réforme par introduire la tolérance des Religions tandis que selon nos 

Droits la Religion catholique apostolique romaine est la seule admise dans ce 

pays et que c'est une des raisons qui ont en:;agés nos Pères à ne pas se soustraire 

à la domination de la �Iaison d'Autriche sous Philippe D. 
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d'intolérance que fut le Comté de Flandre pendant plus de deux cents 
ans, il restait très peu de traces des dissidences du XVIe siècle. Seule, 
la petite cOIllmunauté calviniste de Corsele 3 continuait une existence 
marginale et tolérée sans disposer de véritable droit de cité, puisque ses 
membres n'existaient pas devant l'Etat. En cette fin de l'Ancien Régime, 
le protestantisme, jadis si fort, était depuis longtemps rayé de la carte 
suite aux nombreuses contraintes, aux émigrations massives, aux 
consignes des consistoires et à la force de persuasion de la Contre· 
Réforme et de l'absolutisme. Seuls en subsistaient quelques signes de 
tiédeur religieuse, des lJibles et des refus de s'agenouiller devant les 
symboles du catholicisme 4. Cependant une nouvelle présence de dissi· 
dents protestants se manifesta s. En effet l'expansion du port d'Ostende 
s'accompagna de l'établissement de maisons de commerce et de négo
ciants étrangers, principalement anglais. La promulgation de J 'édit de 
tolérance ayant entre autres pour but de faciliter l'immigration de 
commerçants étrangers, la Flandre devait être la première à bénéficipr 
de ses retombées. 

�Iais si le protestantisme ne constituait plus un danger immédiat 
pour l'Eglise, la philosophie en était un, du moins dans l'esprit des 
héritiers de la Contre-Réforme. Ainsi, dès les années cinquante et 
soixante, les progrès des idées nouvelles et l'éveil de la lutte anti
philosophique avaient élargi la problématique de la tolérance. Cet 
esprit de lutte an ti-philosophique, dans laquelle s'illustra par exemple 
le père Hellincx, explique les divagations d'une même nature que celles 
que l'on retrouve dans bon nombre de représentations contre le futur 
édit de tolérance. Bien que la censure empêchât l'expression libre de la 
revendication d'une tolérance idéologique plus large, celle-ci s'était 
exprimée bien avant l'édit dans le désir d'analyser et de comparer les 
« idées, les mœurs et les religions des peuples » ,  et les dogmes « pour 
n'en conserver que ce qui résisterait à cet examen » ,  comme l'entendait 
faire l'éditeur du « Vlaemschen l\Iercurius » 6. Aussi vit-on, à la même 

3 Yillage faisant partie de H()()rebeeck-Sainte-�rarie (Sint-:Uaria-Horebeke) dans 

l'arrondissement d'Audenarde. Suite à l'édit de Joseph II et tout en respectant ses 

clauses, l'on y construisit une maison de culte en 1782. Le bâtiment existe toujours 

et présente l'extérieur d'une grange et ne comporte pas de clocher. 

4 Cfr notre contribution a Q uelques aspects de déca tholicisation et de déchris
tianisation en Flandre au XT'IIIe siècle Il, présentée à la Journée d'étude du 
Groupe d'Etude du XVIIIe siècle (GLB 1979) sur a La déchristianisation en France 
et aux Pays-Bas au 17e et au 18e siècle . (à paraitre) . 

5 y oir la contribution de M, BOL'DI:"I. 
6 L. DnmmT, De l'influence dcs Lum ières frança iscs dans le Comté de Flandre 

à la fin du XVIIIe siècle, Etudes sur le XVIIIe siècle, YI, 1979, pp. 167-176 et 

L. DHOl\ïJT, Les lum ières pour le Peuple. Le a Vlaemschen Mercutius Il, 1780. 
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époque, un autre éditeur, celui du « Ylaemschen Indicateur » ,  faire 
traduire et publier une brochure sur la tolérance 7. Un autre élément 
à influer sur les réactions à 1'édit de tolérance, fut la connaissance 
qu'on avait ou qu'un croyait avoir des intentions de l'Empereur en 
matière ecclésiastique dans le sens le plus large du terme. La requête 
du cardinal de Franckenberg, présentée à Joseph II lors de son voyage 
dans les Pays-Bas, prouve que, soit par des correspondances particulières 
et privées, soit par le biais de journaux et de périodiques, certains 
n'ignoraient pas les projets de réforme de 1'Empereur 8. 

L'intention de celui-ci de promulguer un édit de tolérance fut connue 
bien avant la parution, et ceci au moins dès le mois d'août. Alors, 
reprenant un article du Mercure de France, le Vlaemschen Indicateur 
annonça « l'abolition totale de l'ancienne réglementation en matière 
religieuse, [qu'] on ne ferait plus a ucune différence entre les sujets 
protestants et catholiques, [et que] tous les honneurs, dign ités, fonc
tions, etc . . .  leurs seront en commun avec la seule restriction que les 
protestants ne pourront pas exercer leur religion en public » 9. 

La tolérance sociale 

Aussi, dès le 3 novembre le V.I. publia-t-il une traduction de 1'ordon
nance de Joseph concernant la tolérance destinée aux pays hérédi
taires 10. L'imprimeur plaça la nouvelle juste après 1'annonce que le roi 
de Prusse venait de permettre 1'exercice du culte catholique dans le 
comté de Marck. La réaction immédiate du ou des rédacteurs ne revêt 
pas moins d'importance. En effet dans un commentaire daté du même 
3 no\'embre ils invoquent une tolérance élargie. A propos d'un projet 
d'ordonnance sur les justices et les droits seigneuriaux dans les pays 
héréditair('s, l'auteur du comm('ntaire exprime le souhait de voir s'éta -

Contribution à l'histoire culturelle e t  idéologique de l a  Flandre a u  IT'IIl" siècle, 
à paraître dans Lias, 1981. 

7 Voir ce dernier article. Selon le pamphlet ([ Lettres antisecrètes _ de 1782, 

p_ 20 ; quelques années plus tard, en 1784, Van der Schueren réédita le traité sur 
la tolérance de la main du frère du futur ministre Trauttmansdorff, Thaddée, 
De tolerantia ecclesiastica et civili ad Josephum II augustum (l'édition originale 

porte l'adresse Pavie, 1783) . 
• E. HeBERT, Le 'Voyage de l'Empereur Joseph Il dans lcs Pays-Bas en 1781, 

Bruxelles, 18û9-1900, p. 213, et F_X. DE RAY, Synodicllm BelgÏC'llm Arc/l icliiscopa tus 
Mechlin iCllsis, Leuven, 1828-1858, II, pp_ 513-4_ 

9 In ([ Byvocgsel tot den Vlaemschen Indicateur _, du 8 septembre 1781, X ;  

lettre de Vienne du 18 aotlt 178I. 
10 VI, 3 novembre 1781 ; de Vienne 17 octobre_ 
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blir ce qu'il appelle la tolérance civile, mais le terme y revêt une signi
fication toute différente de celle - comme nous le verrons - envisagée 
par de Neny_ L'auteur loue le projet de réglementer les droits et la 
Justice exereés par les seigneurs, mesure que l'auteur considère - je 
cite - « depuis très longtemps nécessaire afin de protéger les faibles 
et les pauvres contre les puissants et les riches, étant tous des sujets 
égaux du Souverain et ayant les mêmes droits à sa protection » ;  il 
conclut : « la. tolérance civile méritant autant son attention que la 
spirituelle » I l .  

L'édit ft belge » et sa publication 

Le texte de l'édit publié par le « Vlaelllschen Indicateur » - et qui 
lui inspira ce commenülÎre éminemment réformateur - n'était pas le 
même que celui promulgué aux Pays-Bas le 12 novembre 1781 u. En 
effet, la variante « belge » non seulement ne comportait pas de réfé
rence à des situations particulières aux proYÎnces austro-hongroises, 
mais amputait aussi le préambule de l'édit de l'essence même de l'argu
mentation de l'Empereur 13. I.e passage « überzeugt einerseih� von der 
Schadlichkeit alles Gewissenszwanges und anùererseits von dem grossen 
Xutzen, der für die Religion und den Staat aus einer wahren kristlichen 
Toleranz entspringet, haben . . .  zur genam'Sten unverbrüchlichsten Xach
achtung vorgeschrieben » 14 fut remplacé par le texte suivant : « quoique 
l'Empereur soit dans la ferme intention de protéger et de soutenir 
invariablement notre sainte religion catholique, sa l\lajt'sté a jugé néan
moins qu'il étoit de sa charité d'étendre à l'égard des personnes 
comprhles sous la dénomination de protestans les effets de la tolérance 
civile qui sans examiner la croyance, ne considèrent dans l'homme que 
la qualité de citoyen, et d'ajouter de nouvelles facilités à cette tolérance 
dans tous les royaumes, provinces et terr!:'s de son obéissance » .  De 
même, l'article 6 ;  (( . . .  solI hey 'Yahlen und Dienstvergebungen, so wie 

11 l'l, du 1er décembre, p. 376, de Hambourg. - Le 22 novembre, le même 
périodique annonça que l'Empereur avait nommé le baron de 'Yurmser chambellan 
« servant _ de sa personne et que cette nommination devait être considérée comme 
le premier heureux effet de son édit. Le 24 le VI apprit à ses lecteurs la démission 
générale de tous les aumôniers de campagne. 

U Ordonnances des Pays-Bas autrichiens, X, Bruxelles, 1910, pp. 89-90 (OPBA). 

13 F. MAASS, Der ,Tosepllinismlls. QlIellen z u  sein.er Gesch icll te in Oesterreich 
(1760-1790) , Vienne, 1953, II, pp. 278-279. 

14 li Convaincus d'une part de la nocivité de toute intolérance et de l'autre des 
grands avantages que procure la véritable tolérance chrétienne à la Religion et 
l'Etat, nous statuons et ordonnons d'obseryer exactement et sans YOUS en départir 
aucunement . . . _. 
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es bey dem militari mit vieler Frucht und ohne mind('sten Anstand 
geschiehet, keineswegs auf den Lnterschied der Religion sondern auf 
Rechtschaffenheit und Fiihigheit der Competenten, dann ihren krist
lichen und moralischen Lebenswandel leùiglich der genaue Bedacht 
genommen werden » perdait bien de sa teneur anti-discriminatoire 15. 

L'édit belge le mélangea avec l'article 4, tout en le vidant de son contenu 
de principe général et absolu : « L'Empt'reur se réserve d'admettre par 
voie de dispense à la possession d'emplois civils ceux de ses sujets 
protestans en qui on aura reconnu une conduite chrétienne et morale 
ainsi que la capacité etc . . .  » 16. On voit même l'application de l'article 
2 - celui qui permettait de construire des lieux de culte - soumise à 
l'approbation des « magistrats ou gens de loi du lieu » .  La motivation 
de l'édit « belge » se trouve curieusement à la fin du texte : « ces résolu
tions tendent directement au bien public en général, à l'avantage du 
commerce en particulier et surtout à étendre les limites de la charité 
chrétienne » .  Il n'est plus question de « tolérance chrétienne »  mais de 
« charité » .  Le tout revêt un caractère de privilège, de condescendance 
pour des raisons d'économie politique. On cherche en vain ce principe 
de tolérance qu'on rencontre dans l'édit « allemand Il . L'édit se voulait 
rassurant. Il ne s'agissait que « d'étendre les effets de la tolérance 
civile Il et il affirme l'excellence et la domination de « notre sainte 
religion catholique Il ; les religions tolérées sont seulement qualifiées 
de « connues sous le nom de protestantes 1) 17. Le texte suggère même 
qu'il ne s'agit que d'une tolérance casuelle. En effet les points essentiels 
de l'édit « belge » comportent dans chaque cas une dause qui fait 
accroire que les pouvoirs loeaux disposeront d'un réel droit de t;rto ! 
Ainsi, l'on ne pourra construire des temples qu'avec l'approhation du 
magistrat, tandis que la  tolérance civile devient l'affaire des magistrats 
des villes et des facultés de l'université, qui « sont autorisés à accorder 
pour chaque cas les dispenses requises 1) . Quant aux emplois civils, 
la même tolérance se limite textuellement à la faculté pour l'Emppreur 
« d'adnH.'ttre par voie de dispense, . . .  ceux, etc . . . Il à ces fonctions 18. Les 

expressions « per viam dispensationis allemal ohne Anstand Il pt 
« kpineswegs Bedacht nehmen auf den LntpI"schied der Religion Il 
semblent être restées dans les liasses du goun>rnement de Bruxelles, de 
même que l'ohligation ahsolue de se conformer à l'édit pt de l'exécuter 

15 « Lors d'élections et de nomminations à des offices et emplois on ne regardera 

nullement à la différence de religion mais seulement et uniquement à la doctrine 

et à la capacité des candidats et ensuite à leur conduite et morale comme cela 

se pratique avec grand avantage et sans le moindre inconvénil'nt dans l'armée •. 
16 Art. 8. 
17 Art. 2. 

18 Art. 8. 



84 LA. TOLÉRANCE CIVILE 

ponctuellement, obligation si caractéristique de la législation joséphine 
et que l'on retrouve dans l'édit allemand 19. Ainsi est-il plutôt question 
de « contribuer à son accomplissement » et d'un « concours unanime 
à seconder les intentions de l'Empereur » ,  telles qu'on on les a vues 
dépeintes 20. 

Le fait que l'édit de tolérance a été rendu public dans ses deux 
versions n'est pas sans importance pour l'étude de sa réception en 
Flandre. n explique en partie la  nature et la  variété des réactions. 
Les différences entre les deux textes procédaient du souci du comte 
de Neny d'« adoucir le fiel des ecclésiastiques » .  Bien qu'il alléguât 
« avoir saisi l'esprit des intentions de sa Majesté » ,  la rature de « quel
ques expressions un peu louches » et l'introduction d'autres, celles-ci 
« mielleuses » ,  peut avoir eu un effet double 21. D'un côté, l'édit en 
devenait plus rassurant pour le clergé, de l'autre, tout en trahissant le 
texte original, de Keny semble avoir attiré l'attention sur le fait qu'on 
pouvait interpréter comme une attaque en règle contre les fondements 
institutionnels de la catholicité des Pays-Bas, le remplacement de 
« tolérance chrétienne )) par « tolérance civile )) en suggérant la fin de 
l'intolérance civile qui avait permis la reconquête contre-réformatrice. 
Les représentations, comme nous le verrons, s'y sont en tout cas mon
trées très sensibles. Toutefois la « réfection )) de l'édit peut avoir rassuré 
quelque peu ceux qui craignaient un bouleversement prochain de nos 
institutions ecclésiastiques et civiles, tout en tempérant l'enthousiasme 
des joséphistes éclairés activistes. L'empereur, lui, sembla renchérir sur 
son édit du 12 novembre par le décret du 1:) décembre, où son esprit de 
tolérance se trouva mieux exprimé p. ex. en réglant le « choix )) de la 
religion des enfants de mariagps mixtes, en s'attirant le  « droit )) de 
dispense ou en permettant l'ouverture d'écoles protestantes 22. Le déca
lage entre le gouvernement de Vienne et celui de Bruxelles illustre 
parfaitement le phénomène bureaucratique que nous avons décrit dans 
une autre publication, phénomène qui explique au moins en partie la  
nécessité de réformes profondes dans l'administration des Pays-Bas 
autrichiens 23. 

n n'est pas non plus sans importance de noter que l'édit de tolérance 
n'a joui ni en Flandre ni ailleurs de la « voie d'une notification pu-

19 « A  tous et sans délai par voie de dispense . .. lt. 
20 « Nous nous assurons que vous contribuerez à . . . lt. 
21 Ibidem. Note du 8 novembre. Archives Générales du Royaume (AGR) , 

Secrétairerie d'Etat et de Guerre, 1358. 
22 OPBA X. pp. 105-6_ 
23 L. DHOSDT, Van Ancien Régime naar « moderne lt b ureaucratie_ De hervorming 

van het vor8telijk be8tuursapparaat in 1787, in Tijdschrift voor Geschiedenis, 00 
(1977), pp. 430-436. 
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blique » .  Joseph II lui-même avait insisté pour que réùit ne sortit pas 
sous forme de patente où d'ordonnance publique imprimée « et qu'on se 
limite à le faire connaître aux départemens, etc. » 24. Cette consigne 
fut appliquée de manière telle que les administrations n'apprirent et ne 
reçurent que fort tard le contenu de l'édit. Celui-ci ne fut connu 
qu'après des décrets et ordonnances bien postkrieurs et ne reçut jamais 
une publicité comparable à celle des « grands » édits 25. C'est ce qui 
explique le peu d'exemplaires conservés dans nos archives et, peut-être 
aussi, les réactions limitées. 

Les réactions concertées du clergé 

La réaction contre l'édit de tolérance partit du sein du clergé et ceci 
à peu près au même moment où l'archevêque de Franckenberg présenta 
une première protestation 26. Cette coïncidence, aussi bien que des 
contacts attestés, est de nature à nourrir l'hypothèse d'une action plus 
ou moins concel-tée, ce qui ne peut étonner, vu les contacts fréquents 
entre les évêques et entre des religieux d'un même ordre. Qui dit 
contacts dit échange d'idées, échange de craintes, échange aussi de 
stratégies et de tactiques. Les échanges étaient bien antérieurs à l'époque 
joséphine. Ainsi peut-on voir circuler une lettre de l'é\'êque de Saint
Omer à son collègue d'Ypres, où il exhorte les évêques de France et des 
Pays·Bas à la résistance commune contre les menaces gouvernementales. 
Dans cette lettre de 1773 l'évêque de Saint-Omer reproche à ses homolo
gues néerlandais de rester dans une inaction dont les suites seront 
funestes : « Je suis averti d'endroit sur que ce plan est formé de reduire 
les eveques des Pays-Bas français et autrichiens au spirituel le plus 
étroit en leur ôtant toute jurisdiction temporelle »27. De même dès le mois 
de novembre 1780, le prélat de l'abbaye de 'Waarschoot, député perma
nent du clergé de Gand aux Etats de Flandres, est en contact avec ses 
collègues de Brabant et en particulier avec l'abbé de Saint-Bernard sur 
l'Escaut, près d'Anvers, avec lequel il traite des affaires du temps. Face 
à l'accession prochaine de Joseph II au trône, les clergés de Flandre 
et de Brabant se concertent. Ils font de même un an plus tard, lorsque 
le même abbé de Waarschoot reçoit comme mission de prendre contact 

24 Cfr n. 21. AGR, Conseil Privé 708. à Kaunitz. le 15 septembre 1781. 
25 t:t infra, MALINGIE. Verba dierum ou Li'l'1'e des Jours. Ms. Bibliothèque de 

l'Université de Gand. p. 151. ne nota la nouvelle qu'après le 23 novembre. 

26 Le 16 novembre, O.C. RecueiL .. . II. pp. 9-12. 
27 Communiquée à l'éYêque de Gand par son collègue de Bruges, le 18 mars 

1774. Evêché de Gand, Acta Episc. 
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avec les Etats de Brabant sur la façon de réagir contre l'édit de tolé
rance, mission qui coïncide avec la protestation de Franckenberg 28. 

Quatre jours plus tard, on assiste à une réunion du clergé de l'évêché 
de Gand en assemblée générale. L'évêque y communique la dépêche du 
12 novembre envoyée selon lui aux tribunaux, aux magistrats et à rCni
versité de Louvain, ainsi que la lettre des gouverneurs généraux qui 
l'accompagne. L'assemblée conclut en demandant qu'il soit fait une 
« humble » représentation contre l'édit et charge l'abbé de 'Waarschoot 
d'exposer la demande au sein des Etats de Flandre 29. 

Le 29, le clergé de Bruges rejoint ses confrères de Gand et fait 
remarquer aux Etats de Flandre que le silence de leur province pourrait 
être envisagé par sa Majesté comme un signe de faiblesse et de lâcheté 
au moment où ceux de Brabant, ceux du Hainaut et d'autres ont cru 
devoir faire des représentations. 

Le climat politique et l'argument économique 

Cette référence aux réactions des autres provinces fut des mieux 
choisies, elle correspondait admirablement au climat d'agitation qui 
régnait depuis quelque temps au sein des Etats de Flandre. En effet, 
les seigneurs et baillis des châtellenies d'Audenarde, d'Alost et du 
Vieux Bourg de Gand étaient entrés dans un conflit direct avec la 
députation permanente, gagnée aux vues du gouvernement plus qu'à 
celles de ceux qu'on appelait sc>s commettants. Ils avaient même réussi à 
attirer le Conseil de Flandre dans leur jeu et il avait fallu l'inter
vention aussi directe que musclée du gouvernement pour arrêter par 
un décret de silence la menace que représentait un procès en règle de la 
députation contre « le despotisme et les infractions aux privilèges » 31. 
Les appels du clergé tombèrent précisément au milieu de motions 
d'appui de la part des membres des Etats au cri de mobilisation COll1-
mune lancé pal' la châtellenie d'Audenarde contre le décret de silence. 

Si ce climat politique était de nature à favoriser le ralliement des 
administrations à l'appel du clergé, il n'en alla pas de même pour les 

28 Archives de l'Etat à Gand (AEG), Etat8 de Flandre (EF) , 7721. « Dagh
register van den Abt van "'aerschoot D. 

29 Ibidem, et AEG, EF 499 (ce numéro comporte contrairement à l'inventaire 
d'Hoop les actes du clergé du diocèse de Gand).  

30 Signé de l\1eulenaere, prévôt du chapitre de Torhout. 

31 Nous reviendrons sur cette opposition dans un prochain article. Elle 
concernait principalement les interprétations à donner aux réformes de 1754-5 
et l'inauguration de J oseph II. 
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concl'ptions d'économie politique à la mode au sein des collèges adminis
tratifs, dont la plupart se montraient sensibles aux efforts du gouverne
ment de rétablir « l'ancien commerce et industrie » de nos provincl·s. Le 
Vlaemschen Indicateur ne manqua pas de rappeler que la richesse et 
la force de l'Angleterre et des Provinces Cnies étaient nées de l'intolé
rance même au sein des Pays-Bas et qu'une fois la tolérance établie, 
elles ne manquerail'nt pas de nous revenir. Le périodique insista surtout 
sur la tolérance civile parce que les négociants et gl'ns d'industrie 
chercheraient toujours à accéder à l'honneur et au prestige que confè
rent les hautes fonctions et charges publiques. Cl'S considérations écono
miques pouvaient faire quelque impression à un moment où les ports 
d'Ostende et de Bruges vivaient une expansion spectaculaire grâce à 
l'établissement de nombreuses maisons de commerce pour la plupart 
anglaises qui, en pleine guerre des mers, y cherchaient la neutralité 
du pavillon impérial. On peut cependant douter de  l'apport positif de 
l'argument en faveur de la tolérance civile ainsi que du tableau de 
tolérance dépeint par le même périodique lorsqu'il fait miroiter à ses 
lecteurs l'image « de bonheur et de fraternité entre tous les homnws, le 
prêtre catholique appelant le ministre luthérien et le rabbin ses frères 
et amis, l'évêque anglican im"itunt le puritain, le quaker et l'anabaptiste 
à sa table » 32. 

Arguments et motifs des clergés 

L'argument économique en faveur d'un assouplissement de l'intolé
rance en vigueur, ne figure pas dans les réflexions sur l'édit, élaborél'S 
par le clergé de Bruges. Les rédacteurs s'inspirent parfois verbalement 
des argunll'nts invoqués par Franckenberg en insistant toutefois sur 
l'expérience historique du seizième siècle 33. Ils rappellent que « vers 
1580 les peuples d'Anvers, de Bruxelles, de Gand, d'Audenarde, de 
Bruges etc . . .  avaient presque tous apostasiés » ,  que malgré tous ll's 
efforts des autorités soixante ans avaient suffi pour en arriver là, que 
l 'hérésie est intolérante par nature, comme le prouvent les événements 
récents d'Angleterre. Heprenant plus clairement l'argument de Fran
ckenberg contre la tolérance civile, le clergé de Bruges fait l'l'marquer 
que c'est précisénwnt l'absence de ce type de tolérance qui enlève toute 
nocivité à la présence de protestants sur le territoire, ce qui revient à 
avancer qu'une tolérance religieuse aussi limitée que peu officielle n 'est 
acceptable qu'en l'absence de toute tolérance civile. Les réflexions du 

32 Le 12 déœmbre 1781, pp. 392-3. 
33 AEG, EF 499 et 505. 
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clergé de Bruges diffèrent cependant essentiellement de la protestation 
du cardinal par la conscience qu'ont les réùacteurs de l'argument écono
mique en faveur de la tolérance. Ils marquent leur désaccord, sans 
cependant développer une argumentation propre à détruire cet argu
ment. Ils se bornent à nier que la perte de notre position économique 
du seizième siècle soit due à l'émigration pour des raisons religieuses. 
A leur dire, il y avait d'autres raisons, que « les révolutions survenues 
depuis peuvent seules expliquer mais dont le détail serait trop long » .  

Cette argumentation, plus o u  moins commune à l'ensemble d u  corps 
du clergé représenté aux Etats ùe Flandre, se trouva vite enrichie de 
celle du clergé séculier puisée dans le contexte plus général de la perte 
d'emprise de l'Eglise sur les esprits. Comme je l'ai avancé lors de la 
journée d'étude à l'CLB consacrée au phénomène de déchristianisation 
au XVIIe et au XVIIIe siècle, les réactions contre l'édit de tolérance 
constituent une source peu directe, mais précieuse parce que rare, sur 
l'importance de cette perte d'emprise et sur l'influence philosophique 
à ce moment. La représentation de l'évêque d'A.m'ers du 25 novembre est 
l'une d'elles. Dans le cadre de ce recueil, elle mérite d'être au moins 
citée, d'autant plus que son influence sur les autres réactions peut avoir 
été des plus importantes. Après avoir illustré le danger des tentations 
protestantes, l'évêque Wellens (ou un idéologue de son entourage) 
désigne une autre menace quelque peu inattendue parce que jusque-là 
absente du débat. Cette menace ne manque cependant pas de poids 
selon l'auteur de la représentation ; il s'agit de celle qui présente les 
suites les plus dangereuses, pour ne pas dire funestes, de l'édit 34. 

« Ajoutons-y encore, qu'une Philosophie anti-chrétienne, qui s'efforce 
à détruire tout ce qui s'appelle Moeurs & Religion, s'est insinuée par
tout, & s'est acquis un grand nombre de Sectateurs, qui blasphement 
contre le Ciel, & se moquent de tout ce qu'il y a de plus sacré ! On 
conn oit les Apôtres de cette Secte. Ces monstres de la terre, qui 
soufflent la rebellion contre Dieu & contre les Rois, marchent la tête 
levée, & notre malheureux siècle les accueille & les encense. Leurs 
Disciples cependant, pour la plupart, se cachent encore ; ils observent 
une décence extérieure, parce qu'ils voient que la Religion Catholique 
est jusqu'ici la seule respectée & autorisée, & il leur en coùteroit de se 
déclarer Apostats publiquement ; mais cette déclaration se fera dès le 
moment, que les Sectes Protestantes seront autorisées, & que l'on pourra 
dans ces Communions jouir de tous les avantages temporels, de pair 
avec les Catholiques ; dès ce moment ces malheureux se joindront aux 
Protestans, non point parce qu'ils croient comme eux !car la morale 

34 O.C. Recueil, l, 4 et Suite de II, 3, pp. 146-7. 
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des Protestans est bien trop gênante pour ces impies, qui rejettent toute 
révélation & toute regle de mœurs) mais parce qu'ils pourront alors 
sous ce voile, sans crainte, fecouer le joug, vomir tous les blasphêmes 
qu'ils ont dans le cœur, & tourner en ridicule l'Eglise Romaine, ses 
lIinistres, & toutes les parties de son culte. Or cette engeance de viperes, 
dont la Doctrine favorite tend à détruire les Rois aussi-bien que les 
Prêtres, quelles révolutions ne prépare-t-elle pas à l'Eglise & à l'Etat, 
dès qu'elle sera une fois libre, & qu'elle aura trouvé un voile, dont elle 
peut se couvrir ! 

Il seroit injuste d'imputer aux Protestans les extravagances & les 
excès auxquels ces Incrédules s'abandonneront : mais leurs Etablisse
mens en seront l'occasion. La défection, dans un tems où tout le dif;pose 
à cela, sera peut-être plus grande qu'on ne puif;se s'imaginer, & elle fera 
périr une infinité d'ames, non seulement de la génération présente, qui 
se jettera de plein gré dans l 'Apostasie, mais (ce qui est plus déplora hIe 
encore) leur postérité perpétuera l'hérésie & l'irréligion, & elle sera la 
victime de l'Apostasie de leurs peres, comme la plupart des Protestans 
de nos jours le sont de l'Apostasie de leurs ancêtres. 

Le mal, Sire, ira donc bien plus loin qu'on ne pense, & il s'ensuivra 
une division entre vos Sujets, qui subsistera pour toujours, & à laquelle 
on ne pourra porter aucun remede à l'avenir » .  

I l  existe un témoignage semblable de la main de  l 'évêque de  Gand, 
le prince de Lobko,,;tz, ou - plus probablement - rédigé à son inten
tion 35. On y est confronté à une étonnante perspicacité quant aux 
réformes à venir et à leurs motifs, tout comme à la thèse que la tolé
rance ouvre la voie à une déchristianisation croissante. Ce document, 
qui conf;iste en un brouillon non daté, indique à la fois l'exif;tence 
d'échanges d'informations au sein de la hiérarchie et montre une 
certaine originalité qui procède autant de l'auteur que de la situation 
particulière en Flandre 36. 

Ce document avance que les catholiques et les protestants ne peuvent 
vivre en harmonie. �Iais ce n'est pas là le plus important. L'appareil de 
l'Eglise ne permet pas la tolérance. L'auteur se montre conscient du 
fait qu'il ne s'agit pas en premier lieu de contrecarrer une menace 
protestante, mais de garder à l'Eglise l'arme précieuse de ses institu
tions. Ainsi il s'agit de préserver la catholicité de l'université, celle de 
Louvain, « qui fut de tous tems le boulevard contre les nouveautés qui 

35 Voir la contribution de M.J. ROEGIERS, qui prouve l'existence d'une action 

concertée de!'! Evi"chés et de ITniver�ité. 
36 AEG, EF 505, brouillon non daM, inscrit aux actes de l'évêché sous la date 

de décembre 1781 (Act. Episc.) .  
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voulaient s'introduire dans le pays » ,  le « boulevard » de tout le catho
licisme nordique, qui y envoie ses fils pour les pré�erver autant que 
possible de toutt's erreurs et opinions impies et dangereust's qui sont 
aujourd'hui si communes. Et l'auteur indique clairement l'ennt'nü à 
combattre lorsqu'il écrit : « Permettt'z grand Prince que j 'observe encore 
quel ravage dans les mœurs, quelle licence effrenée a introduit cette 
mallll'ureuse philosophie de nos jours, oui, cette secte fatale tt'ndante 
à secouer toute authorité légitime et néct'ssaire pour la tranquillité 
publique authorisante des crimes affreux dont les barbart's même ont 
une horreur, cette secte dis-je a jetté la semence dans notre païs par 
tous ces livrt's impies dont la flandre est inondée » .  

Après cet édit « le progrès en  tout abus sera assuré, une  défection 
générale en sera la suite. Jusqu'à présent un zélé pasteur, une discipline 
modérée tenaient encore en bride les catholiques corrompus, mais pour 
l'avenir après avoir profané par leur vie scandaleuse la Sainte Religion, 
qu'ils professaient, ils chercheront l'impunité de leurs crimt's dans ce 
décret en se declarant prot('8tans, C('8 gens dépravés entièrement sans 
religion et par consequent prets à comnwttre tous les crimes si leur 
instinct lps y invite seront nourris dans l'état sous l'étendart du protf's
tantisme » .  

Quant à l'argunwnt économique en faveur de l a  tolérance, l'auteur 
le retourne en prophétisant que les désordres occassionés par la tolé
rance mettraient fin à la pro�périté chaque jour croissante de cette 
Flandre où tout est en rt'pos, où tout t'st florissant. E t  il ajoute : 
« quelle ric1ll'sse ne trouve-t-on pas dans la ville de Gand, dans le païs 
de "'aes ? »  Le commerce augmt'nterait de jour en jour. Xulle part en 
Europe la population n'aurait augmenté dans la même proportion qu'en 
cette Flandre où le seul diocèse de Gand aurait vu augmenter le nombre 
de communiants de 109 572 t'n 1745 à 2137 940 en 1781. De plus, personne 
ne rt'spectera dps fonctionnair('8 protestants. Et cet argument le fait 
reve�ir à la revendication de la faculté de théologie et du recteur van 
Gobbt'lschroy, qui entendent faire exemptt'r l'université des conséquenc('8 
de l'édit de tolérance 37. I.e porte-parole de l'évêché ne se contente cepen
dant pas d'appuyer cette demande, mais met en garde l'Empereur contre 
toute réforme d'une université, qui est comme « le séminaire d('8 Pays 
Bas autrichiens, où tous les principaux du clergé, les conseillers, 1('8 
Magistrats, les avocats, les médecins, en un mot toutes les personnes 
publiques sont formées » .  

'51 A. YERHAEGHE:-i, Les cinquante dern ières années d e  l'ancienne Université de 
Louvain, 1740-1797, Liège, 1884, pp. 221-5. 
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L'accueil panni les membres des Etats 

Le 8 décembre la députation des Etats de Flandre envoya à tous les 
membres des Etats le texte de l'édit et les lettres des clergés de Bruges 
et de Gand 38. Pour certains d'entre eux au moins, ce fut la première 
communication officielle de l'édit. Certains membres n'y ont pas 
répondu ou trop tard pour qu'on ait « Pu » prendre en considération 
leur réponse lors de la rédaction d'un projet de représentation 39. La 
plupart des réactions se sont in�pirées des lettres des corps du clergé. 
Ces derniers en rajoutent. La menace libertaire se retrouve au�si dans 
des réponses émanant d'administrations. Le clergé de Bruges regrette 
que « la témérité des esprits forts trouve si facilement accueil chez tant 
de gen s » 40. Le Pays d'Alost voit « la religion catholique s'assoupir encore 
plus là où elle a déjà diminué dans bien des cœurs. Les jeunes que ne 
retient aucune bride, les athées mêmes trouveront un nouveau souffle et 
le libertinage et le laxisme ont déjà tant affaibli la religion » 41. I_e 
magistrat du Pays de Termonde, lui, craint surtout pour « les gens du 
cOlllmun, pour ce peuple paune toujours enclin à l'apostasie comme il 
l'était au seizième siècle. etc . . .  etc . . .  » 42. 

On voit cependant deux arguments nouveaux, qui tendent vite à 
devenir  prépondérants : d'un côté la perte de bien des postes dans 
l'administration en faveur de non-flamands, et de l'autre l'appel à la 
constitution. Le premier argument fut lancé par le clergé de Bruges qui 
attira l'attention sur le fait que l'édit ouvrait la voie à l'attribution des 
fonctions les plus importantes à des étra ngers sous le prétexte que les 
gens du pays seraient incapables et trop peu instruits, après que le 
venin aurait affaibli leur zèle pour l'étude. Les collèges administratifs 
se montrèrent très sensibles à cette argumentation. Ils firent remarquer 
que l'édit de tolérance admettait les étrangel's et les non-catholiques à 
des fonctions et à des corporations, dont étaient exclus les Flamands 

38 P. ex. Archives de la ville de Gand, 107/29, fo 173-4vo, 15 décembre_ AEG, 
EF 505. 

39 AEG, EF 505. Le deuxième « sermo collegiis .. _ J) fut envoyé le 14 janvier. 
Bruges et le Y ieuxbourg (la châtellenie de Gand) n'ont répondu au premier que le 
24 et le 25 janvier ; le Pays de ,,'aes avait demandé qu'on lui communique les 
documents dont il était question (en occurence l'édit).  

40 Le 4 janvier, 
41 Tout en étant convaincu de la nécessité d'une tolérance modérée. Le 13 

décembre. 

42 « La religion ne s'étant affaible que trop de nos jours par le libertinage et 
le laxisme et tous les hommes étant enclins de par leur nature corrompue à le 
facilité et la liberté J) ;  la châtellenie de Courtrai et Assenede, resp. le 8 et le 
5 janvier. 
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eux-mêmes, notamment dans le Brabant 43. 

On voit invoquer le grand Linguet pour appuyer la thèse que toute 
nouveauté en matière religieuse est dangereuse pour l'Etat 44. On voit 
surgir des revendications économiques là où la tolérance entenùait 
favoriser l'économie. On revendique l'égalité j uridique avec les autres 
pays, on fait remarquer que c'est l'espoir du gain qui attire les commer
!;ants et non la tolérance 45. Cepenùant, tandis que quelques membres des 
Etats renvoyaient à la constitution 46, la châtel lenie d'Audenarde ne fit 
pas usage de cet argument. l\Iais si elle ne le fit pas, c'est qu'elle pesa 
bien son action. Elle demanda « qu'on remercie le clergé pour avoir 
informé les Etats regrettant que Sa Majesté n'eût pas trouvé à propos 
d'informer les Etats d'une résolution aussi importante » 47. On vit même 
l'irréductible adversaire du pouvoir central insister pour que les Etats 
expriment leur reconnaissance envers l'Empereur pour cette nouvelle 
marque de ses efforts inlassables pour rétablir le commerce de Flandre, 
auxquels efforts Il les Flamands doivent concourir avec leur bien et 
avoir » .  Certes la châtellenie était d'accord pour faire une représenta
tion, mais elle montra bien plus d'attention pour la procédure deman
dant que cette représentation soit faite en bonne et due forme, c'est-à
dire qu'on envoie avec le projet de représentation toutes les réponses 
des membres des Etats. Cette demande était bien plus importante qu'elle 
n'en a l'air. En effet la châtellenie faisait appel à une procédure qui 
lui aurait permis de mobiliser les Etats contre la députation 48. 

Le projet de représentation de la députation 

Comme on pouvait s'y attendre, la députation ne donna aucune suite 
à cette demande, pourtant réglementaire. Elle n'envoya que son seul 
projet de représentation à ses commettants 49. Le projet était un véri-

43 Gand, Bruges, le Vieux Bourg, le Pays d'Alost, la châtellenie de Courtrai, 
Ninove, le Pays de 'Vaes, le Pays de Termonde, etc . . .  

44 Par le  magistrat de Courtrai, le  2 0  décembre. Signé Pyl du Fayt. 

45 Le Pays de Termonde, le 3 janvier. 
46 Le Vieux Bourg, le Pays de Termonde et le Métier d'Assenede. Ce dernier 

invoqua l'article LXXV de la Concession Caroline, par lequel Charles V et ses 
successeurs juraient de maintenir les droits et privilèges de l'Eglise et du Pays de 

Flandre_ 

47 Le 7 janvier. Archives de l'Etat à Renaix (AER), Châtellenie d'Audenarde 
(C.A.) , 72. 

48 Par l'envoi obligatoire de toutes ses lettres aux autres membres par la 

députation des Etats de Flandre. 

49 Le 14 janvier. AEG, EF 505. 
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table monument de maumise foi. Les Flamands s'y disent - je cite -
« attachés par l'exemple de leurs Pères, par leur naissance et par leur 
éducation à la croiance catholique romaine » ,  désignée comme « ancienne 
religion courante » .  Dans son analyse des événements du XVIe siècle 
l'élément religieux perd beaucoup de l'importance qu'y attachaient les 
Etats. La députation parle « de dissensions et de disputes, de factions 
et d'une haine si commune et presque inévitable parmi le peuple entre 
ceux d'une religion différente » .  La responsabilité du bain de sang est 
cependant attribuée « à des personnes plus puissantes mécontentes qui 
ont abusé du peuple qui ont armé des citoiens contre des citoiens et 
ont fait les persecutions les plus cruelles ».  Elle rappelle le massacre 
de la Saint-Barthélémy tout comme la tolérance envers les catholiques 
dans les pays protestants. Il n'est plus question de l'intolérance des 
hérétiques : la députation constate que le catholicisme est fondamentale
ment intolérant, n'admettant pas de salut hors de son sein. Dans ce 
projet l'hérésie devient un mal, non pour rhérétique ou l'apostat, mais 
pour les pères de famille « attachés à l'ancienne religion qui lui dicte 
et oblige de croire qu'il n'y a pas de salut hors d'elle et qui doivent 
craindre pour le salut de leurs enfants » .  Le projet - ou dois-je dire ce 
pastiche ?  - finit bien par se déclarer contre l'édit, mais alors on ne 
peut plus faiblement, demandant « très respectueusement à Sa Maj esté 
comme à un bienfaiteur et à un bon Père qu'il daigne dans ses vues 
éclairées et sages apprécier ses réflexions et porter à sa déclaration et 
notamment aux articles cinq et huit (c'est à dire à propos de l'admission 
aux fonctions publiques et aux corporations) telles modifications que sa 
haute prudence pourrait trouver convenir » .  En fait la députation se 
montra plus ou moins partisan du modèle de tolérance anglo-hollandais, 
craignant comme ses commettants fonctionnaires de bouleverser la 
distribution du pouvoir au niveau local, distribution qui profitait à 
ceux que j 'ai appelés les puissants locaux. Les magistrats protestants 
maltraiteraient les catholiques et vice versa et quels désordres n'y 
aurait-t-il pas à craindre lorsqu'on sait combien de magistrats et offi
ciers de police relèvent des seuls seigneurs « qui donnent ou vendent les 
offices à leur gré » ?  Comme l'on pouvait s'y attendre ces attaques en 
règle contre tout ce qui était cher au clergé et aux chef-collèges privi
légiés, n'ont pas recueilli tous les suffrages des membres des Etats. 

L'insuccès de l'opposition contre l'édit de tolérance 

Le clergé de Gand se contenta de demander la suppression de quel
ques passages du texte et fit remarquer que la France ne fut jamais 
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plus puissante qu'après la ré\'ocation de l'édit de Xantes 50. Celui de 
Bruges semble avoir mieux compris le contenu du projpt et demanda que 
l'on envoyât son tpxte aux membres des Etats 51. 

:Mais lps administrations de Flandre approuvèrent par une large 
majorité ce projet quelque peu étonnant lorsqu'on le regarde de plus 
près, soit par manque d'attention soit qu'ils se sentissent satisfaits par 
la demande à l'Empereur, qui lps concernait en premier lieu, soit, comme 
le remarqua Haepsaet, greffier de la châtellenie d'Audenarde, parce 
qu'ils n'étaient pas hostiles à un édit qui pouvait attirer bien des protes
tants à ORtende 52. Dans un autre paRsage du même texte, l'auteur attri
buait la faible opposition et l'indifférence du ppuple pn général à la 
dégradation des mœurs, à une certaine indifférence em'el'S la religion 
de la part des notables et à la déconsidération dans laquelle étaient 
tombés les religieux, qui expl iqueraient le peu d'attentfon du peuple 
pour les conséquences de l'édit 53. L'évêque de Bruges finit même par 
demander à ses ouailles de ne pas critiquer ouvertement les décisions de 
l'Emppreur. On le vit, quelqlws mois plus tard, tout comme son colli>gue 
gantois, tâchpr d'apaiser son clergé au milieu dps bruits de suppression 
de couvents, feignant une confiance totale dans la députation des Etats, 
décidément peu digne d'une telle confiance. Il avan!:a même qu'il ne 
convenait pas que les évêques n i  les clergés fassent des représentations 
alors que « le Saint-Père a dit et fait plus que nous pourrions repré
senter dans une supplique » .  I,obkowitz lui, prêcha la patience et la 
résignation devant la providence divine au cas où l a  représentation 
« n'am'oit pas d'effet » 55. 

L'édit de tolérance disparut de l'actualité au moment même de la 
rpmise de la représentation à l'Empereur. D'autres problèmes plus 
importants occupaient les eRprits, ils s'appelaient RuppreRsion de cou-

50 Le 17 janvier_ Le der�é insista pour rayer la référence à la Saint-Barthé

lémy, vu que ces cruautés étaient l'œuvre des catholiques, et cet autre passa�e 

« baïssable _ qui invoquait la crainte des parents pour le salut de leurs enfants. 

51 Il faisait remarquer que Il le tout manqua de solemnité » et qu'on y recbercbe

rait en vain Il cette pleine et parfaite certitude que nous procure la lumière de la 
foi véritable par une grâce particulii>re du Seigneur D, cette foi traitée de Il religion 

ancienne D, Il comme s'il s'agissait d'un apaganisme ou une idolâtrie ». 

52 Il Dogb de wereldlyke corpora en scbenen niet 80 ongenegen omdat den 

oorlogb tusscben de Europeese Staten voor Oostende protestanten moest lokken. 

Register narratif der troubles, AEG, Famille Raepsaet 332;), p. 9. 

53 Ibidem, p. 7. 

54 Y. VA.'1 D� BERGHE, Jacobijnen en traditionalisten. De reacties van de 
Bruggelingen in de re1:o1utietijd (1780-1794) ,  Bruxelles, 1972, l, p. 144. 

55 AEG, EF 499, Acta deri ; le 3 et le 8 mai 1782. 
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vents, édits sur le mariagp, abolition dps juridictions étrangèrps sur les 
rpligieux dps Pays-Bas, réforme de l'pnseignenlPnt de la théologie 56. 

La châtellenie d'Audenarde et sps amis tentèrent à nouveau un coup 
contre la d{>putation, dont les falsifications dans la confection des 
l't'présentations étaient désormais démontréps, pendant que la ville de 
Gand se trouvait déjà divisée en cette année 1782 entre ceux qu'on 
appelait Romains et ceux qu'on appelait Impériaux 57. La tol(>rance 
constituait toutefois un point de litige important entre les deux soi
disant partis. Sous la plume du publiciste �Iichiels et dans les pages 
du V J. la tolérance, même duns son sens le plus large, fait figure d'élé
lllent essentiel du courant joséphiste éclairé en Flandre. Pour celui-ci 
une nouvelle ère vient de naître et s'établit à mesure que les réformes 
de Joseph II se pOUl·suivent. Les yeux dirigés vers l'avenir et vers les 
r{>formes dans les pays héréditaires, le Vlaemscltcn Indica teur voyait 
s'accomplir une grande l'évolution dont la tolérance était un des piliers, 
lorsqu'il écrh-ait en 1785 : « L'astre solaire de la tolérance et de la bien
faisanee, le soleil du grand Joseph II vient de se lever. L'homme 
recouvre enfin les droits les plus sacrés de l'humanité par les efforts de 
l'auguste Prince qui a l'levé la qualité de l'homme au-dessus de l'escla
"age » 58. 

* * *  

La réception d e  l'idée et d e  l'édit de tolérance de 1781 

L'exemple de la Flandre ne permet pas de circonscrire cette r{>eeption 
d'une manière précise. L'édit « belge » était trop mutilé pour le per
mettre. Les réactions au sein des administrations de Flandre en portpnt 
des marques, qui font oublier l'essl'nce même de l'édit 59. Certes, l'Iles se 
préoccupèrent de voir nomnlPr des non-catholiques au sein des magis
trats et à des offices, mais il est difficile de savoir si cette crainte avait 
pour principal ohjet l'introduction de protl>stants ou la perte d'une 

56 E. HeBERT, Correspondance de B.J. Dotrenge, agent du Prillce-Evéque de 
Liège a uprès de la Cour de Brt/J:elles (1781-179;') ,  Bruxelles, 1922, p. 9, Dotrenge 
à Chestret, le 10 féITier 1782. Le 29 novembre, le "VI publia des lettres de 

Joseph II et du Pape sur la suppression de couvents. 

57 L. DHOXDT, O.C. « Les Lum ières . . .  Il. 
58 VI, le 12 mars 1785. 
59 Le 1er mai 1782, un deuxième décret vint compléter l'édit du 12 novembre. 

Il entendait tranquilliser les esprits sur les points de l'introduction de protestants 

dans la magistraturé et les dangers « d'apostasie, de séductions de scandale Il. 
OPBA, X, p. 153. 
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position acquise. Le fait qu'ils accordaient peu ou pas d'importance à 
l'aù'mission de ces mêmes protestants au sein des métiers plaide cepen
dant en faveur de la deuxième hypothèse. Pour mesurer l'importance 
accordée à l'édit dans ces milieux nous disposons de deux indications 
majeures. D'abord, nonobstant le fait que l'édit constituait une atteinte 
indéniable aux « lois fondamentales » ,  les « constitutionnels » ont 
sensiblement hésité et même renoncé à saisir cette occasion pour crier 
à « l'infraction à la constitution » .  La châtellenie d'Audenarde saisirait 
bien une faute de procédure semblable (et déjà suggérée, sinon provo
quée) pour lancer une grande offensive contre la députation des Etats, 
laquelle ne fut sauvée par le gouvernement que par un « décret de 
silence » 60. La question de la tolérance y restait cependant tout à fait 
étrangère. D'autre part on constate que la représentation de la députa
tion - qui répondait aux craintes des magistrats - ne rencontra pas 
d'opposition notable en dehors du clergé et ceci en dépit de son contenu 
et de sa forme inattendus et irrespectueux des aYÎs reçus. 

Le clergé se trouva divisé, sinon sur l'essence même de l'édit, du 
moins sur l'opportunité de s'y opposer avec vigueur. Le-s évêques de 
Bruges et de Gand n'ont pas montré la même ardeur que celle dont 
témoignent les lettre-s signées par les assemblées de leurs clergés. Toute
fois, l'on constate que dès les pl'emière-s réformes joséphines, la politique 
de l'empereur se heurta à un front de-s éléments du clergé repréf'lenté 
aux Etats, des évêques et de l'Université de Louvain. 

L'heure n'était pourtant plus à une intolérance archaïque, gardienne 
de la foi face au protestantisme. La crainte pour l'ordre public et -
sous les plumes de plusieurs évêques et de leur clergé et même de 
quelques administrations - celle de voir proliférer la « philosophie » ,  
1'« athéisme » la débauche et l'indifférence l'emportent d e  beaucoup 
dans les divers avis et représentations. A les en croire, ce dernier danger 
paraît avoir ét� bien plus imminent et effroyable que celui que présen
tait un protestantisme en somme marginal. Plusieurs fois aussi est 
exprimée la crainte de voir l'Eglise perdre sa position institutionnelle 
privilégiée et le quasi-monopole de la pratique religieuse, qui devait en 
être le fruit 61. 

Les cris d'enthousiasme semblent avoir été rares. Ils s'inspiraient 
des retombées économiques que l'on pouvait attendre de l'édit. Mais. 

60 Le 20 juin 1782. L. DHONDT, Revoluti07laire bewegingen in Vlaanderen (1780-

1790). Inleiding tot de atudie van de criaia van het A ncien Régime, Gand, 1972 

(mémoire de licence inédit), II, pp. 222-226. OPBA, XII, pp. 170-172. 
61 « Tout ceci n'est que l'annonce d'une future destruction de nôtre religion et 

constitution Belgique •. MALI:'(GIE, o.c. Verba . . •  , p. 1;)3, 28 novembre 1781. 
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comme dans le cas des réactions négatives, il faut t�nir compte de la 
relative ignorance dans laquelle semble avoir été la plus grande partie 
de la société quant à la parution et quant au contenu de l'édit. 

Le Vlaemschen Indicateur, un périodique de Gand qui paraissait en 
flamand et qui rencontrait un vif succès, appuya ouvertement l'édit de 
tolérance de Joseph II. Son enthousiasme avait cependant des motifs 
plus profonds que ceux que pouvait inspirer rédit du 12 novembre. 
L'Indicateur en appelait en effet à une tolérance plus élargie. Il se 
montra un précurseur, non seulement en publiant et en louant le contenu 
de l'édit « allemand » ,  bien avant 1'« édit belge » ,  mais en promouvant 
l'idée d'une tolérance plus générale. Dans le commentaire cité sur une 
autre ordonnance « allemande » de l'empereur, le périodique en appela 
à une tolérance égalitaire en droit, en l'occurrence devant la justice. 
L'Indicateur lui donna le nom de « tolérance civile » ,  terme qu'a utilisé 
Neny, lui aussi, mais dans un sens beaucoup plus restreint et ambigu. 
La « toilette » que fit le chef-président du texte initial de l'édit, trahit 
d'une manière plus essentielle l'original. Cette refonte de l'édit joséphin 
et sa publication restreinte semblent toutefois avoir influencé dans une 
large mesure la nature et l'ampleur des réactions à et contre l'édit de 
tolérance. 





L'Edit de Tolérance et ses implications 
pour la communauté protestante d'Ostende 

Hugh Robert BOUDIN 

(Faculté de théologie protestante, Bruxelles) 

Le propos de cette communication est double:  d'alJord examiner la 
création de la communauté protestante d'Ostende, comme application 
du Décret de Tolérance et ensuite replacer cette initiative dans le ca(lre 
des événements internationaux de l'époque, 

En tournée aux Pays-Bas du 31 mai au 27 juillet 1781 l'Empereur 
Joseph II eut son attention attirée sur les avantages qui naîtraient pour 
Ostende du lilJre exercice du culte protestant l, 

C'est le consul de Grande-Bretagne, Sir John Peter, qui eut la 
témérité de lui demander la  permission de fonder une chapelle protes
tante. Le précédant invoqué était celui du culte célébré dans l'Etablisse
ment anversois de la IIanse, dont l'aumônier était suhsidié par les Etats
Généraux dl'S Pays-Bas 2. L'Empereur écouta « avec ulle bonté condescen
dante » et, s'exprimant « comme 'Ull authentique philosophe » ,  promit de 
prendre ulle décision à ce propos 1. 

L'appui financipr des Protestants résidant à Ostende et la lihre 
disposition de la demeure du consul comme chapelle provisoire permet
taient de meller à bien le plan de Sir John 4, D'autant plus qu'il avait 
reçu des informations de Vienne annonçant que l'Empereur conformé-

1 E. Ht:BERT, Le Voyage de l'Empereur Joseph II dan.! les Puys-Bas (31 mai 
1781 - 27 juillet 1781 ) ,  Bruxelles, 1900, p. 48, 394 et 393. 

2 Présence admise « par une connivence immémoriale, dont on ignore l'origine II, 
mais regrettée par Joseph "'ellens, évêque d'Anvers. 

E. Ht:BERT, Etude sur la condition des Protestants en B elgique depui.'t Charles
Q uint jusqu'à Joseph II, Bruxelles, 1882, p. 129. C-ette tolérance accordée sans 
prescriptions légales constituait une garantie pour la liberté des catholiques dans 
les Provinces-Unies, cfr J.B. Du Buy, De Gesclliedenis 'Van den Brabandschen 
Olijtberg, Bruxelles, 1960, p_ 143. 

3 Lettre de Peter à Stormont, 13 juin 1781 ; Public Record Office, Londres 
(P.R.O.) Foreign Office (F.O.) 26/l. 

4 Idem, 31 octobre 1781, ibidem. 
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ment aux principes d'une bonne administration désirait que dans tous 
ses états héréditaires, les Protestants puissent jouir d'une liberté par
faite et des mêmes droits que les Catholiques romains à l'exception 
cependant du culte public 5. 

Un synchronisme favorable allait renforcer les chances de réussite. 
En effet, la reconnaissance d'Ostende comme port franc proclamée le 
jour de l'entrée de l'Empereur dans cette ville pouvait inciter des 
commerçants protestants à s'y installer. Le consul Peter voyait Ostende 
devenir « un entrepôt des manufacturiers britanniques » 6. 

L'offre de la résidence consulaire comme lieu de culte éveilla la 
vigilance des autorités, car trop souvent les consuls émettaient des 
prétentions abusives. Ln tel privilège préludait à l'exterritorialité des 
chapelles étrangères, un des éléments constitutifs de l'immunité diplo
matique moderne. 

Malgré les réticences de sa chancellerie, Joseph II n'en poursuivit 
pas moins son projet. Sir John vit la confirmation de ses espoirs dans 
une note reçue d'un correspondant anonyme de Yienne qui citait le 
texte du Tolcram:patent d'octobre 1781 7• Cependant deux ans s'écoulè
rent après la publication du 1er décret de Tolérance par les Gouverneurs
généraux des Pays-Bas autrichiens ayant que les protestants d'Ostende 
ne prissent les mesures en vue de jouir de la nouvelle tolérance civile 8. 

Mais, une fois la décision prise, les phases de l'opération se déroulè
rent à un rythme accéléré, entraînant dans cette précipitation le magis
trat d'Ostentle lui-même. Une première réunion eut lieu le 18 décembre 
1783 à l'IIôtel anglais d'Ostende pour ériger officiellement la commu
nauté et appeler un ministre, John Treyor, docteur en théologie, desser
vant de la paroisse d'Otterhampton dans le Somerset. Une commission 
provisoire composée de Guillaume Rerries, de James Falls et de Jasper 
Atkinson junior fut chargée de mettre au point le contrat pastoral et 
de trouver un lieu de culte idoine. 

Moins d'une semaine plus tard, cinq administrateurs définitifs furent 
élus en la personne de Sir John, John Buchanan, James Falls, Jasper 
Atkinson j r. et George Dyer président. 

5 Xote datée de Vienne, 5 septembre li81, transmise le 6 septembre 1781 par 

Peter à Stormont, ibidem. 

6 Lettre de Peter à Stormont, 16 juin 1781, ibidem. 

7 Note datée de Vienne 17 octobre 1781, transmise le 10 novembre 1781 par 

Peter à Stormont, ibidem F.O. 26/2. 

8 Recueil des Ordonnances des Pays-B as a utrichiens, Troisième série 1700-1794, 

Tome XII contenant les Ordonnances du 10 janvier 1781 au 23 décembre 1786. 

Bruxelles, 1910, pp. 89-90. 
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La nomination du Dr Trevor comme pasteur résidentiel à concur

rence d'un salaire annuel de cent guinées (,t d'une participation au 

casuel fut doublée par celle d'un secrétaire )Iartin Roùùa. Le lieu de 

culte précéùemment utilisé COllllue sanctuaire protestant par le 37e 

Régiment de ligne britannique en garnison à Ostende fut loué et appro

prié pour la célébration des offices. 

L'aménagement fut mené bon train et le premier culte fut célébré 

le dimanche 11 janvier 1784. Ce n'est que trois jours plus tôt soit le 

8 janvier que les protestants présentèrent une requête au magistrat 

d'Ostende l'avertissant tout simplement qu'en conformité du décret du 

17 octobre 1781 ils avaient élu un pasteur et qu'un appartement situé 

à la rl!e Saint Fran�ois leur servait ùe lieu de culte, en attendant que 

la saison leur permette de construire une chapelle 9, Ils promettaient 

de diriger l'institution ainsi créée d'une manièJ'e digne du privilège 

« aussi glorieux pour le souverain qui l'accorde, que précieux aux pro

testants qui sous ses auspices doivent en jouir » 10. 

Le lendemain 9 janvier le magistrat A. de Grijsperre, fort diligent, 

demanda de préciser le nombre de familles désirant exercer le culte à 

l'emplacement mentionné. Le consistoire réagit immédiatement et remit 

aux autorit�s une liste de 113 protestants. A l'assemblée extraordinaire 

du magistrat d'Ostende une autorisation officielle leur fut accordée. 

Mais il leur fut aussi rappelé que la construction d'une chapelle devait 

se conformer à l'article 3 du décret du 12 novembre c.à.d. ne présenter 

aucune apparence extérieure d'église, ni cloche, n i  clocher. Pour se 

garantir contre toute surprise le magistrat se résel"Ya le droit d'en 

approuver le plan. Leur souci de la légalité poussa les administrateurs 

à demander le 13 janvier copie des ordonnances impériales concernant 

les protestants. Or, le comte de :Keny avait précisé par lettre particu

lière que l'Empereur ne désirait pas de puhIiration de l'Edit de 

Tolérance Il. 

Les autorités municipales ne donnèrent pas directement satisfaction 

aux requérants, mais reprirent dans leur réponse les points principaux 

des décrets du 12 novembre et du 15 décC'mbre 1781. Stricte dictu 

l'érection de l'Eglise protestante d'Ost�nde ne répondait pas aux 

prescriptions du décret de Tolérance du 12 no,-embre 1781. En effet, 

l'article 2 précise qu'il s'agit « de l'une des deux religions connues sons 

le nom de protestantes » c.à.d. les confessions réformée et luthérienne 12. 

9 Le texte de ('ette requête est reproduit dans J. DE S�rET, Le Culte protestant 

à Ostende en 17"8.1 dans Ann ales de la Société d'Emulation de Bruges, t. Lx..'\:X, 

1937, pp. 145-150. 
10 J. DE S�rET, op. cit., p. 147. 
Il E. Hl:BERT, Etude . .. op. cit., p. 113. 

12 Recueil • • .  op. cit., p. 90. 
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Or, le mandat confié au pasteur Trevor, inscrit au diocèse de Bath et 
Wells, était bien d'assurer le culte selon les rites de l'Eglise établie 
d'Angleterre. D'ailleurs l'attention des autorités ne fut pas attirée sw.r 
ces finesses ecclésiastiques. Systématiquement l'Eglise fut intitulée 
protestante. Elle réunissait en son sein des croyants de dénominations 
différentes en une concentration pan-protestante. 

Informée des limites de ses droits, la communauté choisit un 
emplacement de cimetière hors de la porte occidentale de la ville 13, 
établit un tableau des frais du casuel et organisa la publication des 
bans de mariage au cours de trois cultes dominicaux consécutifs. 

L'assemblée générale des membres convoquée le 9 mars 1784 prit 
acte de l'achèvement du mandat du consistoire et le 13 du même mois en 
renouvela la composition par la nomination de Guillaume Rerries, John 
llunt, John 'William Kerr, Edouard Mac Cullock, Thomas llayman, 
John Kirkpatrick, Simon Tamm, James Bodan et James Ward. 

La première tâche du nouveau conseil fut d'élaborer un nouveau 
règlement concernant le mariage conformément à l'édit impérial du 
28 septembre 1784. D'autres mesures furent prises comme la construc
tion d'un mur d'enceinte autour du cimetière et l'acceptation du don de 
G. llerries d'un terrain situé dans la nouvelle ville pour l'église à 
construire quand les fonds nécessaires seraient assurés et l'autorisation 
officielle obtenue 14. 

La paroisse exprima sa satisfaction pour la  façon dont Trevor 
s'acquittait de sa tâche publique. Les registres paroissiaux retrouvés aux 
archives de la Guildhall Library de Londres nous livrent une idée de 
l'activité pastorale 15. Entre le 6 janvier 1784 et le 10 juin 1794, 725 actes 
ecclésiastiques furent enregistrés c.à.d. que pendant dix ans et demi le 
pasteur a célébré un acte tous les cinq jours. Si l'on y ajoute les deux 
cultes célébrés chaque dimanche nons obtenons un total général de 
1.290 célébrations. Précisons qu'il y eut 227 baptêmes, ce qui reflète la 
jeunesse de la paroisse ; 1GG mariages et 332 enterrements parmi lesquels 
nous relevons 79 enfants morts avant l'âge de cinq ans et 30 matelots 

13 Trevor affinne qu'avant son arri.ée les protestants décédés étaient enterrés 

avec beaucoup d'indécence soit parmi les remparts soit dans un endroit prévu pour 

recevoir les carcasses d'animaux : Mémoire adressé aux Lords Commissionners of 

His )Iajesty's Treasurer, P.R.O., F.O. 26/9. 

14 Lorsqu'il fut question en 1816 de mettre un local à la disposition de l'Eglise 

protestante d'Ostende le Maire, après une longue correspondance avec le Gouver

neur de la Province, « redécouvrit :t ce terrain situé rue de Babylone (Archives de 

l'Etat, Bruges, )I.A. 1895).  

1 5  The Registers of the Protestant Parish of Ostend in the Austrian Netherlands 

comportent quatre volumes : Guildhall Library, Londres MS 10437/1 à 4. 
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morts en mer ou noyés à la côte. 1 .454 personnes (hommes, femmes et 
enfants) sont cités dans les registres. Elles constituent 113 cellules 
familiales, c'est-à-dire père, mère et enfants, les familles nombreuses 
n'étant pas rares. La plupart des individus sont notés comme « bour
geois, résidents, domiciliés ou nés à Ostende ».  Anvers, Bruxelles et 
Gand figurent également parmi les lieux de naissance. Selon les origines 
nous notons des Allemands, Américains, Anglais, Danois, Ecossais, 
Gallois, Irlandais, Korvégiens, Suédois et Suisses. Bien que la langue 
véhiculaire fût l'anglais, tous ces croyants se retrouvaient sous l'égide 
de l'Eglise protestante d'Ostende. En fait le hinterland ecclésiastique 
dépassait Ostende, desservant par exemple les protestants de Dunkerque, 
sauf erreur dépourvus de pasteur à cette époque, mais où résidaient 
nombre de négociants et corsaires américains. Dans Ips Pays-Bas autri
chiens, le rayon d'action du Dr Trevor s'étendait jusqu'à Bruxellps, 
où il bénit le mariage de la fille du vicomte Torrington, ministre 
plénipotentiaire de Grande-Bretagne. Evénement mondain auquel assista 
le Comte Barbiano de Belgiojoso, que le père de la mariée avait proba
blement connu en poste à Londres comme ambassadeur autrichien. 
L'exemple ostendais incita les protestants de Bruxelles estimés au 
nombre de 500 d'introduire une pétition au Roi de Grande-Bretagne 
pour obtenir un subside complémentaire aux dons des fidèles en vue 
d'organiser le culte protestant à Bruxelles 16. Il semble qu'aucune suite 
n'y fut donnée. 

* * *  

Pourquoi la communauté d'Ostende peut-elle revendiquer notre 
attention ? 

D'abord, elle constitue une nouvelle création. Selon toute vraisem
blance les protestants ne s'étaient guère maintenus à Ostende depuis la 
capitulation du 20 septembre 1604 après la levée du siège mémorable. 

Les autorités des Pays-Bas autrichiens avaient laissé vivre la petite 
minorité protestante dispersée sur leur territoire. Pourvu que les 
protestants régnicoles respectassent les lois du pays, qu'il s'abstinssent 
de l'exercice public de leur religion; les autorités consentirent à fermer 
les yeux sur leur présence. 

D'ailleurs le statu quo ainsi obtenu permettait aux protestants 
d'exister sans trop de difficultés. Les réformés jouissaient de certaines 
facilités : les Anversois furent successivement desservis par seize 
pasteurs de 16;)2 à 1781 17, les Bruxellois avaient la ressource d'utiliser 

16 Pétition datée du 10 juillet 1786 et signée par 96 personnes, P.R.O., F.O. 

26/8. 
17 J.B. Du Buy, op. cU., p. 203. 
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les services des aumôniers de la chapelle de l'ambassade des Provinces
Unies 18. A Furnes, �Ienin, Kamur, Termonde, Tournai et Ypres les 
protestants avaient la possibilité de se joindre aux communautés ecclé
siales des garnisons instaurées par le Traité de la Barrière. En Flandre, 
dans le llainaut et au Limbourg quelques communautés subsistant du 
temps de la Héforme se maintenaient coûte que coûte. 

Mais c'est la toile de fond politique qui donne à l'Eglise protestante 
d'Ostende tout son relief_ Quelle était donc la situation internationale 
à cette époque ? 

La déclaration du 4- juillet 1776 publiée par les colonies britanniques 
d'outre-Atlantique provoqua la guerre de l'indépendance des Etats-Gnis. 
La Grande-Bretagne, par simple décret de son Amirauté, déclara le 
blocus pour empêcher le ravitaillement des Etats-Unis, non seulement 
en munitions, mais en bois de construction, goudrons, graines et 
légumes. Cependant les forces navales insuffisantes rendirent le blocus 
inefficace. 

La liberté de navigation pour les Etats neutres, posée par la France 
en juillet 1778, fut suivie par un acte russe selon lequel les vaisseaux 
neutres pouvaipnt na,-iguer librement de port en port, sur les côtes des 
nations en guerre et que les effets appartenant aux sujets des puis
sances en guerre seraient insaisissables sur les navires neutres, à l'ex
ception des marchandises de contrebande, c'est-à-dire armes et munitions. 

De 1780 à 1783 neuf Etats, soit le Danemark, les Deux-Siciles, 
l'Espagne, la France, le Portugal, les Provinces-Unies, la Prusse, la 
Suède et l'Autriche adhèrent à la Ligue de la neutralité maritime des 
pays non-belligérants. 

L'absence de répercussions sur notre commerce national n'allait pas 
durer. L'ext�nsion du conflit amena un changement notable. La France 
décida le 6 février 1 778 de conclure un traité d'alliance avec la jeune 
république étoilée représentée par Benj amin Franklin. L'affinité fami
liale des Bourbons y entraîna l'Espagne en juin 1779. Pour empêcher 
les Provinces-Cnies de profiter du commerce neutre, l'Angleterre leur 
déclara la guerre le 20 décembre 1779. Ainsi notre pays se trouvait au 
carrefour même du conflit. 

Ostende, le petit port de pêche insignifiant qui avait connu une 
prospérité relative pendant la brève existence de la « Compagnie Impé
riale et Royale des Indes » redevint un centre du trafic maritime inter
national, où l'apport protestant ne fut pas négligeable. Deux chiffres 

18 E. TRACHSEL, Clartés sur le XVIIIe siècle dans B ulletin de la Société 
d' Histoire du Protestantisme belge, IY /3, p. 191. 
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illustrent cette progression : en 1778, 81 entrées de navires furent en
registrées dont 2:> vaisseaux battant pavillon impérial ; en 1781 après 
l'obtention de la franchise portuaire quelque 3.000 vaisseaux touchèrent 
Ostende dont l.fJ95 sous pavillon nationaL 

Devant cet état de choses, un Comité du Commerce fut constitué, 
dont les conseillers Delplancq et de Grijsperre furent les membres les 
plus actifs 19. Ils insistèrent sur le droit des vaisseaux appartenant aux 
sujets de l'Empereur et Roi naviguant sous pavillon indigène de trans
porter des marchandises innocentes, c'est-à-dire qui n'étaient pas de 
contrebande, appart.enant à des sujets des nations belligérantes. Ils ne 
manquèrent pas de souligner qu'il n'était nullement question d'ad
mettre une distinction entre les anciens et les nouveaux sujets de Sa 
Majesté « attendu que dans tous les traités connus le mot de sujet 
possédait le sens le plus large » 20. 

Le nombre d'étrangers admis à la  bourgeoisie d'Ostende avait consi
dérablement augmenté. L'empereur accédant à la demande du magistrat 
local, fixa en date du 25 avril 1781 les frais administratifs à douze 
florins et douze sols au profit de la table des pauvres et de l'hôpital 21. 
Cette mesure officielle ne doit pas cacher le trafic pratiqué pour obtenir 
la bourgeoisie pour des personnes même absentes des Pays-Bas. Certains 
s'en faissaient même un métier. "Cn homme à la journée, porteur de 
procurations, pouvait obtenir simultanément plusieurs certificats de 
bourgeoisie. 

Le dernier conflit important de l'Ancien Régime fut l'occasion pour 
les pays européenH continentaux de naYÏguer sans se soumettre à ce 
qu'on appelait alors « la tyrannie des mers » de la flotte anglaise et 
d'appliquer le principe « pavillon neutre - marchandise neutre » au 
commerce maritime. 

La déclaration de guerre de la Grande-Bretagne aux ProYÏncesTnies 
évinça ces dernières, véritables voituriers maritimes de l'Europe dans le 
transport transocéanique. 

L'heure de la prospérité d'Ostende avait sonné, car de nombreusps 
firmes s'y installèrent. Leurs bureaux comptaient souvent de 20 à 30 
commis, et 40 à 50 ouvriers travaillaient dans leurs entrppôts 22. 

19 La composition du « Comité du Commerce ]) est donnée par L. RO:\"KARD, Les 
Répercussion s de la g uerre américaine d'indépendance sur le commerce et le 
pavillon belges dans Communications de l'Académie de Jlarine de Belgique, tome 

VII, 19;:;3, p. 57. 

20 Ibidem, p. 58. 

21 Décret de l'Empereur concernant l'admission des étrangers à la bourgeoisie 

d'Ostende, dans Reeueil, op. cit., pp. 31, 32. 

22 V. FOt:TRY, Merkwaardige bladzijden uit de geschiedenis van Oostende. 
Anvers 1\.)38, p. 48. 
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Or, nous retrouvons les mêmes personnes dirigeant les comptoirs 
commerciaux et bancaires et assurant des responsabilités consistoriales 
à l'Eglise protestante d'Ostende. Ke pouvant traiter tous les personnages 
identüiés nous ne citerons que les plus importants. 

Guillaume Berries, d'origine écossaise, fut dès le début un des piliers 
de l'Eglise ; il était le généreux donateur du terrain pour une nouvelle 
chapelle. Dès le 15 avril 1 782 il avait ouvert une banque pour faciliter 
les opérations financières du trafic portuaire. La même année il prit 
la relève de la « Chambre impériale d'assurances » ,  dissoute en 1780, en 
instituant la « Compagnie d'assurance de la Flandre autrichienne )) à 
laquelle il associa le banquier 'Valckiers 23. Ce tandem IIerries-Walckiers 
lanr;a également la « Banque particulière dans les Pays-Bas autri
chiens )) qui ressemblait lwaucoup à une institution bancaire moderne, 
opérant aussi bien pour les marchanùs que pour les particuliers, avec 
la possibilité d'escompte, ùe dépôts, de virenH'nts et de comptes cou
rants. Le capital initial de 500.000 fr passa à 2 millions en 1784. Cette 
banque disposait en outre d'agences à Bruges, Bruxelles et Gand. 

Guillaume IIerriN! avait fondé la « Herries, Keith et Cie )) en s'asso
ciant à un autre coreligionnaire ostendais Georges Keith dont la fortune 
était estimée à 120.000 ducats en 179;) 24. Une firme de la même déno
mination existait à Barcelone. Elles faisaient partie de la banque multi
nationale « R. IIerries et Cie )) de Londres aux destinées de laquelle 
présidait Sir Robert IIerries 25, dont la sœur habitait Ostende, épouse de 
Sir John Peter, le consul britannique. 

Parmi les notables de la communauté figuraient quatre consuls :  
James Adamson, des Etats-Unis d'Amérique, Auguste "'ieland d'Es
pagne, George Gregoire des Provinces-Lnies et Peter de Grande
Bretagne. 

Deux autres protestants ostendais 'Valter Boyd et Jean Guillaume 
Kerr n'étaient pas seulement associés à Guillaume Rerries, mais 
s'étaient établis eux-mêmes, sous la raison « Boyd, Kerr et Cie )) . Cette 
société fut soupr;onnée par les Républicains français d'être au centre du 
complot des banques étrangères qui, selon eux, introduisaient l'or 
anglais en France. Sa liquidation, décidée en 1791, fut entreprise par le 
caissier Antoine Grégoire Géneste, qui finira guillotiné le 21 avril 1794. 
Sa vie fut clôturée avant ses comptes 26. 

23 H. Lt:THY, La Banque Protestante en France de  la Révocation de l'Edit de 
Nantes à la Révolution, tome II, p. 637. 

24 Arcbives de l'Etat Bruges, Frans fonds 6556. 

25 H. LUTHY, op. cit., p. 680. 
26 H. Lt:THY, op. cît., P. 661. 



HUGH ROBERT BOUDI", 107 

En mars liDO G. llerries dut fuir en France avec les Walckiers, 
père et fils, qui par un étrange quiproquo voyaient une parenté entre 
les révolutions frallf;aise et brabançonne 27. 

Le premier lieu de culte était situé derrière un immeuble occupé par 
Bine, Overman et Cie. Avec les Overman, qui formaient une véritable 
tribu 28; avec les Romberg, dont nous reparlerons dans un instant, nous 
touchons les rapports entre les protestants d'Ostende, ceux de l'Eglise 
bruxelloise du Musée et ceux de la communauté dirigée par le pasteur 
Isaac-Salomon Anspach. Ils étaient pratiquement tous eu relations 
d·affaires. Les frères Overman avaient confié la direction de leurs 
affaires à Ostende à Guillaume Deonna, nll'mbre de la paroisse osten
daise, dont la famille, originaire de Gueldre, avait obtenu la bourgeoisie 
de Genève en 1722. Les frères Overman accompagnèrent en mai 1786 
une délégation de négociants gene,-ois de Bruxelles pour obtenir l'appui 
de l'Empereur contre l'administration chicanière des Pays-Bas 29. La 
supplique, remise personnellement à Joseph II, suscita chez lui une 
réaction positive, car il estimait que « favoriser le commerce du transit 
consistait en une des mesures les plus importantes » 30. 

Comme la paix de Versailles des 2 et 3 septemhre 1783 entre l'Espa
gne, la France et les Provinces-Unies, alliées des EtatsTnis, et l'Angle
terre avait ralenti le commerce maritime d'Ostende, la même députation 
sollicita de l'Empereur la liberté de commerce avec l'Inde à partir 
d'Ostende. Les expéditions menées sous pavillon français vers le Bengale, 
les côtes de Coromandel et du l\Ialabar avaient proU\-é leur rentahilité. 

L'opposition de Barbiano de Belgiojoso ne fut pas étrangère à 
l'avortement de la « Société )Iaritime pour le Commerce avec les Indes » ,  
preuve supplémentaire de l'esprit d'entreprise du groupe ostendo
bruxellois. 

Quant à Romherg c'est presque un mythe. Ce 'Yestphalien fonda une 
série de maisons « Romberg Frères » ,  puis « F. Romherg et Fils » et 
« llen ry Romherg, Bapst et Cie » à Bordeaux. Romberg est censé avoir 
eu une centaine de navires en mer. Il importait le sucre des Antilles, 
pratiquait la traite des noirs et fournisait à la marine française des 
matériaux de construction navale. Il semhle être passé maître en l'art 
de masquer ses navires pour pratiquer le commerce neutre et éviter le 
contrôle de la flotte britannique 31. Qui citer encore ? 

27 IL LUTHY, op. cii-, p. 662_ 

28 E. TRACIiSEL, 01'_ cit_, p. 189. 
29 J_ FELDYANli, Die Genfer Emiflranten von 1782-83, Zurich, 1952, p. 72. 

30 Secrétairerie d'état et de guerre, registre 310 folio 32, Archives Générales du 

Royaume, Bruxelles-
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Auguste "'ineland, le négociant protestant, qui en l'an VI devint maire 
d'Ostende, et en 181G membre des Etats provinciaux 32. Henri Fréderic 
Belleroche qui, après avoir pratiqué le négoce il Ostende, se fixa il 
Bruxelles ct fut lléclal'é éligible au Parlement belge 33. Il nous a été 
possible d'identifier une vingtaine de négociants importants dont le 
chiffre d'affaires était considérable. Une autre métier bien représenté 
était celui d'aubergiste. A Dunkerque, à cette même époque, on constate 
une augmentation marquante de fortune parmi cette profession 34. 

Il est temps de conclure. Ostende fut une ville où la fermentation 
commerciale la plus extraordinaire a placé l'application (lu Décret de 
Tolérance devant une toile de fond économique. Celui-ci s'insère d'ail
leurs dans un ensemble de mesures destinées à promouvoir le commerce, 
tant pour l'obtention de la bourgeoisie que pour les facilités accordées 
à la construction de maisons et d'entrepôts, notamment pal' la dispense 
d'utiliser des membres des corps de métiers ostendais. 

La mer et le commerce maritime exer<:aient fort probablement 
l'attrait fascinant de la nouveauté sur l'Autrichien d'Europe centrale 
qu'était Joseph II. Sa curiosité toujours en éveil avait trom-é une excel
lente combinaison entre « son respect pour la religion et les mœurs, base 
de toute société civile et son mépris pour les préjugés avilissants, mal
heureux restes des temps barbares » . .A Ostende il voyait s'harmoniser 
les grands avantagl's qui naissent d'une vraie tolérance à ceux, plus 
substantiels, d'une prospérité générale, en autorisant l'établissement 
de négociants protestants désormais admis à célébrer leur culte sans 
ostentation. 

Joseph II mettait un sceau à sa tâche de législateur en appliquant 
d'une manière exemplaire ce que Voltaire avait si bien exprimé. 
« Liberté de conscience et liberté de commerce, )Ionsieur, voilà les deux 
pÎ\-ots de l'opulence de l'Etat » 35. 

31 Lettre d'Alleyne Fitz-Herbert à Stonnont 3 notlt 178 1 :  F.O. 26/2, p,n.O. 

32 Dans Le D ra m e  rérolll t ionl laire c t  nap oléon ien à Osten de, Ostende, 1œS, 
G. SOYER affuble A. 'Yieland du titre de président du S�-node évangélique. Ce 

négociant fut membre du consistoire d'Ostende de IS16 à 1 826. 

33 Un Fréderic Belleroche est cité dans Y.�I. �IARGIIDf, De eigenaars t'a n  o n roe

rende goederen t e  Klemskerke ca. 18-10, dans Ostclldiana II. Jaarbock -ran de 
Vlaamse Fcren iging voor Familickllnde, Ostende 1!l73. 

34 A. CABAXTOCS, Jlll t a t ions économiques et sociales de D lI n l,erqlle pendant la 
g u erre d'Amérilj lle, dans Rev ue du },'ord nO 246, juillet-selltembre l[l80, Il, GSS. 

35 Lettre de Volt,'lire à Pierre-Samuel Dupont, 16 juillet 1770 dans VOLTAIRE, 

Lcttres ch oi s ies, nO S�O, ,01. II, Paris 1D46, p. HiS citpe par rr.�I. YERTO�DfE, La 

'L" ie de la Loge « Les Trois Xi-rea u ,I; » éta blie li l'Oricnt d'Ostende dep u iS 1'1'84, 
vol. J, pp. 3S, SO. 



L'opposition des Etats de Hainaut 
à la liberté religieuse en 1578 et en 1781 

:.\Iarie-Thérèse Is_uc 

(Université de l'Etat il. Mons) 

Le 12 novembre 1 iS1, une orùonnance de LL.AA.HR. les Gouyerneurs 
Généraux rend applicable ùans les Pays- Bas l'Edit de Tolérance de 
Joseph II donné à Vienne le 13 octobre 1. Le 15 décembre suivant, un 
nouveau llécret complète le premier par drs dispositions pratiques 2. 

Les exposés précédents ont montré qu'un mouvement d'opposition 
s'est organisé rapidement sur des bases théologiques et politiques ; une 
réaction positive s'est également manifestée. Des corps constitués pren
nent position, ùes pamphlets se répanùent, pour ou contre l'Edit. Ces 
mouvements en sens divers gagnent même la Principauté de Liège, 
territoire étran�cr et que son statut ecclésiastique semhlerait placer en 
ùelo1'8 du ùéba t 3• 

Quelques semaines après la promulgation, les états de IIainaut for
mulent officiellement ùans une Représen tation 4 adressée à Joseph II 
leur opposition à toute tolérance religieuse. Cet éCI·it, rédigé en un style 
respectueux, mais ferme, rappelle au souverain la promesse faite lors 

1 Edition dans P. VERIIAEGE:'<", Rccueil des ord on n a nces des Pays-Bas a u trichiens, 
3e série, t. 12, Bruxelles, 1910, pp. Sû-OO. - Voir aus;;i J. L:CCLER, s.j., Liberté de 
conscience. Origines ct sens di1:crs de l'expression dans Rech erch es de Science 

Relig i e u se, t. 34, 1ÛGG, pp. 3iO--±OG, en particulier le point IV qui concerne les 

Pays-Da s  au XVIe siècle. 
2 P. VERIIAEG:C:-l, ib., pp. 103-10G. 

3 TI. CRAIIAY, Réact iolls « Liégeoises » à l'Edit de Tolérance (1781-1782) dans 

Lirres ct  L u m ières au Pays de Liège (1730-1830),  Lièg-e, Desoer, 1DSO, pp. S3-117. 

4 Représcn t a t ion dcs Etats de Ilain a u ,  D u  5 Jan r icr 1787 [1/82 ] ,  présentée 
à S.JI. le 11 d u  m êm e  m o is, sur la tcncur de la D épêchc de Lcurs .:t.R. du 12 
NOL'cmbre 1781 par rapport à la tolérance de la Relig ion, s.l.s.d. Cet acte sera 

ci-après désig-né sous le nom de Représen tation.  L'erreur de date e,t vraisemblable

Illent due au fait qu'en 1iS7 le montois x'J. Bocquet, imprimeur des états et de la 

ville, reproduit toute une Férie d'actes et de brochure,::, tant du XVIe que du 
XVIIIe siècle, concernant la religion et que notre exemplaire remonte, selon toute 

vraisemblance, à cette rét:>dition. Exemplaire utilisé: :'lIons, Bibliothèque Universi

taire, Cat. GSS1, Portefeuille 37. 
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de son avènenlPnt, le 30 novembre 1780, de prendre en considération tout 
conseil, tout avertisspment que ses sujets lui soumettraient. Ceux-ci se 
déclarent du reste persuadés que la Repré,�ell ta tioll d'aujourd'hui ne 
peut être que favorablement accueillie, car elle vise le bien des sujets 
de Sa Majesté, 

Dès le début du texte, le cadre de l'argumentation nous est fourni : 
c'est celui des querelh'S religieuses dans les Pays-Bas du XVIe siècle. La 
position actuelle des états de Hainaut s'inscrit donc dans une politique 
qui est la leur depuis cette époque et qui lie indissolublement leur 
fidélité à la couron ne et à la foi catholique avec la volonté de maintenir 
la paix. Kous devons comprendre que celle-ci serait compromise par le 
libre exercice du culte protestant, véritable trahison envers le roi comme 
envers Dieu. Le ton est ainsi donné :  la couronne, la religion catholique 
et la paix forment un ensemble dont l'un dl's éléments ne peut être 
modifié sans risque de bouleversement. 

L'analogie entre les deux situations, celle du XVIe et celle du 
XVI IIe siècle, est tellement frappante que les états de Hainaut, tout au 
long des cinq pages que compte la Représcn ta tioll, vont utiliser les 
données du XVIe siècle, non seulement connne base pour leur argumen
tation, mais aussi comme modèle pour leur conduite. Pait plus troublant 
encore, tous les actes politiques invoqués pn janvier 17S:.! sont n'pris 
directement à un écrit analogue, l 'AdL'erti,�8elllellt, que les mêmes états 
de Hainaut avaipnt adressé aux états généraux ('n 1578, pn réponse à 
une proposition de « Paix de Religion » émanant de cptte assembl{>e l't 
dont ils ne  voulaient pas s. 

C'est pourquoi, on a choisi ici d'éclairer le contexte de cette opposi
tion au XVIe s., car il apparaît à l'évidence que h's deux affaires ne 
peuvent être dissociées, La comparaison entre les situations politiques 
et les réactions des organes consultatifs nous montrera qu'entre ces deux 
dates, 1578 et 1781, les positions n'ont pas changé. Pour ce faire, il faut 
donc analyser les actes juridiques et l'évolution, som-ent ambiguë, des 
idées qui ont amené les états de Hainaut à repousser avec déu'l'mi na
tion, dès 1578, toute idée de liberté des cultes. 

* * *  

Cela nous amène à rappeler les événements politiques dont l'Adver
tissemclIt  fut la cons{>quence et à les éclairer dans la perspective de la 

S L'A dvertissemen t  et Responce des Estats de Haynault sur la requeste faicte 
pour la liberté de la Religion, et l'e:rerciee d'icelle, 8.1., 1578 (voir p. 118). Cet acte 
sera ci-après désigné sous le nom d'Advertissemen'. 
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tolérance religieuse. Le premier acte politique auquel se réfèrent 

l'Advertil$sem en t  et la Représentation est la Pacification de Gand. 

Conclue le 8 novembre 1376 entre les états généraux des Pays-Bas d'une 

part, Guillaume d'Orange et les états de IIollande, de Zélande et leurs 

associés de l'autre, la Pacifica tion 6 devait, dans l 'espl"Ït du Prince 

d'Orange, aboutir à la tolérance réciproque des cultes. Cela n'a pas été 

le cas, mais le traité a quand même eu un résultat positif ; il a suspendu 

toute législation sur « l'hérésie » 7 et assigné aux deux parties un but 

identique : le bien de la « commune patrie » et J'expulsion des troupes 

espagnoles, source de leurs misères. 

Telle quelle, pourtant, la Pacification contient l'amorce de trouhles 

futurs. Elle autorise provisoirement l'exercice exclusif du culte protes

tant dans les deux provinces du nord jusqu'à ce que, le pays redevenu 

calme, les états généraux prennent une décision à ce suj et. Pour la 

Hollande et la Zélande, c'est une condition essentielle à la négociation ; 

pour les catholiques, c'est une situation qu'il faut bien accepter tempo

rairement pour s'assurer le concours des troul)('s de Guillaume 8. Quoi 

qu'il en soit, le Prince d'Orange, dont les représentants ont joué un rôle 

capital dans la conclusion du traité, est aux yeux de la population 

entière, de la « généralité » ,  auréolé d'un prestige certain, qui porte 

ombrage non seulement au clergé, mais à une fraction importante de la 

noùlesse et de la haute bourgeoisie catholiques, décidés à maintt'nir le 

caractère exclusif de leur culte et toujours fidèles au Roi Catholique, 

Ce dépit qu'inspire les succès de Guillaume se manifeste deux mois 

plus tard, le 9 janvier 1577, par l'Union dite de Bruxelles, souscrite 

par les rq)réSt>ntants de toutes les provinces à l'exception du Luxem-

6 L.P. GACHARD, Actes des Etats Généra uil! dcs Pays-Bas 1576-1585, Bruxelles, 

1861, t. I, pp. 40-41, nO 124. Ratifiée à Mons le 26 avril 1;;77 : L. DEVILLERS, 

Inventaire analytique dcs Archives dcs Etats de Haillaut, Mons, 1884, t. I, p. 66. 

nO 1;;7 (d'aprt>s les originaux) . Le texte a été réimprimé à Mons en 1787 par 

N.J. Bocquet. Exemplaire utilisé: �lons, Bibliothèque Cniversitaire. 8076. Fugitive 

2, 37jE) . - Voir aussi Opstand en Pacijicatie in de Lage Landcn; beidrage tot de 

sfudie van de Pacijica tie vall Gent dans Yer.�lagbock van hct t lOeedagse col/oquium 

bij de vicrhondcrtste verjaring van de Pacijicatie van GCllt. Gand. Snoeck-Ducaju. 

1976: les deux points de vue. catholique et protestant, sont envisagés ; analyse 

sommaire dans Archiv tilr Rcjormation8gescll ic1l te. Bcihejt : Literaturbericht. t. 7. 
1978. nO 1002. 

7 Le 20 aoo.t 1;;:;6. Philippe II avait publié un Edit perpétuel par lequel il 

dédnrait conserver tous les édits. placards et ordonnances de Charles Quint contre 

« l'hérésie » :  E. HCBERT. De Ch arles Q u illt à Joscph II. Etude sur la condition des 

proteûallts en Be/gique, Bruxelles, 1882, pp. 17-33 et 36. 

8 E. HCBERT. De Charles-Q uillt . . .. pp. 40-42. - H. PIRE.'.-XE, Histoire de Belgique 

des origines à nos jours. édition in-4°. Bruxelles, La RenaissanL'e du Livre, 1973. 

t. II, pp_ �'n-3S3. 
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bourg ; elle sera ratifiée par les états de IIainaut le 26 avril suivant, 
en même temps que la Pacification, qu'elle complète tout en lui confé
rant une direction plus conforme aux vœux de la haute société catho
lique « • • •  pour la conseryation de notre sainte foy et religion catholique, 
apostolicque, romaine . . .  l'expulsion des Espaigllols et de leurs adhé-
rens . . .  la deue obéissance à Sa �lajesté pour le bien et le repos de notre 
patrie . . .  » 9. Le loyalisme envers Philippe II n'empêche donc pas l'oppo-
sition à « l'oppression des Espaignolz '" barbare et tyrannique . . .  » ;  
cette opposition est réaffirmée d'une manière tellement vigoureuse que 
la Hollande et la Zélande approuvent aussi l'Union, tout en précisant 
qu'en matière religieuse, elles s'en tiennent aux termes de la Pacifica
tion. Celle-ci est finalement ratifiée au nom de Philippe I I  par don 
Juan d'Autriche, gouverneur des Pays-Bas, dans l'Edit perpétuel signé 
à Marche-en-Famenne le 12 février 1577 et à Bruxelles par les états 
généraux le 17 10• Don Juan avait préalablement pris l'avis des évêques, 
abbés, doyens et curés des rays-Bas ainsi que de la Faculté de théologie 
de Louvain et des docteurs et professeurs de droit de ladite université 11. 

Ces autorités lui ayant déclaré que la Pacification ne contenait rien de 
contraire à la foi catholique, Don Juan s'est donc engagé, avec l'Edit 
perpétuel à en respecter les clauses et, en particulier, à ordonner le 
départ des troupes espagnoles. Toutefois, de leur côté, les états généraux 
se doivent « • • •  d'entretenir  et maintenir . . .  en toutes choses . . .  notre 
saincte catholique foy . . .  » (article 11).  

Dès lors, il n'est pas étonnant que l'Edit ne recueille pas raccord 
des deux provinces du nord, mais au contraire ravive leur suspicion 
envers les catholiques. Guillaume ne pouvait rester indifférent face à 
cette menace clairement exprimée. Craignant d'être dépassé par ses 
partisans les plus fougueux, ce qui aurait causé du tort à sa politique 
de tolérance, il s'abstient de publier l'Edit en Hollande et en Zélande. 
Son ascendant augmente quand même dans la « généralité » au fur et 
à mesure que la rupture entre les états généraux et don Juan s'ayère 
inévitable 12. Le 7 décembre 1577, ce dernier dont la duplicité ne fait 

9 GACHARD, Acte8 . . . , l, p. 94, nO 285. Réimpr. à Mons par N.J. Bocquet en 1787. 

Ratification par les Etats de lIainaut: L. DEVILLERs, Inventaire analytiqu e  . . . , l, 
p. 67, nO 1;)8. 

10 GACllARD, Acte8 . . .  , l, p. 126, nO 390. Réimpr. à Mons par N.J. Bocquet en 

1787. 
11 GACHARD, Acte8 . . . , l, p. 70, nO 212, pp. 78-79, nO 240 ; pp. 79-80, nO 243. 

12 Depuis le 24 juillet 1577, don Juan vit retiré dans la citadelle de Namur par 
crainte de complots contre sa personne. Les états généraux ayant intercepté une 

correspondance entre le Prince et son secrétaire Pedro de Eseovedo, retourné à 
Madrid pour consultation, se rendent compte que don Juan n'a pas bonne opinion 
d'eux et les accuse de déloyauté envers Philippe II:  L.P. GACHARD, Analeetes 
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aucune doute, est officiellement déclaré ennemi des Pays-Bas Il. 
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La situation arrange fort bien le prince d'Orange ; il Y voit le moyen 
de rompre enfin avec Philippe II, intransigeant et lointain. :Mais la 
noblesse catholique, qui accepte dans l'ensemble l'éviction de don Juan, 
continue à se méfier du prince d'Orange et de son influence grandis
sante. Elle accueille favorablement ridée de remplacer don Juan par un 
autre prince de la maison d'A.utriche, cousin de Philippe II : l'archiduc 
Mathias, alors âgé de 20 ans 14. Les catholiques voient en lui le moyen 
d'être délivrés des Espagnols, tout en évitant le conflit avec Philippe II 
et en gardant le Prince d'Orange à distance. 

* * *  

Mathias quitte secrètement Vienne et arrive à Maestricht l e  28 
octobre 1577. Dès le 8 décembre, lendemain de la rupture officielle avec 
don Juan, les états généraux proposent à )lathias le gouvernement 
général des Pays-Bas, sous réserve de son agréation par Philippe II et 
à condition qu'il observe la Pacification et se soumette aux conditions 
énoncées par l'assemblée 15. 

Le 10 décembre, les états généraux donnent une nouvelle version 
de l'Union de Bruxelles. L'accent y est mis cette fois sur la tolérance 
religieuse. Les deux parties déclarent qu'il n'est pas dans leur inten
tion « • • •  de grever ou endommager . . .  ceulx qui, s'estans retirez de la 
religion catholique romaine, se sont par ladicte pacification conjoints 
et uniz avec eulx, comme ausRy iceulx asseurent n'avoir esté ny estre 
leur intention de violer, grever ou endommager ceulx de ladicte religion 
catholique romaine, ou par' aulcnn attentat empescher ou desturbier 
l'exercice d'icelle » 16. 

Le 17  décembre, Mathias accepte le mandat aux conditions qui lui 
sont imposées par les états généraux. Toutefois, il n'obtiendra jamais 
l'agrément de Philippe II 17. 

Be1gifJ ues, voL l, Bruxelles, 1830, pp_ 330-352 (l{'ttre des états généraux au 
Magistrat de Namur, 4 août, 1577). 

Il GACHABD, Actes • •  _ ,  l, p. 295, nO 923. 
14 Mathias, qui avait été élevé à la Cour d'Espagne, avait, dès 1576, proposé 

ses services aux états généraux: H. PIRE:\"","E, 1973, t. III, p. 15_ Pour la biographie 
de Mathias: ADB, t. x...�, 1884, col. 629-657_ 

15 GACHABD, Actes . . _, l, pp_ 200-297, nO 927. 

16 GACIIABD, Actes . . . , l, pp. 2\)7-298, nO 928. 

17 GACIIABD, Actes . . . , l, p. 301, nO 938. - Philippe II n'a jamais eu l'int{'ntion 
de confirmer Mathias. Sa lettre du 15 mars 1578 à Jean de Noircarmes, baron de 
Selles, lieutenant de sa garde, dépêché aux Pays-Bas est claire à cet égard : 
GACHARD, Actes . . . , l, p. 344, nO 10:;0 ; L. DEVILLEBS, Inven ta ire analytique  . . .  , l, 
p. 189, nO 405, f. 27-28. Mathias quittera finalement Anvers en octobre 1581. 
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Quant au prince d'Orange, il a tout lieu de se réjouir : avec la 
seconde version de l'Union, la tolérance réciproque des deux cultes est 
en bonne voie. Mais les conflits ne sont pas pour autant terminés ; la 
composition du Conseil d'Etat de Mathias est l'objet d'âpres discussions. 
Guillaume, de nouveau, marque des points : le 8 janvier 1378, les états 
généraux décident « par pluralité de voix » de prier « Son Altèze, 
attendu son bas eage » de choisir « ledict prince d'Orange pour son 
lieutenant général » 18. La noblesse catholique qui avait essayé, par le 
biais de la désignation de Mathias, de réduire Fautorité du Taciturne, 
l'avait, au contraire, augmentée. 

* * *  

Après l a  défaite de leurs troupps par les Espagnols à Gembloux 
(31 janvier 1578), les états généraux, l'archiduc et le prince d'Orange 
s'installent à Anvers, qui devient le siège du gouvernement des « pro
vinces fédérées » .  Cette division du territoire entre deux camps qui 
continuent à s'entredéchirer, accentue le séparatisme des provinces du 
nord, par rapport à la « commune patrie » 19. 

Mais, à ce moment, un autre prince va entrer dans la compétition 
pour le gouvernement des Pays-Bas : François, fils cadet de Henri II, 
d'ahord duc d'Alen�on, puis, en 1576, duc d'Anjou :<!J. Dès cette époque, 
tout comme Mathias, il a fait des avances aux états généraux, sollicité 
d'ailleurs par le prince d'Orange lui-même 21. 

Aux yeux des catholiques, il est d'emblée fâcheusement marqué pour 
avoir soutenu en France la cause des huguenots et négocié à leur 
avantage la « Paix de :Monsieur » .  D'un autre côté, ils voient aussi en 
lui un allié possible contre Guillaume, dont Mathias est devenu l'instru
ment. 

En mars 1578, quelques semaines après la bataille de Gembloux, la 
chance commence à favoriser le prince fran�ais. Le comte de Lalaing, 
grand bailli de Hainaut, obligé de faire face aux troupes espagnoles dans 
la province, fait appel à lui. Le duc accepte de fournir l'aide militaire 

18 GACHARD. Actcs . . . • 1. p. 321. nO 978. 
19 Après la Pacification. les protestants de Hollande et de Zélande sont rentrés 

dans leur patrie et commettent des exœs contre les catholiques. là où ils peuvent 
s'emparer du pouvoir. tout comme les catholiques d'Artois et des provinces wallon
nes molestent toujours les calvinistes: E. HUBERT. De Chm'les Q u int . • •• pp. 42-43. 

20 Fran<:ois, 1554-1584. quatrième fils de Henri II et de Catherine de Médicis. 
Il sera l'un des chefs des « Politiques _ ou « Malcontents 1). qui veulent se placer 
au-dessus des partis et restaurer l'autorité du roi. Leurs idées s'expriment dans 
La République de Jean Bodin. 

21 H. PIBE.'-:-;E, 1973, t. II. p. 388. 
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demandée, tout en étant décidé à ne pas se brouiller avec le prince 
d'Orange 22. 

L'appui de Lalaing et d'une partie de la noblesse hennuyère permet 
à Anjou d'introduire ses propres troupes dans le Hainaut. Le 12 juillet 
1578, il est à Mons ; le 13, il s'adresse à la « généralité » 23, ce qui montre 
bien qu'il désire rester en accord avec Guillaume. Ce dernier, quoique 
récemment promu lieuümant général de Mathias, comprend qu'il doit 
gagner le duc s'il veut éviter l'alliance de celui-ci et du comte de Lalaing, 
catholique notoire. Un tel accord ne favoriserait pas la cause de la 
tolérance. 

Les choses vont aller très vite. Le 13 août, soit un mois après son 
arrivée à Mons, le duc d'Anjou signe un traité d'alliance avec les états 
généraux 24. Précis, ne laissant rien au hasard, ce traité porte la marque 
de Guillaume. Il confère au prince français le titre de « défenseur de la 
liberté des Pays-Bas ». 

Ainsi, des deux princes que la noblesse a poussés en avant pour saper 
son influence, le prince d'Orange est parvenu à faire les instruments 
de sa propre politique 25. 

* 
* *  

Bref, en cette année 1578, en dépit des traités et accords successifs, 
aucune pacification réelle n'est intervenue. Avec un groupe d'hommps 
modérés, Guillaume va tenter une fois de plus de mettre fin à ces 
conflits épuisants. Pour qu'aboutisse enfin un projet de paix, il met 
toutes les chances de son côté en le faisant émaner de la seule autorité 
politique effective, celle des états généraux. 

Le 22 juin 1:>78, les orangistps adressent une requête 26 à Son 

22 H- PIRE. ... ,,-p;, 1973, t. II, p_ 388 et t. III, pp_ 20-22_ 

23 GACHARD, Actes . • .  , t. l, pp_ 395-396, nO 1201. Sur les relations entre le duc 
d'Anjou et les états de Hainaut à ce moment: L. DEVILLERS, Inventaire anal,,
tique .. . , t. l, nO 405, pp. 100-194. 

24 GACHARD, Actes . . .  , l, pp. 413-415, nO 1256. 

25 Guillaume va également tenter de gagner Henri III et Elisabeth d'Angleterre. 

Celle-ci, toujours en 1578, voulant faire échec a u  duc d'Anjou, va proposer 

l'alliance du comte palatin Jean-Casimir, lequel finalement, récusé par les catho

liques comme calviniste et par les orangistes pour son intolérance notoire, ne 
pourra trouver l'agrément d(>S états généraux. Cfr Relations politiques des Pal/Il
Bas et de l'Angleterre sous le règne de Philippe II particulièrement t. X par 
feu le Baron Kervyn de Lettenhove et t. XI, pe partie, par L. Gilliodts-Van 

Severen, Bruxelles, C.R.H., 1892 et 1900. 
26 Requeste presentee à son Alteze et Messeigneurs du Conseil d'Estat par les 

habitans des pais-Bas, Protes tans vouloir vivre selon la Reformation de l'Evangile, 
le XXïje Jour de juin 1578. Psal. 2 Erudimini qui judicatis terram. Cette brochure 
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Altesse et à )Iesseigneurs du Conseil d'Etat ; à vrai dire « lIesseigneurs 
les états généraux » sont conjointement visés par la requête. Il est 
important de s'y attarder, car elle montre la volonté des requérants 
d'arriver à un résultat. Voici leurs arguments : la persécution des 
protestants n'a servi à rien, leur nombre n'a pas diminué pour autant, 
plutôt que de renoncer à leur religion, beaucoup ont préféré l'exil et la 
perte de leurs biens. Il est donc temps de régler cette question, car de 
deux choses l'une : ou bien les protestants demeureront sans religion 
avouée, ce qui ne peut amener que l'athéisme, ou bien ils pratiqueront 
publiquement leur culte par voie de fait et le pays sera embrasé à 
nouveau. 

Les orangistes recherchent alors les responsabilités ; cela les amène 
à mettre l'Espagne au banc des accusés, car cette puissance sous le 
couvert de la dévotion, persécute les protestants. Don Juan est aussi 
mis en cause : par des personnes à sa solde, en particulier des jésuites, 
n'a-t-il pas attisé la méfiance et les soup�ons que chacune des deux 
parties éprouvait envers l'autre ? 

Dans la dernière partie de la requête, les orangistes proposl'nt des 
remèdes pour régler pacifiquement le problème, car ils ne désirent plus 
laisser leurs biens et leur vie, en guerroyant contre l'ennemi commun, 
sans être certains qu'après cela, ils pourront pratiquer librement leur 
culte. Le problème, disent les requérants, ne sera résolu que si l'on 
accorùe aux protestants le libre exercice de leur religion et aux catho
liques, l'assurance que les protestants ne s'en prendront ni à leur foi 
ni à leurs biens. Enfin, les orangistes mettent :Mathias et les états 
généraux en garde contre une allégation fallacieuse selon laquelle deux 
religions ne pourraient subsister dans un même pays, car l'expérience 
prouve le contraire. Parmi les exemples donnés, relevons celui de l'aïeul 
de lIathias, l'empereur Ferdinand, qui accorda la Rcligionsfriedt, autre
ment dit la Paix d'Augsbourg de 1555. 

Le terme va faire fortune:  suite à la requête, le prince d'Orange 
soumet aux états généraux, le 10 juillet, un projet de Religionsfrid. 
Deux jours plus tard, sur base de ce projet, les états généraux et le 
Conseil d'Etat, arrêtent en accord une série de points, applicables à 
toutes les prodnces et connues, elle aussi, sous le nom de Paix de 
Religion ou Rcligiollsfrid Tl. 

(20 p.) rare, a été consultée à la Bibliothèque Royale de Bruxelles: V.H. 26552 
A LP. 

Tl GACHARD, Acte8 . . . • l, p. 395, nO 1198. - L. DEVILLERS, Inven taire analytique . . . , 
l, nO 405, f. 105-113, p. 195. - Texte: E. HUBERT, De Charle8 Q u int • . .  , pp. 166-178. 
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Ce document revêt une importance capitale ; il révèle une maturité 
politique exceptionnelle. Il prévoit la liberté de conscience et l'amnistie 
pour tous les délits commis en matière religieuse depuis la Pacification . 
L'exercice public du culte minoritaire, catholique en Hollande et 
Zélande, protestant dans les provinces catholiques, sera accepté pourvu 
qu'il y ait cent ménages, installés dans la ville depuis au moins un an, 
qui le demandent. Dans le cas où ce nombre n'est pas atteint, nul ne 
pourra « pour le faict de la  religion, estre recerché ny poursuivy en 
aulcune manière de ce qu'il fera en sa maison » ,  c.à.d. que l'exercice privé 
du culte minoritaire est toujours possible. C'est là l'élément important 
qui nous mène à la véritable tolérance. Mais ce n'est pas tout, les adhé
rent,� des deux cultes sont également admis aux emplois publics, aux 
universités, collèges, écoles, aux hôpitaux et aux aumônes publiques. 
Nul ne peut scandaliser, injurier, publier des écrits, chanter des chan
sons contre les adhérents de l'autre culte. Nul prédicateur ne peut user 
de sa fonction pour précher la rébellion. La loi protège désormais la 
liberté de conscience et d'action de toute minorité. 

Ce document présente une ressemblance vraiment confondante a\-ec 
l'Edit de Joseph II. Guillaume, qui l'a inspiré, y révèle la stature d'un 
homme d'Etat qui, avec deux siècles d'avance, s'exprime comme un 
véritable souverain des Lumières. 

C'est ce projet de Religionsfrid que les états généraux déciùent 
d'envoyer pour avis aux provinces par l'entremise de �Iathias. Mais dès 
ce moment, à Anvers, c'est-à-dire dès le 12 juillet, les représentants du 
Hainaut et du Tournaisis refusent de s'associer à cette décision. Ils 
justifient leur position en faisant observer que cette affaire relève des 
états particuliers de chaque province 28. 

Kéanmoins, la majorité l'emporte. Le 14: juillet 1578, �Iathias écrit 
aux états de Hainaut 29 et les informe officiellpment qu'ils ont à donner 
leur avis sur le projet de Rcligionsfrid. La lettre est accompagnée de la 
requête présentée par les protestants et du texte du projet de Religion.'1-
frid 30• 

Le 18 juillet, les états de Hainaut entpndent lecture des pièces qui 
leur sont soumises. Leur réaction confirme la position prise par leurs 
représentants lors de l'assemblée d'Anvers ; elle se manifeste en deux 
temps. 

28 GACHARD, Actes .•. , I, p. 395, nO 1199 et 1200. - L. DEVll.LERS, Inventa ire 
ana/1Itique . . . • J. nO 405. f. 115VO-116. p. ID5. 

29 L. DEVlLLERS. Inventaire analytique . . .  , l, nO 405. f. 96VO-I05, p. 195. 

30 Cfr n. 25 et 26. 
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Ils s'adressent en premier lieu par écrit aux états et aux villes 
d'Artois, de Lille, Douai, Orchies, Tournai-Tournaisis, Anvers, Malines, 
Bruges, Ypres et au Franc de Bruges en invoquant trois catégories 
d'arguments pour justifier le refus du projet. La première catégorie est 
d'ordre juridique : cela serait contraire aux engagements pris dans les 
traités. La seconde est d'ordre moral : les Espagnols pourraient consi
dérer que les états de Hainaut manquent à leur parole ; de plus, la  
guerre meurtrière aurait perdu sa  justification et enfin, on  ne pourrait 
repousser comme injustifiées les calomnies dont les états généraux ont 
fait l'oùjet (sans doute s'agit-il ici de leur docilité envers Guillaume). 
La troisième catégorie est d'ordre religieux : le projet porterait préjudice 
à la religion catholique et serait une marque de déloyauté envers Dieu 
et l'Eglise comme envers le Roi. 

Du 25 au 29 juillet, les états de Hainaut siègent chaque jour. La 
Religionsfrid est naturellement au centre des préoccupations et chacun 
des ordres donne son avis. Pour le clergé et la noblesse, il s'agit d'une 
« chose perverse, diabolique » ;  mais, à côté de cette position passion
nelle, ils soulignent qu'ils sont déterminés à ne pas renier leur parole 
en se retirant de l'Union de Bruxelles dans la première version du 
9 janvier 1577, qu'ils ont ratifiée. Quant aux villes, elles ne manquent 
pas de rappeler que la Pacification et l'Union permettaient d'augurer 
un avenir meilleur. Il faut donc, d'après elles, s'en tenir à ces traités, 
d'ailleurs acceptés par la Hollande et la Zélande. Elles avancent deux 
solutions : proposer aux états généraux de ne plus s'occuper de matières 
religieuses et, pour le Hainaut en particulier, d'interdire la publication 
de tout ce qui concerne la religion nouvelle. 

* * *  

Enfin, les états de Hainaut formulent leur avis officiel sous forme 
d'un Ad1:ertissement 31 qui fera l'objet d'une douùle expédition. 

L'une est destinée aux états généraux. Le texte nous est connu : 

- en fran�ais, par une édition dépourvue d'adresse typographique et 
répartie en deux émissions, l'une sans date, l'autre portant à la 
page de titre : 1578. A la fin, le jour de l'acte est donné de manière 
différente . . .  et chaque fois erronée. On relève aussi, dans le second 
cas, l'addition d'un mot à une citation ; 

- en flamand, dans deux éditions différentes, toutes deux de 1578 32• 

31 Cfr n. 5. 
32 Nous ignorons de quelles presses sont issues ces impressions. On a pu com

parer les émissions dans les exemplaires de la Bibliothèque Royale de Bruxelles. 
c 1re émission » (date à la fin du document, 17 juillet 1570) : Bruxelles, BR:  III 
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L'autre est adressée personnellement à l'archiduc Mathias et nous 
est connue par l'édition parue en 1579 à Douai. Elle offre un préambule 
plus courtois, tandis que la conclusion réaffirme la décision des états 
de s'en tenir à la Pacification et à l'Un ion de Bruxelles (entendons : 
dans sa première version) et rappelle respectueusement à l'archiduc le 
serment qu'il a prêté. Hormis cette mise en forme diplomatique, le 
contenu est identique ; notons seulement que c'est le seul texte qui donne 
la date conecte de l'envoi : le 27 juillet 1578 33• 

Quelle est maintenant la teneur du document ? En un mot, c'est un 
réquisitoire contre la Religionsfl'id. Dès le début, le ton est donné :  le 
projet est inacceptable. Aucun point ne mérite d'être pris en considéra· 
tion, car toute ouverture allant dans ce sens porterait préj udice à la 
religion catholique et ramènerait l'agitation. Les mots « agitation » et 
son pendant « repos public » seront brandis plusieurs fois pour rejeter 
la Religionsfrid. Aux yeux des états de llainaut, une véritaùle « paix 
de religion » exclut toute « liùerté de religion » ,  la pluralité des confes
sions sur un même territoire étant considérée en elle-même comme un 
désordre. 

Cette prise de position idéologique va être appuyée par des références 
aux traités en vigueur : 

- la Pacification de Gand, articles 3 et 4, à vrai dire interprétés 
d'une manière quelque peu partisane. Après la « retraicte des Espai-

6980 B LP ; LP 866 A ;  LP 766 A et Mons, Bibliothèque universitaire: U162, 1389 ; 

fi 2e émission Il (date à la page de titre et à la fin du texte, 18 jUillet 1578) : 
B ruxelles, BR: LP 869 A ;  III 34435 B LP et Mons, Bibliothèque rniversitaire (la 

brochure qui figurait sous le nO 5883 au catalogue imprimé en 1852, est aujourd'hui 
introuvable) _ Au f. A4ro, à la fin de la citation d'Escovedo, on lit c '" rebelles à 
Dieu et à leur Prince_ )) (l'" ém,) et c . .. rebelles à Dieu et à leur Prince et 
Seigneur_ Il (2" ém,).  - La Bibliothèque Royale possède également la version 

flamande de l'Advertissement dans deux éditions différentes, datées au colophon 
ou fin du texte du 18 juillet 1578 ; l'une: LP 8::>2 A et LP 849 A (date à la page 
de titre �I.D,Lx.�nII) ; l'autre: LP 871 A, LP 845 A et YH 26::>52 A LP (date à 
la page de titre: M,D,LY I l I ) .  Dans le cas de la version flamande, la recomposition 
s'est accompagnée d'une erreur de date (chiffres romains !)  à la page de titre_ 

33 Le texte destiné à Mathias figure dans un recueil de pièces polémiques: 
Recueil de lettres, actes et pièces plus signalées du progrès et besongne faict en 
la 'Ville d'Arras et a illeurs, pour parvenir à une bonne paiz et reeonci/iation avec 
sa Majesté Catholique, par les Estatz d'Artllois et deputez d'au tres Provinces. 
Par ou chascun peult cognoistre la bonne et sincere intention desdictes Provinces 
reconciliees. A Douay. De l'Imprimerie de Jean Bogard, Imprimeur juré de sa 
Majesté, à la Bible d'Or, 1579 (Bruxelles, BR, VB 10204 IV, Rerllm be/gicarum 
IV). Notre Advertissement porte ici un titre différent: Resolution et Responlle des 
Estats du Pays de Haynault a Monseigneur l'Archiduc, Gouverneur des Pays-BaB 
sur la Religion frede à eu/.:e envoiée au mois de Jill/et 1578, Ces circonstances 

expliquent que ce texte semble avoir jusqu'ici échappé aux chercheurs. 
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gnolz » (art. 3) ,  qui devient, plus vaguempnt, dans l'Advertissement « la 
repulsion de l'ennemy » ,  les états généraux convoqués mettront de 
l'ordre dans toutes les affaires du pays, y compris en matière de religion 
en IIollande, Zélande et lieux associés. Pour les états de IIainaut, 
mettre de l'ordre, nous l'avons vu, c'est rétablir en ces lieux le monopole 
de la religion catholique ; toute tolérance d'une autre confession étant 
inacceptable. D'autre part, il ne sera permis à personne d'« attenter 
aulcune chose par de�a, hors desd. pays de Hollande & Zélande, & autres 
lieux associez, contre le repos et paix publicque, & signamment contre 
la religion catholique romaine et l'exercice d'icelle . . .  » (art. 4) ; pour 
le IIainaut, la religion catholique « . . .  a esté par expres reservé en son 
entier pour les pro\'inces de par de cha . . .  » .  On voit que le monopole 
religieux, identifié à l'ordre public dans son ensemble, est réservé aux 
pays de confession catholique ; c'est seulement dans les pays réformés 
qu'il peut être question de tolérer des minorités. 

- l'Edit perpétuel, qui, en son article 11, précise l'engagement pris 
par les états signataires de maintenir la religion catholique « en tout 
et partout )J .  

Les états d e  Hainaut fondent donc leur opposition a u  projet de 
Religiollsfrid sur deux traités récents, bien connus de tous, mais qu'ils 
interprètent de manière tendancieuse. Les états généraux, précisent-ils, 
qui ont plusieurs fois confirmé par écrit leur adhésion à ces traités, 
tant vis-à-vis de Philippe II que d'autres princes de la chrétienté, ne 
peuvent aujourd'hui renier leurs engagements ou en modifier la portée. 
A supposer même, disent les états de Hainaut, que la Hollande et la 
Zélande nient - du reste sans preuve - avoir souscrit à ces engage
ments, ces deux provinces ne peuvent empêcher les quinze autres de 
rester fidèles à leur serment. 

Pour nous il est clair, comme pour les deux provinces dissidentes, 
que celles-ci n 'avaient pas pris d'engagement en ce qui concerne l 'Edit 
perpétuel, acte arbitraire du pouvoir, leurs délégués ayant quitté 
l'assemblée des états généraux le 17 février 1577, au moment où celle-ci 
décidait de l'approuver. Le doute exprimé par les états de IIainaut n'est 
donc pas fondé : la Hollande et la Zélande ne se sont pas liées vis à vis 
de l'Edit perpétuel. 

- L'Union de Bruxelles : ici, selon les états de Hainaut, les deux 
provinces du nord ne peuvent renier leur signature, surtout pour la 
seconde version « inventée et forgée à leur instance )J . A cel a, nous 
pouvons faire observer que, pour la première version, la Hollande et la 
Zélande ont en même temps réaffirmé leur attachement à la Pacifica. 
tion, en elle-même cela va de soi et non dans l'util isation que veulent 
depuis en faire les catholiques. Quant à la seconde version, dont le 
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contenu est prudemment esquivé par les états de Hainaut, en enlevant 
à la première tout caractère de catholiscisme militant, elle annihile 
complètement ses effets dans ce domaine. Finalement, le reproche fait 

aux deux provinces du nord de bafouer les traités et d'attirer d'autres 
provinces dans leur sillage se J'évèle n'avoir aucun fondement juridique 
réel. 

La troisième phase de l'argumentation pour rejeter la Rcligionsfrid 

vise le prince d'Orange et l'archiduc Mathias : le premier se doit de 
respecter la Pacification sur laquelle il s'est engagé pour lui-même et 
pour la Hollande et la Zélande (tout ce qui dans l'article 4 concerne 
la religion est pratiquement reproduit ici ) .  Quant à Mathias, il se voit 
également rappeler son serment de respecter la Pacifica tion et de main· 
tenir la religion catholique suivant les dispositions du traité. L'inten

tion des états généraux étant, précisent ceux du Hainaut, de n'admettre 

que la réligion catholique dans les pays de par deçà. Cette assertion, 

nous l'avons vu, n 'est pas conforme à la lettre de ce traité. Enfin, 
l'Advertissement ne manque pas de signaler que les deux princes ont 
également prêté serment de\"ant les états généraux, réunis à Bruxelles 
le 20 janvier 1;)78 34, et que ce serment est bien connu des états particu
liers de chaque province et, en fait, de tout le monde, puisque des copies 

en ont circulé en français et en latin. Les états de Uainaut s'étonnent 
dès lors que la Hollande et la Zélande, à qui la Pacification a profité, 
veuillent aujourd'hui aller au-delà et imposer leurs propres idées par le 
truchement de la Religionsfrid. Ils reproduisent même une déclaration 
anti-orangiste de Pedro de Escovedo, secrétaire et confident de don 
Juan, alors que celui-ci était, depuis le 7 décembre 1577, déclaré ennemi 
de la patrie et qu'Escovedo, rappelé à Madrid, avait été mystérieuse
ment « liquidé » 35. 

C'est sur cette citation, suivie d'une dernière motion en faveur de la 

religion catholique que se termine l'Advertisscmcnt des états de 

IIainaut. Finalement, leur argumentation se ramène à une prise de 
position idéologique qui est la nécessité de maintenir le monopole du 
catholicisme là où il est religion dominante, mais de réclamer pour les 

34 GACHARD, Actes . • .  , I, pp. 326-327, n08 994 et 995. 

35 GACHARD, Actes . . .  , I, pp. 295-296, nO 925. - Pedro de Eseovedo, secrétaire du 

Conseil des Finances et secrétaire personnel de don Juan, auprÈ's de qui il a joué 

un grand rôle ; il fut assassiné à )Iadrid à Pâques 1578 sur l'ordre du se<'rétaire 

d'état Antonio Perez et à l'instigat ion de Philippe II, ctr E. GOSSART, La domina

tion espagnole dans les Pays-Bas à la tin du règne de Ph ilippe II, B ruxelles, 1906 

et, plus récemment, Geoffrey PARKER, Philip II, Londres, 1979. La variante de date, 

Pâques 1579, que l'on trouve dans Ch. PlOT, Histoire des troubles des Pays-Bas 

par Messire Renon de France, t. III, B ruxelles, Académie Royale de Belgique, 

1891, p. 158, n. 1, est une erreur due à une mauvaise interprétation du calendrier. 
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catholiques le bénéfice de la tolérance là où ils sont minoritaires. C'est 
à la lumière ùe ce principe a priori que sont interprétés les documents 
politiques antérieurs. Envisagée de cette façon la tolérance devient 
une pure dérision. 

Les états de Hainaut ne seront pas les seuls à refuser la Religions
frid. Le 4 août, c'est au tour de Valenciennes et des états des villes et 
châtellenies de Lille, Douai et Orchies 36, 

A la même date, à Utrecht, la ville adhère à la Religio1l sfrid, tandis 
que l'état ecclésiastique la rejette et que les nobles déclarent s'en tenir 
à la Paix d'A llgsbourg «( Augsburger Religionsfriede » )  37. 

Le 9 août, le clergé et les nobles du Brabant trouvent le moyen de 
postposer leur décision en se référant aux dispositions de la Pacifica
tion, selon lesquelles tout changement en matière religieuse est réservé 
à une assemblée des états généraux convoqués selon une procédure 
prévue 38, 

En septembre, les députés des villes des duché de Gueldre et comté 
de Zutphen (à l'exception de quelques villes) déclarent s'en tenir à la 
Pacification et à l'Union et, le 2 octobre, l'Artois refuse à son tour la 
Religio1lsfrid 39. 

Les états de Hainaut con�oivent alors l'idée de créer une ligue des 
provinces catholiques contre les protestants (13, 14 et 13 octobre 1378) ; 
ils en font part aux états d'Artois. Le 6 janvier 1379, à Arras, les états 
d'Artois et les députés des états de Hainaut et de la ville de Douai 
s'unissent pour faire respecter la Pacificatio1l, pour conserver la religion 
catholique et les privilèges du pays et pour obéir au Roi 40. 

Ainsi, l'opposition à la Religio1lsfrid ne se manifeste plus par une 

36 GACHARD. Actes . . . . J. pp. 409-410. nO 1246 et pp. 410-411. nO 1247. 

37 GACHARD. Actes .. . , J. p. 411. nO 1248. Gaehard parle de « Confession d'Augs-
bourg. telle que Charles Quint l'avait permise. D Or. il ne peut s'agir de la « Con
fession » qui est la profession de foi des luthériens (1330 ) ,  mais de la (1 Paix » 
d'Augsbourg (1555).  en vertu de laquelle les sujets ont la religion de leur Prince. 
Dans ce cas, il s·agit. non plus de Charles Quint. mais de l'empereur Ferdinand. 
Malheureusement. la source de Gaehard. Recueil de pièces relatives aux Etats 
Généra ux assemblés dans les années 1576. 1577. 1578. 1579. conservée à la Biblio
thèque de la Chambre des Représentants. aurait disparu dans un incendie. - Voir 
également F. DICKMA.'\-:oi. Das Problem der Gleich berech tigung der Konfessionen im 
Reich im 16. und 17. Jallrh undert dans Historische Zeitschrift. t. 201. 1005. 
pp. 265-305 reproduit dans Zur Geschichte der Toleran: und Religionsfreihcit. 
édité par H. LCTZ. Darmstadt. Wissensehaftliehe Buehgesellschaft, 1977 ( Wcgc der 
Forsch ung. 246). pp. 203-251 • 

38 GACHARD. Actcs . . . .  J. pp. 412-413. nO 1254. 

39 GACHARD. Actes . . .. II. p. 47, nO 13\)7 et p. 48. nO 1401. 
40 GACHABD. Actes . . .. II, pp. 55-56. nO 1427 et p. 119. nO 1589. 
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série d'avis isolés émanant de plusieurs provinces ; elle devient l'objet de 
contacts entre régions wallonnes en vue de présenter un front uni. 

En 1579, les orangistes réagissent à cette prise de position. Ils répon
dent à différentes attaques faites contre leur projet ; leur but est de 
rassurer les proYÏnces catholiques. 

Une première réponse 41, officielle, émane de l'archiduc l\Iathias et 
des états généraux :  elle s'adresse aux états d'Artois, de Hainaut et de 
Tournai-Tournaisis, aux villes de Lille, Douai, Orchies, Yalenciennes qui 
ont refusé catégoriquement la Religionsfrid ; elle précise que l'intention 
de l\Iathias et des états généraux n'a pas été d'introduire la religion 
réformée dans cps provinces, mais d'en permettre l'exercice là où on le 
demandait. Cette position, prudente remarquons-le, est celle de tous les 
partisans de la tolérance ; ils veulent seulement faire accepter les situa
tions établies, mais admettent, sincèrement ou non, qu'il faut lutter 
contre l'introduction de nouveautés. 

Toujours en 1579 paraissent deux opuscules, deux Discours, qui 
constituent également une réponse des Orangistes, un ultime essai, 
destiné à faire réfléchir tous ceux qui n'approuvent pas le projet ; bref, 
une dernière tentative en faveur de la tolérance et de la paix. 

Le premier de ces Disco urs est une réponse à différentes objections 
formulées contre la ReligionsfNd. Le second développe les idées déjà 
émises dans la Requête du 22 juin 1578 42• ene addition intéressante à 
signaler : rien ne vaut l'existence d'une seule religion par pays, mais 
c'est un mal nécessaire d'en accepter deux pour éviter pire encore. On 
peut voir là une manière diplomatique de réfuter l'argument qui 
identifie purement et simplement ordre public et unité religieuse. 

Tous ces efforts se révéleront vains. Le 17 mai 1579, les états 
d'Artois, de Hainaut et les villes de Lille, Douai et Orchies se récon
cilient avec Philippe II, c'est le fameux Traité d'Arras, publié à �Ions 
le 12 septembre suivant 43. 

41 GA CHARD. Actes . . . . JI. p. 140, nO 1655. 

42 Le premier: Discours contenant le vray entendement de la Pacification de 
Gand, de l'union des Estats, et au/tres traictez y ensllyviz. touchant le faict de la 
Religion. Par lequel est clairement mon tré que le Religionsfridt ne repl/qne pas 
ny ne contrarie aucunement à ladicte Pacifica tion. Fnion. etc .• ?l.D.LXX IX ; le 

second : Discours sur la permission de liberté de religion. dicte Religionsvrede. a u  
Pais-Bas. 1579. Les deux opuscules. s.l.s.n.typ . •  ont été consultés à l a  Bibliothèque 
Royale de Bruxelles : VB 10:!04 IV n08 10 et 12 (Rerum Belgicarum IV) ; le premier 

a 117 pages, le second 50. Le recueil contient encore d'autres opuscules qui traitent 
du maintien de la religion catholique et de l'obéissance au roi. la plupart sont 

datés de 1579. - Pour la requête du 22 juin 1578. cfr n. 26. 

43 GACHARD. Actes . . .. II. pp. 201-202. nO 1845 et p. 261, nO 2005. - Dans la 
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La tolérance réciproque entre les cultes catholiques et protestants, 
c'est-à-dire la Religionsfrid proposée à l'initiative du pouvoir politique 
était bien reléguée au rang des illusions. Les états de IIainaut avaient 
été les premiers à la refuser. 

* * *  

E t  c'est ici que nous revenons à l a  Représentation de ces mêmes états 
adressée à Joseph I I  le 5 janvier li82 44 et qui, rappelons-le, se réfère 
uniquement à des faits politiques du XVIe siècle : la Pacification de 
Gand et l'Edit perpétuel de Marche, ainsi, précisent les états de 
Hainaut, que « toutes les démarches qui pouvaient tendre au rétablisse
ment de la tranquillité » .  Par ces démarches, ils entendent l'Union de 
Bruxelles, dans sa première version, et tous les efforts faits pour 
contrecarrer la politique de tolérance du prince d'Orange, efforts 
couronnés de succès avec le Traité d'Arras. Celui-ci est d'importance : 
il devient la référence par excellence. Deux de ses articles sont cités 
dans la Représen tation :  l'article 12 qui rejette l'admissibilité des pro
testants aux emplois publics : « toutes personnes constituées en dignité 
. . .  bourgeois et habitans des villes et bourgades .. , gens de guerre . . .  
presteront serment de conserver la  religion catholique romaine . . .  » et 
l'article 15 qui contient la promesse du roi de ne confier le Gouverne
ment-général qu'à un prince de son sang ayant juré de maintenir la 
religion catholique. 

En conclusion, les états de IIainaut estiment qu'en ratifiant ce 
traité, il y a deux cents ans, ils se sont engagés à n'accepter chez eux 
que la religion catholique. Le maintien exclusif de celle-ci devient à 
leurs yeux « une loi fondamentale du Pays » .  Et, connne s'ils répon
daient maintenant à la Requête des orangistes du 22 juin 1578 45, qui 
montraient pa r des exemples que deux religions pouvaient coexister 
pacifiquement dans un pays, les états de IIainaut déclarent, en 1782, 
qu'en matière de religion « on n'en peut admettre une deuxième qu'au 
préjudice de la première qui est déjà établie » .  

Le dernier acte politique invoqué en 1782 est toujours d u  XVIe 
siècle, mais postérieur à la reconquête : c'est l'Edit du premier juin 
1587 46, par lequel Philippe II impose pour l'accès à tout emploi public 

Représentation du 5 jan.ier 1782, la publication est dite avoir eu lieu le 13 

septembre. - Le Traité d'Arras a été réédité en 1787 par l'imprimeur Bocquet_ 

44 Cfr n. 4. 

45 Cfr n. 26 et pp. 115-116. 
46 Cet Edit de Philippe Il vient en confirmation des Decreta du synode provin

cial de Cambrai tenu à Mons en 1586. Cette assemblée ecclésiastique, comme 
d'autres qui l'ont précédée et en application des décrets de Trente, iillpose à une 
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une profession de foi catholique. C'est la confirmation de l'article 12 du 
traité d'Arras et les états de Hainaut, par une série d'exemples, 
montrent le bien fondé de cette disposition. Vient, en premier lieu, celui 
des pays protestants, qui ne confient les emplois civils qu'aux adhérents 
du culte majoritaire, mais on peut se tourner vers des pays plus loin
tains : « le Chrétien ne peut être Cadi à Constantinople, ni le Musulman 
Mandarin à la Chine » .  D'ailleurs, ajoutent les états de IIainaut, il 
paraît inconcevable qu'une personne ne professant pas la religion domi
nante, liée à la constitution de l'Etat, fasse bon usage de l'autorité que 
lui confère un emploi civil. Dans la justice et l'administration en parti
culier, elle ne sera pas animée par l'impartialité nécessaire et la popula
tion, de son côté, mettra diffidlement sa confiance dans une personne 
qui ne pense pas comme elle_ 

Enfin, un autre effet bénéfique de l'Edit de 1587 retient l'attention 
des opposants : c'est la crainte salutaire qu'il a inspirée aux gens aisés 
d'être exclus d'un emploi civil s'ils quittaient la religion catholique. 
Aussi est-ce seulement parmi le peuple que le protestantisme a pu 
trouver des « sectateurs » ,  lesquels, « en très petit nombre dans tous les 
temps et réduits dans les dernières années à quelques familles adonnées 
aux travaux pénibles des mines de charbon " ,  ont été insensiblpment 
ramenées depuis dans le giron de l'Eglise romaine par le zèle du clergé 
et surtout par l'exemple de leur entourage. 

La Représenta tioll, quoique invoquant des actes politiques vieux 
de deux siècles, table aussi sur l'expérience du temps écoulé, parce 
que, précisément, cela justifie les anciennes mesures. Ainsi, le protes
tantisme qui s'est rléconsidéré par le bas niveau social de ses adeptes, 
n'a fait que rlécroître « de sorte qu'on trouverait à peine aujourd'hui 

série de personnes de faire une profession de foi catholique. Ce point concerne les 
gens d'Eglii'e, mais aussi les maîtres et maîtresses d'écoles et les métiers du livre. 

Le synode demande en outre au roi d'exiger de tous les magistrats et officiers 
ladite profession de foi, laquelle doit se faire selon la formule de Pie IV (Titre 1, 
pp. 1-3), dont le texte est joint en latin, en français et en flamand_ Sur ce 

point, comme pour d'autres, le synode demande la collaboration du pouvoir civiL 
C'est ainsi que les Decreta sont soumis préalablement à l'avis du roi, dont l'Edit 

du 1er juin 1:->87 sera joint à la publicatiolL. Il confirme, mais parfois modifie, les 

décisions du synode_ La profession de foi est ainsi étendue à tous les emplois civils 
(articles 1-3), mais selon IIDe formule abrégée en français (article 2) ; seuls les 
maîtres d'écoles latines utiliseront la formule de Pie IV. - Les références ci
dessus sont reprises à Concilium Provinciale Cameraccnse in oppido M an t is 
Hannoniae h abitum anno D omini MDLXXXVI . • .  , Mons, Charles :\Iichel, 1587 
(apparemment l'édition princeps) ; exemplaire: :\10ns, Bibliothèque universitaire, 

3!JK, Le volume comporte trois parties, avec une pagination différente ; les Decreta 

proprement dits occupent la première partie, Conci/i l/m . . .  , le Plaeeart de Sa 
J[aieste _ _ _  figure dans la seconde, Constitution es, pp. 38-47. 
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une seule personne domiciliée dans la Province qui fît profeS8ion de 
la religion Protestante » .  

Dès lors, demandent les états d e  Hainaut, à quoi bon u n  édit de 
tolérance chez nous puisqu'il n'y a plus de protestants ? Tolérer une 
seconde religion, c'est en fait l'introduire, or elle ne convient pas aux 
Hennuyers puisqu'aucun, actuellement, n'y adhère. Le danger est réel 
du fait que 1'« Edit accorde aux protestants plus d'avantages que n'en 
ont les catholiques dans les pays protestants. 

En conclusion, les états prient respectueusement l'Empereur « de 
laisser les choses sur l'ancien pied dans son Pays et Comté de 
Hainaut » 47. 

Il est clair que l'attitude d'opposition exprimée pa r les états de 
Hainaut face à l'Edit de Tolérance n'est pas un fait isolé. C'eRt ce que 
montrent plusieurs des exposés présentés à ce colloque. On en trouverait 
d'autres exemples encore, ne  fût-ce qu'en parcourant le vaste Recueil 
des représentations . . .  , compilé à partir de 1787 par un des chefs de 
l'opposition catholique, l'ex-jésuite Feller, vaste entreprise de « déstabili
sation », comme on dirait aujourd'hui. En fait, cette opposition plus ou 
moins orchestrée en sous-main, est commune à tous les corps tradition
nels : états de provinces, conseils de villes, épiscopat, théologiens de 
Louvain 48. La manière de présenter les arguments peut varier, mais le 
contenu se ramène presque toujours aux mêmes positions a priori : le 
protestantisme, c'est l'erreur et l'erreur n'a aucun droit ; la coexistence 
des confessions, c'est la ruine du catholicisme et la prompsse de la 
guerre civile ; les protestants sont inaptes aux emplois puhlics, d'ail
leurs il n'y a pas de protestants. _ .  Un seul thème nouveau peut-être pa r 
rapport aux objections du Rainaut, c'est la réfutation clp!'! avanta ges 

47 Après la révolution brabançonne et la restauration autrichienne, les états 
de Hainaut finiront par obtenir satisfaction. Le 9 février 1792, les Gouverneurs 
généraux admettent qu'en matière de tolérance le Hainaut en revienne à la 
"ituation existant à la fin du règne de Marie-Thérèse. Cfr E. Ht:BERT, De Ch arlf's 
QI/int à Joseph II . . .  , p. 160. 

48 Recueil des Représentatiomt, Protestations et Réclamations de tous lcs Ordres 
de Citoyens, dans lcs Pays-Bas au trichiens; au sujet des Infractions faites à la 
Constitu tion, les Privilèges, Coutumes et Usages de la Nation, et dt's provinces 
respectives, 17 vol. in-8°, s.1., à l'Imprimerie des Xations, 1787-1790 (exemplaire: 
Bruxelles, BR) . La Représentation des états de Hainaut figure au 9" Recueil, 
pp. 43-46. Cfr aussi 2e Recueil, pp. 2-9: états de la province de Luxembourg ; 10<' 
Recueil, pp. 334-344 : états de Namur ; lOe Recueil, pp, 331-334 : ville d'Anvers ; 
7e Recueil, pp. 7-23 : Université de Louvain ; 2e Recueil, pp. 9-12: cardinal arche
vêque de �lalines ; 13-20 : évêque de Namur ; 25-27: évêque de Ruremonde ; 6e 
Recucil, pp. 145-167 : évêque d'Anvers. Les textes sont encadrés d'un commentaire 
violemment polémique. 



MARIE-TH ÉRÈSE ISAAC 127 

économiques : ils sont illusoires et, fussent-ils fondés, on ne peut sacri
fier Dieu à :Mammon 49. 

Ce qui est caractéristique du factum des états de Hainaut, c'est le 
recours systématique - et tendancieux - à l'histoire politique du 
XVIe siècle. Ils répètent en 1ï82 ce qu'ils ont dit en 1:>78. Peut-être, 
entre ces deux dates est-il possible de trouver des relais où les mêmes 
positions s'expriment face à d'autres situations qui ont paru menacer le 
monolithisme catholique. On peut en mentionner un : il s'agit d'une 
« capitulation », c'est-à-dire d'une convention proposée conjointement au 
pouvoir central par les états de Ilainaut et la Ville de Mons, en vue de 
maintenir des privilèges en tête desquels l'interdiction de tout culte 
non catholique, l'observation des décrets du concile de Trente, l'exigence 
perpétuelle de catholicité pour les gouverneurs et officiers 50. Le docu
ment est de 1710, donc de l'extrême fin du pouvoir espagnol entre les 
batailles de lIalplaquet et de Denain, dans une situation extrêmement 
confuse. Il n'est pas possible, dans le cadre de la présente étude de 
définir exactement la menace qu'on a voulu déjouer. Ce qui est signi
ficatif, c'est le contenu des articles et, non moins, le fait qu'on les a 
réimprimés en 1787, lors de la campagne antijoséphiste . 

• 
• •  

Il apparaît donc que les faits du XVIIIe siècle ne peuvent être 
retirés d'une continuité historique. En 1781 comme en 1:>78, le pouvoir 
politique lutte pour faire accepter un pluralisme religieux qu'il estime 
nécessaire à son exercice. Continuité aussi dans la théorie. En 1576, 
l'année de Pacification de Gand, Jean Bodin, qui sera le conseiller du 
duc François d'Alençon, publie Les six li rres de la Républiqlle. Il y 
défend, dans l'intérêt de la paix publique et du pouvoir royal, l'établisse
ment de la tolérance en faveur des confessions déjà établies. A cette 
constante dans le système des « politiques » répond la même constance 
chez les adversaires de la tolérance. Bodin est pris à partie, non seule
ment par les Ligueurs, mais par des controversistes de talent, connue le 
jésuite Po!;sevin, qui finira par obtenir que la République soit mise à 
l'Index SI. Or, au cours des deux siècles, la base idéologique de l'oppmd
tion à la tolérance restera rigoureusemeut la même. 

49 L'argument des avantages économiques est réfuté dans les protestations des 

états de Namur et de la ville d'Anvers. 

50 Articlcs de la Capitulation proposés par les Estats dl' PaY8 ct Comté 
d'Haynau par les Magistrats de la Ville de Mons. La date figure à la fin :  16 
janvier 1710. Ce texte comme beaucoup d'autres ct-dessus a été réimprimé chez 

Bocquet à Mons en 1787. Exemplaire consulté : compilation de Feller (cfr n. 48) , 
1()e Recueil, pp. 46-61. 
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Finalement, la tolérance religieuse, inscrite à l'article 10 de la 

Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, n'a pu être imposée 
dans notre pays que par les armées de la Ué,-olution, mais il n 'en reste 
pas moins que l'affirmation du principe a une longue tradition dans 

l'histoire de l'absolutisme. La caractéristique du pouvoir absolu, au sens 

où l'entend Bodin, son premier théoricien, est d'être « absous » ,  c'est-à
dire dispensé, affranchi, de toute loi humaine autre que la sienne. 

Entre le souverain et ses sujets, il n'y a aucune place pour une autre 

source d'autorité légale, fût-elle celle de l'Eglise. Dans ce sens au moins, 
on peut dire que l'absolutisme est égalitaire. Quelques années amnt 

l'Edit, Joseph Il s'en est expliqué très clairement dans une lettre il sa 

mère : « Tolérance, chez moi, veut seulement dire que, dans les affaires 
purement temporelles, sans égard il la religion, j'emploierais, je laisse

rais avoir des terres, des métiers, être bourgeois, ceux qui seraient 
capables et qui porteraient de l'avantage et de l'industrie dans les 

Etats » 52. 
::\Iais, l'absolutisme, par une contradiction qui lui est fatale, s'appuie 

sur une structure socio-politique foncièrement inégalitaire. La proclama

tion de la loi commune coexiste avec les privilèges. Face à l'initiative 
de despotes éclairés, les trois ordres réunis dans les états selon une 

structure hiérarchique, soutiendront fatalement ces privilèges. 

Il semble ainsi que l'étude d'un cas strictement local permette de 
conclure sur des réflexions de portée générale. L'échec de Joseph I I  

comparable il celui qu'a subi Guillaume d'Orange deux cents a n s  aupara
vant, est une des dernières étapes d'un conflit que le cas frappant des 
états de Hainaut a permis, espérons-le, d'éclairer dans la seule lumière 

qui lui convenait, celle de la « longue durée » .  

51 Les Six Li rres de la Républ ique, Paris, Jacques Du Puys, 157G ; sur la tolé

rance, voir le chapitre 7 du livre IV. On en retrouvera la pensée sous une fonne 

concise et frappante dans [Jean Bodin],  Apolo!1ie de Rcné Hcrpin _ _ _ , Paris, Jacques 

Du Puys, 1;:;81, f. Gr"-vo: « L'autre poinct est que Bodin tient que le Prince 

souverain voyant ses suiets b andez de part et d'autre pour le faitt de la Religion, 

doit passer par souffrance ce qui ne se peut oster_ » All tonii POSSErVINI . . .  

Ju diciIlJn _ _ _  d e  Joalll1is Bodini. . _scriptis, 2 e  éd_, Lyon, Jean-Baptiste Buysson, 1;:;�3, 

pp. 101-10G, 114_ Cfr R. CRAllAY, Con trorcrses reli!1ieuscs à propos de la « Répu

bliq ue » de Jean Bodin dans La eontro rcrse reli!1ieuse (XVI-XLP siècles) , Actes 
du 1er colloque Jean lloisset du Centre d'Histoire de la Réfonne et du Protestan

tisme, �Iontpellier, l�SO, pp_ 57-73, en particulier pp_ G1 et C3_ 

52 Lettre du G juillet 1777, citée par E. lIcnERT, De Charles Q u in t  à Joseph II .. _ ,  

pp. ��-100 [ d'après vo:'! An:ŒTII, Maria-Th eresia u n d  Joseph II I h r e  Correspon

den:: . . .  , 3 voL, Vienne lSG7-1SGS, pour la lettre ci-dessus, voL 2, p_ HG, II, p. 146] _ 



La tolérance 
ct la question du mariage 

IIervé lliSQUI� 

(Uni,ersité Libre de Druxelles) 

L'édit faisant du mariage un contrat civil promulgué dans les Pays
Bas autrichiens le 28 septembre 178-1 1 est à peu de chose près la copie 
conforme de l'édit publié dans les Etats héréditaires allemands et la 
Galicie le  1G j anvier 1 783 2• 

Cet édit constitue le point d'aboutissement de discussions entreprises 
de longue date dans les milieux gouvernementaux de Bruxelles. Le débat 
tournait évidemment autour des pouvoirs respectifs des « deux Puis
sances » sur les empêchements dirimants au mariage ; les partisans 
d'une « Eglise belgique » et de la primauté du pouvoir temporel 3, et 
plus tard les Joséphistes puisaient leurs arguments dans les écrits de 
jurisconsultes et canonistes tels Launoy, Gerbais et Yan Espen pour 
j ustifier la « reprise » par le Prince de droits qui lui appartenaient et 
dont il  s'était laissé ùessaisir 4. )Iais l'édit ùe 178-1 est également une 

1 Edition de P. YERIIAEGE:1", Rccueil dcs ordonnanccs dcs Pays-Bas a utrich icns, 

3e série, t. 12, Druxelles, 1910, pp. 3S0-3S;:;. Ultérieurement, ce Recueil sera cité 

sous le sigle O.P.RA. 

1 Cfr le dossier conser,é aux Archiws générales du royaume (A.G.R. ) ,  Chan

cellerie autrichienne des Pays-Das nO 498. E. FRIEDEEI:G, Das Rcch t der Ehcsch lics-

8unrJ in sciner Gesch ich tlich en Enflcicklullll, Leipzig, 1SG3, pp. 142-143. 

3 Sur la problématique des rapports entre l'Etat et l'Eglise dans les Pays-Das 
autrichiens après 1760, cfr deux articles de J. ROEGIERS, Josép h ismc ct Eglisc 

B elgique, Tijdschrift ,oor de studie van de Yerlichting, t. 3, 1975, nOS 3-4, pp. 213-

215 et D c  Jansenistisch e achtergrondcn van P.P. dc Nélly's stret'cn n a a r  een 

« Belgisch e Kerk )l, Dijdragen en mededelingen bdreffende de Geschiedenis der 

Nederlanden, t. m, 19ïG, nO 3, pp. 429-43-1. 

4 Nous étudierons dans une autre étude plus détaillée le problème des ri,alitl,s 
entre l'Etat et l'Eglise catholique en rapport a,ec la législatioll sur le mariage ; 

sur les jurisconsultes Launoy et Gerbais, cfr G. LE DR.\S, J1ariagc - La doctrine 

du m a riage che:: les ThéOlogiens et  les canonistes depu i.� l'an mille, Dictionnaire 

de théologie catholique, t. IX, Paris, 1!l20, col. 2203-2203 ; sur Yan ESpell, G. 

LECLERC, Zeger-Bernard l'an Espen (16.j6-1728) et l'a u torité ecclés iastiq uc. Con trie

b ution à l'h isto ire des th éorics gallicalles et du jansén ism e, Zürich, 1!lG4 et �I. 
XUTTI:'iCK, La vie ct l'œ u ue de Zeger-B crnard l-a n L'SPCIl. �"n canoniste jansén iste, 

gallican ct  régalien à Z'Ullirersité de LO//rain (16'16-1728) ,  Lou,ain, 19C9. 
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suite logique de la tolérance promulguée en 1781. C'est ce dernier aspect 
de la question qui retiendra notre attention. 

R. Crahay a déj à eu l'occasion de souligner les différences qui sépa
raient le Toleranz·patent du 13 octobre 1781 destiné aux Etats hérédi
taires de l'édit donné à Bruxelles le 12 novembre suivant. Ainsi, dans 
un cas, il est précisé que les confessions protestantes dont il s'agit 
sont l'augsbourgeoise et l'helvétique auxquelles on adjoint les Grecs non 
unis à Rome ; dans l'édit relatif aux Pays-Bas, on ne parle que « des 
deux religions connues sous le nom de protestantes » ,  c'est-à-dire les 
luthériens et les réformés s. Ce qui fait l'originalité des édits de Vienne 
et de Bruxelles sur le mariagp, c'est leur caractère tout à fait général : 
ils s'adressent simultanément à toutes les confessions chrétiennes. 
Certps, il existe entre eux quelques minimes différences de formulation, 
de même qu'il s'en trouvait entre les deux édits de tolérance 6, mais ils 
traduisent des sensibilités politiques différentps et le souci de tenir 
compte des contextes juridiqups respectifs. Cela mis à part, ces deux 
édits, longs de 58 articles, étaient identiques quant au fond . 

• 
• •  

Depuis 17G!), la législation sur le mariage avait fait l'objet dps pré
occupations du gouvernement de Bruxelles. Entre 17G9 et 1783, onze 
ordonnancps avaient été publiées ; plusieurs d'entre elles depuis la 
promulgation de l'édit de tolérance avaient abordé le problème des 
mariages mixtes. En fait, le décret du 15 décembre 1781 qui avait COIn
pIété Ips dispositions du 12 novembre avait réglé, en son article 5, le 
sort des pnfants iRsus des mariages mixtes entre catholiques et chrétipns 
dissidents, les « acatholiqups » :  si le père était catholique, tous les 
enfants devaient être élevés dans cette religion ; en revanche, les garçons 
devaient être élevés dans la religion de leur père si ce dernier était 
protestant, les filles devant nécpssairement suivre la religion catholique 
de leur mère 7. C'était donc reconnaître implicitement la légalité dps 
mariages mixtes. 

I.e 21 mai 178:!, la qlll'stion du mariage entre catholiques et protes
tants revint sur le tapis. Comme les protestants ne disposaient pas 
encore de « ministres avoués » dans les Pays-Bas, les évêques furent 
invités à communiquer les instructions suivantes aux curés : veiller à 
la proclamation dps bans « sans parler de la différences des religions » ,  

5 R. CRAHAY, Réactions « liégeoises » à l'édit de tuléra nre (1781-1782), dans 
Livres et Lumières au pays de Liège (1.30-1830) , Liège, 1980, pp. 86-87. 

6 Ibidem, pp. 87-88. 

7 O.P.B.A., t. XII, pp. 105-106_ 



HERYÉ HASQL"IX 131 

assister à la  célébration de ces mariages s'ils en étaient requis, mention
ner le mariage dans Il's registres paroissiaux en se conformant à l'édit 
du 6 août 17ï8 8, tels étaient leurs ordres 9, 

L'Eglise n'avait pas accepté l'édit de tolérance ; elle supporta évi
demment très mal les conséquences qui en découlaient au point de vue 
du mariage, Les décrets du 15 décembre 1781 et du 21 mai 1 782 susci
tèrent l'ire de la hiérarchie ecclésiastique, La lettre de l'archevêque de 
Malines du 31 août 1782 est révélatrice de cet état d'esprit. Francken
berg 10 rappelle que les mariages mixtes « ont toujours été regardés par 
l'Eglise comme illicites, contraires au bien-être des enfants et incompa
tibles avec le zèle et l'amour de la seule vraie religion ». Toute la miso
gynie de l'Eglise éclate dans ce document ; l'archevêque prétend, en effet, 
que le péril est encore plus grand quand « la partie hérétique est la 
femme » ; le passage vaut la peine d'être cité dans son intégralité : 

« Les livres saints nous en fournissent d('s preuves évidentes 
dans l('s tristes exemples de Salomon, d'Achab et de tant d'au
tres séduits et détournés de l'obéissance et du culte du vrai Dieu 
par l('s charmes et les artifices de leurs femmes idolâtres ou 
prévaricatrices, qui ont ordinairement, comme le dit le Cardinal 
Bellarmin, un tel ascendant sur l'esprit de leurs époux, qu'il est 
bien plus commun qu'elles les induisent dans l'('rreur, que ceux
ci ne leur fassent connaître la vérité ( . . , ) » 11. 

Le Cardinal s'inquiète de l'éducation des enfant.s dont on expose 
« le salut éternel ( . . . ) à des dangers manifestes dans le cas où l'un ou 
l'autre sex(', en vertu des conv('ntions que l'Eglise a toujours réprouvées, 
devrait être élevé dans l'erreur » .  Cette opposition aux mariages mixtes, 
ajoute le prélat, est d'ailleurs partagée par les protestants ; ainsi, aux 
Provinces-Cnies, ils y font obstacle par tous l('s moyens au point que 
« les curés catholiques et les missionnaires y prêchent awc une entière 
liberté et publiquement contre les conjonctions illicites » .  Enfin, il faut 

8 Cette ordonnance de Marie-Thérèse réglementait la tenue des registres de 
catholicité pour les baptêmes, les mariages et les sépultures. 

9 O.P.B.A., t. X I I, p. 160. . .  Si l'expression « sans parler de la différence des 

religions », reflète peut-être la volonté du législateur de ne considérer en l"homme 
que le citoyen, elle témoigne aussi sans doute du souci de ne pas trop heurter 
l'Eglise par la publicité qui serait assurée à l'hérésie. 

10 Sur Jean Henri Franckenberg, a rchevêque de Malines d!'puis li;:)!), cfr A. 

YERHAEGF.;.";", Le cardinal de Franckenberg, archevêque de Malines (n26-180.� ) ,  
Bruges, 1889. 

Il Archives générales du royaume (A.G.R.), BnlXelles, Conseil privé autrkhien, 

carton nO 1302. Les rois d'Israël, Salomon (de 1015 à 9i5) et Achab (de 918 à 8!)i) ,  

s'étaient laissés « séduire » par leurs épouses, des « étrangères :D ;  ils les avaient 
autorisées à rendre un culte à leurs dieux n ationaux au mépris de la religion du 

peuple d'Israël 
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craindre que ces mariages n'ouvrent « la porte à l'hérésie » et ne contri
buent « à infecter le troupeau de Jésus-Christ par les liaisons, les 
amitiés et les communications fréquentes et réciproques d'une famille 
à l'autre » .  

Mais Franckenberg, se veut immédiatement rassurant :  les évêques 
des Pays-Bas s'efforcent de rencontrer les intentions de l'empereur ;  ils 
se sont adressés au pape 12 ; ce dernier est prêt à des accomodements ; 
il pose toutefois des conditions, auxquelles se rallie l 'épiscopat, à la 
présence de curés en qualité de témoins à la célébration des mariages 
mixtei>. Elles sont au nombre de deux : 

« Premièrement, qu'ils n'en publieront pas les Bans, surtout 
dans l'Eglise, ce qui serait coopérer directement à ces mariages 
illicites ; qu'ils n'y assisteront point dans le lieu saint n i  revêtus 
des habits sacrés, et en s'abstenant de réciter sur les contrac
tants les prières usitées et de leur donner la bénédiction nupti
ale, c'est-à-dire que ces mariages seront célébrés sur le même 
pied que celui de Henriette de France, laquelle après une dis
pense préalable obtenue du pape, fut mariée avec Charles l, roi 
d'Angleterre en présence de Louis XIII et de toute sa cour 
sans recevoir la bénédiction nuptiale et à la porte de l'Eglise 
de Notre-Dame à Paris, or cette forme de contracter, où tout ce 
qui est essentiellement requis par le Concile de Trente, se trou
vera observé, n 'empêchera pas que ces mariages ne soient valides 
et les enfants légitimes ; et des particuliers ne pourront certaine
ment point se plaindre raisonnablement lorsqu'on les mettra de 
niveau avec une princesse de France et un roi d'Angleterre. 

Secondement, que les contractants des deux différentes religions 
s'obligeront sous serment et par écrit, de faire élever tous 
leurs enfants des deux sexes dans la religion catholique 
romaine » 13. 

Il fallut attendre plusieurs mois pour que le gouvernement réagisse 
à cette intervention du Cardinal de Franckenberg. 

L'année suivante, le sens des ordonnances du 15 décembre 1ï81 et 
du 21 mai 1ï82 fut précisé. La volonté œapaisement des appréhensions 
du clergé était évidente ; « il n'est pas nécessaire que ce soit dans 

12 Sur les démarches des évêques auprès de Pie Y I, cfr A. YERHAEGE-'1, 011_ oit., 
pp. 118-119. 

U La lettre nous apprend également que dans les diocèses d'Allemagne, les 
prêtres catholiques assistent aux mariages mixtes lh'ls--;és devant les magistrats 
luthériens à la condition que les futurs époux se soient engagés par contrat à 
élever tous leurs enfants dans la religion catholique ; cette condition aurait 
aussi été imposée par �Iarie-Thérèse aux Grecs non unis à Rome au moment 
où le libre exercice de leur religion leur fut accordé à Trieste. 
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l'église que les curés prêtent leur présence à ces mariages » ,  les procla
mations de bans pouvaient se faire « demnt la porte ou dans le parvis 
de leur église » ,  voilà ce qu'on pouvait lire dans le décret des gouver
neurs généraux du 30 avril 1783 qui par ailleurs se voulait rassurant 
SUl' un autre point : un père protestant pouvait, s'il le désirait, élever 
ses garçons dans la religion catholique, mais on ne pouvait l'y con
traindre 14. Si la formulation s'était adoucie, rien n'était cependant 
modifié quant au fond. Cette fermeté présageait celle dont les autorités 
feraient preuve par la suite ; il n'était pas question de transiger sur 
les principes essentiels. 

Dès avant le 28 septembre 1784, le gouvernement avait donc pris une 
série de dispositions en vue de concrétiser les effets de l'édit de tolé
rance dans le domaine du mariage. 

Les choses furent encore plus nettes après le 28 spptembre 1784. 
En affirmant dans l'article 1° :  « le mariage, considéré comme contrat 
civil, les droits et les liens civils qui en résultent, tenant leur existence, 
leur force et leur détermination entièrement et uniquement de la 
puissance cÏ\'ile, la connaissance et la décision des différenùs relatifs 
à ces objets et à tout ce qui en dépend, doit appartenir aux tribunaux 
civils exclusivement » ,  le gouvernement clamait certes l'indépendance 
du pouvoir civil, mais il était en harmonie avec le préambule de l'édit 
de tolérance du 12 novembre 1781 selon lequel « les effets de la tolérance 
civile ( . . .  ) sans examiner la croyance, ne considèrent dans l'homme que 
la qualit� du citoyen » IS. Le gouvernement prétendait donc se placer 
au-dessus des religions et ne prendre en considération que les intérêts 
des citoyens et de l'Etat, peu importent leurs opinions religieuses. A vrai 
dire, il faut nuancer : de même que la tolérance ne concerne que les 
« acatholiques » ,  l'article 10 déclarait nul « le mariage entre une 
p{'rsonne de la religion chrétienne et une autre qui n 'est pas de cette 
religion » ; en d'autres termes, seuls étaient déclarés valides les mariages 
entre personnes relevant de confessions chrétiennes. 

L'aspect le plus novateur en matière de tolérance se trouvait ailleurs. 
En effet, les articles 50 à 51 s'adressaient exclusivement aux couples 
« qui ne professent point la religion catholique » et énonçaient les 
causes et les modalités de divorce. Interdit depuis des siècles aux habi
tants des Pays·Bas, le droit au divorce faisait pour la première fois 
son apparition dans un texte législatif : on reconnaissait publiquement 

14 O.P.B.A., t. X I I, p. 266. 
IS O.P.B.A., t. XII, p. 89. 
16 Luther avait été le premier des réformateurs à considérer que le mariage 

n'était pas un sacrement (1520) ; sa durée ne dépendait que de la volonté des 

parties et rien ne justifiait donc son indissolubilité ; Calvin, pour sa part, n'accep-
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sa licéité pour les « acatholiques » 16. Attentat contre la vie de l'autre 
et adultère (art. 50), abandon (art. 51) constituaient autant de motifs 
suffisants pour permettre à la partie lésée de demander « la dissolution 
absolue du mariage » .  Mais l'édit prenait également en considération le 
divorce par consentement mutuel quand « se serait élevé ( . . .  ) une haine 
ou inimitié capitale ou une aversion invincible » (art. 52) ; le divorce 
n'était tout�fois prononcé par le juge civil qu'après que les procédures 
de conciliation aient été épuisées (art. 53) ; il fallait en outre prendre 
des dispositions pour l'alimentation et le sort des enfants ; le non-respect 
de cette clause interdisait, sous peine de sanction, à « tout ministre de 
religion non catholique de remarier aucune personne divorcée II (art. 
54) 17. Les autres articles précisaient ce qui suit : un divorcé, ou une 
divorcée, ne pouvait se remarier avec le, ou la, complice du délit ayant 
entraîné la dissolution du mariage (art. 55) ; avant de pouvoir se 
remarier, la femme divorcée devra attendre « qu'il se soit écoulé le temps 
requis à l'effet de faire cesser toute espèce de doute ou d'erreur, à 
l'égard de l'enfant qu'elle pourrait avoir conçu durant le mariage précé
dent » (art. 56) ; enfin, rien n'empêchait des divorcés de se remarier 
ensemble à condition de suivre les formalités requises par l'édit (art. 
57) . 

* * *  

tait le divorce que pour cause d'adultère. Cfr G. LE BRAS, op. cit., col. 222::>-2226. 
L'Eglise orthodoxe avait pour doctrine l'indissolubilité du mariage mais prévoyait 
une exception en cas d'adultère (N.G. IO:'\ESCO, Le divorce dans l'Eglise orth odoxe, 
suivi d'un exposé des divergences entre les lois civiles roumaines et les lois 
écclésiastiq ues en matière de mariage, Paris, 1925) . A partir de 1604, l'Eglise 
anglicane interdit le remariage des personnes séparées. Le divorce n'existait donc 
pas en Angleterre. Toutefois, à partir de la fin du XVIIe siècle, le divorce à la 
suite d'un Acte privé rendu par le Parlement devint possible en cas d'adultère 
de la femme : il s'agiS&'lit essentiellement de permettre aux nobles séparés et qui 
n'avaient pas encore de fils, de se remarier pour avoir un héritier mâle et légitime. 

Le coût de la procédure ne la rendit accessible qu'aux gens les plus fortunés 
(seulement 131 actes de ce type furent promUlgués entre 1670 et 1799) (L. STONE, 
The family, sex and marriage in England 1500-1800, London, 1977, pp. 37-41).  

17  Le divorce par consentement mutuel trouvait son origine au milieu du XVIIIe 

siècle dans la législation de Frédéric II et de son chanc-elier Samuel von Cocceji 
(S.B. KITCHIN, A h istory of divorce, London, 1912, pp. 162-163) . La comparaison des 
législations sur le mariage et le divorce de Frédéric II et de Joseph II révèle 
bien des points communs entre les deux, la première ayant sans aucun doute 
inspiré en partie la seconde_ C'est notamment vrai pour le droit du mariage et du 
divorce élaboré au milieu du XVIIIe siècle par von Cocceji, auteur d'un Projekt 
des Corporis jI/ris Friderieiani (lï49/17;ï1) ; en fait le Code de droit prussien ne 
fut terminé qu'en 1794, après la mort de von Cocceji (175;j) et de Frédéric II 
(1786) . Cfr Allgemeines Landrecht für die Preussischen Staatcn von 1794. Textaus
gabe, mit einer Einführung von H. Hattenhauer und einer Bibliographie von G. 

Bernert, Frankfurt-am-llain-Berlin, 1970 (sur les causes possibles de divorce, 

pp. 367-3(8) .  
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L'édit de 1784 ya bien sûr susciter de vives réactions de la part de 
l'épiscopat puisque sur de nombreux points qu'il ne nous appartient pas 
de détailler dans cette contribution, la législation impériale, qui ayait 
seule force de loi, prenait le contrepied du droit canonique ; en d'autres 
termes, les empêchements dirimants au mariage édictés par Jo:;;eph II 
ne coïncidaient pas avec ceux de l'Eglise. )lais il est évident que 
l'apparition du divorce dans la législation, même si ne pouvaient y 
recourir que les « acatholiques » ,  suscitait les appréhensions du clergé. 
Les vicaires généraux de l'évêché d'Anvers 18 exprimèrent ces craintes 
avec le plus de netteté dans un document du 1er décembre 178,1 dont 
voici l'extrait qui mérite de retenir notre attention : 

« Une autre difficulté qui nous inquiète la conscience, naît 
de ce que Yotre Majesté a statué sur le mariage des acatho
liques. 
:Kous sommes très persuadés que ce n'est que par principe de 
tolérance que Yotre Majesté leur permet dans le cas fameux 
d'adultère, de longue absence, d'attentat et de haine, de contrac
ter un second mariage du vivant de leur premier époux. 
Cette loi que les Etats de Hollande ont puisée non dans l'esprit 
d'une juste tolérance, mais dans les principes de leur secte 
erronée, fait en même tems une preuve invincible de lpur erreur. 
Car donnons qu'ils puissent prétexter quelque motif de dissolu
tion en cas d'adultère 19, ils ne peuvent rien produire en faveur 
de cette même dissolution dans les autres cas. 
Cette république la plus tolérance du �londe ne laiRse cependant 
pas de juger les catholiques sur les principes de leur erreur, 
quoi-qu'ils connaissent très bien les principes opposés des catho
liques ; ils jugent donc sur leurs principes parce que ce sont 
leurs principes et qu'ils sont souverains ; ils négligpnt les 
principes de toute autre croyance parce qu'ellps sont uniquement 
tolérées et que leur religion est la dominante. 

18 Le sii'ge d'Anv{'r8 était provisoirement vacant {'n raison de la mort de 

Jacques Th. J08. 'IY{'ll{'ns (1726-1784) ,  qui en avait été pourvu {'n 1773 (Pl. F. 

LEFEVRE, Le recrl/ tement de l'épiscopat dans lcs Pays-Bas pendallt le régime a l/tri
ch ien, Bulletin de la Commission royale d'histoire, t. C I I I, 1938, pp, 188-191, 200 ; 

cfr la notice de C, DE CLERCQ, dans la B iograph ie n a tiollale, t, 27, 1(138, col. 

IG3-163),  

19 Fallait-il permettre le divorce en cas d'adultère? La question avait embar

rassé les pères du Concile de Tr{'nte : nombre d'entre eux avai{'nt hésité à répondre 

par la négative ('ar ils ne désiraient pas que leur prise de position apparaisse 

comme une condamnation d{'s premiers Pères de l'Eglise orientale et même de 

l'Eglise oœidentale qui s'était longtemps montrée indulgente en la matière (A, 
VACA.'iT, L'adultère et le licn du mariage d'après le Concile de Trente, Dictionnaire 

de théologie catholique, t. 1, Paris, IlJ03, col. 498-503 ; L. BRESsAN, Il callone Tri
dentillo Bul  divorzio per ad ulterio et lïll terp,'etazione dcgli au tori, Roma, 1973, 

Analecta Gregoriana. t, 194 ) ,  
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Daignez, Sire, ne pas trouver mal que par un zèle pour notre 
Sainte Religion nous en tirions cette conséquence, que sans 
blesser en rien la tolérance, et sanS qu'aucun acatholique puisse 
s'en plaindre raisonnablement, Votre Majesté pourrait conserver 
le même pouvoir aux principes de notre religion, qui partent de 
Dieu même, et qui tiennent à la Doctrine catholique, que les 
Etats susdits ont conservés à leurs principes erronés, les prin
cipes de l'Eglise Catholique étant en même temps ceux du 
souverain et de la religion dominante. 

Et ce n'est pas seulement du côté de la Vérité de principes, que 
Votre )lajesté se trouverait autorisée à prendre ces saintes 
représailles, mais encore pour prévenir des suittes très funestes. 
Supposons par exemple que deux acatholiques mariés dans ce 
pays dissoudent (sic) leur mariage pour une des causes fameu
ses, qu'ils se remarient chaqu'un d'eux ; qu'après ces secondes 
noces, encore du vivant de leurs premières compagnes, ils se 
convertissent et se font catholiques. 

Selon les principes infaillibles de notre Religion, nous devons 
commencer à leur dire que les secondes noces sont nulles et 
d'aucune valeur, qu'ils doivent par conséquent abandonner 
chaqu'un son époux, que leur premier mariage était valide et 
indissoluble par Droit divin . . .  20• 

Quel obstacle à leur conversion, et comment un juge débrouil
lera-t-i! deux maris, deux femmes et une multitude d'enfans ; 
que de perplexités pour le curé, les confesseurs et évêques. 

D'ailleurs, Sire, il est notoire que la facilité de la morale de 
Luther et Calvin en fait de mariage n'a pas peu contribué au 
progrès déplorable que leur hérésie a fait parmi les catholiques. 
Ne devrions-nous donc pas craindre que si cette facilité obtien
ne, quoique par les meilleures vues possibles, sa sanction du 
souverain, elle ne soit, en même tems qu'elle retarde la con ver
tion de ces sectaires, l'amorce de la perversion de catholiques, 
qui moiennant de professer une religion acatholique se prévau
dront de ces énormes privilèges et se dégageront aux dépens de 
leur âme d'un bien aussi sacré ; que fait le prêtre si à l'heure 
de la mort quelques semblables en pénitence réclament le 
secours de la religion qu'ils auront si honteusement aban
donnée ? » 21. 

Pour les vicaires généraux d'Anvers, le risque de contagion est donc 
grand :  des catholiques seront tentés par l'hérésie pour bénéficier des 

20 Notons que Benoit XIV, le 4 novembre 1741, avait reconnu la valeur des 
mariages mixtes ou des mariages entre hérétiques contractés sans solennité dans 
les Pays-Bas et les Provinces-Cnies (G. Le Bras, op. cit., coL 2247) . 

21 A_G_R., Chancellerie autrichienne des Pays-Bas, nO 498. 
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facilités réservées aux « acatholiques » en matière de divorce. Au 
passage, on aura remarqué l'argumentation spécieuse avancée pour 
justifier le statu quo ante : les lois hollandaises sont applicables à 
l'ensemble des citoyens, y compris les catholiques ; imposons donc les 
principes de l'Eglise dominante à tous les ressortissants des Pays-Bas, 
sans exception ! Bref, les vicaires généraux d'Anvers feignent d'ignorer 
le principe « qui peut le plus peut le moins » ,  la loi n'interdisait pas le 
divorce, mais rien n'obligeait les catholiques hollandais à divorcer s'ils 
n'en avaient pas envie. 

Le gouvernement attendra de nombreux mois avant de répondre 
aux critiques et questions que suscitait l'édit en général, tant de la 
part du clergé que des Conseils de justice. Au cours de sa délibération 
du 6 août 1785 consacrée à l'étude de ces requêtes, le Conseil privé de 
Bruxelles rappela fort opportunément les principes qui avaient présidé 
à l'élaboration de l'édit : 

« l'objet de l'Edit ( . . .  ) n'est autre que de donner au mariage, 
comme contrat civil, une forme légale et indépendante des 
Constitutions et des Cérémonies de l'Eglise, que l'Edit laisse 
cependant d'ailleurs aux consciences timorées la liberté de 
suivre dans tous les cas possibles » 22. 

�Iais la réponse publique se fit attendre longtemps encore. Ce n'est, 
en effet, que le 13 mai 1786 que les autorités autrichiennes publièrent 
quatre ordonnances relatives aux proclamations de bans et aux empê
chements dirimants qui constituaient l'aspect majeur du différend avec 
l'Eglise 23. Le 29 mai 1786, elles daignèrent enfin s'occuper des questions 
en relation avec la tolérance, mais ce fut uniquement pour signifier à 
l'archevêque de Malines quelles étaient les règles à suivre en matière 
d'éducation pour les enfants nés de mariages mixtes 24. Il n'était pas 
question que Joseph II recule d'un pouce. Pour l'Eglise des Pays-Bas, 
la série des décrets de mai 1786 était d'autant plus mortifiante que 
celui du 13 mai adressé aux évêques à propos des prescriptions relatives 
aux mariages leur intimait l'ordre de faire publier l'édit de 1784 « au 
prône dans toutes les paroisses » 25. C'était, à coup sûr, assurer une 
publicité sans pareille à l'hérésie 26. 

12 Ibidem. 

23 O.P.B.A., t. XII, pp. 492-493. 
24 O.P.B.A., t XII, pp. 506-507. 
25 O.P.B.A., t. XII, p. 493. 
26 L'Eglise et ceux qui lui étaient dévoués dans les rouag(>s de l'Etat avaient 

freiné la diffusion de l'édit de tolérance ; certaines minorités protestantes n'osèrent 
pas se manifester avant 17S3. Cfr L.E. HAI.KP.;", Joseph Il et l'édit de tolérance, 
Geschiedenis in het onderwijs, t VIII, 1963, pp. 743-750. 
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A partir de 1 ï8G, la nouvelle législation sur le mariage allait donner 
lieu à une al)Qndante littérature. Le conflit entre le gouvernement j aloux 
de ses prérogatives et l'Eglise, dépouillée d'une partie des siennes, s'en
venima davantage, et cela d'autant plus que vint bientôt se greffer sur 
un contentieux déjà lourd la question des Séminaires 27. II ne nous 
appartient pas de passer au nible ces écrits anti-joséphistes car ils 
sortent la plupart du temps des limites que nous nous sommes assignées. 

Ce qui nous importait, à l'occasion de cet article, c'était de souligner 

les prolongements qu'avait COIlnus la promulgation de l'édit de tolé
rance. Dans sa remarquable synthèse déjà citép, L.E. llall;:in avait déjà 

mis en évidence le progrès incontestable que constituait l'édit, quoi 

q:"J 'ait pu affirmer Pirenne, qui n'y avait vu que la confil"mation d'une 
tolérance de fait extrêmement large 23. Le bilan, en relation avec la 

question du mariage, est en tout cas positif. Les développements légis
latifs postérieurs à H81 indiquent 'Une parfaite cohérence. La démarche 
de l'empereur reflète sa volonté de faire respecter les droits des dissi
dents. Cprtes, la solution retenue pour lps enfants issus des mariages 

mixtes n'est pas totalement satisfaisante, mais la légalité de ces unions 
est officiellement n'connue. Enfin, les protpstants, à l'instar de ce qui 
se pratique dans Ips pays où leur religion est dominante, pourront 

désormais user du divorce, compatible, à des dpgl"és divers, avec leun; 
conYÏctions religieuses. Toutefois, soucieux de ménager l'Eglise, Joseph 
II n'osa pas en faire une loi générale. Celle-ci se fera attendre j usqu'en 
décembre 17tlG, moment où entra en vigueur dans les « départements 
belgiques » la loi franc;aise du :20 septemùre 1 ïtl:2 qui transformait le 
mariage en contrat civil et étaùlissait le divorce 23. 

27 Par son décret du IG octobre 17SG, Joseph I I  créait un Séminaire g-énéral à 
Louvain et ù Luxembourg. L'ollération se soldait par la fermeture des séminaires 

diocésains et la transformation complète de la Faculté de théologie. Sur les 

ré'lctions de l'Université de Louvain aux réformes de Joseph II, cfr la synthèse 

oe J. ROEGIERS, De Le1l l:el1Se faculteit der Th eologie in de ee1l1O t- an rIe verliehtil1g 

(1730-1 "/9 7 ) ,  dans Facultas S. Theolo;;iae Lovaniensis 1432-17!l7, Lem-en, 1!l77, pp. 

482-48S. - Un dcs apcrçus d'ensemble les plus réc-ents sur la politique religieuse 

de Joseph II est celui de 'V.V". DAYIS, Joseph II: a n  imperial reformer for t h e  

AI/strian Xelh erlallds, The lIague, 1!l74, p p .  IS!l-21!l. 

23 Je rappelle que la mort de Josellh II, en 17!lO, avait signifié l'anéantissement 

de son œuvre législative. 
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L'Edit de Tolérance en Hongrie : 
histoire et appréciation critique 

Robert Â. HORV ATH 
(Université de Szeged) 

l 

Promulgué en Hongrie le 25 octobre lï82, l'Edit de Tolérance de 
Joseph II  clôt l'ère des grandes controverses religieuses et inaugure une 
période plus tolérante. Inspiré par l'esprit qui règne dans d'autres Etats 
éclairés, le royaume de Hongrie ne s'intéresse plus directement aux 
problèmes ecclésiastiques, quitte à maintenir son droit d'intervention 
réglementaire. 

Les antécédents de l'édit sont compliqués à l'extrême en raison de 
l'occupation par les Turcs, à partir du XVIe siècle, de la partie centrale 
d'un pays qui suhit trois régimes distincts et connut des évolutions 
différentes : la « Hongrie royale » ,  au nord-ouest, sous le sceptre des 
Habsbourg ; le centre sous domination ottomane ;  la principauté de 
Transylvanie, à l'est, pratiquement autonome. 

Se considérant comme un pilier du catholicisme, la dynastie dps 
Habsbourg a infléchi la Contre-Réforme dans un sens de plus en plus 
violent. Il s'agissait de restaurer l'Eglise dans ses anciens privilèges et 
d'en faire peu à peu une Eglise d'Etat susceptiùle de devenir une alliée 
efficace dans des pays sans unité ethnique. En Transylvanie, des princes 
calvinistes - sous le suzeraineté nominale du Sultan - ont essayé eux 
aussi de faire du calvinisme une Eglise d'Etat, ce qui les a entraînés 
ùans une suite de guerres de religion contre les Habsbourg. 

Dans la première moitié du XVIIe siècle, ils ont arraché d'impor
tantes concessions en faveur de leurs correligionaires, les protestants 
établis en « Hongrie royale » ; elles furent consacrées par les traités de 
paix de Vienne (en 1606) obtenu par Istv:ln Bocskay, de Xikolsburg 
(en 1622) par Gabor Bethlen, et de Unz (en 1645) par Gyorgy Rak6czy 
1er• 

L'occupant turc était, par principe, hostile au christianisme, mais 
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il se montrait assez tolérant à l'égard des protestants ennemis des 
Habsbourg. rar toutes sortes de moyens et non sans succès, les protes
tants tentèrent d'acheter leur liberté religieuse, tantôt auprès des 
pachas locaux, tantôt auprès du sultan 1. 

I I  

Commencée à l a  fin d u  XVIIe siècle e t  achevée avant l ï40, l'éman· 
cipation du joug ottoman amena de profonds changements en raison 
du renforcement du pouvoir des llabsbourg. 

Deux problèmes fondamentaux dominent la vie hongroise. Le premier 
est l'intégration économique et politique dans la monarchie habs· 
bourgeoise. Le second est la coexistence, depuis la Réforme, de confes
sions religieuses différentes, dont les particularités s'étaient accentuées 
au temps de la tripartition du pays. Sa gravité est mise en évidence 
par le seul fait qu'à la fin des guerres de libération, la population 
hongroise était en majorité non catholique 2, ce qui explique la violence 
de la Contre-Héforme déclenchée par Charles III (Charles VI en 
Autriche) et poursuivie par sa fille �Iarie-Thérèse. 

1. rour ce qui est de l'économie, le mot d'ordre fut l'intégration 
aussi rapide que possible. On accéléra la centralisation afin de pourvoir 
aux besoins toujours croissants de la politique impériale des llabsbourg. 
La noblesse, classe dirigeante en llongrie, accepta le régime d'union 
personnelle du royaume avec les autres possessions héréditaires de la 
monarchie habsbourgeoise. En revanche, elle a fermement maintenu ses 
privilèges - garantis par la constitution hongroise - et son indépen
dance matérielle fondée sur l'exemption fiscale : tout le fardeau des 
impôts incombait aux serfs. En dépit de l'exploitation accrue de ceux
ci, le mode de production féodal s'avérait de plus en plus désuet et 
freinait l'indispensable augmentation des ressources du Trésor. 

La politique de centralisation s'est efforcée d'accroître la fiscalité 
par deux voies parallèles. Tantôt elle a essayé d'abaisser le maximum 
des redevances dues par les serfs à leurs seigneurs ; tantôt elle s'est 
attaquée aux exemptions de la noblesse. 

1 Sur les faits historiques en général, voir l'ouvrage collectif MagyarorlJzag 
torténete (Histoire de la Hongrie),  réd. par H. BALAzs, E. et MAKKAI. L., Vol. II, 
De 1526 jusqu'à 1790, Budapest, 1972, et KosARY, D., Müvelüdés a X"VIII. IJzazadi 
Magyarorszagon (La Culture en Hongrie au XVIIIe Siècle), Budapest, 1980. 

2 Histoire de la Hongrie, op. cit., pp. 531 et passim. 
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Alors qu'elle avait réussi dans les autres possessions héréditaires des 
IIabsbourg, cette tentative échoua de manière spectaculaire en IIongrie, 
en 1751. l.a noùlesse consentit à ce que l'impôt d'Etat fut prélevé sur 
1{'8 serfs, mais uniquement afin de sauver sa propre exemption fiscale. 

Ln tel échec provoqua, ùe la part de l'administration habsbourgeoise, 
une nouvelle réaction, en quelque sorte discriminatoire et coloniale. En 
instaurant des douanes intérieures, sous la  forme du fameux trentième, 
on empêcha l'importation et l'exportation des produits industriels. Par 
contre, l'exportation de produits agricoles, artificiellement maintenus à 
bas prix, fut tolérée. De la sorte s'aggrava le retard économique de la 
IIongrie par rapport aux autres parties de l'Empire et surtout par 
rapport à l'Europe occidentale. Ce fut l'obstacle majeur au développe
ment social et culturel. 

En 1764 échoua une nouvelle tentative de Marie-Thérèse en vue de 
contraindre la noùlesse à renoncer à ses exemptions fiscales. Désormais, 
le souverain opte pour l'aùsolutisme. Sous les règnes de Marie-Thérèse, 
puis de Joseph II et jusqu'en 1790, les Diètes ne seront plus convoquées. 
Afin de sauvegarder le rendement d'une fiscalité étatique, il n'y avait 
d'autre expédient, en IIongrie, que de limiter l'exploitation des paysans 
par leurs seigneu rs en vue de permettre au fisc de s'approprier une part 
des revenus. Dans ce but fut promulguée une longue série de mesures 
dites « urbariales » .  La condition paysanne fut ensuite plus efficacement 
améliorée sous le règne de Joseph II qui abolit le servage perpétuel. 
Il étendit la juridiction de l'Etat aux serfs, retirant du même coup aux 
seigneurs une part de leur autorité. 

Le régime aùsolutiste sortit renforcé d'une réforme de l'administra
tion centrale de la IIongrie, qui eut pour effet d'affaiblir le pouvoir 
local des comitats (départements) féodaux, en principe autonomes et 
régis par une magistrature de nobles non rémunérés par l'Etat. Déjà 
instaurée en Hongrie royale par les IIaùsbourg au temps des Turcs, l a  
lieutenance royale d e  Pozsony s'empressa d'étendre à tout� la IIongrie 
sa juridiction. Toutefois, à partir de Hi90, la Transylvanie resta 
gouvernée à part. 

En 1784, Joseph II transféra à Buda la lieutenance royale, qui 
était déjà soumise à une chancellerie hongroise siégeant à Yienne. Cette 
dernière fut alors contrôlée par le Conseil d'Etat du souverain. Du fait 
de cette organisation efficace, la politique centralisatrice l'emporta 
rapidement sur les intérêts hongrois. Pareil conflit détériora le climat 
économique et politique. Déjà perturbée par la centralisation, la paix 
intérieure de la Hongrie le fut davantage encore par la Contre-Réforme 
telle que l'avait déclpnchée la )Iaison de Habsbourg. 
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2. Sur le plan religieux, en effet, le reconquête de Buda (en 1686) 
avait bouleversé la situation. En 1687 encore, la Diète avait confirmé 
les droits acquis par les protestants. Mais simultanément les dignitaires 
de l'Eglise catholique hongroise avaient engagé la lutte. A partir de 
1691 et en quelques années, le primat Kollonich réussit à faire accepter 
par le souverain une discrimination significative entre exercice « privé » 
et (c public » du culte protestant. Celui·ci ne fut plus toléré que dans des 
endroits « articulés » ,  c'est·à·dire reconnus publics. Les protestants 
eurent à payer des sommes aux magistrats catholiques. Sur le plan 
seigneurial, le principe cuius regio eius religio fut brutalement imposé. 
Ici, on procéda à des conversions forcées ; là, on expulsa les serfs 
protestants. C'est ce que firent l'évêque de Veszprém, Padânyi·Gulyas 
et le comte Kârolyi. 

Une annexe de la Resolutio Carolina de 1731 exclut les protestants 
de toute fonction publique, et une telle mesure, renforcée encore par 
Marie·Thérèse en 1742, blessa profondément la noblesse. Dans les 
corporations, les protestants furent privés du droit d'acquérir un atelier 
par voie successorale. En droit aussi, les Eglises protestantes furent 
empêchées de prendre recours en justice et d'entreprendre des démarches 
auprès des autorités publiques ; les protestants ne purent désormais 
ester en justice qu'à titre individuel. Leurs chances étaient d'ailleurs 
infimes puisque la Commission Ecclésiastique de la Lieut.enance se 
recrutait exclusivement parmi les catholiques et que les magistrats 
sanctionnaient systématiquement les « quérulants » c'est·à·dire les 
protestants invoquant la protection de la loi. 

Au milieu du XVIIIe siècle, l'évêque Padànyi·Gulyâs, devenu primat 
de Hongrie, proposa à Marie·Thérèse l'anéantissement physique des 
protestants. Un peu moins excessif, son successeur réclamait avec 
insistence plus de sévérité dans la répression de leur culte, ùe la 
diffusion de leur enseignement et de leurs livres. 

En Croatie, pays considéré comme cc associé à la llongrie » ,  le 
protestantisme ne fut jamais toléré. Les lois relatives à son interdiction 
y furent maintes fois réitérées et même étendues aux parties annexéps 
de la Slavonie, autre pays « associé à la Hongrie » .  

En Transylvanie, l a  Diète d e  1 i44 supprima les restrictions défavo· 
rables à l'Eglise catholique et garantit des droits équivalents aux 
catholiques grecs uniates et aux orthodoxes. Ces derniers, forts de 
l'appui des llabsbourg, réussirent même à s'émanciper de l'union des 
deux Eglises roumaines, vers les années 1760. 

Intrigues religieuses et luttes acharnées sévirent en Transylvanie 
durant la seconde moitié du XVIIIe siècle, d'autant plus que les trois 
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nationalités associées constitutionnellement adhéraient chacune à des 
confessions religieuses différentes. 

Hongrois et Sicules relevaient de l'Eglise catholique, romaine ou 
grecque uniate, ou étaient calvinistes, tandis que les Saxons immigrés 
étaient luthériens. Quant aux Roumains, quatrième nation, mais non 
reconnue comme telle, ils étaient soit catholiques grecs soit orthodoxes. 

Ce climat d'intolérance, cette négation des droits les plus élémen
taires en matière religieuse changèrent radicalement à partir de 1765 
avec l'accession à la régence de Joseph II. Le jeune souverain comprit 
aussitôt que la discorde à l'intérieur de la Hongrie était l'obstacle 
majeur à toute évolution favorable, y compris aux réformes qu'il prépa
rait lui-même. 

III 

La politique de Joseph II - ce que l'on a appelé en bref le 
« Joséphisme » 3 - partait de la tolérance religieuse, au sens strict, pour 
aboutir à une conception de la tolérance civile, au sens large. Cette 
dernière s'identifiait, dans sa conception, à l'instauration d'une sorte de 
religion naturelle. Substituant à l'éthique religieuse une sorte de morale 
laïque à l'usage des citoyens, elle se plaçait dans une perspective d'éga
lité devant l'Etat. De telles idées étaient conformes aux conceptions 
allemandes du droit naturel représentées par Pufendorf, Thomasius et 
Wolff, par leur disciple autrichien, le professeur Beck, qui enseigna au 
Theresianum, par les professeurs :Martini et Sonnenfels, de l'université 
de Vienne. 

Dans un tel système, la formation et l'éducation des citoyens revêtent 
une importance primordiale. Elles impliquent qu'il faut enlevpr l'ensei
gnement aux Eglises, ou du moins le contrôler et le subordonner à 
l'intérêt de l'Etat. La finalité de l'enseignement supérieur fut modifiée. 
Il n'avait plus pour but de répandre la connaissance scientifique au 
service de la théologie. Il s'agissait désormais de dé\'elopper des scipnces 
« réelles » ,  utiles à la formation des fonctionnaires 4. 

1. La réforme scolaire devint ainsi l'armature du Joséphisme. Elle 
en inspira les premières démarches, organiquement liées aux mesures 
relatives à la tolérance civile, au sens le plus large. 

3 lb., p. 528 . 
.. SASHEGYI, O., Zensu,. flnd Geistestreilteit un ter Joscph II., B eitrag zur 

K ulturgeschiclt te der Habsburgischen Lander, dans Studia Historica Academiae 
Scientiarum Hungaricae, Budapest, 19::;8, surtout pp. 3 et passim. 
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En Hongrie, ce pas désisif que fut la réforme du système éducatif 
fut franchi après deux ans de préparatifs au sein de la Chancellerie 
hongroise où œuvraient, entre autres, des fonctionnaires éclairés, tels 
que Ürményi. La Ratio educationis promulguée en 1777 ne peut toutefois 
être considérée comme la réforme qui « quant aux confessions [ . . .  ] » 
représentait la tolérance 5. C'est plutôt une mesure qui vise à former 
le citoyen moyen en vue de la vie civile, dans l'esprit d'une égalité 
devant les lois de l'Etat. La préoccupation majeure de la Ratio fut 
donc d'améliorer et de laïciser l'instruction populaire et secondaire. 

Dans l'université de Pest et dans les quatre académies royales, la 
transformation de l'enseignement supérieur s'opéra moins systématique
ment, mais, pour n'être sensibles que longtemps après la mort de 
Joseph II, les conséquences n'en furent pas moins importantes. 

L'étroite interdépendance entre la Ratio educationis et l'Edit de 
Tolérance est rendue manifeste par le comportement des protestants. 
Au début, n 'ayant confiance qu'en leur propre réseau scolaire et vivant 
dans un climat de persécution, ils ont repoussé ou saboté la Ratio. Ils 
se montrèrent plus coopératifs au lendemain de l'Edit de 1781. Puis 
ils revinrent à l'opposition lorsque, dans la seconde moitié des années 
1780, le climat politique se dégrada à la suite d'autres réformes 
imposées à la hâte par le souverain. 

Une conception de la tolérance aussi large que celle qui animait 
Joseph II est néanmoins fort en avance par rapport à son temps, eu 
égard aux conditions qui étaient celles de la Hongrie. L'idée avait été 
formulée plus d'un siècle auparavant par Locke et les quelques précur
seUl'S qui l'avaient adoptée à partir du milieu du XVIIIe siècle, plutôt 
en matière religieuRe. Seul, Gyorgy Bessenyei semble avoir fait excep
tion 6. 

2. L'Edit de Tolérance, destiné à la Hongrie et promulgué presque 
en même temps que dans les autres territoires héréditaires de l'Empe
reur, proclame le libre exercice des religions protestantes et grecque 
orthodoxe. Il ne maintient que peu de restrictions. Dès son entrée en 
vigueur, il fut permis de construire des oratoires, des écoles, etc. dans 
des endroits non explicitement reconnus (non « articulés » ) , du moment 
qu'il y avait cent familles disposées à prendre en charge les frais, sans 
toutefois port�r atteinte aux ressources taxées par l'Etat. La juridiction 
des évêquf's catholiques sur les protestants fut abolie de même que la 

5 KosA.Ry, D., LelJ Réformes Scolaires de r Absolutisme Eclairé en Hongrie 
entre 1765 et 1790, dans Stud. Hi8t. Acad. Scient. Hung., Budapest, 1980, p. 8. 

6 BESSE:\ï'EI, Gy., Tolerantia, manuscrit hongrois, datant de 1778 et publié 

par NÉMEDI, L., Nyiregyhaza, 1978. 
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réglementation imposant unilatéralement la religion catholique aux 
enfants issus de mariages mixtes. Les offices publics furent à nouveau 
accessibles aux protestants. Même les juüs virent leur situation forte
ment améliorée. 

Tandis que la réaction immédiate des bénéficiaires fut l'enthousias
me et la reconnaissance, l'Eglise catholique organisa une opposition 
acharnée, tant chez les prélats que dans le bas clergé. Elle réussit 
même à mobiliser les magnats, qui étaient presque tous catholiques ; 
grâce à leur intervention, 19 comitats et plusieurs villes libr!'s royales 
ont demandé que l'Edit soit révoqué. La Croatie, « pays associé à la 
lIongrie » ,  l 'a repoussé en bloc. 

:Malgré tout, le souverain est resté inflexible. Il a fait enquêt!'r et 
il a pris des sanctions à l'encontre des opposants. S'il s'agissait de 
fonctionnaires publics, il les a aussitôt remplacés par des non-catho
liques. On évalue à plus de mille le nombre de paroisses prot!'stantes 
créées entre 1781 et 1784 ; à la fin du règne de Joseph II, le total avait 
encore doublé 7. 

La réglementation de la censure, qui devint une attribution de l'Etat 
à partir de 1781, a complété les effets de l'Edit de Tolérance en ce sens 
que la diffusion des livres critiques à l'égard des catholiques et celle 
de la l ittérature religieuse protestante ont libéralisé le climat intellec
tuel, qu'il fût r('ligieux ou laïc. 

IV 

Les réformes suivantes imposées par Joseph II en Hongrie ont eu 
des effets de plus en plus néfast!'s et qui furent ressentis comme tels 
même dans les milieux protestants. Ce fut le cas de l'introduction de 
l'allemand comme langue officielle, des préparatifs d'un système fiscal 
atteignant la nobl!'sse, du recensement de la population et d'un relevé 
cadastral. 

Parallèlement, Joseph I I  poursuivit en lIongrie la politique écono
mique « coloniale » de sa mère en renforçant les restrictions à l'encontre 
du commerce et de l'industrie et en s'efforçant d'alléger les charges des 
paysans. Les seignems ont vu avec une sorte de panique cette diminu
tion de leurs ressources matérielles, l'impossibilité de résister à la 
fois contre la germanisation, la centralisation, l'incorporation de la 
patrie hongroise parmi les autres proYÏnc!'s héréditaires de lIabHbourg. 

7 KosARY, op. cit., p. 391, avec référence à SCHWAR'Th"ER, �I., Stat�tik des 
Kiinigreichs Ungarn, Pest, 1798, pp. 124 et pas.�im. 



148 LA TOLÉRANCE CIVILE 

Leur dilemme histolique était crucial et impossible à résoudre. Il leur 
fallut choisir entre un mode de vie « à la hongroise )) et le progrès. 
Tout compromis allait être néfaste et fragile 8. 

La réorganisation administrative, l'abolition des privilèges du pays 
et une opposition intérieure de plus en plus vive ont tout perturbé, 
surtout à partir de l'automne 1787, lorsque les préparatifs de la 
campagne contre les Turcs ont surchargé l'économie. 

L'échec de cette guerre et la maladie de Joseph II, aggravée sur les 
champs de bataille, ont amené celui-ci à renoncer à l'absolutisme et 
à rétablir la constitution. Au début de 1790, le roi moribond révoqua 
toutes ses réformes, sauf l'Edit de Tolérance, mais y compris l'abolition 
du servage à perpétuité. 

Léopold II, frère cadet et successeur de Joseph II, n'était guère 
d'accord avec les réformes fondamentales introduites par son aîné. En 
principe, il  poursuivit donc la politique des IIabsbourg, contraire aux 
intérêts de la Hongrie, en ne concédant que ce qui était inévitable en 
matière de politique absolutiste et en se montrant plus intransigeant 
à régard des Lumières. Ce fut aussi le cas sous le règne de Franl;ois 1"r 
et durant les guerres napoléoniennes. 

En définitive, de toutes les réformes de Joseph II, il ne subsista 
que l'Edit de Tolérance, lequel fut ratifié par Léopold II en tant que 
loi portant le nG 26 de l'année 17!)1. Cette mesure fit partie intégrante 
du compromis entre le souverain et la noblesse hongroise. En revanche, 
les réformes du régime féodal et la suppression du servage furent 
reportées aux calendes grecques. 

Le compromis assura définitivement un climat de tolérance qui 
avait été instauré par l'Edit de Joseph II. Les querelles religieuses ont 
vite perdu tout intérêt. Ainsi la tolérance civile, qui allait devenir une 
des aspirations essentielles de la Révolution française, fut introduite 
par Joseph II avec une relative facilité et sans effusion de sang 9• 

Par contre, après le décès de Joseph II, l'échec de la réforme de la 
féodalité allait peser sans cesse plus lourdement sur l"avenir du pays. 
Le problème fondamental serait désormais celui du développement 
économique et, parallèlement, l'essor d'une culture spécifiqlIPment 
hon�roiRe. 

8 GAAL, J., Berzeviczy Gergely élete és m üvei (La lie et les Œuvres de 
Gergely Bcrzeviczy), Budapest, 1902, Vol. l, pp. 200 et passim. 

9 Cette évaluation critique est celle de Gyula SZEGFÜ dans Magyar tôrténet 
(Histoire Hongroise), 7e éd., par H6MA."I, B. et SZEGFÜ, Gy., Vol. V par SZEGFÜ, 

Budapest, 1936, pp. 45 et passim. 
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v 

Je dois encore insister sur une conséquence d'ordre scientifique. 
En dépit de son importance, elle a échappé à l'historiographie tradition
nelle et elle ne m'est apparue qu'à la suite de recherches personnelles. 
Il s'agit de la diffusion d'idées originales en matière économique et de 
la genèse de nouvelles sciences sociales. Le rôle majeur dans ces domaines 
fut joué par les partisans de Joseph II et, en particulier, les représen
tants de l'université de Pest et des académies royales qui enseignaient 
l'économie politique selon la tradition des caméralistes, la science 
financière, la statistique descriptive, les nouvelles branches de la juris
prudence, le droit administratif et fiscal, tels qu'ils avaient été mis au 
programme de la Ra.tio educationis inaugurée par Joseph II en 1777. 
Cette nouvelle orientation scientifique se fonde sur des données de fait 
et l'importance de la statistique devient prépondérante. Sur cette base, 
dès le règne de Joseph II, le pasteur luthérien Samuel Tessedik s'efforc;a 
de créer un enseignement de l'économie au service d'une politique visant 
à renforcer une paysannerie autonome, sur le modèle prussien. 

En même temps Tessedik, qui se fondait explicitement sur les bases 
statistiques et démographiques de l'école mercantiliste, telle qu'elle 
dominait alors à Vienne et dans les autres universités allemandes, 
invoquait déjà les performances des révolutions industrielle et agricole 
qui se déroulaient en régime capitaliste. En ce domaine aussi il fit 
œuvre de pionnier 10. 

Dans la décennie qui suivit 1790, les problèmes de la croissance 
économique furent l'objet de vifs débats à la Diète. Alors, aussi, parais
sent des ouvrages de statistique et d'économie politique, qui sont non 
seulement les premiers mais aussi d'excellente qualité. 

C'est d'abord, en hongrois, une statistique descriptive mais déjà 
quantifiée qui passe en revue les principaux Etats de l'Europe et est 
l'œuvre de Laszl6 Xémeth ". )Iârton Schwartner établit en allemand, 
et chiffres à l'appui, une excellente statistique de la Hongrie 12, tandis 

10 BORV ATH, R., Tcssedik aIs Sozialwissenschaftler, dans Acta Universitatis 
Szegediensis, Juridica ct Politica, t. XVI, fa sc. 6, Szeged, 1969. 

" Du même auteur, La Quantification et les Débuts de la Science Statistique 
et SociOlogique, dans Population, 1978, 1, pp. 85 et passim. 

12 SCHWART:'I"ER, op. cit., 2e éd., Buda, 1809-1811, en 2 vol. - Sur son activité 
statistique voir HORVATH, R., A magyar leiro 8tatisztikai ird ny fejl6dé.�e (Le 
Développement de la Statistique Descriptive en Hongrie) , dans A Népességtudo
mânyi Kutat6 Csoport Kozleményei, 13. sz. (Publications de l'Institut de Recherche 
Démograph ique, No. 13) , Budapest, 19G6, pp. 31 et passim. 
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que Gergely Berzeviczy décrit en latin l'économie de la Hongrie 13. Ces 
deux derniers auteurs se sont déjà inspirés d'Adam Smith. Schwartner 
a en outre le mérite de tirer parti du recensement ordonné par Joseph 
II et, pour la deuxième édition, de la conscriptio organisée sous 
François pr en 1804-180:;. 

Au début du XIxe siècle, Berzeviczy entreprit la synthèse des 
problèmes que posaient la paysannerie et l'économie féodale hongroises. 
Il y ajouta une critique percutante de son mode de production et de 
sa fiscalité archaïque, un peu comme l'avait fait Boisguilbert, en 
France, à la fin du règne de Louis XIV 14. Dans le même ouvrage, 
Berzeviczy brossait un tableau complet de la condition des paysans 
hongrois, une sorte de macro-sociologie qui devrait faire l'objet d'une 
étude scientifique. Poursuivant son œuvre savante, Berzeviczy a élaboré, 
à la fin de la deuxième décennie du XIX· siècle, un traité d'économie 
politique dans la ligne d'Adam Smith, mais avec des données numériques 
et un aperçu des finances publiques. Cet ouvrage fut interdit par la 
censure. 

Au début des années 1810, Jânos Fejes fit paraître un traité de 
démographie, où se retrouvent les influences de Süssmilch et de 
Schlüzer 15, mais qui semble ignorer les théories de Malthus. Celles-ci 
ne sont mentionnées que par Schwartner et, seul, Berzeviczy en fait 
une critique en profondeur. 

En dépit des directives de la Ratio educationis, l'Université et les 
académies furent plus lentes à faire une place aux nouvelles sciences 
sociales. L'enseignement de la statistique pâtit d'une grande confusion 
et il n'y fut porté remède qu'après linO. L'économie politique et la 

13 HORvATH, R_, A kozgazdasdgi elemzé8 Berzeviczy Gergely m üveiben 
(L'Analyse Economique dans les Œuvre8 de Gergely Be'rzeviczy) , dans Acta Univ. 
Szegediensis, Jur. et Pol-, t_ XVIII, fasc. 1, Szeged, 1971, et, du milme auteur, 
A statisztikai m odszer é8 elemzés kérdései Berzeviczy Gergely m iiveiben (Le8 
Questions de la Méthode et de la Théorie Statistique8 dan8 le8 Œuvre8 de Gergely 
Berzeviczy), Budapest, 19i2, avec références à BERZEVICZY, G_, De Commercio et 
Industria Hungariae, Leutschoviae, H9i, et Ungarn8 Indu8trie und Commerz, 
Weimar, 1802, traduit du latin par RUMY, K. Gy. 

14 BERZEVICZY, G., De Conditione et Indole Rusticorum in HUl/garia, sans page 
de titre, 8-1. et a.., mais reconnu par l'auteur, datant le plus probablement des 
années 1804-1809. 

IS HORV ATH, Le Développement . . . , pp. 87 et passim ; du milme auteur, A 
magyar sta tisztikai tel800ktatds külfdldi forrusai és kapcsolatai (Le8 SOl/rces et 
les Relations Etrangères de l'Enseigncment Supérieur h ongrois de Statistique) , 
dans le vol. A magyar statisztikai felsüoktatas kétszaz éve (Le B icentena ire de 
l'Enseignement Supérieur h ongrois de Statistique, KSH (Office Central de Statis
tique), Budapest, 19i9, pp. 77 et passim. 



ROBERT A. HOR V ATH 151 

science des finances publiques restèrent fidèles à la tradition des 
caméralistes dans ce qu'elle avait de moins évolué. 

Après le Congrès de Vienne (1815) et sous le régime conservateur 
imposé par la Sainte-Alliance, l'enseignement se bloqua à un niveau 
de plus en plus dépassé. 

En somme, le premier essor des sciences sociales en Hongrie doit 
être attribué au Joséphisme. Il produisit des œuvres et des idées 
scientifiques remarquables et d'une qualité qui rejoignit rapidement 
celle des autres pays d'Europe. Dans la suite, ce mouvement perdit ses 
assises politiques et sociales en raison du compromis intervenu entre 
la noblesse et la dynastie des Habsbourg à partir de Léopold II. En 
outre, sous le régime de la Sainte-Alliance, les activités scientifiques 
hongroises eurent tendance à s'isoler, en marge du développement 
européen. 

II fallut attendre la décennie qui suivit 1820 et l'initiative d'Istvan 
Széchenyi - le plus grand des réformateurs qui illustrèrent le XIXe 
siècle hongrois - pour que fût fondée l'Académie IIongroise des 
Sciences. Son activité littéraire, économique et sociale lança une 
nouvelle vague, celle qui allait jouer le rôle décisif dans la préparation 
d'une ère de réformes, dans l'abolition de la féodalité et dans la 
révolution bourgeoise de 1848. 





La vie intellectuelle en Hongrie 
à l'époque de Joseph II 

Eva lliRTONYI 

(Université de Szeged) 

Pour compléter la contribution précédente, je voudrais ajouter 
quelques réflexions concernant la vie littéraire en Hongrie et les problè
mes spéciaux du pays en rapport avec la tolérance et en particulier 
avec la censure, étant convaincue que ces deux aspects ne sont pas 
indépendants. 

Dans l'histoire littéraire de la Hongrie l, l'année 1772 se trouve 
traditionnellement désignée comme le départ d'une nouvelle époque, 
celle des Lumières, qui va jusqu'à 1825, début de l'ère des réformes. 
La première date est d'importance littéraire : la parution de plusieurs 
ouvrages de l'écrivain Gy6rgy Bessenyei (1746-1811), tandis que la 
deuxième est d'ordre politique, car elle désigne la réouverture des 
Diètes hongroises, suspendues depuis 1811. Les recherches les plus 
récentes 2 ont tendance à mettre en doute la valeur de cette périodisa
tion, insistant surtout sur le risque d'une éventuelle fausse interpréta
tion d'un événement purement littéraire et sur le jugement de valeur 
que ce fait comporte concernant l'activité de l'écrivain. En fait, les 
œuvres en question ne marquent pas seulement le début d'une nouvelle 
époque, mais aussi la clôture, le résumé d'une période antécédente. Ce 
qui est nouveau, c'est surtout une nouvelle manière de contempler le 
monde, car Bessenyei, par son activité et par son exemple, a surtout 
encouragé une nouvelle tendance, laquelle, sans l'avoir vraiment suivi 
ou imité, a abouti au mouvement du Romantisme qui se trouvera en 
plein épanouissement à l'époque suivante et qui aura une couleur 
politique et nationale. 

1 A magyar irodalom torténete (L'Histoire de la littérature hongroise) éd. coll. 
en 8 volumes, Budapest, Ul76-80. 

2 BIR6, Ferenc, A !iatal Bessenyei és irOtarsai (Le jeune B. et ses amis écri
vains, Budapest, 1976, 3;:;2 p_ ; 1D_, A !elvila!losoda.�kori magyar irodalom értcl
mezéséhez (Slir l'interprétation de la littérature hongroise à l'époque des Lumiè
res) , dans ITK, 1979, N° 3, pp. 316-328. 
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llessenyei, faisant partie de la garde du corps de la reine Marie
Thérèse, homme cultivé et sensible à des nouveautés intellectuelles, a 
rédigé, en 1778, un volume intitulé Tolerantia, découvert et publié il y a 
quelques années seulement 3. C'est un recueil de divers écrits de l'auteur, 
copié et relié à son usage personnel, où l'on trouve des lettres adressées, 
mais pas toujours envoyées à des hommes importants, de courts essais, 
des traductions et des poèmes. Dans l'avant-propos qui est un résumé 
de ses idées, il insiste sur l'importance de la tolérance. Ses arguments 
sont pris plutôt dans les idées de la loi naturelle que dans un déisme 
ou dans un anticléricalisme purs : « la foi forcée ou simulée ne mène 
pas au salut ; la religion seule ne rend pas l'homme bon ; il est bien 
triste que quelques religieux puissent être accusés d'infamies, comme l'a 
fait par exemple Voltaire, et pour cause ; les activités non religieuses 
corrompent l'Eglise, il faut en priver les ecclésiastiques et ils travaille
ront à la gloire de Dieu ; le Bien et le Mal viennent également de Dieu » 
etc. 4. Ces idées ressemblent beaucoup à celles qui ont servi de base 
pour l'Edit de Tolérance de Joseph II, comme l'ont montré des recher
ches récentes, qui contredisent une vision plus ancienne, plutôt sim pli
fiante, qui voyait avant tout l'influence des Lumières comme détermi- ' 
nant la pensée de Joseph II 5. 

Dans les deux poèmes qui figurent dans ce recueil l'auteur hongrois 
parle au nom du peuple de ::\Iontezuma, victime d'une conversion par la 
force, au nom d'un Dieu étranger, et  il ajoute :  « aujourd'hui, à Vienne, 
on est séduit par l'argent et par les bonnes positions pour quitter sa 
religion et prendre celle qui est uniquement acceptée » 6. Un . autre 
fragment est la traduction d'un texte français, de contenu religieux et 
Bessenyei saisit l'occasion pour y ajouter quelques réflexions sur les 
méfaits de l'intolérance. La publication de ce texte fut interdite par la 
reine elle-même, ainsi que le recueil entier, qui  fut gardé comme 
manuscrit dans une bibliothèque privée. 

L'existence de ces écrits - dont nous n'avons mentionné que quel
ques-uns - prouve que le problème de la tolérance était vivement 
ressenti par les intellectuels hongrois, surtout à l'intérieur de ce groupe 
progressiste qui se trouvait à la cour de Vienne. Elle prouve également 
les limites de cette activité intellectuelle, non seulement imposées par la 
position personnelle des auteurs, mais aussi et surtout par une censure 

3 BESSENYEI, Gyorgy, Tolerantia, 1778, éd. par Lajos Némedi, Nyiregyhaza, 
1978, 134 p. 

4 Op. cit., pp. 1-9. 
5 Cfr KosARY, Domokos, M üvelOdés a XVIII. szdzadi Magyarorszdgon (La 

Oulture en Hongrie a u  XVIIIe sièCle), B udapest, 1980. 
6 BESSE."YEI, op. cit., pp. 41-55. 
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en vigueur et dont le fonctionnement en Hongrie montre quelques dilfé. 
rences par rapport aux autres pays de l'Empire. 

Pour comprendre ce système, il faut remonter dans le temps 7, car 
c'est vers la fin du XVIIe siècle que la mise en place d'une cpnsure 
régulière d'Etat devint possible, étant donné que, dans la IIongrie 
tripartite, les protestants possédaient des libertés considérables et qu'en 
même temps, la position juridique des Jésuites était plutôt ambiguë. 
C'est seulement après la suspension de la Constitution hongroise, qui 
suivit le complot de 'Yesselényi (1670) et pendant le renforcement de l a  
Contre-Réforme que les Jésuites d e  Nagyszombat prirent en main l a  
censure en Hongrie, en 1673. U n  peu plus tard, par l a  Carolina Rcso
Zutio de 1731, la Lieutenance devient responsable de la censure, mais 
toujours sous l'influence des idées de la Contre-Réforme. Un véritable 
changement survient donc avec la réforme de la censure introduite 
par Joseph II. La tâche principale de celle-ci n'est plus de sauvegarder 
la religion catholique et d'anéantir moralement et physiquement les 
« hérétiques » ,  mais plutôt d'utiliser tous les citoyens dans l'intérêt 
du bien commun et d'assurer à tous la liberté de pensée. De plus, cette 
réforme de Joseph II, instaurée suivant le principe de l'absolutisme 
étatique, voulait unifier la réglementation concernant la censure dans 
tous les pays de l'Empire, ce qui créa, en Hongrie, une situation particu
lière, car les instructions envoyées de Vienne n'étaient pas toujours 
respectées : les censeurs hongrois ont agi tantôt avec plus, tantôt avec 
moins de rigueur que les membres de la commission royale. Or, une 
conséquence incontestable de cette situation a été qu'en IIongrie la  
littérature religieuse a beaucoup perdu de son importance - par 
rapport au XVIIe siècle où les disputes entre catholiques et protestants 
étaient en pleine effervescence et constituaient une partie considérable 
de la production littéraire - et que la littérature non religieuse a pris 
un grand essor en mettant l'accent sur des problèmes d'une autre 
nature. 

La vie intellectuelle, en général, devient très active vers la fin du 
règne de Marie-Thérèse, grâce au transfert de l'université de Na gy
szombat à Buda, en 1777 et à Pest, en 1784. L'imprimerie de l'université 
est aussi transférée en partie à Pest. La parution des premiers journaux, 
pendant les années 1780, les premières tentatives de la fondation des 
sociétés savantes sont les signes d'une effervescence intellectuelle. Assez 
curieusement, les premiers journaux ne connaissent qu'un succès limité, 

7 SASHEGYI, Oszkar, Az dllami konyvcenzura kezdetei Magyarorszagon (Les 
Débuts de la censure d'Etat deI livrell en Hongrie), dans Magyar Kon!lvszemle, 
1968, nO 1, pp. 1-12 ; ID., Zensur und Geistestreiheit unter Joseph II., Budapest, 
1958, 240 p. 
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leurs difficultés sont dues en partie seulement à des insuffisances maté
rielles ou au fonctionnement de la censure, mais, davantage, à un 
manque d'intérêt de la part du public, Le contenu de ces journaux est 
assez varié, leur but principal étant de faire connaître en Hongrie les 
nouveautés intellectuelles de l'Occident et d'enrichir la culture hon
groise. Ces tentatives n'allaient pas sans le renouvellement de la langue 
nationale, un véritable travail de création qui a pris tout son élan à la 
fin du XVIIIe siècle. Il ne s'agit donc pas, à cette époque-là, d'un 
véritable bouleversement intellectuel et encore moins de la propagation 
des idées révolutionnaires par la presse, Cela est valable aussi pour les 
premiers almanachs, rédigés en 1ï9ï et li99, qui donnent des informa
tions générales sur les littératures étrangères 8. 

En ce qui concerne la littérature française, Yoltaire, par exemple, 
est connu et traduit relativement tôt en Hongrie, Le comte Istvan 
Fekete envoie ses poèmes à Yoltaire et reçoit une réponse très favorable. 
Il traduit la Pucelle d'O rléans et le Poème sur la loi naturelle et, en 
outre, il devient tellement imprégné des idées révolutionnaires qu'il 
participe au complot des Jacobins hongrois, en 1 ï94-95 et échappe tout 
juste à l'exécution 9, D'après des recherches récentes 10, Voltaire figure 
dans un recueil de pièces de théâtre d'une école des Jésuites, en latin, 
ce qui est assez inattendu. On a réussi à identifier le texte de deux 
pièces, celui de La m ort de César et de Rome sauré Olt Catilina, mais 
ni l'auteur, ni le traducteur ne sont mentionnés dans le manm;crit. 

L'exemple de Yoltaire montre bien que la réception de la littérature 
française - et aussi bien celle des autres littératures européennes, dont 
les problèmes dépassent le cadre de la présente communication -
n'allait pas sans ambiguïtés et une mise au point serait  nécessaire, 
malgré un nombre relativement grand de travaux entrepris sur ce 
point 11, L. Ferenczi constate que Voltaire pouvait être un appui idéo
logique potentiel aux aspirations de �Iarie-Thérèse et de Joseph II, 
indépendemment de leurs convictions personnelles, mais en même temps, 
son œuvre a soutenu le sentiment national hongrois et sa pensée, par 

8 FRIED, Istvân, Stilllstorekvések a XVIII. szazad végén - Kis Janos al

manachjai (Essais de style à la fin du XVIII� siècle - Les almanachs de J.K.), 

dans IT K, 1979, nO 5-6, pp. 577-588. 
9 l\!ORVAY, Gyozo, Galanthai gr6f Fekete Janos (Le comte J.F. de G.), 

Budapest, 1903, et TRO:'iCIlOS, Henri, Les œuvres posthumes de Jean Fekete de 

Galant/l a, dans Revue d'Etudes Hongroises, 1!l34. 

10 TÉRI, Edit, Voltaire egykoru magyarorszuqi tskolai szinpadon (V. sur la 

scène des écoles contemporaines en II.) ,  dans IT K, 1979, nO 5-6, pp. 571-577. 
11 ECKIlARDT, Sandor, A francia forradalom eszméi Magyarorszagon (Les idées 

de la Révolution française en Hongrie),  Budapest, 1924, 222 p. ; Les Lumières 
en Hongrie, éd. sous la dir. de Béla Kopeczi, Budapest, 1977, 335 p. 
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la mise en valeur des sentiments individuels, a contribué à affaiblir 
l'impact de l'Etat sur l'individu u. 

En tout cas, la littérature française a été parfois favorisée par nos 
écrivains, au détriment de la  littérature allemande, surtout après les 
tentatives de Joseph II pour l'unification linguistique de l'Empire, ce 
qui a provoqué une forte résistance de la part des Hongrois. 

Pour terminer, il semble utile de dire quelques mots sur les bases 
sociales de cette effervescence intellectuelle. Pendant longtemps, on a eu 
tendance à détacher ces quelques intellectuels, d'origine noble ou bour
geoise, de la grande masse de la noblesse moyenne, qui était considérée 
comme totalement inculte. Ici aussi, les recherches récentes, l'analyse 
des catalogues des bibliothèques privées et publiques, de celles des 
écoles, p. ex., ont démontré que cela n'était vrai qu'en partie 13. Vers la 
fin du XVIIIe siècle il  existait de nombreux cabinets de lecture et le 
rôle des librairies était également considérable. On connaît par exemple 
le catalogue de lï92 d'un des libraires, Ignatz Anton Strohmayer, à 
Pest, qui était une figure assez mystérieuse de l'époque, franc-maçon 
et en même temps fournisseur de livres interdits et agent pro,·ocateur. 
Evidemment, les livres interdits ne figurent pas dans les catalogues, 
leur existence ne peut être prouvée qu'indirectement et il est très 
difficile de démontrer leur diffusion. 

En guise de conclusion, nous pouvons constater qu'il y avait en 
Hongrie, à cette époque-là, une littérature assez indépendante, originale 
et non ecclésiastique. La vie littéraire prend des formes nouvelles, les 
auteurs ne vivent plus dans un isolement total et ils prennent de plus 
en plus connaissance des autres littératures européennl.'s. Ils essaient, 
en même temps, de sauvegarder leur propre langue et leur culture des 
influences étrangères. Grâce aux journaux et à l'activité accrue des 
intellectuels, les villes deviennent les centres culturels. �Iais la vraie 
nouveauté est due principalement à l'Edit de tolérance de Joseph II, à 
savoir la disparition de toute polémique religieuse. Vers la fin du 
XVIIIe siècle, la littérature hongroise est presque entièrement sécu
larisée, si bien que même certaines idées d'ordre métaphysique, sensibles 

U FERE:';CZI, Lâszl6, Voltaire a XVIII. szazadi Magyarorszugo-n (V. en H. 
au XVIIIe siècle) ,  pp. 183-200, dans CI Sorsotok clore nézzétek :o - a Francia 

felviltigosodds és a m agyar kultura (CI Ouvrez plutôt les 1/eUJ: :O  - Les L umières 

en France et la culture h ongro-ise) , éd. sous la dIr. de Béla Küpeczi et Lâszl6 
Sziklai, Budapest, 1975, 447 p. 

13 FÜLOP, Géza, .Â magyar olvas6kozonség a felvildgosodus idején és a reform

korban (Les lecteurs en Hongrie à l'époque des Lum ières et pendant l'ère des 

Réform es), Budapest, 1978, 290 p. 
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encore chez les premiers représentants de nos Lumières, disparaissent 
et c'est la vie de l'homme dans ce monde qui prend la place des considé
rations philosophiques. 
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Il dibattito sulla tolleranza nella chiesa italiana 
della seconda metà deI Settecento 

Daniele MENOZZI 

(Università di Bologna) 

1. Già prima della promulgazione della Patente di Giuseppe II, a 
partire dalla fine degli an ni '60, si possono registrare nella cultura 
italiana deI Settecento voci favorevoli alla tolleranza 1. Le manifestano, 
in primo luogo, esponenti deI moto dei ' lumi ', come il milanese G. 
Gorani, il piemontese D.F. Vasco 0 il trentino C.A. Pilati 2 ; ma se ne 
trova traccia anche in ambito cattolico. L'abate napoletano A. Genovesi, 
ad esempio, nota che la pura religione di Gesù - contrariamente al 
modo in cui la si era praticata « nei secoli di barbarie » - non richiede 
« persecuzioni e tribunali di san gue » ,  esclude ogni « spirito distruttore, 
persecutore, vendicativo )) 3. E l'ecclesiastico veneto A. Fabbro sostiene 
nelle sue lezioni all'Università di Padova che non é lecito punire gli 
eretici, dal momento che sono « homines qui errant, sed bonD non malo 
animo errant, non odio sed affectu Dei honorare se Deum atque amare 
credentes )) 4. 

1 Per ragioni di spazio limiteremo le note ai dati bibliografici essenziali. In 

generale sulla situazione italiana si puô vedere A. RUFFIN!, La libertà religiosa. 
Torino 1901, 477-532 e A.C. JElIOLO, Btato e chiesa negli scrittori polit ici italiani 
deZ 8eicento e deI 8ettecento, a cura di F. MARGIOTTA BROGLIO, Napoli 1972, 
291-307. 

2 1 testi deI Gorani, di D.F. Vasco e deI Pilat! si possono consul tare in 

nluminiBti italiani. III. Riformatori lombardi piemontesi e toscani, a cura di 

F. VE."'ITCRI, Milano-Napoli 1958, rispettivamente aIle pp. 499, 843-844 e 585-591. 
Sull'aperta posizione deI Pilat! si veda F. VENTURI, Bettecento riformatore, II, 
Torino 1976, 237-325. 

3 A. GE.'iOVESI, Delle scien.ze metafiBiche per OH oiovanetti, Napoli 1767, qui 

cit. dall'edizione di Venezia 1777, 272 e IDEM, Della diceosina 0 sia della filosofia 
deI Oiusto e dell'OMBto, Napoli 1766, qui cit. dall'edizione a cura di F. ARATA, 
Milano 1973, 108 n. 181 A. 

4 B. BRUGI, Una cattedra di diritfo pubblico ecclesiastico dello studio di 
Padova nella seconda metà del secolo XVIII, ln Archivio veneto IX (1005), 
286-287 ; e A.C. JElIOLO, Btato e chiesa . . •  , 387-388. 
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Verso la fine degli anni '70, autori cattolici variamente riconducibili 
al movimento di A ufkliirung cristiana riprendono e sviluppano queste 
posizioni, dapprima emerse su un terreno più propriamente giuris
dizionalistico. Il dotto abate romagnolo G.C. Amaduzzi, in un discorso 
recitato all'Arcadia romana, afferma che l a  « sociale virtù » della 
tollel'anza é il frutto della « dolce alleanza » tra la filosofia e una 
religione che, riformandosi, rit orna « pura e illibata » come nella chiesa 
primitiva 5. :llentre l'ex-gesuita G.B. Roberti, nelle sue Annotazioni 
sopra l'u man ità del secolo decimottaro ricorda che la tolleranza costi
tuisce una delle con crete specificazioni di una carità autenticamente 
evangelica 6. 

E' vero che, in questo stesso periodo, gran parte dell'apologetica 
anti-illuministica con dan na la tolleranza come UllO dei più nefasti 
portati politico-culturali della philosophie. Non tutta la chiesa italiana, 
pero, si allinea a queste concezioni. Lo stesso successo della traduzione 
italiana delle Lettere interessanti del pontefice Clemente XIV - dove 
il poligrafo francese L.A. Caraccioli metteva al riparo dell'autorità di 
papa Ganganelli la  con ces si one della libertà di coscienza 7 - mostra 
che consistenti settori deI mondo cattolico tendevano a ritenere ormai 
superabile uno dei pilastri dell'età della Controriforma. 

2. Quando, tra l'ottobre e il novembre 1781, i giornali italiani 
diffondono la notizia della pubLlicazione della Patente, il  clima cultu
rale non é dunque pregiudizialmente ostile alla tolleranza. Anzi, il fatto 
stesso che un sovrano cattolico abbia adottato questa misura, semLra 
determinare significativi spostamenti all'interno deI campo ecclesiastico. 
Ln campi one della polemica anti-filosofica, come il cappuccino Bonifacio 
ùa Luri, elogia, ad esempio, l'eùitto di Giuseppe II, dal momento che 
gli sembra destinato ad impedire « anche i più leggeri trasporti » deI 
fanatismo religioso 8. La posizione complessivamente moderata deI 
francescano - che mette sullo stesso piano l'intolleranza religiosa cui 
si é in passato abbandonata la chiesa con il contemporaneo « fanatismo 
della filosofia » e « fanatismo della libertà » - mostra che la puLbli
cazione della Patente tende a sollecitare, anche negli ambienti cattolici 
mena corrivi al dialogo coi ' lumi ', un certo sostegno alla tolleranza. 

5 G_C. AMADt7ZZI, La filosofia alleata della religione, Livorno 1778, 27-29, 37, 48. 
6 G.B. ROBERTI, Annotazioni 80pra la umanità deI sccolo decimottavo, Torino 

1781, qui cit. daU'edizione di Bologna 1785, CXXXI-CIXL. 
7 L.A. CARACCIOLI, Lettere in teressanti deI pontefice Clemente XIV GanganelU, 

l, Losanna 1776, 68-69 e IV, Losanna 1777, 23-40 e 57-60_ 
8 BONIFACIO DA LURI, Il fanatismo esposto in tutta la sua este1l,sione, Venezia 

1782, x..'{XII, LVIII, CCL-CCLII. 
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Sarà l'intervento di Roma a ritardal'e la diffusione nella cbiesa 
italiana di una valutazione positiva delI'eùitto imperiale. Il pl'ovveùi
mento di Giuseppe II provoca infatti in curia un vivo alla l'me. Il nunzio 
a Vienna, mons. Garampi, invia alla segretel'ia di stato dispacci inquie
tanti, in cui dichiara che l'imperatore é ormai « sedotto dalle nuove 
massime di pel'sone che vantano bello spirito » 9. Ulla generale pl'e
occupazione si estenùe a tutte le congregazioni romane. Xon 10 palesa 
soltanto l'appunto di un anonimo collabora tore deI segretario di stato -
intitolato Riflessiolli sulla strat:a!]anza dei presente editto - in cui una 
serie di dotte citazioni, da s. Agostino al concilio di Trento, viene 
utilizzata per provare l'antitesi tra la dottrina sem pre professa ta dalla 
chiesa e la tolleranza 10. Tale preoccupazione si evince soprattutto dalle 
« consulte » che, alla fine deI 1781, Pio YI chiede ai cardinaIi di curia 
sui punti più scottanti della politica giuseppina e in particolare sulla 
questione della Patente 11. 

I cardinali concordano nel ritenere cbe il libero accesso dpgli 
acattolici aIle cariche pubbliche priva la chiesa di uno degli strumpnti 
coercitivi più importanti pel' indurli aUa conversione 12. Il prefetto di 
Propaganda Fide, Antonelli, scrive al papa : « quest'editto a me sembl'a 
il peggiore di quanti se ne sono mai pubblicati da S.)1. Cesarea, e 
quello che porta la più mortal ferita in mezzo al seno della cbipsa 
cattolica » .  :Ma é il cardinal Albani a dilungarsi maggiormente sulle 
contromisure da adottare : pur incline ad avviare « qualcbe manpggio » 
presso i principi tedeschi, al fine di indurre l'imperatore a ritirare il 
decreto, suscitandogli difficoltà politicbe in Germania, egli ritipnf' 
soprattutto opportuno mobilitare l'opinione pubblica cattolica contro la 
Patente, incoraggiando con premi la stampa di lavori che difenùano 
i « sani principî » .  

Il suggerimento dell'Albani sembra troval'e immediata attuazione 
pratica. La stamperia vescovile di Assisi - dai cui torchi uscivano 
frequentemente le opere dei teologi curialisti - pubblica infatti la 
traduzione italiana della protesta che l'Università di Lovanio aveva 
inviato a Giuseppe II, invitanùolo a non introdurre la Patente nei 
Paesi bassi austriaci, 0 quanto mena a es en tare l'Universitli daU' 
osservarla 13. Sul piano più generale l'opuscolo esprimeva un orif'nta-

9 AnCHIVIO SEGRETO YATICA�O [d'ora in avantl ASVj,  Nlln::iatllra di GernlallÏa 
752, 1781, n. 16. Si veda anche E. WV'TER, Der Josefinistn lls, Berlin 1962, 194-196. 

10 ASV, Nunziatura di Germania 752, 1781, n. 16. 
11 ASV, Nunziatura di Gertnania 752, 1781, n. 27. 
12 ASV, Nunzi.atura di Germania 753, 1781. 
13 Memoria dell' Università di Lovanio a Sua Maestà Giuseppe II, Assisi 1783. 

Lna traduzione manoscritta della Memoria venne inviata dal Garampi alla 
segreteria di stato : ASV, Nunziatura di Germania 752, 1781, n. 16. 
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mento intransigente : vi si ricordava infatti che la fine dei privilegi 
civili per i cattolici metteva a repentaglio la sopravvivenza stessa della 
fede. Tuttavia, almeno inizialmente, l'opposizione romana alla Patente 
non punta allo scontro diretto con l'impel'atore. La battaglia pubbli
cistica e la mobilitazione dell'opinione pubblica cattolica sembrano 
piuttosto orientate a strappare a G iuseppe II qualche concessione. Lo 
evidenzia assai bene la discussione relativa alla lettera pastorale con 
cui il vescovo di Kôniggriitz, L. von Uay, promulgava l'editto nella sua 
diocesi. 

3. Il pubblico italiano era subito venuto a conoscenza di questo 
documento : alcuni giornali - come la toscana « Gazzetta universale )) 
o la lombarda « Gazzetta di Mantova )) - ne avevano infatti pubblicato 
la traduzione 14. In reaItà tale versione era tutt'altro che fedele : più 
breve e sintetica deI testo latino, ne accentuava i toni irenici e 
illuministici, che erano si presenti nell'originale, ma in maniera assai 
blanda e sOl"vegliata. Proprio pel' il carattere fortemente innovativo 
che la lettera pastorale cosi assumeva, le prime reazioni italiane 
sono, in complesso, assai prudenti. 

Solo il teatino veneto A. Contin - che dalle colonne deI « Giornale 
letterario ))  conduce una continua polemica a favore delle tesi giuris
dizionalistiche - manifesta una incondizionata adesione 15. Evidente 
é invece la preoccupazione degli ambienti filo-giansenisti. Il Foggini 
scrive da Roma a Scipione de' Ricci per esternargli le sue perples
sità 16 ; l'arcivescovo di Taranto, Capecelatro, insel'isce in una sua 
lunghissima pastorale sul battesimo notazioni critiche contro quella 
di von Uay 17 ; alla redazione degli « Annali ecclesiastici )) - il periodico 
fiorentino che esprime gli orientamenti deI gruppo ricciano - arrivano 
lettere di lettori che, pur avanzando l'ipotesi di una « maliziosa )) altera
zione della traduzione, dichiarano il 101"0 netto dissenso nei confronti 
deI documento episcopale 18. Perfino circoli illuministici, dopo un iniziale 
entusiasmo, prendono le distanze : la « Gazzetta universale )) - giornale 
vicino al governo di Pietro Leopoldo - pubblica, in più puntate, la 
versione italiana della pastorale di G. Auersperg, vescovo di Gurk, 

14 « Gazzetta universale _ 1782, 76, 83-84, 92-93, 101, 110 e « Gazzetta di 
Mantova _ 1782, nn. 5, 6, 7. 

15 fi Giornale letterario _ 1782, 262 e 312. N el 1783, pp. 152-154, il Contin 
aspramente critica la Memoria dell'Università di Lovanio. 

16 E. DAMMIG, Il movimento giansenistico a Roma nella seconda metà del 
aecolo XVIII, Città deI Vaticano 1945, 106. 

17 G. CAPECELATRO, Lettera pastorale 0 sia istruzione canonica sul battesimo 
cristiana, Napoli 1785, qui cit. dall'edizione di Napoli 1817, 318-337. 

18 « Annall ecclesiastici _ 1782, 50. 
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informando i lettori che essa, e non quella di von Hay, riflette i 
convincimenti dell'imperatore 19. 

Nonostante questa cauta accoglienza, il Garampi insisteva da Yienna 
sulla necessità di far apparire un'adeguata confutazione della « fa mi
gerata pastorale » ,  in cui, a suo an-iso, il vescovo si era eRpresso col 
« linguaggio di un pubblicista protestante assai più che di un pastore 
cattolico » 20_ All'inizio deI 1783 usciva finalmente un libro anonimo, 
dal titolo Sul sistema della tolleranza, che costituiva una risposta 
critica aIle tesi contenute nella circolare di von lIay 21_ Ne era autore 
E. Iturriaga, un ex-gesuita latino-americano deportato in Halia al 
tempo della soppressione della Compagnia e già noto pel' alcune sue 
opere di tendenza ultramontana. La polemica sviluppata contro la 
lettera pastorale - ovviamen�e nella sua versione infedele ! - é pun
tuale : ogni frase viene sottoposta ad una contestazione analitica. In 
questa sede, tuttavia, interessa soltanto considerare la concezione 
generale che la ispira. Infatti la soddisfazione deI Garampi pel' l'opu
scolo, il fatto che uscisse nella solita stamperia di Assisi, la convinzione 
dell'autore di manifestare ben più che un parere personale e l'immediata 
traduzione tedesca mostrano che l'operetta esprimeva le posizioni 
maturate a Roma sulla questione della tolleranza. 

Ora, la tesi centrale deI libro, secondo cui non vi puô es sere che 
contraddizione tra cattolicesimo e tolleranza, viene stemperata da 
limitazioni che tendono a rendere accettabile, a certe condizioni, la 
Patente di Giuseppe II. Si afferma infatti che la tolleranza civile é 
legittima, anche da un punto di vista rigorosamente cattolico, nell' 
ipotesi che essa faciliti la conversione degli eretici. Tuttavia, in questo 
caso, 10 stato, ponendo termine aIle « pene temporali » che, in via di 
principio, dovrebbe sem pre infliggere agli eterodossi, é tenuto a dotare 
la chiesa di tutti i privilegi di cui essa abbisogna pel' ottenere il 101'0 
ravvedimento. In particolare, un potere che voglia rimanere cattolico 
tutelerà i diversi « poteri subalterni » esistenti nella società civile -
la famiglia cattolica, la parrocchia, la diocesi, ecc. - in modo che i 
101'0 capi possano « far valere la forza della propria autorità » npi 
confronti di sottoposti desiderosi di abbandonare la loro appartenenza 
confessionale. 

In tal modo l'opposizione romana all'editto imperiale si mostrava 
assai duttile. Pur ritenendo che la tutela della fede implicasse comunque 

19 « Gazzetta universale _ 1782, 230, 247-248. 253-254, 261-263, 269-271. 
20 ASV, Nunziafura di Vienna 1782, 181, ft. 7, 13, 38, 86-87, 92-98. 
21 [E.:\1. ITVRRIAGA], Sul Itistema della tolleranza. Lettera di monlt. t)escot)o di . . .  

indirizza ta a monltignor Leopoldo Ab Hay. t)cscovo di  Konigsgriitz. Assisi 1783. 
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il ricorso a mezzi coercitivi - ed in effetti si prospettava soltanto il 
passaggio della 101'0 utilizzazione dallo stato aIle diverse articolazioni 
deI potere ecclesiastico -, il volumetto lasciava intravedere un certo 
possiLilismo. L'opinione pubblica cattolica non venim mobilitata da 
Roma pel' chiedere il ritiro della Patente, ma pel' l'ivendicare alla chiesa, 
in cambio dell'accettazione di questa, il diritto ad esercitare un'autorità 
coattim nella società civile. Lo sviluppo deI dibattito, tuttuvia, doveva 
iI'I'igidire la posizione di Homa. 

4. Il libro dell'Iturriaga ebbe infatti vasta eco e suscitô immediate 
risposte polemiche. Sulle pagine deI « Giornale letterario » ,  il Contin 
notava che l'imperatore aveva promulgato la tolleranza in vista di 
garantire ai sudditi la  tranquillità pubblica 22. Poiché la chiesa, i n  
tutte le sue articolazioni, « non s a  n é  debbe sapere quaI sia l'ordine 
pubblico », non puô pretendere, come condizione pel' l'approvazione della 
Patente, quanto domandato dall'ex-gesuita, va le a dire l'eseI'cizio di una 
vera e propria forza coattiva. In materia civile l'autorità compete 
soltanto allo stato, mentre la chiesa non puô che sottomettersi ;t.lle sue 
decisioni. 

Ma é soprattutto un confratello spagnolo dell'Iturriaga - anch'egli 
arrh-ato in Italia dopo la soppressione della Compagnia - a criticare 
l'opuscolo di quest'ultimo. Sotto 10 pseudonimo di I. Yanspeugspeg, 
l'ex-gesuita J. Casanova fa uscire a Yenezia, nel 1784, un agile Esame 
critico delle sue tesi 23. Anche in questo caso non conviene sf'guire la 
puntigliosa repli ca alle contestazioni ri volte alla pastorale di von IIay ; 
é invece interessante ricordare le valutazioni più generali contenute 
nel volumetto. Secondo Casanova, l'intolleranza era nata nella chiesa 
dopo la perfetta epoca primitiva, al fine di ricondurre gli eretici « alla 
cattolica credenza coll'esterior forza di penali costituzioni » .  Tale 
progetto si rivelava, al presente, deI tutto fallimentare. Pel' la conversio
ne degli acattolici era dunque da un lato più utile e dall'altro lato 
« più conforme agl'insegnamenti ed esempi deI divin l'edentore e alla 
pratica degli uomini apostolici » ricorrere a « gli allettamenti, le 
dimostrazioni, gli effetti, [ . . .  ] gli incantesimi di una piena e perfetta 
carità » .  L'operetta sosteneva in somma che la tolleranza si rivelava 
come il pi ù efficace strumento missionario : la carità verso gli eretici 
mostrava lorD l'indiscutibile verità di quanto la chiesa asseriva. 

22 « Giornale letterario Il 1783. 181-187. 
23 [J. CASA:-;'OVA ] ,  Esame critico deI libro intitolato « Lcttera di mons. vescovo 

di . . .  inrlirizzata a mons. Leopoldo Ab Hay vescovo di Koni{}8{}rütz ]l 8ul 8istema 
dclla tolleranza, Yenezia 1784. 
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La risposta dell'Iturriaga non si faceva attendere : usciva infatti ben 
presto a Roma un suo Giudizio apologetico deI primo opuscolo 24. Qui 
riconosceva, finalmente, che la polemica contro von Hay era, in larga 
parte, frutto della erronea traduzione della pastorale. E, pur accludendo 
una corretta versione italiana, notava che occorreva riprendere la 
battaglia contro il testo diffuso in Italia, poiché proprio questo, e non 
l'originale, si era voluto difendere. In realtà la rinnovata polemica 
contro von Hay e i suoi apologeti celava un mutamento di posizione. 

L'ex-gesuita sosteneva ora che asserire la necessità di pas sare daIl' 
intolleranza alla carità, come aveva fatto Casanova, significava 
allinearsi aIle concezioni degli« empi filosofi » ,  cioé ammettere che 
« amendue le potestà s'arrogano da tiranniche un diritto che non hanno 
nel volere con la violenza della pena » riportare gli eretici alla 
professione della sola religione vera. Invece che sia lecito e doveroso 
« perseguitare infino a morte » gli eterodossi, é una « sentenza fondata 
nella Sacra Scrittura, i nculcata dai padri e autorizzata nella chiesa 
con più esempi » .  In complesso, in questa seconda operetta, si lasciava 
in ombra l'ipotcsi di una accettazione condizionata della Patente, per 
ribadire con forza la te8i della necessaria compattezza religiosa della 
società cristiana. Una compattezza da raggiungere attraverso l'uso dei 
mezzi coercitivi che 10 stato doveva mettere a disposizione della chipsa. 
Che questa concezione pre\-alesse ormai a Roma é dimostrato dal fatto 
che Pio VI in persona l'approvava, facendo pervenire all'Iturriaga, nel 
dicembre 1785, una lettera gratulatoria per l'opuscolo ora esaminato 25. 

Perché questo i rrigidimento ? Indubbiamente concorsero a determi
narlo fattori diversi e complessi, tra l'altro la fine di ogni speranza di 
composizione con la politica ecclesiastica di Giuseppe II.  E' tuttavia 
interessante richiamare l'attenzione su un aspetto specifico, che certa
mente ebbe un certo ruolo. A sostegno della Patente non erano infatti 
scesi in campo solo gli ambienti giurisdizionalisti, di cui abbiamo visto 
un esempio negli interventi dei Contin, 0 correnti influenzate dal 
movimento di A ufkliirung cattolica - che possiamo riconoscere nelle 
tesi dei Casanova -. Anche i settori fiIo-giansenisti della chiesa 
italiana si erano mossi, e con grande dispiego di mezzi, a favore della 
Patente. La

' 
battaglia pubblicistica sulla tolleranza civile diventava cosi 

un momento importante per il controllo dell'opinione pubblica cattolica 
che si contendevano due schieramenti ecclesiali ben organizzati. l ' mezzi 

24 E.M. ITURRIAGA, Sul sistema della tolleranza. Giudizio apologetico 0 sia 
Nsposta ail' Cl Esame critico » dato in luce dal sig. a bate Isacco Vanspeugspeg, 
Roma 1785. 

25 C. SOMMERVOGEL, Bibliothèque de la Compagnie de Jésus, IV, Bruxelles-Paris, 
1893, 691. 
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termini ', come fra poco vedremo, non erano più possibili. Intanto 
conviene chiarire la posizione degli ambienti giansenisti a proposito 
dell'editto imperiale. 

5. Chiamati in causa, come si ricorderà, da lettori perplessi sulla 
pastorale di von Hay, i redattori degli « Annali ecclesiastici » inter
vengono dapprima con un lunghissimo articolo, pubblicato in tre succes
sivi numeri deI giornale 1J6. Fer quanto riguarda la circolare deI vescovo, 
pur assicurando che il traduttore ha « depravato Il il testo, si nota che 
egli aveva spinto la tolleranza fino al paolino « idipsum sapere in  
alterutrum ».  Invece « non s i  puo la vera pace fomentare con quei che 
non amano la verità » ,  anche se « la carità porta nelle sue viscere 
an cora questi e ve gli toIlera secondo 10 spirito di Gesù Cristo » .  E' 
dunque questa « tolleranza cristiana » che é alla base della Patente 
e che occorre precisare nei suoi contenuti. 

In primo luogo il periodico chiarisce che essa va tenuta accurata
mente distinta dal « tollerantismo, cioé dai gregari di Voltaire » ,  in
differenti verso ogni religione, e dal « fanatismo di quei tra i cristiani 
che 0 per uno zelo non secondo la scienza 0 per una tenebrosa malizia » ,  
si mostrano intolleranti. A questo punto v i  é nell'articolo una ampia 
digressione, pel' indicare, come esempio tipi co di questa intolleranza, 
l'atteggiamento tenuto dalla curia romana verso la chies a di Utrecht. 
:Ma dopo questa frecciata polemica - che serve a chiarire le caratteri
stiche della « toleranza teologica » - si ritorna all'argomento centrale, 
quello della tolleranza civile. Si stabilisce cosi che il « principe catto
lico » non ha alcun diritto di imporre i suoi convincimenti religiosi ai 
sudditi. La sfera dello spirituale appartiene infatti esclusivamente alla 
chiesa, alla quale Gesù Cristo ha affidato come mezzo di apostolato non 
la violenza, ma la predicazione «( accompagnata da una vita esemplaris
sima » .  Inoltre un cittadino che non turba l'ordine pubblico « non puo 
senza ingiustizia essere spogliato dei beni temporali ai quali ba diritto 
come suddito deI governo civile » .  E questa considerazione yale pel' ogni 
cittadino, quali che siano le sue opinioni in materia religiosa, anche 
l'a teismo. 

Il periodico filo-giansenista sembrava cosi fondare la legittimità 
della tolleranza su una secolarizzazione dello stato, chiamato ad 
adempiere a fUllzioni meramellte politiche e civili, senza intromissioni 
nell'ambito ecclesiale. La redazione tuttavia si era spillta troppo avanti. 
Giungevano infatti nuove lettere di lettori « commossi » e turbati nel 
vedere gli « Annali ecclesiastici », sem pre cosi attenti aIle dottrine di 

1J6 « Annali ecclesiastici D ,  1782, 49-51, 57-59, 61-64. 
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s. Agostino, non tenerle in alcun conto nella questione della tolleranza 7:1. 
Subito i redattori replicavano con due successivi articoli, in cui, 
attraverso una storicizzazione dei testi agostiniani, si  cercava di provare 
come la loro posizione coinciùesse perfettamente con quella deI santo 28. 

In realtà, la sottile disquisizione storico-dottrinale non appare molto 
convincente e sembra piuttosto celare un brusco mutamento di rotta. 

n giornale ora sosteneva che « la tolleranza cristiana non risguarda 
gli errori nascenti [ . . .  ] ma le sette già formate » .  Inoltre aggiungeva 
un altro limite a questa prima restrizione aIle precedenti posizioni : 
ricordava infatti che in uno stato cattolico non vi puô mai essere 
perfetta parità giuriùica delle varie confessioni. n « principe cattolico » ,  
pur dovenùo rinunciare alI'uso degli strumenti coercitivi verso gli 
eretici, é comunque sempre tenuto a concedere alla chiesa quei privilegi 
che facciano deI cattolicesimo la religione dominante. Forse spaventati 
da asserzioni che potevano portarli verso uno stato secolarizzato, gli 
« Annali ecclesiastici » ripiegavano cosi su un faticoso compromesso, 
in cui il sostegno della tolleranza civile si coniugava con la difesa di 
aspetti tipici di un regime di cristianità. 

E' vero che nell'ambiente giansenista toscano non manca qualche 
nuova oscillazione verso un allargamento dei limiti fissati alla tolle
ranza nell'editto imperiale 29. In particolare, gli Opllscoli interessanti la 
religione - anch'essi editi a cura deI gruppo ricciano - traducono la 
pastorale deI vescovo di Lubiana, K. yon Herberstein, in cui si puô 
leggere una frase - « ogni uomo ha un diritto innato di adottare quella 
religione che dopo un esame imparziale 1.' maturo crede esser la vera » -
che sembra aprire la chiesa al rÎconoscimento della piena libertà religio
sa 30. Tuttavia questa apertura resta, in sostanza, senza echi. l circoli 
giansenisti pl'eferiscono puntare sullo sforzo propaganùistico della linea 
emersa nel dialogo tra gli « Annali ecclesiastici » e i lettori piuttosto 
che impegnarsi in un approfondimento delle potenzialità che la Patente 
apriva al mondo cattolico. Lo si coglie chiaramente con la pubblicazione 

Il fi Ânnali ecclesiastici D, 1782, 149. 
28 fi Ânnali ecclesiastici D, 1782, 150-151 e 153-155. E si veda a p. 187 l'apprezza

mento, non privo di ironia, dei lettori per la svolta compiuta dalla redazione. 

29 Si veda la recensione, in fi Ânnali ecclesiastici D, 1784, 65-66, all'E.rercitatio 
politico-tlleologica deI teologo viennese G.N. Bartholotti, su cui si pub consultare 
C.H. O'BRIE�, Idea8 01 Religiou8 Toleration at tlle Time 01 J08eph II, Philadelphia 

1969, 4tH9. 
30 K. VON HERBERSTEI�, Lettera pastorale in occa8ione delle ri/orme imperiali 

80pra diversi punti di disciplina, in CI Raccolta di opuscoli interessanti la re
ligione _, YI, Pistoia 1784, 278-289. La serrata contestazione di Pio YI a tale 
lettera, e soprattutto alla frase cita ta nel testo, in }<'. �IAAss, Der Josepll ini8mu8 
II. Entlaltung und Krise de8 Josepll ini8mu8 1770-1790, Wien 1953, 472-512. 
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deI celebre volumetto De toleran tia ecclesiastica et civili, uscito a firma 
deI Trauttmansùorff, ma in realtà opera deI Tambul'ini e dello Zola, 
suoi pl'ofessol'i all'ateneo pavese 31. 

Qui si riprendono e si sviluppano le argomentazioni apparse, da 
ultimo, sugIi « Annali ecclesiastici » .  L'eretico « pacifico » - che, cioé, 
non tUI'ba l'ordine puLblico - non deve es sere sottoposto a pene civili. 
In effetti il « principe » ,  anche cattolico, puo solo « punire quelle azioni 
che pregiudicano alla civile tranquillità ». Tuttavia il  principe cattolico 
non consentirà agli eterodossi la libertà di « disseminare l'errore » ,  né 
estenderà la tolleranza agli atei, dal momento che questi, in quanto tali, 
sono perturbatol'i di ogni ordinata convivenza civile. Baderà, inoltre, 
che « i ministri della religione siano assieme dotti e pii, e nutriscano la 
plebe colle parole e coll'esempio ; che le scuole fioriscano, che si facciano 
catechismi e che si annunci una pura dottrina » .  Questi sono infatti i 
mezzi che Cristo ha affidato alla chiesa per la conversione degli eretici 
e che ottengono realmente il 101'0 ravvedimento. 

In tal moùo la difesa della tolleranza civile degli ambienti gianse
nisti - partita da un primo tentativo di secolarizzazione dello stato, 
liberandolo da ogni fllnzione ecclesiale - approdava qui alla proposizio
ne di un rinnovato sistema di cristianità : il potere politico doveva 
essere tanto ' cristiano ' da darsi carico di riportare la chiesa a quella 
disciplina primitim di cui costituiva parte integrante un atteggiamento 
caritatevole verso l'errante in una ferma condanna dell'errore. E tra 
il 1783 et il 1783 - yale a dire tra l'uscita della edizione latin a deI 
volume deI Trauttmansdorff a Pavia e la pubblicazione della sua tradu
zione italiana a �Iodena - gli « Annali ecclesiastici » fanno da cassa di 
risonanza aIle tesi sviluppate dall'opera. Con recensioni, interventi, 
segnalazioni la redazione si incarica di difenderne, ma soprattutto di 
propagandarne presso l'opinione pubblica italiana, le argomentazioni 
centra li in un contesto complessivo di aperto favore verso la Patente 
e verso le altre misure di politica ecclesiastica via via adottate da 
Gi useppe II 32. 

6. Alla met à degli anni '80, dunque, la questione della tolleranza 
civile appare come un momento deI più generale scontro in cui sono da 
tempo coinvolti giansenisti e curialisti. l primi la sostengono in quanto 
punto qualificante di quella ' cristianità riformatrice ' che, ai 101'0 occhi, 

31 T. TRAUTTMA.'!SDORFF, De tolerantia ecclesiastica et civili, Ticini 1783, che qui 
citiamo dalla traduzione italiana Trattato sopra la tolleranza ecclesiastica e civile, 
Modena 1785. 

32 « Annali ecclesiastici .D, 1783, 165-166 ; 1784, 25, 81 ; 1786, 93-95, 111, 135-136, 
140. 
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realizza un imperatore desideroso di riportare la chiesa al modello 
evangelico ; i secondi l'attaccano in nome della difesa deI tradizionale 
regime di cl'istianità in cui 10 stato, in cambio della legittimazione 
religiosa deI potere, garantisce coercitivamente l'influenza sociale del
la chiesa e la difende da ogni innovazione. Anche perché 10 scontro si é 
ormai spostato su questo piano più ampio e complessivo, Roma si 
allontana daIl'iniziale possibilismo pratico. E' in gioco tutto un modello 
politico-ecclesiale in cui, su ogni punto, la contrapposizione deve essere 
netta e inequivocabile. Allo sforzo dei circoli giansenisti di diffondere 
presso l'opinione pubblica una valutazione positiva della Patente, i 
, teologi romani ' non possono che rispondere irrigidendo e intensificando 
la 101'0 polemica. E in questo gioco complesso gli ambienti più intran
sigenti della curia comin ciano a schierare nuovi pezzi. 

ALbandonate infatti le « Effemeridi letterarie » - il periodico che, 
pur non avendo lesinato elogi all'Iturriaga, non si era sempre allineato 
aIle posizioni più dure 33 -, il  circolo curialista romano puo ben presto 
disporre di un suo organo, il « Giornale ecclesiastico di Roma » .  Qui i 
redattori, soprattutto il teologo G. 1Uarchetti, non lasciano passare 
occasione per stigmatizzare tutte le opere favorevoli alla tolleranza 
civile 34. Ne emerge con chiarezza una valutazione centrale:  i governanti 
cattolici sono tenuti a comminare punizioni agli eretici, non solo per 
stretto obbligo di coscienza, ma nel loro stesso interesse. In effetti eresia 
e sovversione politica sono strettamente associa te, mentre, al contrario, 
« il cattolico animato dalla sua religione é comunemente il più obbe
diente suddito, il servo più fedele » .  

Il  direttore deI giornale, poi, L. Cuccagni, intraprende una personale 
guerra pubblicistica contro il libro firmato dal Trauttmansdorff. Tra 
il 178:> et il liSG dà aIle stampe ben tre opuscoli - l'ultimo dei quali 
in risposta ad una repli ca deI Tamburini - contro il De tolerantia 35. 

33 « Effemeridi letterarie _, 1785, 361-362_ 
34 « Giornale eeclesiastieo di Roma D, 1786, 53-54, 57-59, 61-63, 65-67, 95-96, 

97-98 ; 1787, 57-58. Si veda anche la recensione dell'Alvisini - 1786, 147-148 -
al seconda volume dell·lturriaga. 

35 L. CUCCAGNI, De 11I 1/t uis eccTesiae et imperii otficiis erua reTiuionem et pu
blicam tranquillitatem. Traetatus ubi e;rpellduntllr et  refl/ tan t llr prilleipia quibl/s 
nititur op us « De tolerall tia ecclesiastica et civili D, Romae 1785 ; [ L. CCCCAG:'iI ) ,  

Laminii t" eoloui aruivi ad Tlwddellm S.R. im perii comitem de Tra umallsdorf 
contra librum 1/. De tolerantia eceTesiastiea et  civili » epistoTae tres, Perusiae 1785 ; 

L. CUCCAGNI, Lettere paeifieTte al sig. a b. don Pietro Tam burini, Roma 1786. 

Quest'ultimo lavoro é seritto in risposta a [ P_ TAYBl' RI:'iI),  Riflessioni dei teologo 
piacentillo sul  libro deU'abate Cu ccaglli 1/. De 11I1/ t u is ecclesiae et imperii officiis D, 
Piaeenza 1786. Su tutta questa polemica si pub vedere A_ l\1Il'iCIOTTI, La pOlemica 
di Luigi Cuccagni con Pidro Ta mbllrilli, Città di Castello 1962. 
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E il « Giornale ecclesiastico » s'incarica ovviamente di diffonderne, con 
ampie recensioni elogiative, le concezioni centrali 36. In realtà tutta 
questa produzione curialista non arreca novità sostanziali al dibattito. 
Al riparo di un'erudizione spesso fastidiosa - perché unicamente 
finalizzata al sostegno di una tesi predeterminata -, il Cuccagni 
ribadisce la prospettiva ormai affermatasi a Roma. E' vero che talora 
il sua orientamento sembra farsi meno rozzo e intransigente di quello 
deI l\Iarchetti : osserva infa tti che, in casi eccezionali, la chies a puo 
giungere ad accordare una (( tolleranza della tolleranza civile » .  Ma la 
valutazione di  fondo rimane quella già indicata : la chiesa ha sempre 
combattuto e sempre combatt�rà, anche momentaneanwnte accondiscen
dendo ad un regime che pratica la tolleranza, affinché nella società sia 
professata la sola religione cattolica. In primo luogo perché é la  sola 
vera ; ma anche perché qualsiasi religione (( quae non sit unice illa vera 
religio nobis divinitus data, ex natura sua civilem societatem potius 
turbat quam perficit » .  Era, insomma, la mancanza di una effettiva 
autonomia della sfera politica a rendere necessaria l'unità religiosa 
della società : la chiesa chiedeva l'intolleranza a vantaggio dello stesso 
consorzio civile. 

7. Al termine degli anni '80, si ha co si l'impressione che le contrap
poste posizioni siano ormai ben definite, mentre il dibattito va stan ca
mente ripetendo argomenti cristallizzati 37. COSI il teologo domenicano 
T. Pani, nella sua ponderosa opera relativa alla Punizione degli eretici, 
riprende le tesi curialiste e dedica numerose pagine a criticare il De 
tolerantia 38. Pel' con verso, l'ecclesiastico lombardo 111. Daverio, nell' 
appassionata difesa della politica giuseppina e leopoldina che indirizza 
ai parroci col titolo di Confronto istorico dei n llovi con gli antichi 
regolamenti rapporto a lla poli:::ia della chiesa nello Btato, ribadisce, 
con esplicite citazioni, le posizioni espresse dal Tamburini e dallo 
Zola 39. 

36 ft Giornale ecclesiastico di Roma D, 1786, 119-120, 122-124, 127-128, 131-133 ; 

17-20. Si possono confrontare queste recensioni con quelle apparse sulle ft Effe

meridi letterarie D, 1786, 1-3 e 18-20. 

37 Perfino ambienti giansenisti avvertono la stancbezza di una sterile polemica: 
Carteggi di gian8eni8ti liguri, a cura di E. CODIG:'i'OLA, II, Firenze, 1941, 26. 

38 [V.T. PANI] ,  Della punizione degli eretici e del tribunale della santa Inqui
sizione. Lettere apologetiche II, s.L 1789, 230-242. La polemica contro il De 
tolerantia viene puntualmente ripresa nella recensione deI Marcbetti sul CI Giornale 

ecclesiastico di Roma D, 1789, 247-249. 

39 [M. DAVERIO ] ,  Confronto i8torico dei nuovi con gli antichi regolamenti 
rapporto al/.a polizia della chie8a nello 8tato per trattenimento dei parrochi di 
campagna, Firenze, 1788, 214-218. 
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Eppure, nonostante questa apparente sclerosi intellettuale, qualcosa 
si muove nel mon do cattolico italiano. Il sacerdote piemontese G.M. 
Isotta pubblica a Vercelli nel 1788 un volume in cui riprende la 
discussione sulla pastorale di von Hay 40. La sua evidente adesione 
complessiva agli orientamenti ultramontani non gli impedisce di 
sostenere, con palese fastidio deI « Giornale ecclesiastico di Roma » -
che i n  una recensione elogiativa non puô far a meno di inserire una 
notazione polemÏca proprio su questo punto 41 -, l'autonomia deI potere 
politico nella concessione della tolleranza civile ai governati : « Cesare, 
che vede a dentro i suoi stati, saprà divisare e decidere sulle necessità 
dei medesimi ; né l'occhio nostro [di ecclesiastici] dee avanzarsi nei 
gabinetti » .  E questa sua posizione non é isolata. Anche il  teologo 
Alessandro Stagni, nell'ampio volume intitolato Influenza della cattolica 
religione slil bene del prillcipato e della società, pur condividendo le 
concezioni curialiste, se ne distacca in relazione al problema della 
tolleranza civile : sia pure con qualche cautela verbale, afferma che 
spetta all'autorità politica, in piena indipendenza, determinare l'oppor
tunità 0 meno di una sua introduzione nello stato 42. 

Persino settori della gerarchia si allontanano dalle più intransigenti 
posizioni romane. L'episcopato lombardo - che non aveva certo accolto 
entusiasticamente la Patente -, interrogato nel 1790 dal nuovo impera
tore Leopoldo sui bisogni delle chiese, non chiede che sia ritirato l'editto 
di Giuseppe II, limitandosi ad auspicare una sepoltura separata pel' 
cattolici e acattolici 43. Orientamento particolarmente significativo, dal 
momento che il clero mantovano - cui il vescovo von Pergen aveva 
girato la domanda imperiale, ritenendosi personalnwnte deI tutto 
soddisfatto della situazione ecclesiale - aveva manifestato un aperto 
disagio pel' gli effetti della tolleranza civile sugli ebrei locali 44. E anche 
G.D. Stratico, vescovo di Lesina, in Dalmazia, ben noto pel' la sua 
opposizione alle riforme introdotte da Scipione de' Ricci, sostiene, a 
partire dagli inizi degli anni '90, in diversi scritti, pubblici e privati, 

40 [G.l\I. ISOTTA],  Della me88a nella Zingua volgare e della tolleranza cristiana, 
Yercelli, 1788, 45-99. 

41 « Giornale ecclesiastico di Roma :t, 1787, 190-19l. 
42 A. STAGNI, Dell'influenza della catto1ica religione 8ul bene deI principato e 

della 8ocietà, Venezia, 1793, 415-430. Sulle diverse posizioni presenti nella repub

blica veneta : M. BERESGO, La 80cietà veneta alla fine dei Settecento, Firenze, 

19;:;6, 172-18l. 

43 ARCHIVIO STORICO DIOCESANO DI l\IA1'ITOVA (d'ora ln avanti ASD:\IN) , Serie 
Mi.8cellanea, b. 14. « Risoluziom lmperiall alle domande proposte dai vescovi di 
Lombardia :t. 

44 ASD:\IN, Capitolo cattedrale, :\Iiscellanea, b. A, « Raccolta di tutti gli atti 

che hanno preceduto la rimostranza deI clero umiliata col mezzo deI R. Governo 

da S.E. Rev. ma al Sovrano Regnante :t. 
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che « la tolleranza é la fondamentale massima deI Yangelo » 45. Questo 
irriduciùile aHersario delle deliberazioni prese dal sinodo di Pistoia 

con.enim ormai con una delle dichiarazioni più significative di quell' 

assemùlea 46. 

Si puô allora concludere che, alla vigilia dell'arrivo delle trup�e 
napoleoniche - che avrebbero imposto la liùertà religiosa. -, nella 

chiesa italiana, sul terreno stesso di un'indubbia fedeltà a Roma, si 
apriva spazio pel' una .alutazione positim della. tolleranza. La diffu

sione di un orientamento ad essa. fa.orevole, che si era già delineato 

subito dopo la promulgazione della Patente, era. stato ritardato, ma non 
completamente bloccato, dalla. ùattaglia pubblicistica condotta. ,ia. via 
in maniera più rigida. e intransigente clai curialisti. Si spiega. cosl il 
successo che il tema della liùertà religiosa incontrerà in vasti settori 

deI mondo cattolico nel triennio giacoùino. Solo il progetto di un' 
integrale riconquista. cristiana della. società, cui saranno chiamati i 
fedeli nell'età della Restaurazione, potrà far dimentical'e - momenta

neamente - i fel'menti e le aperture maturati negli ultimi dpcpnni deI 

Settecento_ 

45 B. Bm;:\"1:LLO, Vita cd opere d i  Giandomcn ico Stra tico in Annuario Dalmatico 

IV (1887), 242 e 271. Si ,eda anche « Giornale enciclopeùico ùi Venezia D, li8S;8, 

10-11. 

46 Atti  e decretj del concilio diocesano di Pistoia, Firenze, 1788, 80-81. 
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RESUME 

LE DEnAT S UR LA TOLEHAXCE DANS L'EGLISE ITALIENNE 

DE LA SECONDE )10ITIE DU XVIIIe SIECLE 

1. Dès avant la promulgation de la Patente de Joseph II, à partir de la fin 

des années l,CO, on peut percevoir dans la culture italienne des voix favorables 

à la tolérance. Elles émanent de représentants des Lumières : Gorani, Vasco, Pilati, 

mais aussi du milieu catholique: l'abbé napolitain Genoyesi affirme que la persé

cution est contraire à la pure religion de Jésus, son confrrre vénitien Fabbro 

enseigne à Padoue qu'il n'est pas licite de poursuivre les hérétiques de bonne foi. 

Vers la fin des années 1,,0, des auteurs catholiques se rattachant au mouve

ment de l'Aufklürull!1 chrétienne adoptent ces positions et les font passer du plan 

juridictionnel au plan théologique: G.C. Amaduzzi, G.il. Robert!. 

A vrai dire, à la même époque, une grande partie de l'apologétique hostile aux 

Lumières condamne la tolérance comme un des fruits les plus funestes de la 
« philosophie ». �rais cette position n'est pas celle de toute l'Eglise italienne, comme 

le montre le succrs remporté par la traduction italienne des Lettres intéressan tes 

du pape Clément XIV, dans lesquelles le polygraphe français Caraccioli faisait 

cautionner par ce pape la politique de la liberté de conscience. 

2. Quand, en octobre-novembre 1781, les journmn:: italiens annoncent la publica

tion de la Patente, le climat culturel n'est donc pas a priori hostile à la tolérance. 

Le fait que cette mesure émane d'un souverain catholique lui vaut l'accord de 

certains représentants du camp ecclésiastique, même hostiles à l'esprit des 

Lumières, comme le capucin ilonifacio da Luri. 

Toutefois la curie s'émeut, alarmée en partiCUlier par le nonce à Vienne, 

Garampi. L'opposition se manifeste, non seulement dans les R iflcssioni s ulla 

8traragal1za dcl prc8cnte cditto, œuvre d'un collaborateur anonyme de la secré

tairerie d'Etat, mais surtout dans les « consultes » que Pie VI, à la fin de 1781, 

demande aux cardinaux de la curie sur les points les plus brûlants de la politique 

joséphiste et en particulier la Patente de tolérance. Les cardinaux sont d'accord 
pour affirmer que le libre accès des acatholiques aux carrières publiques prive 

l'Eglise d'un puissant instrument de coercition en vue de les amener à se convertir. 

Le cardinal Albani s'étend longuement sur les contre-mesures à adopter. Il 

préconise en particulier de mobiliser l'opinion publique en encourageant les publica

tions défendant les « sains principes ». 

C('t avis est immédiatement mis en pratique. L'imprimerie diocésaine d'Assise 

publie une brochure qui contient la traduction italienne de la protestation de 

l'université de Louvain et qui considère que la suppression des privilèges civils 

pour l('s catholiques met en péril la survie même de la foi. 

Pourtant l'opposition romaine ne va pas jusqu'à un affrontement direct avec 

l'Empereur ; elle semble plutôt chercher à lui arracher des concessions. C'est ce 

que montre le débat relatif à la lettre pastorale de l'évêque de Küniggrlitz, G.L. 

yon Hay. 

3. Ulle traduction de ce document a paru dans la Gazzetta llnivcrsale et dans 

la Gazzetta di Mantora, traduction abrégée et peu fidèle qui renforçait les accents 

iréniques et « philosophiques », beaucoup plus discrets dans l'original latin. De ce 
fait, les pr('mières réactions italiennes sont très réservées. 
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Seul, le théatin vénitien A. Contin, qul mène dans le Giorn�le letterario une 

pOlémique pennanente en faveur des thèses juridictiounalistes, manifeste une 

adhésion totale. 

En revanche, les milieux philo-jansénistes sont embarrassés. Foggini écrit de 

Rome à Scipione de'Ricci pour exprimer sa perplexité ; l'archevêque de Tarente, 

Capecelatro, insère dans une longue pastorale des réflexions critiques contre celle 

de von Hay ; la rédaction des Annali ecclcsiMtici, porte-parole à Florence du 

groupe de Ricci, reçoit des lettres de lecteurs qui, tout en soupçonnant une 

traduction tendancieune, expriment leur désaccord. Enfin, les cercles des Lumières, 

après un enthousiasme Initial, prennent leurs distances. La Gazzetta universale, 
proche du gouvernement de l'archiduc Léopold, publie la version italienne de la 

lettre pastorale de G. Auersperg, évêque de Gurk, qul, plus que celle de von Hay, 

refléterait la conviction véritable de l'Empereur. 

De Vieune Garampi insiste sur la nécessité de réfuter la pastorale c mal 

famée _ de von Hay. C'est ce que fait, au début de 1783, un opuscule anonyme 

intitulé Sul sistema della folleranza, dont l'auteur est un ex-jésuite latino-améri
cain, E. Iturriaga. Cette réplique, qui se réfère à la traduction infidèle, en critique 

le texte point par point. Divers indices montrent que ce libelle représente l'opinion 

de Rome. 

En fait, la thèse centrale, qui est l'incompatibilité entre catholicisme et tolé

rance, se trouve atténuée par des considérations d'opportunité qui, dans certaines 

conditions, peuvent justifier l'acceptation de la Patente. La tolérance civile peut 
être légitime dans l'hypothèse où elle favoriserait la conversion des hérétiques. 

Toutefois l'Etat, qui met fin aux c peines temporelles _ à infliger aux hétérodoxes, 

doit fournir à l'Eglise, ainsi qu'à tous les c pouvoirs subalternes _ (famille, 

paroisse, diocèse, etc.) ,  les moyens adéquats pour amener les dissidents à rési

piscence. Autrement dit des moyens de coercition devrai('nt paSS('r de l'Etat aux 

différentes instances de pouvoir ecclésiastique. 

4. Le livre d'lturriaga suscite des polémiques. Dans le Gi�le letterarw, 
Contin remarque que le but de l'Empereur, en promulguant la tolérance, est de 

garantir à ses sujets la tranquillité publique. Or œlle-ci est du ressort exclusif 

de l'Etat. 

La principale réplique vient d'un confrère espagnol d'lturriaga, l'ex-jésuite 
J. Casanova, qui, sous le pseudonyme de 1. Vanspeugspeg, publie à Venise en 

1784 un Esame critico de ses thèses. Plus que la réfutation point par point, il faut 

noter la teneur générale: l'intolérance est née des circonstances dans l'Eglise 
ancienne. Le projet de ramener par la force les hérétiques à la' foi catholique a 

depuis fait faillite. Aujourd'hui, la charité se révèle un argnment beaucoup plus 

convaincant. 

Aussitôt Iturriaga répond par un Giudizio apologetico, où il reconnaît que la 

polémique contre von Hay résulte en grande partie d'une traduction erronée, 

mais c'est cette traduction qui a été répandue et c'est elle qu'il faut combattre. 

Il nie qu'on doive passer de l'intolérance à la charité : c'est là une concession 

aux « philosophes impies _. Il maintient le droit et le devoir de c poursuivre 
jusqu'à la mort _ les hétérodoxes. Ici Iturriaga laisse dans l'ombre l'hypothèse 
d'une acceptation conditionnelle de la Patente pour confirmer avec force la thèse 
de l'homogénéité religieuse de la société chrétieune, avec l'attribution à l'Etat 
catholique de moyens coercitifs à cette fin. 

En décembre 1785, Pie YI félicite Iturriaga pour cet opuscule. 
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Ce durcissement s'explique certainement parce que l'Eglise a abandonné l'espoir 
de tout compromis avec la politique ecclésiastique de Joseph II. Il faut ajouter 
d'autres raisons: la Patente n'a pas seulement l'appui des juridictionnalistes 
(Contin) ou des courants influencés par l'Autkliirung catholique (Casanova) ; s'y 
sont ralliés également les milieux projansénistes de l'Eglise italienne. Il y a donc 
désormais, au sein de l'opinion catholique, deux camps bien définis, entre lesquels 
un moyen terme n'est plus possible. 

Il convient ici d'éclairer la position en la matière des milieux jansénistes. 

5. Les Annali ecclesiastici, recevant des lettres de lecteurs embarrassés il. 
propos de la pastorale de von Hay, ont d'abord fait valoir que la traduction en 
avait déformé le contenu, mais ont néanmoins considéré comme excessif le concept 
de tolérance qui s'y exprimait. 

L'article désire tout d'abord se situer entre, d'une part, le tolérantisme des 
disciples de Voltaire, indifférents envers toute religion, et, d'autre part, le fana
tisme des chrétiens intolérants, comme par exemple, celui de la curie romaine 
envers l'Eglise d·Utrecht. Après cette clarification des concepts, l'article en vient 
il. l'argument central de la tolérance civile: le « prince catholique 11 n'a aucun droit 
d'imposer il. ses sujets ses propres convictions religieuses, celles-ci relevant 
exclusivement de l'Eglise, il. laquelle Jésus-Christ a donné comme moyen d'apos
tolat, non la violence, mais la prédication confirmée par une vie exemplaire. En 
outre, un citoyen qui ne perturbe pas l'ordre public ne peut sans injustice être 
dépouillé des biens temporels auxquels il a droit en tant que sujet du gouverne
ment civil. Ce principe vaut pour tout citoyen, quelles que soient ses opinions 
religieuses, y compris l'athéisme. 

Le périodique projanséniste semble ainsi proposer une sécularisation de l'Etat 
catholique. 1\1ais c'était s'avancer trop loin. De nouvelles lettres de lecteurs 
s'étonnent que les Annali, toujours si attentives il. la doctrine de saint Augustin, 
n'en tiennent aucun compte sur la question de la tolérance. Les rédacteurs 
répondent alors en deux articles successifs, où ils expliquent les textes augustiniens 
dans leur contexte historique, voulant ainsi montrer qu'ils ne s'écartent pas du 
fond de sa pensée. La distinction subtile est peu convaincante et semble plutôt 
dissimuler un changement d'orientation. 

Au principe de la tolérance, le journal apporte plusieurs restrictions :  il doit 
se limiter aux religions établies ; en outre, le Œ prince catholique :D, tout en renon
çant il. user de coercition contre les hérétiques, est néanmoins tenu d'assurer il. 
l'Eglise les privilèges qui font du catholicisme la religion dominante. 

D'autre part, dans le milieu janséniste toscan, on remarque un autre courant 
qui tend il. élargir les limites fixées il. la tolérance dans l'Edit impérial. En 
particulier, les Opuscoli interes8anti la religione, publiés également sous les 
auspices du groupe Ricci, donnent la traduction de la pastorale de l'évêque de 
Ljubljana, K. von Herberstein, où l'on peut lire la phrase: Œ Tout homme a un 
droit inné il. adopter la religion qu'après un examen impartial et réfléchi, il croit 
être la vraie D. Toutefois, cette ouverture reste pratiquement sans écho. Plutôt 
que d'approfondir ces perspectives nouvelles, les Annali préfèrent, dans leur 
propagande, tabler sur le dialogue qui se développe avec leurs lecteurs. 

Cela apparaît nettement lors de la publication du fameux opuscule De Toleran.
tia ecclesiastica et civili, paru il. Pavie en 1783 sous la signature de T. Trautt
mansdorff, mais en fait œuvre de ses professeurs de Pavie, Tamburini et Zola. 

Ici sont repris certains des arguments développés il. date récente dans les 
Annali : l'hérétique « pacifique 11 ne peut être soumis il. des peines civiles ; le 
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prince, même catholique, ne peut punir que des actions qui nuisent à la tranquillité 
civile. Néanmoins le prince catholique n'accordera pas aux hétérodoxes la liberté 
de c répandre l'erreur :t ;  il n'étendra pas non plus la tolérance aux athées, dans la 
mesure où ceux-ci sont, comme tels, perturbateurs de la paix publique. Il veillera 
en outre à ce que les ministres de la religion soient instruits et pieux, qu'ils 
apportent au peuple la parole et l'exemple, que les écoles soient florissantes, qu'on 
fasse le catéchisme et qu'on prêche une doctrine pure. Tels sont les moyens que 
le Christ a confiés à l'Eglise pour la conversion des hérétiques et qui, effective
ment, amènent ceux-ci à résipiscence. 

Ainsi, la défense de la tolérance civile dans les milieux jansénistes aboutit à 
proposer un renouveau de la chrétienté. Entre 1783 et 1785, date où le volume de 
Trauttmansdorff est publié en italien à Modène, les Annali ecclesiastici se font 
l'écho de ses thèses tendant à accueillir favorablement la Patente et les autres 
mesures de politique ecclésiastique adoptées peu à peu par Joseph II. 

6. Au milieu des années 1780, la question de la tolérance civile apparaît donc 
comme le thème d'un débat général où s'affrontent jansénistes et curialistes. Les 
premiers y voient une pOlitique chrétienne réformatrice par laquelle l'Empereur 
réalise son dessein de ramener l'Eglise au modèle évangélique. Les seconds l'atta
quent au nom de la défense du système traditionnel, dans lequel l'Etat, en échange 
de la légitimation religieuse de son pouvoir, garantit par la coercition l'influence 
sociale de l'Eglise et défend celle-ci contre toute innovation. 

Une fois le débat placé sur ce plan fondamental, Rome va renoncer à sa 
modération initiale et adopter une attitude intransigeante. 

Délaissant les Ettemeridi letterarie, qui, tout en soutenant Iturriaga, ne 
s'étaient pas toujours alignées sur les positions les plus dures, le milieu curialiste 
romain a pu bientôt disposer de son organe propre, le Giornale ecclesiastico di 
Roma, dont les rédacteurs, au premier plan le théologien G. Marchetti, vont sans 
relâche stigmatiser tous les ouvrages favorables à la tolérance civile. Un principe 
central s'en dégage: les gouvernants catholiques sont tenus de menacer de sanctions 
les hérétiques, non seulement par stricte obligation de conscience, mais dans leur 
propre intérêt, l'hérésie étant étroitement associée à la subversion politique. Le 
directeur du journal, l'abbé L. Cuccagni, publie en 1785 et 1786 trois opuscules 
dirigés contre le De tolerantia. Le Giornale ecclesia8tico fait une large publicité 
aux ouvrages défendant les conceptions de la curie. En dépit de quelques conces
sions occasionnelles, ces polémiques se répètent sans fin, en particulier pour 
affirmer l'intérét qu'a le pouvoir civil lui-même à soutenir l'intolérance de l'Eglise. 

1. A la fin des années 1780, on a ainsi l'impression que le débat s'est figé, 
par exemple chez le dominicain T. Pani, du côté curialiste et, à l'opposé, chez 
l'ecclésiastique lombard M. Daverio, défenseur passionné de la politique de 
Joseph II et de Léopold. 

Néanmoins, sous cette sclérose apparente, on décèle un certain mouvement dans 
le monde catholique italien. Le prêtre piémontais G.M. lsotta publie à Verceil en 
1788 un livre où il rouvre la discussion à propos de la pastorale de von Hay. 
En dépit de son adhésion de base aux positions ultramontaines, il soutient le 
point de vue de l'autonomie du pouvoir politique dans son droit d'accorder la 
tolérance civile aux gouvernés. Même position, avec quelques réserves verbales, 
chez le théologien A. Stagni. 

Bien plus, certains représentants de la hiérarchie se désolidarisent des positions 
romaines les plus intransigeantes. L'épiscopat lombard qui avait accueilli la 
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Patente sans enthousiasme, interrogé en 1790 par le nouvel Empereur, Léopold, 

sur les besoins de l'Eglise, ne demande pas le retrait de l'Edit. Il se borne à 

souhaiter une sépulture séparée pour catholiques et acatholiques, position d'autant 

plus signüicative que le clergé de Mantoue, à qui l'éVêque von Pergen, person

nellement tout à fait satisfait de la situation de l'Eglise, avait transmis la 

demande impériale, avait manüesté ouvertement son malaise à propos des 

effets de la tolérance civile sur les juüs de la région. De même G.D. Stratico, 

évêque de Lesina (Hvar) en Dalmatie, bien connu pour son opposition aux 

réformes introduites par Ricci, soutient à diverses reprises, dans les années 

1790, que a: la tolérance est la maxime fondamentale de l'Evangile :t. Ainsi, cet 

irréductible adversaire des déclarations du synode de Pistoia, est désormais en 

accord avec une des résolutions les plUS significatives de cette assemblée. 

On peut dès lors conclure qu'à la veille de l'arrivée des troupes napoléoniennes 

- qui sont censées avoir imposé la liberté religieuse -, il Y avait place, dans 

l'Eglise italienne, même sur la base d'une incontestable fidélité à Rome, pour 

une valorisation positive de la tolérance. 

La diffusion de cette opinion favorable, déjà exprimée lors de la promulgation 

de l'Edit, avait été retardée, mais non enrayée, du fait du combat polémique mené 

par la curie. Ainsi s'explique le succès que va rencontrer le thème de la liberté 

religieuse dans de vastes secteurs du monde catholique italien durant les trois 

années du pouvoir jacobin. Seul, le projet d'une a: reconquête catholique intégrale :t  

de la société à l'époque de la Restauration pourra occulter - momentanément -

les tendances qui avaient mftri dans les dernières décennies du XVIIIe siècle. 
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Jansenists generally reacted favorably to Joseph 11's policy of 
religious toleration 1. Their approval, however, should not be taken for 
granted, for they encountered serious difficulties in the iùea of tole
rance. They wrestled successfully with them through se,·eral crises in 
France from 1749 to 1780. When the Emperor issued the Edict of 
Toleration in Odober, 1781, the Jansenists were prepared, not only to 
accept it but also argue effectively for it 2. 

The last stage of that preparation was the controversy provoked 
by Turgot's efforts in 1775 to create a civil status for IIuguenots. In 
March, he recommended to Louis XVI to omit references to persecution 
of heretics from his coronation oath. In May, Turgot supported the 
remonstrance of the Cour des Aides in favor of a civil status for 
Protestants. The serious likelihood of a reform precipitated a flurry of 
discussion. 

Parisian Jansenists were involved from the beginning of this crisis. 
On March 24, 1775, Abbé Clément du Tremblai wrote to Adrien Le 
Paige that a judge in the Parlement of Paris had asked for « une 
indication de Traités, solides et exactes, sur les principes de tolérance 
en fait de religion » 3. The request is urgent, Clément observed, because 
the Protestants' cause « commence à occuper les esprits » .  Clément 

1 Cbarles H. O'BRI�, Jansenists and Enlightenment. The Attitude of « Nou
velles Ecclésiastiques :o towar/! Josephinist Religious Toleration, in Th eoZogisch e 
Zeitschrift, 33, 1977, 393-407. 

2 For tbe first Jansenist steps toward a modern conception of tolerance, see 
Cbarles H. O'BRIL'I, Jansenists on Civil Toleration in Mid-eighteenth Centurll 
France, in Th eologische Zeitschrift, 37, 1981, 71-93. 

3 Paris, Bibliotbèque de Port-Royal, Collection Le Paige 579 (sbortly: BPR, 
LP). 
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thought that the king's ministers would soon seek a solution. He 
implied that Jansenists should prepare to react. 

Chief advisor to the Prince de Conti, Le Paige was the most influen
tial jurist in the inner circle that ùetermined Jansenist policy. Later 
the Bishop of Yersailles in the Constitutional Church, Abbé Clément 
had close personal connections to the Parlement of Paris. The unnamed 
magistrate, who wished to inùirectly consult Le Paige, was most likely 
Robert de Saint-Yin cent, a fervent Jansenist, an outstanding exponent 
of the thèse parlementaire against royal absolutism and eventually an 
effective aùvocate for civil toleration. 

Le Paige replied to Clément two days later 4. Declining to recommend 
any treatises on tolerance, he said that he had none in his vast private 
library. Moreover, he doubteù that universal maxims of tolerance could 
be established for aU places and aU times. Tolerance depends greatly 
on the nature, degree and ascendancy of the evil ; it should be applied 
according to the diversity of circumstances. 

For reliable guidelines, Le Paige referred Clément to XOllvellcs 
Ecclésiastiques, seven years earlier, where Le Paige had examined 
critically the Sorbonne's censure of �Iarmontel's philosophical novel, 
Bélisaire s. Le Paige concentra tes his remarks on the la st article of the 
censure, « intolérance civile » 6. He approves a shorter, revised article 
which the government imposed on the Faculty of Theology. The revision 
has saved Religion from the scandaI of appearing to desire the death 
of heretics and infidels and denying them further opportunity for 
conversion. 

After summarizing moderate Gallican doctrine on the authority of 
church and state concerning religious non-conformists, Le Paige 
expressed his own, Jansenist perspective. Princes, he pointed out, have 
sometimes abused their authority by pursuing erring persons beyond 
just limits. They bave also suppressed the Truth (the Augustinian 
doctrine of grace), falsely persuaded that they were extinguishing 
heresy. Finally, they have tl'ied to force persons to subscribe to decrees 
(Unigenitu.�) that are vague and very dangerous. 1Vithout naming these 
princes, Le Paige clearly implied that Louis XIV persecuted Protes
tants excessively, suppressed Port-Royal unjustly and sollicited Uni
genitus from Clement XI unwisely. Le Paige concedes, that princes 

4 March 26, 1775, ibid. 
S Nouvelles Ecclésiastiques, April 18, 1768. 

6 Le Paige is identified as autilOr by Madame de Montagny at Paris' to Dupac 

de Bellegarde at Utrecht, �Iarch 20, 1768, in Rijksarchief Utrecht, Collection 

Port-Royal et Unigenitus, 2396. 
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often had to deal with enemies of the church who were violent (Dona
tists, Albigensians and sometimes the IIuguenots) or subversive (Loll
ards and IIussites) .  Excessive zeal or suppression of the truth, however, 
violates the spirit of Religion. 

. 

These opinions of 1768 were amplified by Le Paige in his letter to 
Clément and illustrated with historical examples. In the French past, 
he demonstrates the flexibility of the maxims of tolerance by tenta
tively approving Francis l's rigorous measures against a young, growing 
heresy, as weIl as Charles IX's conciliatory policy toward heresy that 
has forced his hand. Apparently satisfied, Clément wrote to Le Paige 
that these observations were « un fond capable de guider parfaitement 
des recherches ultimes » 7. 

* . *  

Through Clément, L e  Paige's maxims very likely guided Louis Guidi 
(1710-1i80), the chief Jansenist spokesman in the public debate over 
Turgot's reforms. August 1, 1775, Guidi published a tract, Dialogue 
entre un érêque et un curé sur le mariage des Protestans, (in-12, 
119 p.) .  A native of Lyons Guidi was a priest of the Oratory and 
professor of the humanities until his J ansenist convictions attraded 
official displeasure. Under the protection of .J ansenist magistrates of 
the Parlement of Paris, he joined the team that publh;hed X ourclles 
Ecclésiastiques. 

This intrepid defender of Christian Truth had touched a decade 
previously upon the issue of tolerance ; he favored civil toleration of 
peaceful IIuguenots 8 but opposed full religious liberty or « tolérantis
me » 9. In a famous controversy with D'Alembert, 1765, Guidi blamed 
Christian intolerance on J esuit love of power ; in contrast, J ansenists 
follow the path of charity and persuasion rather than force. He 
eschewed « fer et feu »,  or injury to persons, but he alluded ambigu
ously to censorship. He specifically exempted the Philosophes from 
tolerance : « jamais des empoisonneurs publics ne seront tolérés en 
France » 10. 

In his Dialogue entre un évêque  de l'assemblée et un curé de Paris, 
1775, Guidi acknowledges the circumstances that prompted him to write. 
The ministry is said to be seriously considering a project to give legality 

7 The letter Is undated but must be shortly after Le Paige's letter of :\Iarch 26, 

1775 IBPR-LP 579).  
8 Louis Gt:IDI, Lettre à ,'auteur de l'écrit intitulé La Légitimité et la nécessité 

de la loi du silence, s.l., 1759, p. 52. 

9 Louis GUIDI, Lettre à un ami, s.l., li65, p. 17. 
10 Ibid., p. 42. 
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to Protestant marriages. The ministry has also asked the Assembly of 
the Clergy to put the problem on its agenda. 

Guidi's « bishop » in the Dialogue speaks generally for the majority 
in the assembly who at least privately did not wish to revive the full 
rigor of the penal laws but also did not approve any loss of the Catholic 
Church's monopoly of religion in France. Guidi has his bishop favor 
keeping the status quo. Speaking his own mind through the curé, Guidi 
corn plains that the status quo alienates Protestants from the church 
but does not check their growing strength. It also makes hypocrites 
of those Protestants who outwardly comply with the law. It is as if the 
bishops are inùifferent to the implications of the principle, « outside the 
church, there is no salvation » .  The status quo puts thousands of 
Protestants in danger of eternai damnation. 

A typicai Jansenist, Guidi blumes the persecution of IIuguenots 
on the J esuits. Père La Chaise persuaùed Louis XIV to revoke the Edict 
of Kantes and to use force against the Protestants. Guidi complains 
through the curé that Louis should have let the preachers of Port-Royal, 
Arnauld and Kicole, rather than the soldiers « conquer » the Protestants 
(p. 11) . The Society of Jesus, « that blind sect » ,  complains Guidi, 
changed « the gospel of peace into a law of blood and carnage » (p. 13). 

IIow are Protestants to be won back to the church ? Many of them 
conceùe that doctrinal differences between the Roman Catholic and 
their church are not fundamental. The chief obstacle to reconciliation 
is the Protestants' well-founded prejudice against the Catholic clergy, 
the instigators of persecution. This aversion can only be cured by the 
clergy winning their hearts with benificence (p. 19). The curé proposes 
that, wh en the l)ishops meet in a few days 11 they should ask the king 
to reestablish the Protestants « in aIl the privileges compatible with 
Religion )) (p. 2 1 ) .  Through heresy, Guidi adds, they have lost the title 
of CathoIic but not that of Christian or citizen (p. 22). He contends. 
furthermore, that justice, corn mon sense and humanity demanded civil 
status for Protestants ( p. 2ï). Guiùi describes in detail the evils growing 
out of forcing Catholic marriage and baptism upon Protestants (pp. 
30-(3) .  Katurai justice requires a civil marriage for Protestants, 
separate from the Catholic sacrament ; the law of nature also assures 
Protestant parents the right to care for the religious instruction of 
their children. 

Continuing on the naturai plane, Guidi proposes a psychologicai 
technique for disarming prejudice, which reflects contemporary en-

11 The Assembly of the Clergy convened, July 3, 1775 j ft acted on the issue of 

civil toleration, September 19. 
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lightened Catholic interest in pastoral theology. Assuming that divine 
grace works with human nature, Guidi contends that heretics must 
first be brought to a calm and tranquil state of mind. When their 
consciences are at ease and their spirits free from the grip of passion, 
they will listen to a reasonable refutation of their errors. The truth 
may then penetrate their understanding and enter into their heaI'ts 
(p. 44) . 

Guidi shifts from the rather shaky ground of psychological theOl-y 
to the indubitable rights of human nature. Persons are precious, he 
argues, they should not suifer in their social relations because of 
erroneous religious opinions. Guiùi recognizes that error as such, in 
contrast to murder and theft, is not a crime against society. His critique 
of the Philosophes, however, iùentifies errors, such as atheism, which 
unùermine public morality and should be censored. Protestants, however, 
preach and practice the social virtues at least as weIl as Catholics. 

That is occasionally an irenic note in the tract. The curé admits 
to Protestants that « our ancestol'S » have both made mistakes : Protes
tants broke the unity of the church ; Catholics broke the social bond 
(p. :J4). The destruction of social unit y is a violation of natural right ; 
reparation is due to Protestants in the form of a civil status in France. 
The Catholic Church is in  the state, not the state in the church. Guidi 
takes a long and realistic step toward recognizing modern religious 
pluralism : a man can belong to one without belonging to the other. 

Guidi anticipa tes the objections subsequently raised by the Assembly 
of the Clergy. He has his bishop object that the holiness of religion 
excluùes a cult different from the Catholic. The curé replies, he has not 
asked for free exercise of religion or the building of temples. Ile gl'ants 
that the members of the hierarchy should not be expected to violate 
their consciences ; the king in his council should determine the proper 
limits of Protestant cult (p. 63 ; also p. 91). 

By distinguishing the bishops' moral dut Y from the king's, Guidi 
seems to fall into ambiguity. Ile regards Protestant cult as a mixture 
of good and evil, contrary to the bishops' simple condemnation of it as 
« false cult » .  Ile justifies religious worship by Protestants. They are 
obliged by the law of nature to worship God. « A people without 
religion is a monster » ,  Guidi excIaims (p. (9) .  Protestants are further 
bound by baptism to adore God, believe in Christ, and witness to the 
faith. Guidi seems to assume, however, that Protestants cannot 
discharge these duties in a manner pleasing to God. Protestant prayer, 
Guidi ohserves, lacks « l'esprit de vie » ,  or the power of the Holy 
Spirit (p. 74) .  Nonetheless, in an ohjective sense Protestant cult is 
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essentially good, despite certain formaI defects. It is addressed to the 
true God. 

'Without falling into religious relativism Guidi bas adopted a far 
more benign view of Protestant religion th an was possible for heirs 
of the Counter-Reformation. ne seems to have profitted from the 
progress of intellectual culture in the Enlightenment. As a Jansenist, 
he already had that respect for truth, verifiable by reason, which 
motivated the remarkable historieal studies of Tillemont, Claude Fleury, 
and the Benedictine Congregation of St-�Iaur. Hence he was inclined 
to observe eighteenth-century French Protestantism as it really was. 
In contrast, the bishops and their polemicists saw it through seven
teenth-century theological lens. 

Guidi believed that Protestants were no serious threat to true 
religion in France. The chief danger was the atheistic materialism 
insinuated or professed publiely by sorne Philosophes. It seemed ironie 
to Guidi that the French state still officially ignored this reality. He 
observed that Protestants may go to the cabaret or comedy but not to 
church to pray for the king (p. 75). Therefore, Guidi argued, the govern
ment should tolerate Protestant cult out of respect for erring con
sciences and for the good of society. 

Christian charity also calls for toleration. Guidi develops an argu
ment from Holy Scripture and the practices of the early church, which 
puts a typical Jansenist stress on inwardness and personal integrity. 
Ordinances that extort from heretics homage which their hearts deny 
are contrary to the Gospel (p. 81).  

Another difficulty which Guidi anticipated was the npparent para
dox in tolerating Protestants while persecuting Jesuits. 'l'he curé insists 
that the two cases differ ; the J esuits are far more dangerous to church 
and state than Protestants. For eviùence, the curé refers the reader to 
Clement XIV's bull of suppression and to other public documents of 
the society's expulsion from France, Spain and Portugal (p. 94). In 
contrast to Protestants, who are long sin ce peaceful if unfortunate, the 
Jesuits are collectively violent and dangerous 12. 

The third difficulty in tolerating Protestants is that they might 
prove to be harmful competitors to the church. Guidi feels that this 
danger is greater while Protestants are persecuted for they then seem 
to bear witness to the truth (p. lOi). If tolerated, Protestants will lose 

12 Guidi aecepts as true the charges that the Society of Jesus was responsible 

for the death of Henry IV, the attempted assassinations of Louis XV and 

Joseph I of Portugal, and the poisoning of Clement XIV. 
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strength rather than gain it. Their dogmas are either shared by Catho
lics or long since pulverized by Bossuet, Arnauld and other theologians. 
Protestant morality can only arouse emulation among Catholics (p. 
103). Good Catholics will not be shaken. The bad ones who might be 
« seduced » would be no loss ; they would serve the church by leaving 
it (p. lOG) . An increase in Protestant polemic would stimulate Catholics, 
whose faith is otherwise undermined by languor and inaction (p. 110) .  
Guidi asserts, as Gabriel-Xicolas lIaultrot did in an earlier Jansenist 
tract on tolerance 13, that a free exchange of ideas would benefit religion. 
Unlike Philosophes whose confidence rested upon belief in the untainted 
goodness of hum an nature, the perfectibility of human reason and the 
intelligibility of the uni verse, Guidi and other « liberal » Jansenists 
trusted ultimately in the unfailing support of the IIoIy Spirit that is 
given to those who truly serve God (p. 112) . Since we are sure to win, 
he argues, why hesitate to fight ? 'Why else is the ehureh called « mili
tant » ? 

To Guidi Protestants are no more a politieal than a spiritual threat. 
He points out that an edict of tolerance would reserve the key positions 
and favors of the state to Catholics. Ile contends that Protestants have 
no hope of achieving numerical superiority. In brief, he concludes, 
Protestantism in France is like a spent co met. !ts followers are prodigal 
sons, perhaps ready to return home if the bishops open the door (p. 108) . 

* * *  

The contemporary signifieanee of Guidi's tract ean be judged by 
its impact on the Assembly of the Clergy in 1775. Although he published 
it ostensibly to persuade the bishops to petition the king for toleration 
of Protestants, he surely knew that they intended to do precisely the 
opposite. But he might not have guessed how seriously they would study 
his tract and how vigorously they would react against it. The Assem
bly's condemnation of his tract ensured that it would be widely read 
and that it would generate controversy. 

The Assembly of the Clergy had begun its deliberations i n  July, 
1775, under the impression that a reform granting civil status was 
imminent. Through the summer months Turgot and other enlightened 
ministers continued to speak in its favor. Hence, the bishops drew up a 
remonstrance, approved September 19, that was much longer and more 
urgent th an any which previous assemblies had approved 14. 

13 G.-N. l\IAULTROT, Questions sur la tolérance chrétienne, s.1., 1758, p. 90. 
14 Procès-Verbauz de l'Assemblée du Clergé, Paris, 1778, VIII, 711-714. 
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Guiùi's tract must have come to the attention of Loménie de 
Brienne, Archbishop of Toulouse, shortly after its publication during 
August, 1773. As head of the Assembly's Com mission pour la Religion 
et la Justice, the archbishop conferreù with )1iromesnil, le Garde des 
Sceaux, who claimed that he had already taken measures to prevent its 
distribution. nis efforts were probably halfhearted and apparently in
effective. For, on Xovember 9, a pl'elate in the Assembly denounced the 
tract, contending that it coulù deceive « esprits simples et peu in
struits » (p. 2230).  The Assembly requested Loménie de Brienne and 
his commission to meet Miromesnil again. They were to look for more 
effective means of stopping distribution of the tract, whose maxims and 
consequences were equally dangerous. lUiromesnil evaded the Assembly's 
demand, on the ground presumably that any serious attempt to stop 
distribution wonld have added to the tract's notoriety 15. Furthermore, 
the government was inclined to respect the attitude of Parlement, where 
there was support for the tract 16. 

The Assembly's reaction to Guidi's book i s  symptomatic of a grave 
weakness of the Church of France, the self-serving corporate blindness 
and complacency of its leadership. The bishops called Guidi's writing 
dangerous rather than erroneous or heretical. They may have recognized 
that his theological principles were within the pale of orthodoxy. But, 
they could not bring themselves to acknowledge that his analysis of the 
situation of Protestants was basically correct and his recommendations 
sound, mOI'ally compelling and opportune for the church as weIl as the 
state. The Assembly gave Guidi's book greater attention th an Holbach's 
Le Système de la };ature. 

Since the bishops receiveù little effective support from the govern
ment to stop Guidi's book from reaching the public, they prohably took 
steps to have it refuted. Early in 1776, C.-L. Richard (1711-1794),  a 
Dominican, published a tract, Les Protestants deboutés de leurs préten
tions, attacking Guidi's principal arguments. A prolific polemicist, 
Richard represented a conventional orthodox point of view, which he 
frequently brought to bear upon the deism of the Philosophes 17. 

Richard denies Guidi's chief contention that intolerance impedes the 

15 Cfr Loménie de Brienne's report to the Assernùly, Decernber 1, 1775, ibid., 
p. 2239. 

16 Pierre Duplain to Société Typographique de Neuehlltel, April 30, 1778, cited 

in Robert DAR."ITOli, The World of the Underground B ool.".,cllerB in the Old Regime, 
in Yom Ancien Regime zur Franzosisehen Revolution, ed. by E. Hinrichs et al., 

Güttingen, 1978, pp. 45:H54. 
17 See M.-l\!. GORCE, « Richard _, Dictionnaire de Théologie CathOlique, XIII, 

2664·2666. 
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conversion of Protestants whereas toll'rance woulù encourage it. Protes
tants brought the evil effects of the Hevocation of the Edict of Xantes 
(1685) upon themselves, due to wilful refusaI to return to the church. 
They continue to live i n  culpable, vin cible ignorance of their duty. 
Therefore, it is right and fitting to compel them to obey. 

Like other orthoùox defenders of intolerance, Richard ascel'tains 
the wilfulness of heretics, not by induction from their behavior or by 
inference from psychological principles based on verifiable evidence, but 
by simplistic theological reasoning. Divine gr ace, he assumes wOl'ks 
mechanically like atmospheric pressure to « convert » men. The process 
can fail only through their wilful refusaI to coopera te with God. Since 
membership in the Roman Catholic Church is necessary for salvation, 
any person's refusaI or failure to be a member must be his own fauIt. 
Heresy i s  not simply a misfortune calling for compassion, it is a crime 
dl'serving punishment. In contrast, the Jansenist doctrine of efficacious 
grace removed from individuals this ultimate responsability for their 
own «( conversion » and entrusted it to God's mysterious wisdom. lien ce, 
Jansenists feIt that it maùe little sense to punish Prot(>!';tants or others 
whom God did not choose to « convert » .  

The contemporary significance of Guidi's work is  reflected, not only 
in the unusuai strength of the hierarchy's opposition and the Iengthy 
controversy with Richard. Tt is found also in the appropriation of 
Guidi's ideas and very worùs by another author. In 1779, Gacon de 
Louancy published a tract in two parts, Lettres de deuil! cl/rés des 
Ohevènes sur la ralidité de.'l mariages des Protestants et sur leur 
existence légale en France 18. The author's name is probabIy an ana gram, 
composed mainIy of « Louis Guidi » reversed and partIy of Poan de 
Saint-Simon (17�8-18H), who was most Iikely responsible for its 
publication. The anagram accurately reflects the tract's authorship. 
For, the first and Iargest part, li77, is essentially a reprint of Guidi's 
first and second tracts on tolerance, stitched together and amplified 
with additional illustration. 

The sl'cond part, composed perhaps mostly in the spring but com
pleted in December of li78, is much Iess dependent on Guidi. The work 
of a jurist, it supports Guidi's concept of civil toleration with an erudite 
survey of Frl'nch constitutional law concerning Protestants. The editor/ 
author shows he is a Jansenist by his faithfui expansion of the Jansenist 
themes of Guidi's tracts, as weIl as by his own additions in the same 
spirit. He discovers, for example, an ironic paradox in the French 
hierarchy's treatment of Protestants and J ansenists : Protestants are 

18 London [ Bolland],  1779, 231 + 120 pp., in-8°. 
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forced to receive sacraments which they do not want ; Jansenists are 
denied sacraments that they desire (2 : 48). He concludes the tract with 
a calI to Louis XVI for a Protestant civil status and marriage, written 
perhaps in December 1778, wh en the government requested Parlement 
to prepare an opinion on this issue. 

Jansenist magistrates like Robert de Saint-Vincent, who had undoub
tedly encouraged the writing of Guidi's tracts, were among the most 
active partisans of tolerance, or at least the civil status. Robert de 
Saint-Vincent published his support, Kovember 7, 1787, in a famous 
speech to the Parlement of Paris 19. During the crisis, 1775-1778, he led 
an unsuccessful attempt to proùuce a resolution in favor of the civil 
rights of Protestants. A long letter, December 20, 1778, to Dupac de 
Bellegarde reveals better than any published work the mentality of a 
la te Jansellist 20. The occasion for the letter was Parlement's refusaI to 
comply with the government's request for a judicial opinion. The magis
trates deferred to the king's judgment. 

Robert de Saint-Yincent writes in a state of extreme agitation, 
distressed by the weakness of both Parlement and Cl'own in the face of 
two scandalous l'vils of French law. It forces lluguenots to profane the 
sacraments of the church ; it deprives them of the natural rights of 
marriage and propel'ty. His agitation is due to contemplating these 
l'vils while attending mass on Sllnday. Their horror compounded unùer 
the impact of the Sacred upon his consciousness. This letter, therefore, 
i s  a highly personal, as weIl as candid, statement. 

In favor of Parlement Robert de Saint-Vincent can say that most 
magistrates strongly rejected violence and constraint against Protes
tants. Even the fanaticaJ millority did not dare approve the Revocation 
in detail nor its attendant cruelties. The majority also refuseù to accept 
the Jansenist view that the Revocation was solely inspired by the 
Jesuits. ::\lost judges prefel'l'ed the status quo, a tacit but precarious 
and arbitrary tolerance that brings the law into contempt, dishonors 
true religion, provokes Protestants and embarrasses France's foreign 
policy. 

The Jansenist magistrate asks Dupac to help the cause. First, Dupac 
should persuade a prelate of the Church of rtreeht to issue a pastoral 
instruction on the politieal and religious utility of the reform. It would 
serve to undermine the intolerant remonstrance of the Assembly of the 
Clergy. 

19 BPR, LP 97. Robert DE SAINT-VINCENT, Réclamation du Parlement en faveur 
des Prote8tan� de France, s-1., s.d., in-So. 

20 Rijksarchief L'trecht, Collection Port-Royal, 2511. 
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Secondly, Dupac should have pro-government papers in England 
point to Parlement's failure to act, as further evidence of French 
religious intolerance which should shame the American allies. Louis 
XVI, who avidly reads English papers, will learn how inconvenient the 
Protestant question is for France's foreign policy as weIl as for his 
reputation. 

'Vith in three years Robert de Saint-Yincent would receive far more 
significant support than a schismatic Dutch prelate could offer. Joseph 
II's policy of religious toleration agreed on every essential point with 
the conception held by Le Paige, Guiùi and Robert de Saint-Yincent. 
Therefore, their journal, K ouvelles Ecclésiastiques} supported the 
Emperor. Because French circumstances differed from Austrian, his 
reforms had to be carefully interpreted before they could be applied. 
The danger that tolerance might encourage religious indifference seemeù 
much greater in France than in central Europe. After an extensive 
debate among themselves, French Jansenists severely criticized a Jose
phinist pastoral letter on tolerance, Bishop von Ray's, which appeared 
to unùermine the doctrine, « outsiùe the durch there is no  salvation » .  
A few years later, when the question of civil rights came u p  again in 
France, the Jansenists were in a mu ch stronger position ; thf'y could 
point to the success of the Emperor's reform. 
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RESUME 

LES JAXSEXISTES ET LA TOLERAXCE CIVILE E:Y FRAXCE, 
1775-1778 : LE PAIGE, GUIDI ET ROBERT DE SAINT-VIXCE:YT 

En général, les jansénistes ont réagi favorablement à la politique de tolérance 

de Joseph II. Toutefois, cette approbation n'allait pas de soi. L'idée de tolérance 

avait présenté pour eux de sérieuses difficultés qu'Us avaient surmontées aux 

cours de différentes crises qui s'étaient produites en France entre 1749 et 1780. 

Lors de la promulgation de l'Edit, en octobre 1781, les jansénistes étaient préparés, 

non seulement à l'accepter, mais à le soutenir de leurs arguments. 

La dernière phase de cette préparation fut la controverse suscitée par les 

efforts entrepris en 1775 par Turgot pour doter les huguenots d'un statut civil. 

En mars, il recommanda à Louis XVI de ne pas faire mention des poursuites 

contre les hérétiques dans son serment d'avènement. En mai, il soutint la remon

trance de la Cour des Aides en faveur d'un statut civil pour les protestants. La 
perspective d'une réforme mit en branle les débats. 

Dès le début, les jansénistes parisiens sont Impliqués dans cette crise. Le 
24 mars 1775, l'abbé Clément du Tremblai écrit à Adrien Le Paige qu'un juge 

au parlement de Paris demande qu'on lui signale des traités solides et exacts 

en matière de tolérance religieuse, Le Paige, principal conseiller du prince de 

Conti, est le juriste le plus éminent du milieu janséniste, L'abbé Clément, futur 

évêque constitutionnel de Versailles, est en relations étroites avec le parlement. 

Le magistrat non nommé est, très vraisemblablement, Robert de Saint-Vincent, 

janséniste fervent et ardent défenseur de la c thèse parlementaire _ contre 

l'absolutisme, 

Deux jours plus tard, Le Paige répond qu'il n'a pas dans sa vaste bibliothèque 

de traité sur la tolérance, mais que la tolérance est, de toute manière, un 

problème à régler selon les cas particuliers, Il renvoie Clément à un article 

qu'il a consacré en 1768, dans les Nouvelles ecclési4stique8, à un examen critique 

de la censure de la Sorbonne contre le Bélisaire de Marmontel. A propos du 

dernier article de cette censure, qui concerne 1'« intolérance civile D, il a approuvé 

une version revisée, imposée à la faculté de théologie par le parlement et qui 

épargnait à la religion le scandale de paraître souhaiter la mort des hérétiques 

et des infidèles.. 

Après avoir résumé la doctrine gallicane modérée en la matière, Le Paige 

exprimait son propre point de vue janséniste: les princes ont parfois outrepassé 

leur pouvoir en poursuivant abusivement des personnes dans l'erreur ; ils ont aussi 

opprimé la vérité, comme pour la doctrine augustinienne de la grâce, croyant ainsi 

éliminer l'hérésie ; ils ont forcé des personnes à accepter des décrets imprécis et 

dangereux, allusion claire à la bulle Unigenitus_ Sans nommer ces princes, Le 
Paige évoquait les persécutions de Louis XIV, excessives envers les protestants et 

injustes envers les jansénistes_ Même si les princes ont dO. faire face parfois à des 

ennemis de l'Eglise, violents ou subversifs, l'excès de zèle et l'oppression de la 

vérité sont contraires à l'esprit de la religion, 

Ces opinions qu'il a exprimées en 1768, Le Paige les développe dans sa lettre 

et les illustre par des exemples historiques français allant dans des sens 

opposés, voulant montrer que le principe de la tolérance réclame une application 

souple, 

••• 
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Par l'intermédiaire de Clément, les maximes de Le Paige ont probablement 
inspiré Louis Guidi (1710-1780), le principal porte-parole des jansénistes dans le 
débat public sur les réformes de Turgot. L'oratorien Guidi, éliminé de l'enseigne
ment pour ses convictions jansénistes et attaché à la rédaction des Nouvelles 
ecclésiastiques, publie le 1er aoOt 17ï5 une brochure, D ialogues entre un évêque 
et un curé sur le mariage des Protestans. Déjà en 1ï65, dans une controverse 
avec d'Alembert, Guidi s'est prononcé en faveur de la tolérance civile des hugue
nots pacifiques, mais contre une liberté religieuse totale ou « tolérantisme D. Il 
rejetait la responsabilité de l'intolérance sur l'appétit de pouvoir des jésuites, à 

qui il opposait l'attitude janséniste, qui est de préférer aux méthodes de la force, 
celles de la charité et de la persuasion. Il réprouvait l'emploi du fer et du feu, 
mais restait ambigu sur la question de la censure et excluait explicitement les 
Philosophes du bénéfice de la tolérance. 

Dans son D ialogue de 1775, Guidi mentionne les circonstances qui l'ont incité à 

écrire: le ministère envisagerait de légaliser le mariage des protestants et il a 
demandé à l'Assemblée du clergé d'inscrire ce problème à son ordre du jour. 

Dans le Dialogue, l'a: évêque D exprime l'opinion de la majorité de l'Assemblée, 
laquelle, en privé, ne souhaite pas rendre leur rigueur aux lois pénales, mals 
n'approuve non plus aucune diminution du monopole religieux catholique en 
France. L'évêque de Guidi est pour le statu quo. Le « curé D, qui est le porte
parOle de l'auteur, estime que le statu quo écarte les protestants de l'Eglise, mals 
ne les empêche pas de s'accroître, transformant en hypocrites les protestants qui 
font semblant de se conformer à la loi et les mettant ainsi en danger de damna
tion. 

En bon janséniste, Guidi attribue aux jésuites la responsabilité de la persécu
tion des huguenots. C'est le P. La Chaise qui a persuadé Louis XIV de révoquer 
l'Edit de Nantes et d'employer la force. Par la bouche du curé, Guldi estime que 
Louis XIV aurait dO, pour reconquérir les protestants, employer Arnauld et Nicole, 
plutôt que l'armée. La c secte aveugle D des jésuites a transformé c l'Evangile de 
paix en une loi de sang et de carnage D. 

Comment ramener à l'Eglise les protestants? Beaucoup de ceux-ci admettent 
que ce qui les sépare du catholicisme, ce ne sont pas des différences doctrinales, 
mais bien leur opposition au clergé catholique, responsable de la persécution. Le 
seul remède est de les regagner par la bienfaisance. L'Assemblée des évêques, 
qui va se réunir, devrait demander au roi de rétablir les protestants dans tous 
les privilèges compatibles avec la religion. Du fait de l'hérésie, les protestants 
ont perdu le titre de catholiques, non celui de chrétiens ou de citoyens. 

En outre, le bon sens et l'humanité demandent qu'ils aient un statut civil et 
un mariage civil, distinct du sacrement catholique ; le droit naturel veut qu'ils 
aient le droit d'élever religieusement leurs enfants. 

Toujours sur le plan de la nature, Guidi propose de commencer par rassurer 
les hérétiques, approche psychologique qui rem·te l'intérêt des catholiques éclairés 
de son temps pour la théologie pastorale. Une fois apaisés, ils seront accessibles 
à une réfutation raisonnable de leurs erreurs. 

De ce terrain psychologique, à nos yeux plutôt incertain, Guidi passe aux 
droits indubitables de la nature humaine: les personnes sont précieuses et ne 
devraient pas pâtir, dans leurs relations sociales, du fait de leurs erreurs reli
gieuses. Celles-ci, comme telles, ne constituent pas un crime contre la société. 
Toutefois, quand il critique les Philosophes, Guidi estime que des erreurs comme 
l'athéisme minent la moralité publique et devraient être censurées. Ù'S protestants, 
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eux, prêchent et pratiquent des vertus sociales, au moins aussi bien que les 

catholiques. 

On trouve dans la brochure certains traits iréniques : le curé admet que « nos 
ancêtres » - catholiques et protestants - ont commis des fautes, les protestants 
en rompant l'unité de l'Eglise, les catholiques en rompant le lien social, ce qui 
est une violation du droit naturel qu'il faut réparer sous la forme d'un statut 
civil pour les protestants. L'Eglise catholique est dans l'Etat, non l'Etat dans 
l'Eglise et l'on peut appartenir à l'un sans appartenir à l'autre. Ceci constitue un 
pas décisif vers la reconnaissance du pluralisme religieuL 

Guidi va au devant des objections: à l'évêque qui soutient que la sainteté de la 
religion exclut un culte différent du culte catholique, le curé répond qu'il n'a pas 
demandé l'exercice sans restriction de la religion ou la construction de temples. 
Il accorde que les membres de la hiérarchie ne doivent pas être amenés à décider 
contre leur conscience: c'est au roi en son conseil à déterminer les limites du 
culte protestant. 

Contrairement à l'opinion des évêques, le culte protestant n'est pas pour 
Guidi un « faux » culte, mais un mélange de bon et de mauvais. Les protestants 
sont tenus par la loi de la nature d'honorer Dieu, par leur baptême de l'adorer, 
de croire en le Christ et de témoigner de leur foi. Bien que ce culte ne soit pas 
de nature à plaire à Dieu, il est néanmoins bon dans son essence, s'adressant au 
vrai Dieu. Sans aller jusqu'au relativisme religieux, Guidi s'écarte ici de l'héritage 
de la Contre-Réforme et semble touché par le progrès intellectuel de la culture des 
Lumières. 

En bon janséniste, il possède d'avance ce respect de la vérité, vérifiable par la 

raison, qui a suscité les travaux historiques de Tillemont, de Claude Fleury et 
des l\lauristes, ce qui l'amène à considérer le protestantisme français du XVIIIe 

siècle tel qu'il est réellement, et non à travers une image héritée du XVIIe siècle, 
qui reste celle des évêques et de leurs polémistes. Pour lui, les protestants ne 
constituent pas en France une menace sérieuse pour la vraie religion. Le vrai 
danger vient du matérialisme athée professé publiquement par certains Philosophes 
et paradoxalement ignoré par l'Etat. Guidi observe que les protestants peuvent 
aller au cabaret ou au théâtre, mais non à l'église pour prier pour le roi. Il faut 
donc tolérer leur culte à la fois par respect pour des consciences dans l'erreur 

et dans l'intérêt de la société. 

En faveur de la tolérance, il faut invoquer aussi l'argument de la charité, 
comme le montrent l'Ecriture et la pratique de l'Eglise ancienne. 

Autre difficulté prévue: comment tolérer les protestants tout en poursuivant 
les jésuites? Aux yeux du curé, le cas est différent : les jésuites sont beaucoup 
plus dangereux pour l'Eglise et l'Etat. Il se réfère à la bulle de Clément XIV 

et à d'autres documents publics concernant l'expulsion de la Compagnie de France, 
d'Espagne et du Portugal. Les protestants, dans le malheur, sont pacifiques, les 
jésuites sont, en bloc, violents et dangereux. 

Troisième difficulté: les protestants peuvent se révéler, pour l'Eglise, des 
rivaux dangereux. Aux yeux de Guidi, ils sont plus dangereux quand ils sont 
persécutés, parce qu'ils semblent alors porter témoignage de la vérité. La tolérance 
leur fera perdre de la force plutôt qu'elle ne leur en donnera. Leurs dogmes sont, 
ou bien communs avec les catholiques, ou bien depuis longtemps réfutés par 

Bossuet, Arnauld et d'autre théologiens. Leur moralité ne peut susciter chez les 
catholiques que l'émulation. Les bons catholiques ne seront pas ébranlés dans leurs 
convictions et, si les mauvais se laissent « séduire », ce ne sera pas une perte, 
mais plutôt un avantage pour l'Eglise. 
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Ln regain de la controverse protestante ne peut apporter aux catholiques 
qu'une stimulation dont ils ont grand besoin pour sortir de leur inertie. Comme 
l'a dit, avant Guidi, un autre janséniste partisan de la toléranee, Maultrot, un 
libre échange des idées sera profi table pour la religion. A la différence des 
Philosophes qui mettent leur confiance dans la bonté de la nature h umaine, 
la perfectibilité de la raison et l'intelligibilité de l'univers, Guidi, comme d'autres 
jansénistes u libéraux Il, place la sienne dans le soutien de l'Esprit Saint, accordé 
à tous ceux qui servent sincèrement Dieu. 

Pour Guidi, le protestants ne menacent pas plus l'ordre politique que l'ordre 

spirituel. Ln édit de tolérance réserverait les postes clés et les faveurs de l'Etat 

aux catholiques. Les protest . .  mts n'ont aucune chance de devenir la majorité. 

En France, conclut la brochure, le protestantisme est comme une comète éteinte. 

Ses fidèles sont des enfants prodigues, peut-être disposés à rentrer au foyer si les 

évêques leur ouvrent la porte. 

:. 

L'impact de la brochure de Guidi peut se mesurer à l'écho qu'elle a trouvé dans 
l'Assemblée du clergé de 1775. En demandant ouvertement aux évêques de solliciter 
du roi la tolérance envers les protestants, l'auteur savait bien que leur intention 
était de faire le contraire. Ce qu'il ne prévoyait pas, c'est combien la brochure 
allait retenir leur attention et avec quelle vigueur ils allaient réagir. En la 
condamnant, ils lui assuraient une large diffusion et une résonance dans la contro
verse. 

L'Assemblée commence ses débats en juillet 1775, tandis que Turgot et d'autres 
ministres éclairés continuent à soutenir le projet. Les évêques rédigent une 
remontranee, approuvée le 19 septembre, particulièrement longue et insistante. 

Peu après sa publieation en aOIÎt, la brochure doit avoir attiré l'attention de 
Loménie de Brienne, archevêque de Toulouse. En tant que président de la u Com
mission pour la Religion et la Justice Il, celui-ci en confère avec le garde des 
sceaux Miromesnil, qui affirme avoir pris des mesures pour empêcher la diffusion 
du Dia logue, mesures qui semblent avoir manqué d'énergie et d'efficacité. Le 9 
novembre, un prélat dénonce la brochure devant l'Assemblée du Clergé, qui charge 
Loménie de Brienne de faire, en vue de mesures plus efficaces, une nouvelle 
démarche auprès de �Iiromesnil. Celui-ci se dérobe à la pression. En outre, le 
gouvernement est enclin à tenir compte de la position du parlement, où la brochure 
a des partisans. 

La réaction de l'Assemblée révèle une grande faiblesse de l'Eglise de France, 
l'aveuglement corporatiste et le conformisme de ses chefs. Les évêques qualifient 
l'ouvrage de Guidi de dangereux, plutôt que d'erroné ou d'hérétique. Sans doute 
ont-ils constaté que les principes théologiques qui y sont exprimés ne sont pas 
contraires à l'orthodoxie. Mais ils ne peuvent se résoudre à en reconnaître le 
bien-fondé, tant pour l'Eglise que pour l'Etat. L'Assemblée accorde plus d'attention 
au livre de Guidi qu'au Système de la nature d'Holbach, 

Faute d'un soutien réel du gouvernement pour étouffer la brochure de Guidi, 
les évêques ont sans doute entrepris de la faire réfuter, Au début de 1776, le 
dominicain C,L, Richard (1711-1794 ) ,  publie une brochure attaquant les principaux 
arguments de Guidi : Les protestants déboutés de leurs prétentions. Polémiste 
abondant, Richard reprend un point de vue orthodoxe conventionnel, qu'il a utilisé 
souvent contre le déisme des Philosophes. Il repousse l'argument essentiel de 
Guidi, à savoir que c'est l'intolérance qui empêche la conversion des protestants, 
alors que la tolérance l'encouragerait. La responsabilité de la révocation de l'Edit 
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de Nantes (1685) est rejetée sur les protestants eux-mêmes, qui refusaient de 
rentrer dans l'Eglise. Vu leur obstination, il est légitime de les obliger à obéir. 

Comme d'autres défenseurs de l'intolérance, Richard affirme l'obstination des 
hérétiques, non d'après des faits, mais d'après un raisonnement théologique 
simpliste: la grâce divine agit mécaniquement, comme la pression atmosphérique, 
pour Il convertir :D  l'homme. Si elle échoue, ce ne peut être le résultat que de son 
refus obstiné de coopérer avec Dieu. Tout refus d'entrer dans l'Eglise romaine, 
moyen nécessaire de salut, est donc imputable à une faute de l'intéressé. L'hérésie 
est, par conséquent, un crime qui doit être puni. A l'opposé, la doctrine janséniste 
de la grâce efficace enlevait aux individus leur responsabilité dernière pour leur 
propre « conversion :D, qui dépendait de la sagesse mystérieuse de Dieu. Selon cette 
position janséniste, comment justifier de punir ceux que Dieu n'a pas choisis 
en vue de les Il convertir :D ?  

Les idées d e  Guidi sont reprises dans une brochure en deux parties, les Lettres 
de deu:/) curés des Chevènes . . .  , parue en 1779 sous le nom de Gacon de Louancy. 
Ce nom est probablement un anagramme composite de Louis Guidi et de Poan de 
Saint-Simon (1728-1814).  La première partie reproduit, pour l'essentiel, les deux 
brochures de Guidi sur la tolérance, remaniées et amplifiées. La seconde, écrite 
en 1778, est l'œuvre d'un juriste, lui aussi janséniste qui appuie les thèses de 
Guidi par un relevé érudit des lois constitutionnelles françaises concernant les 
protestants. L'ouvrage se termine par un appel à Louis XVI en faveur d'un 
statut civil et du mariage des protestants. Peut-être cela a-t-il été écrit A la fin de 
1778, au moment où le gouvernement demande au parlement un avis sur la 
question. 

Les magistrats jansénistes comme Robert de Saint-Vincent comptent parmi les 
plus actifs partisans de la tolérance, ou du moins du statut civil. Saint-Vincent 
soutient le projet dans son rapport devant le parlement du 7 novembre 1787. 
Pendant la crise de 1775-1777, il a déjA tenté en vain de susciter une résolution 
dans ce sens. 

Lne lettre de cette époque à Dupae de Bellegarde révèle, mieux que tout 
ouvrage public, la mentalité du jansénisme tardif. L'occasion de cette lettre est 
le refus de fournir l'avis juridique demandé par le gouvernement. Saint-Vincent 
est sous le coup d'une vive émotion, devant la faiblesse du parlement et de la 
couronne face à deux abus scandaleux du droit français: forcer les huguenots à 

profaner les sacrements de l'Eglise et les priver de leur droit naturel au mariage 
et A la propriété. 

Selon lui, le parlement compte une forte majorité de magistrats qui rejettent 
énergiquement l'emploi de la violence et de la contrainte envers les protestants. 
Même la minorité de fanatiques n'approuve pas toutes les rigueurs de la Révoca
tion. D'autre part, la majorité repous!'e aU8Si le point de vue janséniste selon 
lequel la Révocation a été inspirée seulement par les jésuites. La plupart des juges 
préfèrent le statu quo, c'est-A-dire une tolérance précaire et arbitraire. 

Saint-Vincent demande A Dupne de soutenir sa cause. Tout d'abord, il devrait 
persuader un prélat de l'Eglise dTtrecht de publier une instruction pastorale sur 
l'utilité politique et religieuse de la réforme, ceci pour saper la remontrance 
intolérante de l'AS8emblée du clergé. En second li�u, Dupac devrait inciter des 
journaux anglais favorables au gouvernement à dénoncer l'inertie du parlement : 
ce serait une preuve de plus de l'intolérance des Français, ce qui ferait honte 
aux alliés américains. Louis XVI, qui lit avidement les journaux anglaiS, 
apprendra ainsi quel tort fait la question protestante A la politique étrangi're 
de la France aussi bien qu'à sa réputation. 



CHARLES H. O'BRIEN 199 

Dans les trois années qui suivent, Robert de Saint-Vincent va recevoir un 
soutien beaucoup plus puissant que celui d'un prélat hollandais schismatique. La 
politique de tolérance religieuse de Joseph II s'accorde sur tous les points essen
tiels avec les conceptions de Le Paige, de Guidi et de Saint-Vincent. C'est pourquoi 
leur journal, les Nouvelles ecclésiastiques, soutient l'Empereur. Les circonstances 
étant différentes en France et en Autriche, les réformes impériales devront, pour 
être appliquées, être d'abord soigneusement interprétées. Le risque que la tolérance 
puisse encourager l'indifférence religieuse paraît beaucoup plus grand en France 
qu'en Europe centrale. Après un long débat interne, les jansénistes français 
critiquent sévèrement une lettre pastorale joséphiste sur la tolérance civile, celle 
de l'évêque von Hay, qui semble saper le principe CI hors de l'Eglise point de 
salut Il. Quelques années plus tnrd, quand se pose de nouveau en France la 
question des droits civils, les jansénistes se trouvent dans une position beaucoup 
plus forte: ils peuvent tirer argument de la réfonne réussie de l'Empereur. 





Les lettres pa ten tes 
de 1784 sur les juifs d'Alsace : 

tolérance ou despotisme éclairé ? 

Georges 'WEILL 

(Archives des Hauts-de-Seine, Nanterre) 

C'est un grand honneur pour moi de pouvoir exposer au Colloque 
International sur la Tolérance Civile, organisé par l'L'niversité de :Mons, 
le point de vue juif sur la politique de tolérance de Joseph II. Permet
tez-moi d'abord de remercier 1\1. le Professeur Roland Crahay qui a bien 
voulu accepter ce sujet, à première vue un peu éloigné des préoccupa
tions immédiates du colloque. En effet, si la politique de Louis XVI à 
l'égard des juifs d'Alsace représente un cas très particulier de la légis
lation française à l'égard d'une minorité religieuse, l'élaboration des 
lettres patentes, leur contenu, les réactions qu'elles ont suscitées sont 
exactement contemporains des édits de tolérance de Joseph II ; c'est 
pourquoi, il a paru intéressant de les mettre en parallèle, en essayant 
de montrer leurs ressemblances, mais aussi l'aspect fondamentalement 
opposé de leurs motivations idéologiques et de leurs conséquences 
directes et lointaines. 

Le caractère même de cette comparaison implique que la présente 
étude ne s'appuie pas sur des sources nouvelles, ni sur des documents 
d'archives inédits. Elle se présente plutôt comme un essai de synthèse, 
fondé sur l'état de la recherche, dont nous essayerons de dpgager les 
tendances actuelles. Après une brève introduction rappelant le contexte 
historique des édits de tolérance autrichiens, on tentera de replacer 
le problème de la tolérance à l'égard des juifs dans le cadre de la pensée 
politique du XYIIIe siècle. La deuxième partie sera consacrée à l a  
qUf'stion des juifs d'Alsace. Dans l a  troisième partie, il a paru utile de 
comparer les conceptions autrichienne et française de la tolérance, à la 
lumière de leurs conséquences politiques. En conclusion, j'essayerai de 
montrer pourquoi l'historiographie juive dissocie la tolérance de la 
notion d'émancipation, qui paraît plus conforme à la conception actuelle 
des droits de l'homme. 
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Introduction 

Le 13 octobre 1781, Joseph II reconnaît les droits des luthériens, 
calvinistes et grecs orthodoxes : ce célèbre édit de Tolérance est en fait 
le premier d'une série de textes par lesquels l'Empereur tente de se 
concilier les minorités de l'immense empire des Habsbourg. Cependant, 
alors que les communautés hussites, les catholiques grecs et les autres 
confessions, fort nombreuses, de l'Autriche, échappent à cette nouvelle 
législation de tolérance, les juifs vont recevoir un nouveau statut, par 
l'intermédiaire de près d'une dizaine de textes échelonnés de liS1 à 
1789 et intéressant successivement l a  Bohême, Vienne et la Basse
Autriche, la :Moravie, la IIongrie, Trieste, les territoires italiens et la 
Galicie. Ces textes concernent environ 330.000 à 400.000 personnes, et 
même, après l'annexion de la Galicie occidentale, près de 600.000 
personnes 1. 

Cette nouvelle législation vise à reconnaître aux communautés juives 
certains droits, dont le plus important est évidemment celui de pratiquer 
leur religion ; elle a pour but d'abolir certaines discriminations 
humiliantes, connne le port d'insignes spéciaux ou le péage corporel, 
de permettre aux juifs d'exercer certains métiers jusqu'alors interdits 
(culture de la terre, artisanat, manufactures) et de les faire accéder 
à l'instruction publique. « L'empcreur relit, énonce le préambule de 
l'édit de 1781, que tOI/S se.� sujcts, sans distin ction de nation ou de 
religion, dès lors qu'ils ont  été acceptés ou tolérés dans ses Etat8, 
prennen t  part au  patrimoine commun et jouissent d'une égale liberté » .  

Nous reviendrons sur l e  contenu des édits, sur leur portée réelle et 
leurs intentions avouées ou secrètes ; par comparaison, les réformes 
françaises, c'est-à-dire les lettres patentes de 1784 en faveur des juifs 

1 Parmi les études récentes sur la politique de Joseph II à l'égard des juifs, 
on retiendra surtout la synthèse de Raphaël MALHER, A History ot modorn Jewry 
(1780-1815), Londres, 1971, (dont les chapitres 8 à 10 sont consacres à l'Autriche 
habsbourgeoise et à la Pologne) ainsi que le récent article de Joseph KAR:'iIEL, 
Die Toleranzpolitik Kaiser Joseph s  II, dans Deutsche Autlelurl/ng und JlIdcncmcn
zipation. Jahrbllch des Instituts tür deutsch e Gcschichte, Beihett 3, Tel-Aviv, 19S0, 

pp. 155-182. - La chronologie de la législation Impériale n'est pas facile à 

reconstituer et varie suivant les auteurs, en raison de la diversité des textes ; on 
s'accorde cependant à faire débuter la politique de Joseph II de son mandement 
du 13 mars 1781 aux chancelleries autrichienne et hongroise, annonçant les futures 
réformes. Viennent ensuite des Tolera nzpatente concernant les juifs de Bohême 
(18 octobre 1781) ,  de Vienne et d'Autriche (2 ja nvier 1782), de Moravie (13 février 
1782), de Hong-rie (1783), de Trieste et Lombardie (1784) et de Galicie (7 mai 
1789) ; à ces édits doivent s'ajouter plusieurs lois réglementant des points particu
liers. Aucun édit ne concerne spécialement les Pays-Bas autrichiens qui relèvent 
de l'Edit général du 13 octobre 1781 et où résidaient très peu de juifs. 
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tolérés dans la province d'Alsace, sont beaucoup moins ambitieuses, 
concernent un espace géographique beaucoup plus réduit et inter
viennent dans un contexte politique différent. La plupart des historiens 
ont reconnu la similitude de ces textes, mais ce n'est que très récemment 
qu'ont été mises en lumière les prémisses idéologiques et philosophiques 
d'un changement d'attitude des Etats occidentaux à l'égard des juifs. 

J. Les juifs dans la notion de tolérance au xvme siècle 

1. D u  mercantilisme à la tolérance religieuse 

La théorie du liùéralisme religieux est déjà nettement définie dès 
le milieu du XVIIe siècle ; les défenseurs de la tolérance sont le plus 
souvent des penseurs protestants, mais aussi des catholiques anglo
saxons, minoritaires dans leur propre pays. Pour certains de ces théori
ciens, la notion de tolprance englobe également les juifs (Althusius, 
Pufendorf, Thomasius, Locke et bien entendu Spinoza), soit en raison 
de la séparation nécessaire de l'Eglise et de l'Etat, soit pour des motifs 
économiques : la grande liberté de commerce accordée en Hollande aux 
juifs espagnols et portugais impressionne les partisans du mercanti
lisme ; elle est à l'origine du rappel des juifs par Cromwell, des libertés 
accordées aux juifs de Bordeaux, de Livourne et de Yenise et de toute 
la politique ultérieure de Frédéric II de Prusse 2. 

�Ialheureusement, ce libéralisme n'est le plus souvent qu'une tolé
rance à but économique, dont les motifs sont fort éloignés de tout 
idéalisme. Locke, qui résuma de façon classique la doctrine de la tolé
rance, est le premier à évoquer pour tout habitant d'un pays, quelle 
que soit sa religion, la notion de citoyen jouissant de tous les droits 
civils et religieux. Bien entendu, la notion de Locke est très en avance 
sur son temps ; l'idée de tolérance à l'égard des juifs ne se posait alors 
qu'en terme d'utilité et non de divergence religieuse. 

Sir Josiah Child, à la même époque, propose de les accepter libérale
ment en Angleterre en raison de leur aptitude au commerce, ce qui 
implique pour eux le droit de vivre selon leurs lois, mais sans intégra
tion sociale ou politique. En nu, John Toland publie une véritable 

2 Sur l'idée de tolérance du XVIe au début du XVIIIe siècle. on renverra 
à l'ouvra�e désormais classique de Henri K.4.M�, L'éveil de la Tolérance, Paris, 
1967. L'attitude juive concernant l'évolution de la tolérance à l'époque moderne 
a été étudiée par Jacob Katz dans plusieurs ouvrages parmi lesquels: Exclusive
ne8S and Tolerance, Oxford, 1961, rééd. N�w-York, 1962, 4e éd. 1975 ; Out of the 
Ghetto, Cambridge, 1973, rééd. New-York, 1978. 
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apologie des juifs et réclame un nouveau projet de loi, permettant leur 
naturalisation au même titre que pour les immigrants protestants ; en 
fait, le pamphlet de Toland est assez ambigu, car il ne parle ni des 
juifs d('jà établis dans le pays, ni des restrictions imposées aux 
catholiques, et ne prévoit pas le processus de l'assimilation à la société 
environnante. 

Cependant, Toland est le premier théoricien à nier les qualités 
spéciales prêtées aux juifs par les mercantilistes ; il estime que seules 
des conditions historiques leur ont imposé des activités mercantiles : 
une fois citoyens, ils seront capables de s'adonner à d'autres occupa· 
tions. 

Malgré l'échec politique des idées de Toland, avec le rejet du projet 
whig de naturalisation des juifs en 17;:;3, ce principe de l'intégration des 
juifs, incluant la tolérance religieuse et civile, servira de base aux 
revendications des publicistes, à partir des années 1760 3• 

En Europe Centrale, en particulier en Allemagne, en Prusse et en 
Autriche, la polémique qui s'engage part d'une situation politique très 
différente : les juifs y sont nombreux, soumis à des règlements médié· 
vaux d'exception, et uniquement tolérés comme résidents sur la base de 
lois territoriales. rne première approche est tentée sous l'angle litté· 
raire : présenter les juifs comme ayant des qualités morales identiques 
aux chrétiens ; bien que controH'I'sée par ses détracteurs, cette image 
s'illustre par la renommée de Moïse Mendelssohn, exaltée dans l'ouvrage 
de Lessing, Sa t h a n  der Weise 4. 0 

A partir des années 1770, la condition sociale et économique des 
principautés germaniques se modifie ; la politique de Frédéric II, dont 
le libéralisme apparent masque le despotisme étatique, sert de référence 
et permet de modifier le sens des revendications 5. En 1779, paraît un 
article de Ludwig 'Yehrklin réclamant la naturalisation des juifs, c'est· 
à-dire l'octroi des droits civils 6 ; l'ouvrage de Christian 'Wilhelm Dohm, 

3 Voir Jacob KATZ, The term « Jewish emancipation » :  ifs origin and h istorical 
impact, dans Studies in 19th. Century Jewish intellectual History, Cambridge, 
1004, rééd. dans KATZ (J. ) ,  Emancipation and Assimilation, Studies in modern 
Jewish History, Farnborough, 1972, pp. 21-45. 

4 Franklin KOPITZSCH, Gotthold Epllraim Lessing und seine Zeitgen08sen im 
Spannllngstcld -von Toleranz und lntoleranz, dans Deu tsche A ufkliirung und 
JlIdenem enzipation, ouvr. cité, pp. 28-90. - Paul H. MEYER, Le rayonnement de 
Moïse Mendelssoh n h Ol's d'Allemagne, dans D ix-Huitième siècle, nO 13, 1981 (�� 
spécial Juifs et Judaïsme), pp. 63-78. 

5 Sur la portée réelle des réformes mercantilistes de Frédéric II, voir Selma 

STER:'i, Th e Jews in th e economic POlicy of Frederick the Great, dans Jewish 
Social Studics, avril 1949. 

6 « r:eber das Projckt, die Juden in Deutschland zu naturalizieren Il, cité par 

J. KATZ, The term « Jewish Emancipa tion Il, art. cité. 
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intitulé Cber die B iirge1"liche Verbesseru ng der J uden, paraît à Dessau 
en 1781, l'année même des premiers édits de tolérance de J os('ph II : 
il prône rentière liberté religieuse et l'amélioration de la situation 
sociale et économique dps juifs. 

)Iais le titre français choisi par le traducteur, le mathématicien 
Jean Bernoulli, est significatif : De la Réforme polit ique des Juifs) 
tDessau 1782). L'ouvrage de Dohm, réédité et complété ('n 1782 en deux 
volumes, aura un grand retentissement en Allemagne, où il influence la. 
pensée politique jusque dans la première moitié du x r xe siècle 7. 
Mirabeau, qui rencontre Dohm à Berlin en 178G, s'inspire de ses théories 
dans son ouvrage Sur Jloïse Jlen delssohn, paru à Londres en 1787. 

') La tolérance à l'égard drs juifs dall.'5 la polém ique cn tre catholiques 
et protcstants 

La tolérance à l'égard des protestants fait l'objet d'une controverse 
passionnée en France, à partir du milieu du XYIIle siècle ; cette polé· 
mique, entretenue par les plus grands noms du siècle, n'évoque que de 
façon incidente le problème juif. Cependant, celui-ci n'est jamais entière
ment abspnt de cet immense débat, marqué par des affaires célèbres 
qui enflammèrent l'opinion. 

La littérature protestante a déj à tenté plusieurs approches de la 
question juive, avec Basnage et Pi('rre Bayle. A partir de 17;)0, les 
théoriciens protestants réclament les mêmes droits que l('s juifs 
portugais, ahmciens et messins, c'est-à-dire le droit au mariage légitime 
et à la sépulture. Les deux principaux polémistes, le pasteur Court et le  
chevalier B('aulllont, mettent en parallèle le sort des protestants et  des 
juifs, stigmatisent les rapts d'enfants, vantent la prospérité d('s pays 
protestants où les juifs sont tolérés et expliquent que l'intolérance 
engf'ndre la décadence ; le pasteur Court établit l'équation d('s Lumières : 
Tolérance-ComnH'rce-Richesse-Bonheur. 

Ces arguments sont repris et amplifiés par d'autres él'rits protes
tants jusque dans les années 1780, mais il s'y mêle alors une certaine 
impatience, peut-être de la jalousie envers une minorité que l'on 
s'imagine, à tort ou à raison, fayorisée ; cette attitude ne va d'ailleurs 
jamais jusqu'à la malveillance. L'acceptation des juifs procède, chez les 
publicistes, d'une réflexion sérieuse, motivée bien sûr par un plaidoyer 
pro domo, mais qui révèle un changement certain de nH'ntalité. 

7 Voir Horst MÜLLER. Â llfk1ürung. Jlldenemenzipation und Staut ; Ursprung 
und lVirkllng 'Von Dohms Schrift. . . .  dans Delltsche Âllfkliirllllg. . . . ouv. cité. 
pp. 119-153. 
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Par contre, l'attituùe des écrits catholiques qui traitent de la tolé
rance des protestants est beaucoup plus diversifiée : même très favorable 
aux juifs, elle rest� amLiguë et méfiante. Les courants qui s'entre
croisent (millénaristes ou rationalistes) prônent la tolérance soit pour 
des raisons religieuses, soit parce que les juifs, humiliés et dispersés, 
ne représenteront jamais un danger, alors que les protestants en repré
sentent un sur le plan de la foi 8. 

En fait, cette double controverse n'aborde pas les vrais problèmes : 
les juifs, dont on estime mal la situation réelle en Europe, ne sont 
qu'un enjeu littéraire, un argument passionnel, une caution morale. 
:Mais elle permet de comprendre comment l'idée de tolérance pénètre 
peu à peu dans les esprits avant de se manifester dans le texte des 
lois ; en outre, elle a pu jouer un certain rôle dans le fait que les juifs 
eux-mêmes se manifestent en participant aux polémiques : pendant un 
demi-siècle, les juifs portugais de  Bordeaux et ùu Sud-Ouest, forts de 
privilèges commerciaux et d'une respectaLilité acquise de haute lutte, 
revendiqueront le droit à la tolérance religieuse et à la liLerté du culte 
privé ; après avoir pris part à de nombreuses polémiques, notamment 
avec Voltaire, ils renoncèrent à réclamer les droits civils, craignant 
qu'une modification de la législation ne viennent altérer leurs privilèges 
péniblement acquis. A partir de 17GO environ, le théâtre des luttes 
idéologiques et politiques se déplace vers l'Est de la France, où vivent 
des communautés juives beaucoup plus nombreuses et dont la condition 
sociale est fort différente 9. 

II. Les édits de tolérance et la question des juifs d'Alsace 

1. Les revendications des notables 

Le proLlème de la réforme du statut des juifs ne paraissait pas se 
poser, au début du règne de Louis XVI, en des termes d'une actualité 

• L'intérêt des écrits protestants a été mis en lumière par les travaux récents 

de Mlle Myriam YARDE-"", en particulier: Les Juifs dans la pOlémique su,. la 
tolérance des Prote8tant8 en France à la veille de la Révolution dans Revue deB 
EtudeB Ju ives, t. CXXXII, 1973, pp. 80-93 ; La vision des Juifs et du Judaïsme 
dan8 l'œuvre de Pierre Bayle, dans lcs Juif8 dans l'hi8toire de France, Leyde, 

1980, pp. 86-95. 
9 L'ouvrage de référence pour cette période reste A. HERTZBERG, The French 

Enligh tenment and the Jew8, New-York-Londres, 1968 ; à compléter par une courte, 

mais excellente synthèse de la situation légale des communautés juives: S. 

SCHWARTZFUCHS, Les nations juives de France, dans Di�-Huitième Siècle, nO cité, 

pp. 127-137. 
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brûlante ; les juifs de Metz, dont la communauté est de création pure
ment française, bénéficient de la protection royale et leur existence, 
coûteusement monnayée, n'est pas réellement mise en cause. 

Par contre, les juifs d'Alsace se sentent plus menacés : les attaques 
auxquelles ils sont soumis sont très vives ; les contraintes qui leur sont 
imposées sont fortes et quelquefois arbitraires ; leur condition sociale 
est médiocre, en raison des charges financières qui pèsent sur eux. A 
partir de 1778, en outre, une machination financière contre eux est 
découverte dans le Sud de l'Alsace et provoque une énorme scandale, 
l'affaire des « fausses quittances » .  

Le gouvernement royal, en partie composé d'hommes acquis aux 
réformes humanitaires, se rendit compte que la situation en Alsace 
risquait de devenir conflictuelle et qu'il fallait améliorer le sort des 
populations juives ; dans un premier temps, il chercha à s'informer de l a  
situation réelle e t  d e  prenùre l'avis d e  ses représentants e n  province ; 
puis une commission fut chargée de présenter au Conseil du Roi un 
projet de lettres patentes. 

De leur côté, les notables juifs alsaciens tentèrent d'influencer les 
décisions du gouvernement ;  sur les conseils de :Moïse Mendelssohn, ils 
confièrent à Christian-Wilhelm Dohm une étude de la question j uive 
qui se concrétisa par l'ouvrage, déjà cité, du célèbre juriste. 

En même temps, ils firent connaître leurs revendications par un 
Mémoire réclamant à la fois leur existence légale et les moyens de vivre 
de façon décente, de fa<;on à former une nation apte à jouer un rôle 
utile sous l'autorité du roi. Parmi les réformes qu'ils demandaient : 
l'abolition du péage corporel, jugé infamant ; l a  reconnaissance du libre 
commerce en Alsace, à l'instar des privilèges accordés aux juifs de 
Bordeaux ; la fin des procès d'exception ; le droit de s'établir librement 
dans toute la province et d'acquérir des biens-fonds ; l'interdiction du 
Laptême forcé des enfants. Ils réclamèrent aussi le maintien de la 
législation rabLinique et le  renforcement du pouvoir de police des pré
posés. Pour répondre aux objections touchant l'attrait d'un régime aussi 
libé'ral en Alsace, ils se firent les défenseurs d'une surveillance stricte 
de l'immigration juive dans la province 10. 

On retrouve dans cette énumération un certain nombre d'idées inspi
rées à la fois des physiocrates et des partisans de l'amélioration de la 
condition sociale des juifs, dans le but de les renùre utiles à l'Etat ; 

10 Le Mémoire est édité in extenso par Dohm dans les éditions allemande 
et française (1781 et 1782), ce qui a permis à A. HERTZBERG, ouv. cité, p. 317, 

n. 3, de déterminer la date de sa rédaction (1780). 
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s'y mêlent aussi les soucis, plus égoïstes, de riches commerçants soucieux 
de s'ouvrir des marchés nom'eaux et de notables désireux de jouer un 
rôle plus actif dans la vie publique. Ce qui est plus nouveau, c'est la 
référence constante qui va être faite les années suivantes, aux réformes 
de Joseph II. 

2. L'écho des Edits de Joseph II en France 

Le changement de politique de Joseph II est annoncé dès le prin
temps de 1781 par la lettre de l'empereur aux chancelleries impériale 
et royale. Vers la même date, Dohm rencontre Joseph II et se sent 
encouragé à publier les idées peu conformistes qu'il présentera dans 
son ouvrage, alors en cours d'impression : il y intègre un « Appendice » 
où il se félicite que « le politique suive la même voie que le penseur » 
et qu'un édit conforme aux règlements qu'il préconise soit sur le point 
de paraître : « Si ce qu'on assure est fondé, les pays autrichiens pourront 
se promettre plutôt que beaucoup d'autres des avant.'1ges considérables 
de la réforme politique des Juifs, y en ayant un si grand nombre dans 
le pays » .  

L e  traducteur ajoute à l'édition française de 1782 une « addition » 
où il résume les dispositions d'un édit du 19 juillet 1782 concernant les 
juifs 11. 

La même année, Xafthali Hertz 'Ye�sely, rabbin à Berlin, ami de 
Mendelssohn, publie en hébreu une épître adressée aux communautés 
juives autrichiennes, où il célèbre les bienfaits de l'Empereur ; ce texte 
est traduit en français par un juif de Xancy, Berl' Isaac Berr, qui est 
aussi l'un des porte-parole des notables lorrains u. Cerf Berl', le plus 
connu des notables juifs alsaciens, se fait communiquer le texte de 
l'édit du 2 janvier 1782 en faveur des Juifs de Vienne, qu'il fait traduire 
et adresser à �Iiromesnil, garde des sceaux ; à cette démarche viennent 
s'ajouter d'autres interventions, dont on ne possède plus que des cita
tions. Il est vraisemblable qu'elles influencèrent le gouvernement royal 
sans toutefois infléchir sa politique, qui lui fut dictée avant tout par 

11 Dohm, éd. française, 1782, pp. 207-214. En fait, il n'existe pas d'édit du 
19 juillet 1782 ; d'après le texte résumé par Bernoulli, il pourrait s'agir de l'édit 
du 2 janvier 1782 concernant l'Autriche. La deuxième édition allemande de Dohm, 
en 1783, ne comporte pas cette addition. 

U N.H. WEISEL ou WESSELY, Divrei Chalom ve-Emet.. .  (en français, Instructi01l. 
salutaire adressée au", communautés juives qui  habitent paisiblement les villes de 
la domination. du grand Empereur Joseph II, . . . ), Berlin, 1782 ; réédité en 1790 

avec des additions. 

---------------- - - --
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l'avis de l'intendant d'Alsace et de personnalités influentes de la 
province u. 

3. Les lettres-patentes de 1784 

La décision royale concernant les juifs d'Alsace fut prise en deux 
étapes : d'une part, la suppression du péage corporel, en janvier 1784 ; 
puis la publication des lettres patentes le 18 j uillet 1784. 

La première de ces mesures est d'ordre essentiellement économique, 
car elle doit être replacée dans la politique systématique de suppression 
des péages intervenue en France depuis 1724 ; cependant, son incidence 
sur la situation légale des juifs en Alsace ne doit pas être sous-estimée, 
ne serait-ce qu'en raison même de la date de sa publication. Elle se 
heurtera d'ailleurs à une forte résistance de l a  ville de Strasbourg. 

Quant aux lettres patentes, elles représentent un phénomène excep
tionnel dans la législation monarchique d'Ancien Régime, dont elles 
constituent le dernier acte législatif à l'égard des juifs. Elles ont été 
longtemps considérées comme un effort de la monarchie pour améliorer 
la condition des juifs d'Alsace, malgré les mesures contraignantes 
qu'elles contiennent ; en effet, diverses dispositions touchent la protection 
royale, les activités économiques, l'interdiction des expulsions arbitrai
res. Cependant, des études récentes permettent de constater que les 
lettres patentes sont en fait la conclusion d'une politique mise en œuvre 
depuis plusieurs années, et qu'elles aboutissent à un renforcement 
presque absolu du pouvoir rO�'al face aux pouvoirs locaux : seigneurs 
territoriaux et représentants des juifs. L'Intendant royal, jusqu'alors 
arbitre, devient seul détenteur de l'autorité, tandis que 1(>8 rabbins 
conservent leurs pouvoirs civils et judiciaires 14. 

L'historien Robert Anchel a bien montré comment les lettres 
patentes renforcent diverses contraintes concernant l'acquisition des 
immeubles, les contrats, le droit au mariage et à la résidence, la  
levée des impôts, le séjour des étrangers. Enfin, la question de l 'exercice 
du culte, de l'éducation, des baptêmes forcés et des droits de citoyens 
n'est pas abordée, par peur de soulever des mécontentements. 

Par certaines mesurps économiques d'aspect libéral, les lettres 
patentes s'apparentent aux édits de Joseph II ; mais la ressemblance 

U David FEt:ERWERKER, L'Emancipation des Ju ifs en l'rance, Paris, 1976, 
p, 15, Cet auteur cite également diverses références à la politique de Joseph II, 
en particulier dans des Mémoires soumis à Malesherbes en 1788, 

14 Simon SCHWARZFUCHS, Les Juifs de l'rance, Paris, 1975, pp. 191-194 ; G. 
'WEILL, L'Intendant d'Alsace et la cen.tralisation de la Nation Juive, dans Di:ll
Huitième Siècle, nO cité, pp. 181-205, 
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entre les deux catégories de textes s'arrête là : le but du gouvernement 
était de maîtriser une situation institutionnelle et financière régie par 
des textes archaïques, en essayant d'éviter des troubles ; il ne paraît 
pas avoir été de s'inspirer d'idées philosophiques ou d'exemples étran
gers, considérés, à tort ou à raison, comme plus libéraux_ Le garde des 
sceaux, lIiromesnil, répondit d'ailleurs avec une franchise brutale à 
l'avocat des juifs, protestant contre la timidité du texte : il ne pensait 
pas « que la situation [des juifs] soit meilleure dans les autres Etats 
q u'en A lsace j et quant a ux concessions nouvelles accordées par l'Empe
reur, le temps seul apprendra si l'Empereur n'y reconnaîtra pas un jour 
des incon vénients )) 15_ 

III. Les mesures de tolérance : échec ou progrès idéologique ? 

1. Un exemple d'échec: la politique des Habsbourg 

Les édits de Joseph I I, souvent étudiés, sont bien connus ; par contre, 
la pensée réelle de l'Empereur échappe à l'analyse, car l'élaboration 
des édits fut très rapide (contrairement à l'habitude des bureaux vien
nois) et sps arrière-pensées ont, semble-t-il, été sous-estimées. Joseph II 
n'est pas un théoricien ; i l  a choisi dans les idées libérales de l'A uf
kliirung celles qui lui plaisaient pour les mettre au  service de sa 
politique de transformation de l'Etat. Sa politique religieuse à l'égard 
des non-catholiques, dans laquelle les juifs sont inclus généreusement, 
a pour but de renforcer la monarchie autrichienne, face à la Prusse 
centralisée, d'associer les minorités au service de l'Etat et de renforcer 
la germanisation. Il prend soin de ne pas transformer l'Eglise, ni lps 
forces traditionnelles, ni les féodalités provincialps. 

Les minorités religieuses représentent, suivant les cas, un tiers à 
quatre cinquièmes de la population ; Joseph I I  reconnaît la nécessité 
d'utiliser ce pluralisme et s'inspire de l'exemple des pays protestants. 
Aujourd'hui, on incline à reconnaître dans cette utilisation de la tolé
rance un élément de la politique extérieure de l'Empereur ; les idées 
mercantilistes touchant le potentiel économique virtuel des minorités 
ne sont pas non plus absentes de cette législation, mais il semble qu'en 
ce qui concerne les juifs, le but principal ait été de les détacher de 
l'influence prussienne et de les forcer à changer complètement leur mode 
de vie traditionnel. Cependant, Joseph II, même s'il fut impressionné 
par sa rencontre avec Dohm, au printemps 1781, et par la publication 

15 Robert ANCHEL, Les LettrelJ PatentelJ de 178�, dans LelJ JuiflJ de France, 

Paris, 1946, pp. 213-233. 

--
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de son ouvrage, s'écarte sensiblement du schéma proposé par le juriste 
allemand en demandant d'abord aux Juifs d'abandonner leurs parti
cularismes et en leur refusant certains droits essentiels. 

En effet, si l'on reconnaît aux édits de Tolérance d'incontestables 
améliorations, on doit noter qu'ils laissent subsister de fortes discrimi
nations touchant notamment l'usage de l'hébreu, le droit de résidence, 
l'éducation religieuse, l'autonomie des communautés et le droit rabbi
nique. 

Malgré l'accueil favorable et quelquefois enthousiaste d'une partie 
de l'opinion éclairée, la politique de Joseph II, tout au moins en Europe 
Centrale, fut loin de répondre aux espoirs que le gouvernement impérial 
et royal avait suscités : 

- Sur le plan international, il échoue dans son rêve de briser 
l'alliance évangélique et d'attirer à lui les princes catholiqm>s. En fait, 
il ne réussit qu'à briser l'union catholique. 

- Sur le plan intérieur, le poids de la réaction cléricale, la révolte 
hongroise, la rivalité des minorités, affaiblissent l'Etat au lieu de le 
renforcer ; les résultats économiques peuvent être considérés comme 
décevants. 

- Enfin, sur le plan de la tolérance, l'instauration de mesures 
nouvelles mal accueillies, comme le service militaire, font sentir aux 
juifs qu'ils ont certes des devoirs, mais fort peu de droits :  ils ne sont 
pas réellement citoyens. Le sentiment que les autorités leur imposent 
d'abandonner leur autonomie et de rompre leur isolation culturelle est 
mal ressenti par la majorité des communautés où l'esprit des Lumières 
n'a pas pénétré ; Mendelssohn lui-même se montrera très réservé. D'ail
leurs, après la mort de Joseph II et le règne éphémère de Léopold, 
François II pratiquera une politique résolument réactionnaire, en 
renforçant les mesures d'exception et en accentuant la germanisation 
forcée. 

Il n'en reste pas moins que les édits de Joseph II auront une grande 
influence sur la législation des pays germaniques jusqu'au deuxième 
tiers du XIxe siècle 16. 

2. L'exemple français: de la tolérance à l'émancipation 

A l'inverse des édits de tolérance autrichiens, les lettres patentes 
de Louis XVI n'auront qu'une durée limitée, puisqu'elles cesseront 
d'exister après le vote de l'Assemblée Xationale du 27 septembre 1791 
qui accordait aux juifs alsaciens et lorrains les droits de citoyens. 

16 KABNIEL, art. cité ; MAHLER, ouvrage cité. 
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Entre temps, la population juive d'A.lsace semble s'être accomodée 
des nouvelles dispositions ; les arrêts d'expulsion des juifs non tolérés 
ne furent même jamais appliqués. Il est vrai que la situation politique 
avait é,·olué : en 1787 était publié l'édit accordant l'état civil aux 
« non-catholiques » ,  c'est-à-dire aux calvinistes et aux luthériens. Un 
ans plus tard, Malesherbes, l'un des inspirateurs de ce projet, fut chargé 
par Louis XVI de réexaminer l'ensemble du problème juif en France 
et de t€nter d'unifier la législation. Il est difficile de préjuger des 
résultats de cette consultation, qui resta sans conséquence pratique, 
mais l'étude des papiers �Ialesherbes montre que le célèbre ministre 
n'était pas favorable à l'égalité totale des juifs, en raison des préjugés 
qui se manifestaient encore contre eux 17. 

Le concours de l'Académie de Metz, les écrits de Mirabeau et de 
l'abbé Grégoire témoignent également de l'évolution des esprits à la 
veille de la Révolution et montrent que l a  théorie de l a  seule tolérance 
religieuse est désormais dépassée. 

Pâle reflet des édits de Jospph II, les lettres patentes de Louis XVI 
ne sont en réalité qu'un compromis politique où la notion juridique de 
tolérance prime le droit naturel et sans qu'interviennent réellement des 
conceptions philosophiques. 

Conclusion 

L'historiographie contemporaine est loin de partager pour Joseph II 
l'enthousiasme du rabbin berlinois 1\'essely, qui accueillait en ces 
termes les édits de tolérance : « 0 siècle fortuné ! 0 peuple heureux ! 
voyez combien l a  sagesse de Dieu est impénétrable ! combien ses bontés 
sont grandes, d'avoir placé sur le trône impérial un restaurateur du 
genre humain, un ami inviolable de l'humanité, un empereur magnanime, 
un Joseph II ! (que Dieu veuille le tenir à jamais en sa garde) . . .  dont 
les bienfaits éclatent par des décrets salutaires » 18. 

En utilisant la tolérance religieuse comme un instrument de poli
tique, Joseph II s'est montré un disciple non orthodoxe, mais réaliste 
du « despotisme éclairé à la façon danubienne » comme le désigne 
Robert �Iandrou 19 ; il a pu faire illusion à une partie de l'opinion 
éclairée, et son influence a marqué la législation germanique ultérieure. 

17 FEl:ERWERKER, ouvrage cité, pp. 142-100. 
" In8truction salutaire . . . , édit. citée, p. 34. 
19 Robert :\IA..'(DRou, L'Europe absolutiste, Paris, 1977, pp. 251-261. 
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Aujourd'hui, on reconnaît volontiers que seuls, les révolutionnaires 
français ont su dépasser la définition rationaliste de la tolérance, pour 
qui la tolérance, c'est « connaître les choses sans pouvoir les empêcher » ; 
cette définition impliquait qu'il est possible de tolérer ce qui est diffé
rent, tout en le jugeant mauvais, La différence religieuse étant une 
déformation de la nature humaine, on devait pouvoir retrouver l'homme 
naturel lorsque le masque du fanatisme était détruit. C'est en passant 
de cette abstraction à la logique, c'est à dire « en rendant les hommes 
égaux en droits, non pas en tant que catholiques, protestants ou juifs, 
mais en tant qu'hommes » que l'AsS€mblée Xationale accorda aux juifs 
les droits de citoyens, marquant ainsi la différence entre tolérance et 
émancipation 20. 

20 Cfr J.P. OSlER, Les limites de la tolérance, dans Lell Nouveau:tJ Cahiers, 
nO 63 (hiver 1980-81), pp. 2-6. 
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Entre dogme et diplomatie : la Curie romaine 
et le problème de la tolérance civile à propos 

de la <Déclaration > de F.A. de l\Iéan, 1817 

Marcel CHAPPIN SJ 

(Pontüicia Università Gregoriana, Roma) 

La Curie de Pie VII 

Les faits spectaculaires et dramatiques (le Concordat de 1801, le 
Sacre de 1804, la prise de Rome en 1808, la  déportation du pape en 
1809, l'exil à Savone et à Fontainebleau de 1809 jusqu'en 1814) qui ont 
marqué la première partie du pontificat de Pie VII (1800-18::!3) ne 
doivent pas induire à voir un contraste trop marqué entre les périodes 
avant et après 1814. En cherchant les lignes de continuité dans la prise 
de position politico-religieuse de la part de la Curie Romaine, on arrive 
plus facilement à une compréhension cohérente de la politique du Saint
Siège, comme 1\1. Van de Sande l'a montré dans son étude récente 1. 
En faisant remonter plus haut cette recherche de continuité, on arrive 
à une vision encore plus pénétrante des caractéristiques de la Curie de 
Pie VII 2. 

La littérature souligne spécialement l'existence de deux courants 
parmi les cardinaux à Rome : 

1 A. VAN DE SANDE, La Curie Romaine a u  début de la Restauration. Le problème 
de la continuité dans la politique de restauration du Saint-Siège en Italie, 1814-

1817, 's-Gravenhage, 1979. 

2 Plusieurs monographies existent qui traitent des problèmes particuliers du 

pontificat de Pie VII ; voir la récente bibliographie de F'. BARTOCCINI, Lo Stato 
Pontiticio, dans Bibliogratia dell'Età deI Risorgimento. In onore di Alberto M. 
Ghi8al berti, II, Firenze, 1972, 175-272 ; à compléter avec la bibliographie annuelle 

dans Archivum Hi8toriae Pontiticiae. Quelques études essentielles manquent tou

jours : voir A.J. REINERl1AN, Papacy and Papal State in the Re8toration (1814-

1846) : Studies Binee 1939, dans The Catholic Historical Review 64 (1978) ,  36-46. 

La Curie E'1le-même attend encore une recherche systématique ; voir M.L. 
TREBILIANI, La Curia Romana, dans J. LEFLo:oi, Crisi Rivoluzionaria e Liberale 
(1789-1846), Torino, 1975, ed. C. Naselli, 1049-1039. 
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« Xous trouvons . . .  une opposition prononcée et profonde entre 
les camps des ' libéraux ' ou ' politiques " conduits par Consalvi, 
et des ' zelanti " qui le combattaient violemment ; celui-là, comme 
' parti des cours ', souvent soutenu en général par les gouverne
ments étrangers, non seulement favorable en politique aux 
concessions et aux progrès dans l'Etat de l'Eglise et temoignant 
dans la politique ecclésiastique de prévenances amicales envers 
les Etats, mais aussi progressiste, orienté vers la modération 
et la conciliation vis-à-vis des courants spirituels et modernes ; 
celui-ci, de beaucoup supérieur en nombre, ennemi du système 
prédominant et exclu de toute influence dans la direction des 
affaires, étroitement conservateur des anciens privilèges et 
tenant ferme à les rétablir autant que possible, penchant au point 
de vue politique à l'absolutisme et dans la politique ecclésias
tique à l'émancipation complète de l'intervention de l'Etat, 
ennemi de toutes les institutions nouvelles, prévenu surtout 
contre la grande Révolution et la philosophie moderne ; dans la 
pratique, em-isageant des réformes dans le sens du retour au 
passé et prônant, au point de vue ecclésiastique, une austère 
piété » 3. 

Personne ne saurait nier l'existence de ces deux courants ; mais en 
recherchent dans l'époque précédente leurs racines, une caractéristique 
plus précise pourrait être donnée ; par exemple les termes zelanti et 
politicu n ti, employés pour trop de périodes, devraient sans doute être 

remplacés par d'autres, plus adéquats. 

Si l'on doit constater que le XYIIle siècle est un siècle de crises 
profondes et multiples pour la papauté (effacement politique, attaques 
doctrinales, réduction d'influence spirituelle) " le dernier quart du 

3 J. SCHlIIDLIN, Histoire des Papes de l'Epoque contemporaine. J. L a  Papauté 
et les papes de la Restaurat ion (1800-18�6) , Ire Partie: Pie VII, le pape de la 
Restauration (1800-1823 ) ,  Lyon-Paris, 1938, 439-440. (Original en allemand de l[J33 ; 

nous omettons la partie qui, dans la traduction française, dit exactement le con
traire du texte allemand) . 

4 Voir E. PRÉCLIN-E. JARRY, Les l u ttes politiques et doctrinales aUaI XVIIe et 

XVIIIe siècles, 2 vol., «( Flicbe & Martin _ 19) , Paris, 1955 ; H.E. FEIlIo"E, Kirch liche 
Rech tsgesch ich te. Die kath olische Kirche, Koln-Graz, 19G44, 546-582 ; L.J. ROGIER, 

Le 8 iècle dcs Lum ières et la Révolution (1715-1800) ,  dans Nouvelle Histoire de 

l'Eglise, red. L.J. Rogier, R. Aubert, M.D. Knowles, IV, Paris (1966) ,  9-233 ; 
B. SCHNEIDER, Das Papsttum zur Zeit der franzosischen Hegemonie, dans Hand

buch der Kirchengesch ichte, red. H. Jedin, Freiburg-Basel-Wien, 1962-1979, V, 

477-507 ; H. RAAB, Grundlagen und Grun dtormen des Staatskirchentums besondcrs 

in den Bourbonenstaaten des 17. und 18. Jahrhunderts, ibidem V, 3G3-367 ; H. 
RAAB, Staa tsl.-irch en tum und A utkliirung in den weltlichen Territorien des Reiches 
- Theresianismus und Joscp h i n ismus, ibidem V. 508-529 ; W. MÜLLER, Kireh liehe 
Wissenschatt i m  18. Jah rh u ndert - A utkliirungstheologie und Pietismu8, ibidem 
V, 571-596 ; B. SCHNEIDER, Das Papsttum unter dem steigenden Druck des Staats-
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même siècle est toutefois une période de reprises 48, au moins sur le plan 

doctrinal, spirituel et psychologique ; avec une « ecclésiologie sous le 

signe de l'affirmation de l'autorité » s, une nouvelle mentalité surgit ; 

l'expression la plus significative du nouveau sens de sécurité psycho

logique est sans doute le livre de :Mauro Cappellari (le futur Grégoire 

XVI ) ,  Il trionfo della S. Sede . . . , publié dans l'an de la disgrâce lï99. 

Gn trait essentiel de cette vision renouvelée est la critique des liens 

traditionnels entre le trône et l'autel, entre le souverain pontife et les 

princes catholiques. L'autorité papale est bien d'une catégorie supérieure 

- dans cette vision - et par conséquent le Saint-Siège doit prendre 

ses distances. Il est à remarquer ensuite qu'au sein de cette vision 

deux tendances se développent. D'une part les « idéalistes )) de tendance 

spiritualiste, voire providentialiste : pour eux, en dernière instance, seuls 

comptent les moyens surnaturels, et le but final de l'action papale est 

une société théocratique. La voie conduisant à ce but peut être une 

alliance avec les souverains catholiques, mais au fond la monarchie 

est une chose secondaire. La tendance « idéaliste )) peut aussi engendrer 

un détachement relatif concernant le pouvoir temporel du pape. 

L'autre tendance est « réaliste )) : elle cherche des moyens concrets 

pour la réaffirmation de l'autorité papale et du rôle de l'Eglise dans 

la société. Elle ne désire pas le retour aux situations du passé ; elle 

se contente d'avoir un champ d'action au présent. Le chemin menant 

à cet objectif sera normalement une collaboration prudente avec ceux 

qui détiennent le pouvoir dans ce monde, catholiques et non-catholiques. 

Cette tendance voit dans un Etat pontifical bien organisé une base 

d'action indispensable. 

Ceux qui forment la Curie de Pie VII ont reçu pendant leur forma

tion au moins une touche de cette nouvelle mentalité, soit dans sa forme 

« idéaliste » ,  soit dans sa forme « réaliste )) . La majorité des cardinaux 

et consulteurs autour du pape sont plutôt de tendance idéaliste, mais 

kirch entums, ibidem V, 611-636 ; R. AUBERT, D ie kath olische Kirche und die 

Revolution, ibidem VI/l, 3-99 ; Ch. LEFEBVRE - 1\1. PACAUT - L. CHEVALIER, L'époque 

moderne 1563-1789, Les lIources du droit et dcs institll t ions de l'Eglise en Occident, 

dir. G. Le Bras - J. Gaudemet, tome XV, vol. l, Paris (1976) . 

4a Pour une analyse plus détaillée voir notre Pie VII et les Pays-Bas, 1814-1817, 

en cours de publication. 

S Y. CONGAR, L'ecclésiologie de la Révolution Française au Concile du Vatican, 

IIOUII le signe de l'affirmation de l'autorité, dans L'ecclésiologie au XIxe siècle, 

Paris, 1960, 77-114 ; G. ALBERIGO, Lo sviluppo della dottrina sui poteri nella Chiesa 

universale. M omenti ell8enziali tra il XVI e il XI X secolo, Roma, etc., 1964 ; G. 

PIGNATELLI, Âspetti della propaganda cattolica a Roma da Pio VI a Leone XII, 

Roma, 1974. 
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Pie VII 6 lui-même et spécialement sa main droite, le très influent 
cardinal-secrétaire d'Etat, Ercole Consalvi 7, sont des réalistes. 

* 
* *  

Si les réalistes sont plus ouverts d e  mentalité et plus disposés aux 
compromis au sujet de la liberté religieuse, qui se présente à l'époque 
encore dans les termes de tolérance civile et d'indifférentisme, ils ne 
sont pas plus libéraux que les idéalistes. Les deux courants adhèrent 
à la doctrine catholique traditionnelle : puisque l'erreur ne jouit d'aucun 
droit d'existence, les non-catholiques ne doivent pas être traités sur 
un pied d'égalité avec les catholiques, et leurs communautés n 'ont pas 
le droit de recevoir la même protection publique que l'Eglise catholique 8. 

En 1808 le cardinal Gabriell i,  pro-secréta ire d'Etat, exprime la doctrine 
catholique dans une lettre aux évêques des �Iarches en Italie ; au sujet 
du r('gime fran�ais il dit : 

« ses constitutions, son code, ses lois, ses actes respirent en 
tout au moins l'indifférentisme pour toutes les religions, sans 
en excepter la juive, essentiellement ennemie implacable de 
J.-C., et ce système d'indifférentisme, qui ne suppose aucune 
religion, est ce qu'il y a de plus injurieux et de plus opposé 
à la religion catholique, apostolique et romaine, laquelle, parce 
qu'elle est divine, est nécessairement seule et unique, et par là 
même ne peut faire alliance avec aucune autre ; de même que le 
Christ ne peut s'allier avec Bélial, la lumière avec les ténèbres, 
la vérité avec l'erreur, la vraie piété avec l'impiété » 9. 

6 Il manque toujours une biographie scientifique de Pie VII ; l'étude de J. 

LEFLO:'l, Pie VII. Des a b bayes bénédictines à la papauté, Paris (11);:>8) ,  s'arrête au 

seuil du pontificat. Pour le pontificat il faut consulter le livre de Schmidlin 
indiqué ci-dessus et en outre: G. DE BERTIER DE SAliVIG:'lY, La Restauration (1800-

18-18) , dans Nouvelle Histoire de l'Eglise, IV, 263-468 ; R. AUBERT, Die katholische 
Kirche nach dem Wiener Kangres8, dans Handbuch der Kirch enyeseh ichte, VI/l, 
105-127 ; J. I.EFLON, Crisi Rivoluzionaria e liberale. 

7 Il manque toujours une biographie scientifique de Consalvi ; peu satisfaisante 
est l'étude de R. "'ICHTERICH, Sein Sehieksal war Napoleon. Leben und Zeit des 

Kardinalstaa tssekretiirs Ereole Gansalvi 1757-1821" Heidelberg, 19[;1. 
8 En 19G3 encore, Pie XII formule le principe: « Cio che non risponde alla 

verità e alla norma morale, non ha oggettivamente alcun diritto nè all'esistenza 

nè alla propaganda, nè all'azione ., Le pape cherche d'ailleurs à justifier la 

pratique de la tolérance civile. Allocution « Ci ries ce • du 6.12.19G3, dans Acta 
Apostolicae Sedis 45 (1953),  794-802, notamment 799. Voir encore J. COURTNEY 
Mt;RRAY, La déclaration sur la liberté religieuse, dans Nouvelle Revue Théologique 

88, 1966, 41-67, notamment 64-65. 

9 Lettre citée dans l'Instruction pas t orale de l'évêque de Gand, du 2 ao11t 1815 

(dans M. DE BROGLIE, Recueil des mandements, lettres pastorales, instructions et 

autre8 documents, Gand, 1843, 275-284) ; l'Instruction l'attribue à Pie VII, mais 
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Celui qui accorde la liberté de culte et de propagande aux commu
naut�s non catholiques met en danger la foi des catholiques_ 

Si l'Eglise catholique permet la tolérance civile, elle entend accorder 
la non-persécution, voire certains droits civils (pas nécessairement tous) 
et une attitude de bienveillauce aux seuls individus 10_ Ainsi le très 
rigide et très idéaliste abbé Paul Du Mont Il, consulteur de la Congré
gation des Affaires Ecclésiastiques Extraordinaires (organe créé en 
1814 pour assister la Secrétairerie d'Etat dans la formulation de sa 

politique) Il, ose déclarer en 1816 : 

« Les catholiques ont été de tous temps les plus tolérants ; ils 
ont eu de tous temps la plus grande charité pour leurs frères 
séparés » 13_ 

Aucun catholique ne saurait approuver un système politique qui 
irait au-delà, ni lui donner sa collaboration_ Les réalistes sont d'accord 
avec les idéalistes : Pie VII refuse d'assister au serment de Xapoléon 
après le Sacre puisque le serment touche la libert� des cultes 14 ; Consalvi 
se propose de protester auprès du roi Louis XVIII contre la Charte 
Constitutionnelle de 1 814, qui garantit la même liberté IS_ 

La Loi Fondamentale 16 du Royaume des Pays-Bas, promulguée le 
24 août 1815, garantit dans une très large mesure la tolérance ch'ill.'. 

La liberté des opinions religieuses est garantie à tous (Art. 
190).  

Protection égale est accordée à tout�s les communions reli
gieusl.'S qui existent dans le royaume (Art. 191 ) .  

l'lie est une lettre d u  cardinal Gabrielli, pro-secrétaire d'Etat, aux évêques des 
Marches, du 22 mai 1808, Voir Archivio Sl'greto Vaticano (ASV), Epom, Napoleon-
tiea, /ta lia, busta VII, fase. 7. Les paroles sur le Christ et Bélial l'te. sont de 

saint Paul dans sa deuxième lettre aux Corinthiens, ch. 6, v. 14-15. 

JO Voir le comml'ntaire du secrétaire de la Congrégation dl'S Affairl'S Ecclésias
tiqul'S Extraordinair€'S à la Note néerlandaise du 15 juin 1816, Archives des Affari 
Ecclesiastici Straordinari (AAEESS),  Ola nda, pos. 6, fa se. 2, f. 29-72. 

Il Paul Du Mont, mort en 1820 ; originaire d'Aix-la-Chapelle ; bénédictin à 

�Ialmédy jusqu'à la suppression de l'abbaye en 1797 ; secrétaire du nonce il 
Cologne, Della Genga (futur Léon XII),  qui réside à Augsbourg ; à partir de 

1814 consulteur de la Congrégation des Affaires ECclésiastiques Extraordinaires à 
Rome ; 1818-1819 conseiller de nonciature à l\Iunich. 

12 L. P.iSZTOR, La Congregazione degli Attari Ecclesiastici Straordillari tra il 
1814 e il 1850, dans Archivum Historiae Pontificiae, 6, 1968, 191-318. 

13 Projet de réponse à la Note néerlandaise du 10 décembre 1815 par Du Mont, 
AAEESS, Belgio, pos. 28, fa se. 14 A, f. 74-96. 

14 H. GAUBERT, Le Sacre de Napoléon, Paris, 1964, 218-219. 

15 Istruzione per il Cardinal Consalvi, du 20 mai 1814, dans La Mis8ione 
Cansalvi e il Congresso di Vienna, ed. A. Roveri, 3 vol., Roma, 1970-1973, l, doc. 2. 
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Tous les sujets du roi, sans distinction de croyance religieuse, 
jouissent des mêmes droits civils et politiques et sont habiles 
à toutes dignités et emplois quelconque (Art. 192). 

L'exercice public d'aucun culte ne peut être empêché, si ce n'est 
dans le cas où il pourrait troubler l'ordre et la  tranquillité 
publique (Art. 193). 
Le roi veille à ce que qu'aucun culte ne soit troublé dans la 
liberté d'exercice que la Loi Fondamentale lui assure ; il veille, 
de même, à ce que tous les cultes se contiennent dans l'obéis
sance qu'ils doivent aux lois d'Etat (Art. 196) 17. 

Ce système est imposé au royaume entier, donc aussi aux provinces 
« belges » unies à la « IIollande » par la Yolont� des vainqueurs de 
Napoléon Bonaparte. l .. a Belgique, traditionnellement catholique, se 
voit soumise non seulement à un souverain protestant - Guillaume 
d'Orange-Nassau -, mais encore à un régime de tolérance civile 
qui ne permet aucune restriction ou exception ; le serment à prêter 
par le roi et les membres des corps constitués est explicite : 

« Je jure d'observer et de maintenir la Loi Fondamentale du 
royaume, et qu'en aucune occasion ou sous aucun prétexte quel
conque je ne m'en écarterai, ni ne consentirai à ce qu'on s'en 
écarte . . .  » l�. 

L'évêque de Gand, le prince de Broglie, et les autres ordinaires 
belges tâchent d'abord d'empêcher l'introduction de cette tolérance pour 
le territoire belge ; après son introduction ils défendent aux catholiques 
de collaborer au système, c'est-à-dire de prêter le serment, et à cette 
fin ils publient au début de septembre 1815 un Jugement Doctrinal 19, 
rédigé d'ailleurs par le vicaire général de Gand, l'abbé Lesurre 20. Si le 

16 La genèse de la Loi Fondamentale peut être reconstruite grâce à Het 
Ontstaan der Grondwet, ed. H.T. Colenbrander, 2 voL, s'-Gravenhage, 1908-1909 
(RGP, kl. s., 1, 7) ; Documenten betretfende h et ontstaan der grondwet, ed. J. 
Steur, dans Bijdragen en Mededelingen van het Historisch Gen()otschap 78, (1964) , 

229-270. 
17 Nous citons la traduction d'après Ch. TERLINDEN, G u illaume 1er, Roi des 

Pays-Bas et l'Eglisc catholiqu e  en Belgique (1814-1830), 2 voL, Bruxelles, 1906, 

1, 78. 
18 Le serment du roi : article 53 ; des membres des Etats Généraux: article 84 ;  

des membres des Etats Provinciaux : article 138. 
19 Jugement doctrinal, dans Collectio epistolarum pastoralium. • . .  diocesis Mech

liniensis, vol. l, Mechliniae, 1845, 353-3::>8. 

20 Lesurre à Mazio, 26.8.1815, ASV, Segreteria di Stato, rubr. 283, busta 606, 
fase. 2. - Jacques-Pierre-Joseph Lesurre, 1763-1844 ; avant de devenir en 1807 

vicaire général à Gand, il assure cette fonction à Rennes ; après 1818 vicaire 

général à Rouen ; il a d'excellents rapports avec Mgr Raffaele Mazio, « main 
droite :l de Consalvi. Voir P. LESOURS - Cl. PAILLAT, L'Eglise de France. Dossier 
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ton du Jugement Doctrinal est décisif et dur, son contenu reflète seule
ment la doctrine officielle : le document cite indirectement le pape et le 
cardinal Gabrielli. 

* * *  

Bientôt Rome est mêlée à l a  question. L'évêque de Gand est menacé 
de poursuites judiciaires pour avoir incité à la révolte et il cherche 
appui pour sa prise de position auprès du Saint· Siège ; le roi Guillaume, 
qui voit menacé le fonctionnement des corps constitués, désire un 
désaveu papal du Jugement Doctrinal et l'approbation de la collabo
ration des catholiques au système de tolérance civile. Or un désaveu 
papal impliquerait la diminution de l'influence ùes évêques en Belgique 
et ouvrirait la voie pour la nomination conuue archevêque de Malines 
à un prélat dont le gouvernement attend beaucoup de collaboration. 

Il est vraisemblable que Consalvi aurait voulu éviter une prise de 
position formelle et publique de la part du Saint·Siège ; son réalisme 
l'incite à éviter des gestes inutiles et spectaculaires qui ne contribuent 
qu'à troublpr les relations. Xous disposons de plusieurs indications en 
faveur de notre supposition. 

En 1804 il écrit au ministre dps Affaires Etrangères d'Autriche à 
propos des difficultés quant aux relations entre l'Eglise et l'Etat : 

« Je la prie, par conséquence, de réfléchir que la Saint Père, 
dans l'espoir toujours d'un heureuœ rapprochement, peut tolérer 
des choses qu'il ne peut pas approuver, mais il ne peut pas agir 
d'une manière qui viendrait à les sanctionner en opposition avec 
ses principes . . . » 21. 

Consalvi se refuse à protester auprès des Grandes l'uissances contre 
le fait que, par décision du Congrès de Vienne, des populations catho
liques reçoivent des souverains non catholiques (la Pologne le tsar, la 
Rhénanie le roi de Prusse, la Belgique le prince d'Orange) ; il déclare 
que, plus que le Déluge, la Révolution a changé le monde et qu'il ne 
veut pas susciter la dérision 22. Le cardinal l'l'nonce à sa protestation 
contre la Charte Constitutionnelle ; son raisonnement à ce sujet est très 
instructif : Louis XVIII lui·même a jugé cette Charte nécessaire dans les 
circonstanc('s du moment ; sa révocation n'est pas réalisable ;  le pape ne 
peut pas désirer la protection des catholiques dans les pays protestants 

secret, II, Paris, 1968, 54-70 ; P. PISANI. L'Eglise de Paris et la Révolution, IV, 
Paris, 1911, 274. 

21 Consalvi à Cobenzl, 7.7.1804, dans F. MAASS, Der Joseph inismus. Quelle" zu 
seiner Geschichte in Osterreich 1760-1830, IV. Band: Der Spii tjoscph inismlls 1790-
1820, Wien-München, 1957, 359-360. 

22 Consalvi à Pacca, 4.3.1815, dans La Missione Consalvi, III, doc. 273. 
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et s'opposer à une pareille protection des protestants dans les pays 
catholiques ; il ne faut pas offenser la Russie et la Grande-Bretagne 23. 
Autres indications :  les évêques belges ne re<;oivent que très tard une 
réponse du pape, et encore avec un contenu tellement général qu'il doit 
désillusionner les destinataires 24 ; Consalvi se montre hésitant envers 
l'ambassadeur autrichien quant à l'opportunité de la lettre 25. Finale
ment, la condamnation de la Constitu�ion n'est pas rendue publique. 

�lais les insistances sont trop fortes et trop fréquentes pour per
mettre un silence papal. L'envoyé néerlandais à Rome ne cesse de 
réclamer une prise de position : entretiens avec Consalvi les 11 et 12 
septembre 1815, le 17 octobre, vers le 11 novembre, le 21 décembre, 
le 15 janvier 1816, le 29 janvier, le 12 février, le 7 mars 26 ; note 
officielle du 10 décembre 1815 TT, lettre à Consalvi du 26 février 1816 28• 
La pression du clergé belge n'est pas moins lourde : lettres de M. de 
Broglie au pape du 22 aoÎlt 1815 29, de Lesurre à Mazio du 26 août 30, 
de )1. de Broglie au pape du 3 et du 6 octobre 31, de Lesurre à Mazio 
du 6 octobre 32, de l'ancien évêque de Ruremonde Yan Yelde de Melroy à 
Mazio du 16 octobre 33, du vicaire capitulaire de Liège Barrett à �lazio 
du 1er décembre 34, de l'évêque de Namur Pisani de la Gaude à Consalvi 
du 1er janvier 1816 35, de 1\1. de Broglie au cardinal Fontana du 17 
j anvier 36, de Van dpr Vrecken 37 au cardinal Di Pietro du 21 janvier 38, 

23 Consalvi à Parea, 9.6.1814, dans La Mis8ione Cansalvi, l, doc. 9. 
24 Lesurre à !\Iazio, 8.6.1816, ASV, Spagli Mazio, fase. A. 

2S Reinhold (envoyé neerlandais à Rome) à Van Nagell (ministre des Affaires 

Etrangères) , 28.3.1816, Algemeen Rijksarchief s'-Gravenhage (ARA) , Staatssecre
tarie 1813-18.',0, inv. 6303, fase. 1816. 

26 Ibidem. 
TT ASV, Carte Mazia, inv. 26. 
28 Ibidem. 
29 DE BROGLIE, Recueil, 285-286. 

30 AS" , Segreteria di Sta ta, rubr. 283, busta 606, fase. 2. 
31 Ibidem. 
32 ASV, Spagli Polidori, busta l, fase. A.. 
33 ASV, Segreteria di Stato, rubr. 256, busta 502, fase. 1815. 

34 ASV, Segreteria di Stato, rubr. 270, fase. 1817. 

3S ASV, Spogli Mazio, fase. A. 

36 ASV, Segreteria di Stato, rubr. 283, busta 606, fase. 5. 

n Paul-�Iatthias van der Yrecken, comte palatin (1814) , 1 ï77-18G8 ; (j( agent » 

de la Curie romaine aux Pays-Pas ; ami de plusieurs cardinaux et prélats romains. 

Voir P. YERHAEGE.�, Le comte Paul van der T'recken (1777-1868), dans Publications 
de la Société Historique ... de Limbourg 30, 1893, 98-146 ; La Bibliothèque de 
l'Université de Nimègue possède les Papieren Van der Vrecken, qui ont été 

publiés partiellement: Relations de voyage de Pattl van der Vrecken (1777-1868) 
agent secret du Saint-Siège et comte romain, ed. A. Denis, Bruxelles-Rome, 1980, 

(Bibliothèque de l'Institut Historique Belge à Rome, XXXI) . 

38 Terlinden, Gu illaume Ior, I, 152. 
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de Van der Vrecken au cardinal Brancadoro du 31 janvier et du 9 
février 39. Pendant l'hiver de 1815-1816 deux prêtres diocésains de Gand 
se trouvent à Rome, Ryckewaert et Marc, qui ont des contacts avec 
Mazio ; en outre le nonce à Yienne écrit à Consalvi que « les bons 
catholiques » en Belgique sont attristés à cause des lenteurs de Rome 
(lettres du 24 février 1816, du 3, 6 et 1 6  mars 40). 

Rome doit prendre position : pendant une série de quatre sessions 
entre le 28 janvier et le 18 février 1816, la Congrégation des Affaires 
Ecclésiastiques Extraordinaires discute toute la problématique néerlan· 
daise ; le consuIteur Du �lont joue un rôle important dans la prépara
tion des rapports et dans la rédaction des réponses finales 41, ainsi que 
Mgr Mazio 42. 

Quant à l a  Constitution le verdict est clair :  

« Il faut condamner la Constitution . . .  comme contenant des 
articles injurieux pour la religion catholique, restrictifs de la 
publicité de son cuIte, pernicieux pour les fidèles, ennemis et 
subversifs de la liberté et de la puissance de l'Eglise, contraires 
au droit canonique et même au droit divin, et introductifs de 
l'indifférence religieuse » 43. 

Quant à la  licéité du serment sur l a  Loi Fondamentale : dans sa 

19 Biblioteca Comunale Forll, Piamastelli, alltografi, BeZ. XIX. 
40 ASV, Segreteria di Stato, rubr. 247, 1816, fase. 2 (f. 133) et 3 (f. 18, 41, 51) . 
41 Contributions de Du Mont: 

- Sentiment et projet de réponse à la Note néerlandaise du 10.1ZJ815, décembre 
1815, AAEESS, Belgio, pos. 28, fa se. 14 A, f. 74-96 ; 

- Sentiment sur la Loi Fondamentale, janvier 1816, AAEESS, B elgio, po8. 18, 
fasc. 6, f. 53-58 ; 

- Sentiment sllr la Loi Fondamentale, janvier 1816, AAEESS, Belgio, pos. 18, 
fasc. 6, f. 75-78 (qui se base sur deux 1: sentiments _ antérieurs: aur l'origine 
de la Loi Fondamentale : fasc. 6, f. 3-4 ;  allr quelquea articlea : fa se. 5, f. 62-69 ; 
aur la tolérance au nord : fase. 6, f. 5-6) ; 

- Sentiment aur l'Arrêté royal du 16.9J815, janvier 1816, AAEESS, Belgio, pos. 
18, fasc. 6, f. 11-16 ; 

- Sentiment aur le aerment, janvier 1916, AAEESS, B elgio, po8. 18, fase. 5, 
f. 48 ; 

- Sentiment aur M. de Méan, janvier 1816, AAEESS, Bclgio, po8. 28, fasc. 14 A, 
f. 51-53 ; 

- Projet de réponse à la lettre de M. de Méan du 8.12.1815, janvier 1816, ASV, 
Carte Mazio, inv. 26 ; 

- Projet de note, février 1816, ASV, Segreteria di Stato, rubr. 270, 1816, f. 41-51. 
42 La contribution de Mazio: commentaire à l'un des sentiments de Du Mont 

sur la Loi fondamentale, AAEESS, Belgio, pos. 28, fasc. 14 A, f. 3-17. 
4J Raccolta dci Rapporti delle Seasioni della Congregazione degli Affari Eccle

Bia8tici Straordinari, vol. II,  Roma 1816, p. 50 ; nous citons la traduction de 
Terlinden, Guillaume 1er, 1, p. 158. 
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forme actuelle il <,st un Vinculum. iniquitatis, puisqu'il oblige sans 
aucune possibilité de restriction à une participation active à l'appli
cation de la Loi Fondamentale condamnée ; le réaliste Mazio est 
d'accord quant aux principes, mais il pl'opose et obtient que la condam
nation ne soit pas rendue publique ; il wut rendre possihle une négo
ciation avec le gouvernement néerlandais pour sortir des difficuItks. 

Par une note officielle datée le 19 mars 1816, Consalvi communique 
à l'envo�'é Reinholù qu'aux yeux ùu Saint-Siège la Loi Fondamentale 
contient « plusieurs articles qui sont en opposition directe avec les 
principes de la religion catholique, et qui tendent, autant qu'il est en 
eux, à les renverser » 44. Le cardinal propose des changements : 

« Le Saint-Père nourrit l'espoir, que Sa Majesté dans sa sagesse, 
et animée par l'amour du repos des peuples confiés à ses soins, 
voudra réformer ces articles de la Constitution qui sont en 
opposition avec les principes d'une religion, laquelle a été depuis 
tant de siècles la seule professée universellement dans la 
Belgique » .  

Le gouvernenH'nt néerlandais répond qu'un tel changement est 
impossible : 

« Un changement quelconque impliquerait d'ailleurs une con
damnation d'un des principes fondamentaux de la Constitution, 
et serait en même temps une violation des conditions, aux
quelles la souveraineté des Pays-Bas a été remise au roi » 45. 

Le gouvernement demande au Saint-Siège que deviendrait sans la 
tolérance civile un Etat composé d'individus qui professent des religions 
différentes. Il attire aussi l'attention sur le fait qu'il ne s'agit pas 
de la tolérance théologique ou dogmatique, mais seulement de la tolé
rance civile : 

« Protection égale, dit la  Constitution du Royaume, est accordée 
à toutes les communions religieuses. Celui donc qui, pour jouir 
de cette protection, promet de maintenir la Constitution, ne 
s'engage à rien vis-à-vis d'une autre religion que la sienne. Il 
consent que la loi accorde sa protection à des communions, 
c'est-à-dire à des associations d'hommes, ou en un mot, culton
b us, et il n'examine pas le cultus que chacun rend à la divi
nité » 46. 

�Iais le Saint-Siège n'acc<,pte pas cette interprétation du concept 
de tolérance civile :  le secrétaire de la Congrégation des Affaires Extra-

44 Note romaine du 19.3.1816, ARA, RK. Eeredienst 1815-1870, inv. 226. 

45 Note néerlandaise du 15.6.1816, ASV, Carte Mazio, inv. 26. 
46 Ibidem. 

-
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ordinaires commente que la distinction entre la protection accordée 
aux cultes et celle accordée aux communiolls n'a pas de sens : protéger 
les communions implique toujours protéger leurs erreurs, leurs rites et 
leurs dogmes. Seulement les individus peuvent jouir de la tolérance 47. 
La note romaine du 2 octoùre 1816, préparée par ce secrétaire 48 et 
rédigée par Consalvi, reprend l'argument : 

« La distinction entre les communions religieuses et les cultes 
est plus ingénieuse que vraie. 
Si le serment promettait une protection égale à toutes les 
personnes qui professent les différentes communions, le dis
cours de Votre Excellence serait applicable, mais la protection 
promise aux communions, et non aux personnes qui les profes
sent, est synonyme d'une protection des cultes, et par consé
quent absolument prohibée à un catholique, dont le principe 
est que seulement dans la religion catholique se trouve la 
vérité » 49. 

Entre dogme et diplomatie 

La discussion serait restée dans cette impasse, si le gouvernement 
n'avait pas maintenu la candidature de F.A. de lIéan 50 au siège 
archiépiscopal de :Malines. Ce prélat, ancien prince-évêque de Liège, 
avait joui initialement d'une bonne réputation auprès Yan der 
Vrecken 51 et de quelques cardinaux à Rome, qui se souvenaient ùe la 
protection accordée par Méan aux émigrés pendant la période révolu
tionnaire 52. Toutefois, Consalvi s'était souvenu à son égard d'un 
obstacle : le fait que le prélat n'avait pas démissionné volontairement 
de son siège de Liège à la suite du Concordat de 1801 ; mais le cardinal 
n'avait jamais considéré cet obstacle comme insurmontable 53. 

� Commentaire de Lambruschini à la Note néerlandaise du 15.6.1816, AAEESS, 
Olanda, pos. 6, fase. 2, f. 2!}-72. 

48 Projet de réponse à la Note néerlandaise du 15.6.1816, septembre 1816, ASV, 
Oarte Mazio, inv. 26. 

49 Note romaine du 2.10.1816, AAEESS, Belgio, pœ. 28, fase. 14 A, f. 107-111. 
so Lne étude sur M. de Méan manque ; nous ne disposons que d'une esquisse 

biographique: J. DEMABTEAU, François-Antoine de Méan, dernier prince-évêque de 
Liège, premier primat de Belgique, Bruxelles, 1944. 

51 Mémorandum de Van der Vrecken pour le pape, été 1814, AAEESS, Belgio, 
pas. 26, fase. 11, f. 61-65. 

52 Par exemple le cardinal Brancadoro, ancien nonce à Bruxelles, AJ.EESS, 
Belgio, pas. 28, fasc. 14 A, f. 31-33. 

53 Consalvi à Pacca, 1.11.1814, dans La Jlissione Consalvi, II, doc. 135 ; entre

tien de Consalvi avec Reinhold du 12 septembre 1815, voir la lettre de Reinhold 
à Van Nagell, 12-13.9.1815, ARA. Staats8ecretarie 1813-1810, inv. 6303, fase. 1815. 
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:M. de :Méan lui-même avait ensuite mis en danger sa candidature : le 
19 septembre 1815, en sa qualité de membre des Etats Généraux, il  avait 
prêté le serment prévu par la Loi Fondamentale, un serment condamné 
par les évêques belges, un serment en contradiction avec celui de sa 
consécration épiscopale 53a ! Les raisons du geste ainsi que la personnalité 
de 1\1. de :Méan mériteraient une analyse qui n'entre pas dans le cadre 
de la présente étude : dès -octobre 1815, le prélat quitte les Pays-Bas 
et ne prend aucune part à la recherche d'une solution qui le portera 
finalement au siège de Malines. Le différend entre le Saint-Siège et le 
gouvernement néerlandais qui vient d'être exposé montre que le fait 
d'avoir prêté ce serment crée un obstacle invincible. 

C'est l 'envoyé néerlandais à Rome, le protestant Reinhold 54, qui, le 
premier, arrive avec une proposition pour sortir de l'impasse où le 
Saint-Siège rejette la Constitution et le serment, et où le gouvernement 
ne veut modifier ni la Loi Fondamentale n i  le texte du serment. 
Reinhold propose que 1\1. de Méan fasse une explication de son geste 55. 
Pendant un entretien avec Consalvi, le 30 juillet 1816, 

« • • •  je lui dis, que je me flattais toujours de voir reconnue 
l'irréprochabilité de ce prélat ; mais que, dans le cas le plus 
sinistre, je ne voyais pas comment on pouvait lui refuser d'ex
pliquer et de justifier ses démarches )) 56. 

Le 6 septembre, Consalvi dit à Reinhold qu'une telle solution sera 
possible 57, après quoi l'envoyé présente un projet de déclaration en ce 
sens. Le noyau en est : 

53a Le serment exigé avant la consécration épiscopale contenait la phrase: 
« Haereticos, schismaticos, et rebelles eidem Domino nostro [papae], vel Sucees
soribus praedictis, pro posse persequar, et impugnabo 1). Pontificale Romanum • • •  
Benedicti PP. XIV recognitum et castigatum, Mechliniae, s.d., p. 133. Le Ponti
ficale Romanum renouvelé sous Paul VI ne contient plus ce serment_ Pontificale 
Romanum • • •  auctoritate Pauli PP. VI promulgatum_ De Ordinatione diaconi, 
presbyteri et episcopi. Editio typica, Typis POlyglottis Vaticanis, 1968. 

54 Jean-Godard Reinhold, 1771-1838 ; fils d'un marchand allemand naturalisé ; 
fait des études brillantes en Allemagne ; s'enrôle dans l'armée des Provinces-Unies 
en 1793 ; attaché à l'ambassade néerlandaise à Hambourg en 1796 ; envoyé néer

landais à Berlin en 1809 ; sans fonctions de 1810 à 1814 ; envoyé à Rome et à 
Florence en 1814, envoyé à Berne en 1827. Voir BE.'!EKE, Allgemeine Deutsche 
Biographie 28, (Leipzig 1889), 80-82. Le jugement généralement négatif dans la 

littérature mérite selon nous une revision. 
55 Reinhold à Falck (secrétaire d'Etat général) ,  30.6.1816, dans Gedenkstukken 

der algemeene geschiedell Îs t'an. Xederland t'an 17"95 tot 1840, ed. H.T. Colen
brander, t. VIII, 2, (RGP 27) , 's-Gravenhage, 1915, doc. 558. 

56 Reinhold à Van Nagell, 31.7.1816, ARA. Staatsseeretarie 1813-18�0, inv. 6303, 

fase. 1816. 
57 Reinhold à Van Nagel!, 6.9.1816, ARA, B u itenlandse Zakcn. 1813-1870, Inv. 22. 
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« en prêtant . . .  le serment . . .  je n'ai entendu m'écarter en rien 
des préceptes de notre Sainte Mère l'Eglise . . .  » 58. 

Mais le secrétaire de la Congrégation des Affaires Extraordinaires, 
l'idéaliste Lambruschini, juge inacceptable le projet : la déclaration 
proposée n'est qu'une apologie du serment illicite. La bonne intention 
ne peut pas rendre acceptable un acte condamnable. Il insiste pour 
avoir une rétractation du serment 59. 

Maintenant Consalvi formule un projet ; la phrase essentielle en est :  

« j'entends réprouver le dit serment relativement à ces articles 
qui sont jugés par le Saint-Siège contraires aux maximes de la 
religion catholique » 60. 

Notons que les cardinaux idéalistes Di Pietro et Fontana trouvent 
la formule trop vague, mais Consalvi reçoit l'appui du pape 61. 

Le gouvernement néerlandais rejette le projet Consalvi ; Reinhold 
écrit dans une note du 1er janvier 1817 : 

« Comment le roi . . .  pourrait-il laisser signer à ce prélat une 
formule qui suppose, qui déclare même, la Constitution du Pays 
contraire aux lois de la religion catholique ? Qui ne serait en 
droit de croire que Sa Majesté avait passé condamnation sur ce 
point ? Et cette croyance, devenue générale, aurait pour effet 
infaillible de jetter le désordre et la confusion dans toutes les 
parties du royaume . . .  » 62. 

Reinhold présente ensuite un nouveau projet de déclaration, dont 
le passage central dit : 

« en jurant de protéger toutes les communions religieuses de 
l'Etat, il n'entend leur accorder cette protection que sous le 
rapport civil, sans vouloir par là approuver, directement ni  
indirectement, les maximes qu'elles professent » .  

Cette formule néerlandaise est plus précise que celle qui a été 
proposée en septembre 1816 : elle ne contient plus une justification à 

58 Projet de déclaration, par Reinhold, 13.9.1816, voir Reinhold à Van Nagell, 
ibidem. 

59 Sentiment de Lambruschini, septembre 1816, AAEESS, Belgio, pos. 28, fase. 
14 A, f. 19·21. 

60 Il faut combiner : Reinhold à Van NageU, 17.9.1816, ARA, Buitenlandse 
Zaken 1813-1870, inv. 22, et AAEESS, Be/gio, pos. 28, fasc. 14 A, f. 121. 

61 Il faut combiner : Lambruschini à Di Pietro, Fontana et Consalvi, 22.1.1817, 
ASV, Carte Ma:io, Inv. 27, et Reinhold à Van Nagell, 3.10.1816, ARA, Staa ts
secrctarie 1813-18.)0, inv. 6303, ffl sc. 1816. 

62 Note néerlandaise du 1.1.1817, ASV, Carte Mazio, Inv. 27. 
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raide d'une restriction mentale faite au moment du jurement : elle 
contient par contre une concession de la partie néerlandaise : le serment 
peut être prêté avec une restriction. La protection accordée n e  concerne 
que l'aspect civil. 

Pour les idéalistes au sein de la Curie la formule reste inacceptable ; 
elle ne contient pas une réparation du scandale causé par M. de Méan ; 
en outre, la protection, même sous le seul aspect civil, ne doit concerner 
que les seuls individus, jamais les communautés 63. l\Iais Consalvi désire 
clore le débat à propos de M. de l\Iéan ; il parvient à vaincre l'opposition 
des idéalistes en leur déclarant que le Saint-Siège, comme prix pour 
l'acceptation du projet néerlandais, demandera plusieurs concessions, 
comme par exemple la présence d'un nonce aux Pays-Bas et des négocia
tions en vue d'un concordat et la révision même du serment. Habilement 
Consalvi obtient sa liberté d'action 64 ;  en effet sa position devient de 
plus en plus prépondérante. 

Le cardinal fait une tentative sérieuse d'arracher à Reinhold les 
concessions désirées en échange de l'acceptation du projet, mais la chose 
échoue: l'envoyé est habile, lui-aussi 65. Au début d'avril 1817, le secré
taire d'Etat prend la décision d'accepter le projet de Reinhold sans 
condition préalable 66. Nous supposons que son désir de pouvoir entamer 
ensuite des négociations dans un climat de confiance l'a amené à cette 
attitude bienveillante. 

Maintenant il faut régler les derniers détails et voilà que se produit 
un développement très intéressant. Consalvi déclare pouvoir accepter le 
projet néerlandais, mais qu'il faudra y apporter « une modification 
minime » .  A la suite d'une proposition de la Congrégation des Affaires 
Extraordinaires, il demande l'insertion des mots « c'est-à-dire les 
membres qui les composent » après les mots : « les communions reli
gieuses » (auxquelles la protection est accordée sous le seul rapport 
civil) 67. La modification est minime seulement en apparence : en effet 
elle restreint la tolérance aux seuls individus et la doctrine tradition
nelle est ainsi sauvée. 

63 Sentiment de Lambrusehini, janvier 1817, AAEESS, Belflio, pœ. 28, fa sc. 
14 A, f. 83 88. ; Lambrusehini à ConsalvI, 22.1.1817, ASV, Carte Jfazio, Inv. 27. 

64 Reinhold à Van Nagell, 28.3.1817, ARA, Staatssecretarie 1813-1840, Inv. 6303, 

fa sc. 1817. 
65 Ibidem ; encore Reinhold à Consalvi, 30.3.1817, ASV, Carte M azio, Inv. 27 ; 

Reinhold à Falck, 13.4.1816, dans A.R. FALCK, Gedenksehritten, ed. H.T. Colen
brander (RGP k.s. 13), 's-Gravenhage, l!J31, 384-385. 

66 Reinhold à Van Nagell, 12.4.1817, ARA, Staatssccretarie 1813-1840, inv. 
6303, fase. 1817. 

67 Consalvi à Reinhold, 11.4.1817, ASY, Carte Mazio, Inv. 27. 
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Le gouvernement néerlandais voit aussitôt le danger de cette modi-
fication et déclare : l'expression « les membres qui les composent Il 

« semble borner la protection civile, qui est accordée aux indi
vidus isolément et non pas collectivemen t pris. Or connne cette 
déclaration est destinée à être rendue publique, cette phrase 
pourrait être interprétée de manière, comme si le gouvernement 
eût consenti, que M. de �Iéan dans sa qualité de membre des 
Etats-Généraux de Royaume, déclarât quelque chose qui alt�rait 
la lettre de la Constitution . . .  » 68. 

A la précision demandée par Rome: « les communions religieuses Il • • •  

« c'est-à-dire les membres qui les compospnt )) ,  i l  faudrait en ajouter 
une autre: « collectivement ou individuellement pris )1 . La tentative de 
Consalvi pour sauver la doctrine traditionnelle est sapée. 

Le cardinal accepte la mise au point, ce qui veut dire que la Saint
Siège permet à un catholique, voire à un évêque, de promettre la 
tolérance civile aussi aux collectidtés des non-catholiques, c'est-à-dire à 
leurs communautés. Qui protège les individus ne peut en effet exclure 
leurs actions sociales. X ous cons ta tons un pro�rès doctrinal de facto, 
dont le mérite ne revient pas à M. de :Méan, mais au cardinal Consalvi. 
A :M. de Méan il ne reste que la tâche de signer et de publier la déclara
tion suivante : 

« Je soussigné, ayant prêté, en qualité de membre de la 
Première Chambre des Etats-Généraux du Royaume des Pays
Bas le serment prescrit par la Loi Fondamentale du dit 
Royaume, 

et désirant manifester d'une manière évidente ma soumission 
inaltérable au Saint Siège et au Souverain Pontife Pie VII, 
et constater en même temps la pureté de la foi que j'ai toujours 
eu à cœur de maintenir inviolable, 

déclare et proteste solennellement que par le serment que j 'ai 
prêté, 

je n'entends m'engager à rien qui soit contraire aux dogmes 
ni aux lois de l'Eglise catholique, apostolique et romaine;  que 
jamais je ne ferai rien qui y soit opposé ; qu'au contraire je 
la soutiendrai en toute occasion, par tous les moyens possibles, 
et qu'en jurant de protéger toutes les communions religieuses 
de l'Etat, c'est-à-dire les membres qui les composent, collective
ment ou individuellement pris, je n'entends leur accorder cette 
protection que sous le rapport civil, sans vouloir par là 
approuver, ni directement ni indirectement, les maximes qu'elles 
professent et que la religion catholique proscrit. -

68 Reinhold à Consalvi, mai 1817, ASV, Carte Mazio, inv. 27. 
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Ratisbonne, le 18 mai 1817 1) fIJ. 

Avant la préconisation par le pape de M. de Méan comme archevêque 
de l\Ialines, le 28 juillet 1811, l'opposition idéaliste se fait sentir encore 
une fois. Plusieurs cardinaux demandent à Van der Vrecken, en visite 
à Rome, de protester auprès Pie VII contre cette déclaration, qui est 
touj ours une justification du serment plutôt qu'une rétractation. Le 
pape, qui a été très malade pendant ces mois et qui a laissé toute 
l'affaire dans les mains de Consalvi, s'inquiète et convoque immédiate
ment une congrégation spéciale de cardinaux. Yan der Vrecken écrit 
plus tard : 

« J'ai su depuis, que Consalvi y perora pendant plus d'une 
heure jusqu'à l'extinction de voix (à quoi il était fort sujet) en 
réfutant toutes les objections des autres cardinaux antiquaires 
et qu'il remporta la victoire, car le lendemain le consistoire eut 
lieu, et de �léan y fut proposé pour archevêque de l\Ialines » 10. 

Le très vif désir qu'éprouvait Consalvi d'arriver à une forme de 
collaboration avec le gouvernement néerlandais explique la ténacité de 
son opposition aux résistances des idéalistes ; de manière plus générale 
il s'agit de sa position au sein de la Curie. Son dessein lui inspire 
l'imagination nécessaire pour approfondir le dogme et pour dépasser 
les limites d'une doctrine apparemment rigide. En se refusant à répéter 
les arguments connus, le cardinal arrive à ce résultat ; son réalisme 
l'amène à la souplesse, laquelle, à son tour, produit le progrès intellec
tuel. 

Consalvi gouverne au jour le jour, cherchant les solutions concrètes 
aux problèmes actuels ; il est tacticien et nullement stratège. Une vision 
à longue distance manque ; mais sa décision de 1817 se révèle néanmoins 
féconde à long terme. 

Fécondité à long tenne 

La Déclaration de M. de l\Iéan de 181 7 offrira, après quelque temps, 
aux autres catholiques belges le moyen de collaborer au système conf:iti
tutionnel aux Pays-Bas ; ensuite ils profiteront du même système pour 
défendre leurs droits. Cette expérience constitutionnelle prépare la 
construction du système constitutionnel belge en 1831 7Oa• Ce système est 

fIJ L'original en latin : ASV. Carte Mazio. inv. 27. 
10 Voir YA:-i DER \"RECKE:-i. Rplat ions de voyage . . . • 175-182. 
10a " oir H. HAAG. Les origines du catholicisme libéral en Belgique (1789-1839), 

Louvain, HJ50, 156 ss. 



M-ARCEL CHAPPIN SJ 233 

à son tour d'extrême importance : le Saint-Siège accepte de facto ce 
système - avec la liberté des cultes et la relative séparation de l'Eglise 
et de l'Etat - au moment même où la doctrine classique contre le libéra
lisme et contre l'indifférentisme vient d'être formulée avec beaucoup de 
dureté dans l'encyclique .1lirari 'Vos. La situation belge est acceptée 
comme exceptionnelle 71, mais elle existe en effet. Et tandis que la ligne 
de condamnation de la tolérance civile se poursuit sous Pie IX, qui 
formule de nouveau cette « thèse » ,  la Belgique reste l'exemple de 
« l'hypothèse » acceptable. 

Cette situation belge, d'une part 72, et celle des Etats-Unis d'Amé
rique, de l'autre 73, contribuent beaucoup au changement de mentalité 
sous Léon XIII, quand l'acceptation de « l'hypothèse » devient plus 
facile 74. Les situations belge et américaine préparent plus tard la volte
face de la Déclaration sur la Liberté Religieuse 75 du Concile de Yatican 
II. N'est-il pas symbolique qu'à l'origine de cette Déclaration se trouvent 
un Américain, le P. John Courtney Murray, et un Belge, Mgr De Smedt, 
évêque de Bruges ? La Déclaration, qui se limite au seul aspect juridique 
du problème, signifie une révolution, dont les conséquences ne sont pas 
encore claires. 

Il a fallu une longue marche pour arriver à cette volte-face, une 
longue marche marquée par la recherche des rôles spécifiques de l'Eglise 
et de l'Etat. Dès la fin du Moyen-Age l'identification de l'Eglise avec 
la Société (où « l'Etat » n'est qu'une (1 fonction » subordonnée) s'était 
minée graduellement, pour finir par l'identifaction de l'Etat avec la  
Société (où l'Eglise n'est qu'une (1 fonction » subordonnée) vers l'époque 
de la Révolution de 1789 et plus tard. Par conséquent, le magistère 
catholique se voyait contraint d'approfondir la doctrine traditionnelle. 
Léon XIII réussit à indiquer la différence entre l'Eglise et l'Etat, 
comme deux ordres d'autorité bien distincts. Pie XII sait ensuite mieux 
distinguer l'Etat et la Société 76, cette différenciation rendue plus facile 

71 R. AUBERT, De godsdienstvrijh eid:  van « Jlirari vos .. tot de fi: Syllabu8 D, 
dans Concilium, 1, 1965, n. 7, pp. 90-105, notamment 93. 

72 S. SIMON, Grégoire XVI, la Belgique, la Hollande et le Grand-Duché de 
LUlrembourfl, dans Gregorio XVI. Miscellanea Commemorativa, II, Romae, 1948, 
399-418, notamment 418. 

73 D.E. PELOTTE, John Courtney Murray, Theologian in Conllict, New York, 
1976, 115-185. 

74 �I. NICOLAU, Staria dei magiste,'o ponti/icio cirea la libertà di  c08cienza. in 

Problematica della libertà relifliosa, ed. R. Lopez Jordan, Milano, 1964, 207-2:>:;. 

75 Sacrosanctum Concilium Oecumenicum Yaticllnll lll II, Dec/aratio de libertate 
religiosa. dans Acta Aposto/icae Sedis, 58, 1966, 929-W6. 

76 J. COl"RTXEY �Il'RRAY, De verklaring over de godsdienstvrijheid, dans Conci
Hum, 2, 1966, n. 5, pp. 5-18. 
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avec le progrès dans plusieurs pays du système parlementaire dans une 

direction toujours plus démocratique. Le problème classique de l a  

séparation d e  l'Eglise e t  d e  l'Etat cède l a  place à la question d'une 
différenciation bien conçue entre Eglise, Etat et Société. Le concept 
négatif de tolérance est remplacé par le concept positif de liberté 
rl'ligieuse. Que la marche continue ! 



{ La liberté comme en B elgique :> :  
du Cardinal de Franckenberg 

au Cardinal Sterckx 

Roger ÀUBERT 

(Université Catholique de Louvain) 

Un peu périphérique par rapport à l'objet propre d'un colloque 
centré sur l'Edit de tolérance de Joseph II, cette brève communication 
se situe à la charnière entre les savantes contrilmtions à une meilleure 
connaissance de la situation à la fin du XVIII" siècle et la conférence 
finale du professeur Perin sur « Les libertés publiques en Belgique » ,  
car l'évolution des catholiques belges durant les trois premières décen
nies du XIX" siècle est, pour une part non négligeable, à l'origine de la 
proclamation solennelle de ces libertés publiques dans la constitution 
belge de 1831. 

* 
* *  

Je n e  vous apprendrai rien, a u  troisième jour de c e  colloque, e n  vous 
disant que le clergé belge, à la fin de l'Ancien Hégime, n'était guère 
favorable à l'introduction de la liberté de culte ou de la liberté d'ex
pression. Certes, la réaction du cardinal de Franckenberg, arche\'êque 
de )Ialines, à l'Edit de tolérance fut assez modérée, mais il faut tenir 
compte de ce qu'il était « étranger » ,  formé dans une toute autre atmos
phère que l'ultramontanisme des Pays,Bas autrichiens, dont la citadelle 
doctrinale était la faculté de théologie de Louvain. Et aussi de ce que 
le motif de son attitude modérée par rapport de l'Edit de tolérance, 
comme du reste en ce qui concerne les édits ultérieurs de Joseph II en 
matière religieuse, vient précisément de son souci de ne pas troubler la 
bonne cntcnte de l'Eglise et de l'Etat vu l'importance qu'il accordait a u  
soutien officiel apporté par les pouvoirs civils à l'Eglise catholique l, 

1 A. Tihon le caractérise comme un « évêque d'Ancien Régime soucieux de 
voir le bras séculier faire respecter la vérité par la censure ou l'exercice du devoir 
dominical » (art. Frane1.:enberg dans D ictionn a ire d'h istoire et de géographie ecclé

siastiques, t. XVI II, col. CG!) . 
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Particulièrement représentative de l'attitude du clergé belge est la 
réaction des théologiens de Louvain face au Journal encyclopédique de 
Pierre Rousseau 2. A la demande des curés de Liège, où le Journal était 
publié, et poussés par leur jeune collègue J.T.J. 'Wellens (qui sera 
quelques années plus tard l'âme de la résistance de Louvain à l'Edit de 
tolérance de Joseph II), ils publièrent en 1759 une censure très dure, 
qui eut pour conséquence l'expulsion de P. Rousseau de la principauté ; 
et, comme celui-ci essayait de s'établir à Bruxelles, ils intervinrent à 
nouveau, auprès de l'impératrice Marie-Thérèse cette fois, pour faire 
échouer cette tentative. Il n 'est pas indifférent de savoir que ,"Vellens 
devait devenir évêque d'Anvers en 17ï6. 

La méfiance des théologiens et de la hiérarchie à Fégard de ce que 
l'on appellera au XIX· siècle « les libertés modernes » s'étendait, au-delà 
de la défense des intérêts proprement religieux, aux aspects politiques 
et sociaux de celles-ci : il suffit de rappeler leur attitude à l'égard des 
Yonckistes, les ancêtres des libéraux de la génération suivante, lors de 
la Réyolution braban�onne, et leur réaction vis-à-vis de la proclamation 
des « droits de l'homme et du citoyen » ,  même ayant l'invasion de la 
Belgique par les Français. 

* 
* *  

Constate-t-on quelque modification de cette attitude au cours des 
vingt années du Régime fran�ais ? 

Les historiens se sont surtout occupés des réactions du clergé face 
aux serments imposés sous le Directoire, puis à l'égard du concordat de 
1801 et des articles organiques qui l'accompagnaient. Ils n'ont guère 
étudié par contre ses réactions par rapport aux constitutions de l'An 
III et de l'an YIII, basées sur les droits de l'homme, et par rapport aux 
lois accordant la liberté des cultes aux protestants et aux juifs. En at
tendant des études plus systématiques à ce sujet, je me borne à relewr 
trois indices qui permettent d'entrevoir dans l'ensemble une grande 
méfiance vis-à-vis des libertés modernes et même une hostilité de 
principe. 

Dans une lettre au commissaire du Directoire près de l'administra
tion du canton de Malines, du 17 sept. 1797, le cardinal de Francken-

2 Cfr W. VAN HOECKE, LelJ théologienlJ de Louvain et la cabale contre le 
c JOl/rnal encyclopédique . (1759 ) .  La fi Demande d'avis . du Clergé liégeois et la 
« Lettre de JI JE- les Docteurs », dans Lias. Sources and Dorllmen ts relating to the 
Early Modern History of [deas, l,  1974, pp. 63-93, et J. ROEGIERS, L'interven tion 
des autorités ecclésiastiques con tre le fi Journal encyclopédique •. La correspon
dance du nonce apostolique à BruJ:elles avec le secrétaire d'Etat à Rome à C6 
.ujet, ibid., pp. 99-117. 
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berg, à propos du serment de haine à la royauté, écrit notamment: « La 
royauté étant bonne en elle-même et établie par Dieu, ne peut être un 
objet de haine » 3. Cette préférence théologique accordée à la monarchie 
par rapport à la République est assez significative. 

Dans une brochure intitulée Motifs de conscience qui  empêchent les 
ministres d u  culte catholique de faire la déclaration exigée par la loi d u  
"1 vendémia ire e n  IV, publiée à Louvain en 1797, F .  Yan d e  Yelde, 
professeur à l'Université ùe Louvain, fait observer que si désormais les 
cultes sont libres, ce qui constitue un progrès par rapport à la persécu
tion, le clergé belge ne peut cependant s'estimer satisfait du régime 
imposé par les Français, car désormais l'exercice du culte ne peut plus 
être imposé par les maîtres à leurs domestiques ni par les parents à 
leurs enfants 4. 

:\lême la constitution plus conservatrice qui va  régir le Consulat et 
l'Empire ne trouve pas grâce aux yeux ùes défenseurs de la saine 
doctrine traditionnelle. Le 13 janvier 1800, dans une circulaire aux 
doyens du diocèse de Malines, le vicaire général de Lantsheere, après 
avoir rappelé ce passage du préambule de la constitution de l'An VIII : 
« La constitution est fondée sur les vrais principes du gouvernement 
représentatif, sur les droits sacrés de la propriété, de l'égalité, de la 
liberté » ,  le  commente en ces termes : « En principia et  bases qui bus 
innititur nova constitutio [ . . .  ] in pluribus jam conciliis generalibus 
condemnata fuerunt et propter quae nuper illegetimum judicavimus 
juramentum 19 brumarii » s. 

Il faut toutefois constater que durant les quinze années dtl régime 
napoléonien, des protestations de ce genre ne se sont guère fait entendre. 
La liberté des cultes ne constituait pas un danger réel dans un pays 
catholique, où l'Eglise jouissait de surcroît de la reconnaissance et 
même de la protection officielle, et par ailleurs on sait que le régime 
napoléonien ne laissait qu'une place assez restreinte à l'exercice des 
grandes libertés modernes, à commencer par la libNté de la presse. Mais 
il serait peut-être intéressant de rechercher ce qu'on pensait et disait 
à ce sujet dans les milieux stévenistes ou encore ce que fut l'enseigne
ment des séminaires en la matière (mais le matériel, pour ce dernier 
point, n'est guère abondant) . 

Il me semble intéressant d'attirer l'attention sur deux points. 

D'abord, on eonstate, au milieu de la réticence générale du clergé 
à l'égard du nouveau régime établi par les Français, quelques exceptions. 

3 Cité par C. DE CLERCQ, dans Sacris erudiri, XV, 1004, p_ 365 . 
.. Cité par F. l\IEERT, op. infra cU. (à la note 6) , p. 114_ 
S Cité par C. DE CLERCQ, art. cit_. p. 390. 
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C'est le cas par exemple d'un autre vicaire général de Malines, Jean· 
François Huleu 6. Il ne s'agit donc pas d'un quelconque ecclésiastique, 
plus ou moins marginall mais d'un homme occupant un poste en vue et 
qui jouissait d'un réel prestige dans le clergé. C'est de l a  légitimité des 
serments imposés aux ecclésiastiques qu'il s'est occupé directement, 
s'efforçant, au grand scandale de beaucoup et au grand mécontentement 
de son archevêque, de prouver leur légitimité, mais indirectement il est 
amené à faire certaines concessions au point de vue nouveau, qui ne 
manquent pas d'intérêt. Dans une brochure, qui fit grand bruit, écrite 
en 1797, Avis au peuple par J.J. Huleu au sujet de ses sentiments à 
l'égard de la déclaration qui est exigée du clergé par la République, i l  
estime que par rapport aux persécutions qui avaient sévi sous la Conven· 
tion, la constitution de l'an III, qui proclame la séparation de l'Eglise 
et de l'Etat tout en laissant une liberté surveillée à la religion, constitue 
un progrès et qu'on peut l 'accepter, car elle accorde somme toute l'essen· 
tiel de ce dont l'Eglise a besoin pour remplir sa mission. Sans doute, 
devant la tempête de protestation soulevée par sa brochure et à la suite 
des mesures de suspense prises contre lui par le cardinal de Francken· 
berg, fut·il amené à jeter du lest et à préciser qu'il n'avait pas entendu 
faire l'apologie de la nouvelle constitution « laïque » mais seulement la  
considérer comme un moindre mal, vu les circonstances. Il  n 'en reste 
pas moins que, pour lui, cette séparation de l'Eglise et de l'Etat n'est 
plus considérée comme un mal absolu, à combattre sans réserve. On 
notera d'ailleurs que dans ses écrits ultérieurs, où il défend la position 
qu'il avait adoptée, il insiste sur le fait que le chrétien a le devoir 
d'obéir à l'Etat du moment que celui·ci ne prescrit rien de positivement 
contraire à la religion : en effet, obéir dans ce cas n'est que rendre à 
César ce qui appartient à César. Il y a là la  reconnaissance d'une 
certaine autonomie de la puissance civile dans son ordre, ce qui s'écarte 
du point de vue théocratique fréquent chez les ultramontains, pour qui 
l'Etat devait toujours être subordonné à l'Eglise. Bref, « sans enthou· 
siasme mais avec réalisme, pour éviter un plus grand mal, Huleu se 
rallie à un régime qui, tout en ayant supprimé radicalement la position 
privilégiée de l'Eglise d'Ancien Hégime dans l'Etat, lui laisse, du moins 
en principe, la liberté » '. Mgr Simon exagérait peut·être en considérant 
Huleu comme un précurseur des catholiques libéraux de 1830 8, mais il  
n'en reste pas moins que celui·ci a entrevu « une société où l'Eglise 
exercerait sa mission d'évangélisation sans entrave, certes, mais aussi 

6 Yoir à son sujet le mémoire de licence (dactylographié) de François MEERT, 
J.Fr.Gh.Huleu, Louvain, 1954 (Fac. de Philosophie et Lettres, B. Histoire) . 

, F. MEERT, op. cit., p. 135. 
a A. SIllON, Le cardinal SterckllJ et Bon temps, t. I, Wetteren, 19;:;0, pp. 22-23. 
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sans l'appui de l'Etat » 9. 

Je voudrais ajouter une seconde considération, à laquelle on pense 
trop rarement. Le système français, basé sur les droits de l'homme et du 
citoyen et notamment sur la liberté des cultes qui en est une consé
quence, n'a pas été appliqué seulement dans les anciennes provinces 
belges mais également dans les anciennes Provinces-Unies, d'abord du 
temps de la Hépublique batave, puis du temps du roi Louis et enfin 
lorsqu'elles furent devenues à leur tour départements français. Or, ici, 
la réaction des catholiques fut très différente de ce qu'elle avait été 
dans le Suù. Certes, un certain nombre de conservateurs étaient opposés 
par principe au nouveau Régime, mais la majorité des catholiques consi
dérèrent celui-ci comme une libération par rapport à un Etat confession
nel proteRtant où les catholiques romains n'étaient que des citoyens de 
seconde zone. Ce n'était pas seulement un « moindre mal » à accepter 
faute de mieux, vu les circonstances, mais un réel progrès, accueilli avec 
satisfaction. Or, à la veille de 1830 on trouvera dans le « groupe de 
iralines » favorable à 1'« unionisme » avec les libéraux sur la base de 
l'acceptation ùu système des libertés modernes plusieurs catholiques 
hollandais notoires, notamment l'évêque de Liège Mgr Van Bommel 
et le juriste Yan der Horst, de l'administration des Cultes : leur 
influence a dû peser dans l'option des responsables de la politique ecclé
siastique en Belgique en faveur du nouveau régime que devait consacrer 
la conRtitution de 1831. 

* 
* *  

Cette option n'allait pas d e  soi e t  o n  peut même s'étonner d e  l a  
facilité avec laquelle elle se  fit quand o n  constate ce que fut l'attitude 
du clergé belge en 1815 et au cours des premières ann(>ps du régime 
hollanrlaiR. 

Ce clergé, au lendemain de la chute de Xapoléou, aurait souhaité un 
retour pur et simple au système en vigueur sous l'Ancipn Régime, 
c.-à-d_ un Etat confessionnel au service de la seule Eglise catholique 10. 
IIuleu iui-même partageait cet espoir et il prit avec son collègue Forgeur 
l'initiative de provoquer une démarche commune en ce sens des reRpon-

9 F. MEERT, op. cit., p. 253. 
10 Â. Bartels le rappelle dans ses �Iémoires (Documents historiques sur la 

Révolution belge, 20 éd., Bruxelles, 1836, p. 4) : « Ce  que voulait en 1816 le Clergé, 
c'était une religion de l'Etat, qui aurait imposé sa suprématie non par le crédit 
de ses ministres, mais par l'autorité de la loi, et comprimé par l'appui du bras 
séculier la propagande de toutes les doctrines dissidentes, soit des protestants, 
soit des philosophes D. 
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sables des différents diocèses belges auprès du congrès de Yienne 11. Les 
llautes Puissances, on le sait, en décidèrent autrement et imposèrent 
l'inscription, dans la constitution du nouveau royaume des Pays-Bas, 
de la liberté des cultes, qui apparaissait comme une condition indispen
sable à la réussite de l'amalgame. La déception des catholiques belges 
fut très ,-ive, car ce régime apparaissait désormais beaucoup plus 
dangereux que sous l'empire français : on pouvait s'attendre à d'impor
tantes infiltrations protestantes, d'autant plus à craindre que la profes
sion de catholicisme ne serait plus désormais exigée des fonctionnaires, 
et notamment des professeurs aux divers degrés de l 'enseignement. Aussi 
la réaction fut-elle très vive. Le bouillant évêque de Gand, :\Igr de 
Broglie prit la tHe de l'opposition au projet de Grondwet qui devait 
être soumis à l 'approbation des notables. La manifestation la plus 
spectaculaire de cette opposition fut le Jugement doctrinal des évêques 
du Royaume des Pay.'5-Bas sur le serment prescrit par la nout�elle consti
tution, qui condamnait en fait tout le droit public moderne, stigmati
sant tout particulièrement la protection légale accordée à tous les cultes 
indistinctement, la liberté de la presse en matière idéologique et reli
gieuse et l'admissibilité de tous les citoyens, de quelque croyance qu'ils 
fussent, aux fonctions publiques. Le document concluait : « Aucun de nos 
diocésains ne peut sans trahir les plus chers intérêts de sa religion, 
sans se rendre coupable d'un grand crime, prêtpr les différents serments 
prescrits par la Constitution » .  

Le conflit aigu qui s'ensuivit ne fut réglé, après de longues négocia
tions, que par la solution pragmatique inaugurée par l'ancien prince
évêque de Liège, Mgr de Méan, qui, nommé sénateur, accepta de prêter 
le fameux serment « sous le rapport civil » .  Je me contente de signaler 
ici cet épisode significatif, puisqu'il fait l'objpt d'un exposé plus détaillé 
par le P. Chappin. 

* * *  

Mgr d e  :Méan, prélat « éclairé » ,  n'était pas très représentatif d e  la 
moyenne du clergé belge. L'abbé west-flamand Léon De Foere, fondateur 
de la revue Le Spectateur belge, l'était davantage 12. Traditionaliste et 
ultramonta in, admirateur du vicomte de Bonald, il regrettait l'Ancien 
Régime et avait soutenu l'opposition de l'évêque de Gand contre la 
nouvelle constitution, ce qui lui avait valu deux années de prison. On 
décèle toutefois chez lui aux alentours de 1820 l'amorce d'une certaine 

11 Cfr F. MEERT, op. cu., pp. 242-243. 
12 Voir à son sujet le mémoire de licence (dactylographié) de Joseph VAN IN, 

Pries ter De Foere en c Le Spectateur belge » (1815-1823) ,  Louvain, 1959. 
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évolution. Une longue polémique, fort courtoise d'ailleurs, l'avait opposé 
au libéral Pierre-Fran�ois Van Meenen, directeur de L'Observateur, au 
sujet de la tolérance. De Foere distinguait trois sortes de tolérance : la 
tolérance dogmatique, reconnaissant la même valeur à toutes les vérités, 
ce qui lui paraissait inacceptable (comme à Van Meenen, du reste) ; la 
tolérance civile, qui admet que les hérétiques de bonne foi puissent 
pratiquer leur religion sans subir de persécution ; et la tolérance poli
tique, qui met les différentes religions sur le même pied aux yeux de la 
loi. De Foere se déclarait partisan de la tolérance civile, au nom des 
sentiments de bonté et de miséricorde qui doivent animer les catholiques, 
mais il prônait l'intolérance politique, c.-à.-d. l'obligation pour l'Etat de 
favoriser la vraie religion au détriment des autres. Peu à peu cependant, 
les bonnes relations qu'il entretenait avec Yan )Ieenen et qui finirent 
par devenir une réelle amitié, l'amenèrent à nuancer ses positions 13. 
n commença à séparer la défense du catholicisme de celle de l'A.ncien 
Régime et à entrevoir les a,-antages d'un régime de séparation entre 
l'Eglise et l'Etat. S'il serait excessif de parler déjà, comme certains l'ont 
fait, d'une première manifestation de l'unionisme qui prendra corps à 
la fin des années 18�0, il n'en reste pas moins qu'il y avait là l'amorce 
d'un rapprochement entre deux points de vue qui avaient longtemps 
semblé inconciliables. n faut toutefois ajouter aussitôt que De Foere 
ne constituait encore, au début des années 20, qu'une exception parmi 
ses coreligionnaires. Adolphe Bartels notait à juste titre : « la tendance 
libérale de cette publication [Le Spectateur belge] suscitait autant de 
craintes dans une partie du clergé qu'elle inspirait de terreur au 
gouvernement » 14. 

Le grand tournant ne se produira que quelques années plus tard, à 
l'occasion de la campagne contre les arrêtés de Guillaume I"r de 1825 
relatifs à l'enseignement dan s les séminaires. Comme il s'agit ici de faits 
bien connus, je me bornerai à un bref rappel 15. 

* * *  

L a  campagne conÜe les arrêtés d e  juin 1825 débuta e n  invoquant les 
droits de l'Eglise sur la formation de ses futurs ministres. Mais elle 

13 Sur cette évolution, voir J. BARTIER, Auz sources de l'unionisme et du libéra
lisme: L'u Observateur belge », 1 815-1820. dans L'Eglise et l'Etat à l'époqu e  
contemporaine. Mélanges dédiés à l a  mémoire d e  Mgr Alois Simon, Bruxelles, 1975, 
pp. 37-68. 

14 A. BAR TELS, op. cU., p. 15 ; cfr p. 22. 
15 Pour plus de détails voir H. HllG, Les origines du catholicisme libéral en 

Belgique, Louvain, 1950, livres II et III, et A. SnfO�, Le cardinal Sterckz et SDn 
temps, t. l, Wetteren, 1950, Ire partie, chap. III et IV. 
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évolua rapidement dans un sens inattendu. Dès les dernières semaines 
de 1825, parlementaires et journalistes catholiques se mirent à invoquer 
de préférence les libertés constitutionnelles : c'est comme un prolonge
ment naturel de la liberté d'opinion qu'on exige la liberté d'enseigne
ment ; c'est au nom de la liberté des cultes qu'on réclame l'indépendance 
de l'Eglise par rapport aux ingérences gouvernementales dans les nonù· 
nations des dignitaires ecclésiastiques ; et les publicistes découvrent 
dans la liberté de la presse la meilleure protection contre les tracasseries 
administratives dont sont victimes les auteurs catholiques. 

En se plaçant sur ce terrain, les catholiques ne renoncent nullement 
à leurs principes, très différents de l'idéal des libéraux, qui visaient à 
une laïcisation de la société ; mais, pour assurer la pénétration des 
valeurs chrétiennes dans la vie publique, ce qui demeure leur but 
constant, ils croient à présent plus réaliste de recourir à d'autres 
moyens qu'à ceux en usage sous l'Ancien Régime. On pourrait résumer 
comme suit leur point de vue : dans un régime parlementaire où nous 
aurions grâce aux libertés de l'enseignement et de la presse, pleine 
possibilité d'influencer les consciences, nous pouvons espérer acquérir 
légalement la prépondérance et construire alors nous-mêmes, par des 
lois votées à la majorité, une société chrétienne qu'on attendait jadis 
de la bienveillance d'un prince catholique. 

Les avantages de la liberté commencèrent à être mis en lumière par 
les deux principaux journaux catholiques au cours de l'année 1826, très 
timidement encore par le Courrier de la Meuse, animé par le l iégeois 
Pierre Kersten, de manière plus décidée par le Catholique des Pays-Bas 
de Gand, où Adolphe Bartels fait observer que, même sans la protection 
officielle, la vérité l'emportera toujours par la seule force de son 
rayonnement. 

Tandis que s'amorçait cette évolution chez les catholiques, certains 
jeunes libéraux en vinrent à se dire qu'il était plus nrgent de réagir 
contre les tendances à l'absolutisme du gouvernement royal que de 
chercher, par anticléricalisme, à étouffer l'Eglise à tout prix. Ils se 
mirent à envisager la possibilité d'offrir aux catholiques de s'unir en 
une vaste opposition sur la base suivante : nous renonçons à chercher à 
exclure l'Eglise de l'enseignement ou à contrôler son action en vue de 
limiter son influence sur la société : mais en contrepartie, vous renoncez 
à obtenir, par concordat ou autrement une situation privilégiée dans 
l'Etat et vous acceptez de revendiquer avec nous l'application intégrale 
des libertés modernes. 

Dès le 1er novembre 1827, le Courrier de la Meuse acceptait la main 
tendue par le libéral Devaux et, au cours de l'année 1 828, l'idée, partie 
de Liège, d'une union entre catholiques et libéraux sur la base d'une 

..... 



-
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revendication en commun des libertés constitutionnelles fit tache d'huile 

dans le pays sans rencontrer d'opposition de la part du clergé, surtout 

dans les Flandres. Plus réservées extérieurement, les autorités ecclésias

tiques voient au fond d'un bon œil l'évolution de la situation, en dépit 

des mises en garde du délégué romain Cappaccini, effrayé par « l'alli

ance monstrueuse )) des catholiques et des libéraux. 

Dès la fin de 1828, les catholiques belges et leurs chefs sont donc 

acquis à 1'« unionisme )) , c'est-à-dire à la tactique consistant à s'allier 

aux libéraux pour revendiquer sur la base des libertés modernes l'indé

pendance de l'Eglise et son droit à organiser un enseignement dépendant 

exclusivement d'elle. Peut-on dire qu'ils sont dès ce moment devenus 

« catholiques libéraux )) , devançant ainsi les théories que Lamennais et 

ses disciples devaient exposer deux ans plus tard dans l'Â.17ell ir ? Ce 

serait simplifier les choses. 

Jusqu'au début de 1829, l'unionisme n'avait été pour les catholiques 

belges qu'une simple tactique, une coalition momentanée dont on espé

rait retirer le maximum d'avantages ; découverte empiriquement, elle ne 

devait rien à Lamennais. A. partir de la publication des Progrès de la 

Révolution, qui eurent un « incroyable retentissement )) (de Gerlache) en 

Belgique, les catholiques se sentirent pleinement rassurés en voyant un 

maître aussi réputé approuver leur manière d'agir et la donner même 

en exemple. On constate dès lors chez un certain nombre d'entre eux 

une évolution. Stimulés par les nouvelles publications de Lamennais et 

de ses disciples, plusieurs en viennent à considérer, eux aussi, le régime 

des libertés modernes comme le meilleur en soi. A. la veille des journées 

de Septembre lSaO, on peut dès lors distinguer plusieurs courants parmi 

les catholiques belges. Il y a désormais un groupe menaisien, nettement 

minoritaire, mais dont la ferveur va entraîner l'ensemble des catholiques 

et contribue à cimenter à nouveau l'union des catholiques et des libé

raux, qui s'était quelque peu détendue au cours des mois précédents. 

A. côté de ces menaisiens, auxquels s'ajoutent d'autres catholiques 

libéraux qui sont plutôt des admirateurs des institutions anglaises -

car l'influence de Lamennais ne fut pas exclusive -, on rencontre encore 

de nombreux conservateurs, qui ne sont unionistes que par nécessité, 

qui n'admettent pas du tout que l'alliance soit connaturelle entre le 

catholicisme et le libéralisme et qui, monarchistes loyaux, espèrent pou

voir en revenir bientôt à l'antique union du trône et de l'autel. 

Entre les deux, se situe le groupe que Mgr Simon a baptisé « l'Ecole 

de Malines )) ; groupe restreint mais influent par suite du rôle prépondé

rent qu'occupe l'archevêque dans l'Eglise de Belgique et de la forte 
personnalité de son vicaire général Sterckx et du nouvel évêque de Liège 

Van Bommel, qui en sont les animateurs et dont les idées sont partagées 
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dans d'autres évêchés. E n  hommes réalistes, ils constatent qu'un retour 
à l'Ancien Régime n'est plus possible étant donnée l'évolution des 
esprits, et d·ailleurs peu souhaitable, vu que l'union intime entre l'Eglise 
et l'Etat a pour corollaire inévitable des interventions de ce dernier 
dans la vie ecclésiastique, lesquelles, l'expérience du dernier demi-siècle 
l'a montré, deviennent vite insupportables. L'indépendance respective 
des deux pouvoirs paraît donc préférable, avec pour conséquence la 
liberté reconnue à tous les cultes. Toutefois cette option en faveur de la 
liberté n 'est pas faite au nom de la tendance menaisienne à la sépara
tion totale et l'Ecole de Malines cherche à combiner les avantages du 
système libéral avec ceux de l'Ancien Régime, estimant, comme l'écrira 
Yan Bommel, qui pensait surtout à des subsides financiers, que « la 
libert� ne doit pas exclure la protection, ni la protection nuire à la 
liberté » .  

Lorsqu'il fallut élaborer la constitution d u  nouvel Etat, une partie 
notable des élus catholiques, gagnés aux idées de Lamennais propagées 
par l'Avenir, très lu en Belgique, étaient assez disposés, avec un bel 
enthousiasme romantique, à faire confiance entière à la liberté. Par 
contre, l'Ecole de Malines, qui continuait à souhaiter une certaine 
protection de l'Eglise dans le cadre de la liberté des cultes, chercha à 
faire amender le premier projet de constitution dans ce sens. Elle lanc:a 
en novembre une brochure très remarquée : Considératiolls sur la liberté 
religieuse, par tl1l union iste, appuyée un mois plus tard par une lettre 
de l"archevêque de �Iéan au président du Congrès national. 

Cette lettre fut bien accueillie, parce qu'elle prouvait de mamere 
quasi officielle que l'Eglise de Belgique renonçait de plein gré au système 
de la religion d'Etat et qu'elle acceptait franchement le point de vue 
de la liberté. Toutefois l'atmosphère du Congrès national était trop 
libérale - trop menaisienne en ce qui concerne les catholiques - pour 
que le programme tracé par la brochure et la lettre soit pleinement 
réalisé. Cependant, si l'Eglise n'obtint pas toutes les garanties qu'elle 
eût souhaitées, notamment pour les congrégations religieuses, la consti
tution votée le 7 février 1831 lui accorda une situation très avantageuse, 
qui lui donnait ses apaisements quant à l'essentiel : la liberté d'enseigne
ment était assurée (art. 17) de même que la liberté d'association (art. 
20), c'est-à-dire concrètement des congrégations religieuses ; l'Etat conti
nuait à assurer le paiement des traitements ecclésiastiques (art. 117) ; et 
surtout l'article 16 accordait à l'Eglise une indépendance telle que n'en 
connaissait à l'époque aucun autre pays catholique, puisqu'il interdisait 
en fait à l'Etat d'imposer ou même d'obtenir par concordat des condi
tions quelconques pour la nomination des évêques ou la publication des 
actes pontificaux. 
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Le prix consenti  par l'Eglise pour obtenir ces avantages était l'accep
tation officielle d'un régime constitutionnel basé sur les libertés moder
nes, ce régime dénoncé encore quinze ans plus tôt comme intrinsèque
ment pervers par la hiérarchie unanime appuyée par les théologiens_ 
Pareille volte-face, qui témoigne du réalisme lucide des nouveaux respon
sables de l'Eglise de Belgique, n'alla pas sans susciter des remous. En 
Belgique d'abord, parmi les traditionalistes qui étaient loin d'avoir tous 
disparu et parmi lesquels se recruteront quelques années plus tard les 
militants de la campagne ultramontaine contre le libéralisme catholique 
qui se développera progressivement durant le troisième quart du siècle. 
Mais également à Rome, où l'on fut rapidement alerté par quelques 
ecclésiastiques sourcilleux. La suppression de tout statut privilégié pour 
l'Eglise catholique et surtout l'atmosphère libérale dans laquelle cette 
constitution avait été élaborée ne pouvaient manquer d'inquiéter le 
Saint-Siège, qui crut y voir « le manifeste de l'Ecole menaisienne » .  
Alerté de cette réaction, Mgr Sterckx, devenu dans l'entretemps vicaire 
capitulaire de Malines, composa un habile plaidoyer, où il soulignait 
notamment que si on avait renoncé au régime traditionnel de l'union 
entre les deux puissances, la séparation apparente n'était en fait pas 
complète. Ses explications n'étaient pas exemptes de quelque finasserie 
mais, placé au cœur du réel politico-religieux belge, il avait compris que 
ce modu8 vivendi était le seul viable et il espérait trouver dans l'Eglise 
de Belgique assez de prestige pour récupérer dans la pratique ce que 
l'on perdait en théorie. Il réussit en tout cas, grâce à cette intervention, 
qui fut appuyée par plusieurs jésuites, à écarter tout désaveu formel 
de la part du Saint-Siège. Par le fait même, la constitution belge qui 
continuerait à exister même après la dispersion de l'Ecole menaisienne, 
devait acquérir dans le développement ultérieur du libéralisme catho
lique une importance européenne, en constituant pour des années un 
véritable idéal aux yeux de nomùreux catholiques qui se mirent bientôt 
à réclamer « la liberté comme en Belgique » ,  « die Freiheit wie in 
Belgien » ,  « la libertà come nel Belgio » .  





PROPOS D'APRES COLLOQUE 





Propos d'après colloque 

En introduisant nos débats, Robert Joly nous montrait comment, 
dès l'âge patristique, s'est constitué l'arsenal idéologique de l'intolérance, 
puis comment, à l'époque moderne, s'élabore celui de la tolérance, 
pratiquement complet avec Pierre Bayle. Il est clair qu'à un moment 
donné on a commencé à mettre en cause la position augustinienne, clair 
aussi que celle-ci ne capitule pas devant le « tolérantisme » ,  puisque 
nous la retrouvons, sans grands frais de mise à jour, jusqu'au début du 
XI xe siècle. 

Une des communications présentées se réfère à des faits du XVIe 
siècle et nous montre comment le conflit se développe dans la « longue 
durée » pL-Th. ISAAC). Cette longue durée correspond à ce qu'on appelle 
« l'âge confessionnel », qui commence avec la division de la chrétienté 
entre plusieurs Eglises rivales ; il recouvre des polémiques acharnées 
et des conflits sanglants, jusqu'à l'établissement par le pouvoir politique 
d'une cœxistence acceptable, sinon toujours acceptée. 

Somme toute, à l'origine de cette revision, il y a une crise con
fessionnelle qui a exacerbé les attitudes d'intolérance et où l'un ou 
plusieurs des frères ennemis ont cherché à mobiliser à leur profit le 
pouvoir laïc, amenant celui-ci à se donner une politique en matière 
religieuse. 

Tantôt l'Etat va considérer que l"unité de foi et de pratique est 
partie intégrante de l'unité nationale et appliquer une intolérance radi
cale, comme c'est le cas en Espagne, au Portugal et dans certains terri
toires italiens. 

A l'opposé, par-delà des formules de compromis, tel le Religionsfriede 
d'Augsbourg de 1555, on trouve des mesures de tolérance, plus ou moins 
étendues, effectives et durables. Pour ne parler que de la France, on 
peut mentionner l'Edit de ja nder 13G�, la Paix de Monsieur de 15iG et 
l'Edit de Kanfes de 1598. On a pu voir, à la même époque, les différents 
projets élaborés aux Pays-Bas et voués à l'échec. 

"C"n de nos collègues, malheureusement empêché, devait nous parler 
de la Confédération de Varsode de 1573, la plus généreuse de toutes ces 
législations, puisqu'elle tolère, sur tout le territoire polonais, tous les 
cultes, sans aucune restriction dans les mesures d'application. Seul 
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parallèle, à ma connaissance, la Declaration of Indulgence de Jacques II 
en 1687, cas tout à fait particulier : le roi étant personnellement catho
lique et en même temps chef de l'Eglise anglicane, la tolérance généra
lisée apparaît comme la seule justification logique d'une situation qui 
ne l'est guère_ Il est révélateur qu'une fois les Stuarts chassés, la poli
tique de tolérance se trouve récupérée, mais en même temps tronquée, 
par le Toleration Act de Guillaume en 1689_ 

La Confédération de Varsovie fait exception encore sous un autre 
aspect ; c'est qu'elle a été promulguée lors d'un interrègne, par une diète, 
sinon « démocratique » ,  du moins « républicaine » .  

En général, la Tolérance civile est l e  fait d'un pouvoir fort o u  qui 
tend à se renforcer_ On peut dire qu'elle fait partie du contentieux entre 
« les deux puissances » et qu'elle découle logiquement des premières 
théories affirmant l'autonomie du temporel et sa compétence exclusive 
dans sa sphère propre. La tolérance sera ainsi le fait de l'absolutisme. 
Si le lien entre les deux paraît aujourd'hui paradoxal, c'est parce que 
nous projetons fâcheusement dans le passé une polarité idéologique de 
la gauche et de la droite qui est de notre temps. 

En réalité, le souverain absolu - qui n'est pas forcément monar
chique - est parfaitement conséquent avec lui-même, puisqu'il se 
proclame « absous » ,  c'est-à-dire affranchi de toute loi humaine autre 
que la sienne. Il se placera donc, dans son domaine, qui est le gouverne
ment matériel de la collectivité, au-dessus des partis et des Eglises, 
dont il refusera d'être désormais le bras séculier. Les problèmes de foi 
et de conscience vont se trouver progressivement refoulés vers le for 
intérieur. 

Ainsi raisonnent, au XVIe siècle, les théoriciens de la souveraineté, 
les « Politiques » ,  et, par excellence, Jean Bodin dans sa République, 
parue en 1576. Aucun jugement de valeur chez eux, mais un pragma
tisme qui ressort de plusieurs des communications présentées ici : il 
s'agit de tolérer, pour les stabiliser, les Eglises déjà installées, jamais 
de laisser s'implanter des novateurs, ainsi qu'on l'a opportunément 
rappelé. Ainsi se trouve tranché le lien organique entre unité nationale 
et unité religieuse. 

Cette vue empirique trouve aussitôt une confirmation tout aussi 
empirique : l'expérience montre que le pluralisme ne nuit nullement au 
maintien de l'Etat. 

La montée du mercantilisme va fournir un argument parallèle :  la 
tolérance est avantageuse pour la prospérité économique. Avancée déjà, 
on a pu le voir, par les orangistes du XVIe siècle, cette thèse sera 
adoptée d'abord dans des républiques marchandes comme la Hollande, 
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y compris dans celles dont le régime est en soi intolérant, comme Venise 
et Genève, auxquelles le monarchiste Bodin, on le notera, accorde une 
grande estime. 

Cette tolérance à base mercantile sera bientôt adoptée dans des 
monarchies absolues comme l'Angleterre et, plus tardivement, la France. 

A vrai dire, elle ne résout en rien le problème global de la coexistence, 
car elle ne profite qu'à une infime minorité d'individus économiquement 
« intéressants » et dûment privilégiés, non aux humbles adhérents d'une 
foi et d'un culte minoritaires. 

Ces facteurs politiques et économiques semblent déterminants. Le 
bon fonctionnement du pouvoir, la prospérité d'un pays sont des argu
ments qui se suffisent à eux-mêmes, sans faire appel à des justifications 

métapolitiques, qu'elles soient morales ou religieuses. Ces justifications 

vont venir d'ailleurs et constituer l'arsenal de la tolérance, destiné 
d'abord à la controverse, mais qui pourra, par la suite, être mobilisé 

par les politiques pour l'opposer aux résistances des Eglises. 

* 
* *  

Cette argumentation se dégage peu à peu d e  l'évolution des idées. 
L'âge confessionnel est traversé par plusieurs courants qui ne sont ni 
concordants ni concomitants, mais constituent autant d'approches vers 
une société pluraliste. 

Le christianisme humaniste, en position souvent ambiguë vis-à-vis 
des Eglises, s'assigne pour objectif de définir un consensus de tous les 
croyants. On peut y distinguer deux démarches en sens opposés. 

L'humanisme du xve siècle a des ambitions universalistes : la vérité 
de Dieu ne se limite pas au credo de l'Eglise - à l'époque encore 
unique -, elle recouvre aussi tout ce qu'il y a de bon dans le judaïsme, 
dans l'islam, dans le néoplatonisme. Ainsi, par syncrétisme, se dessine 

chez llarsile Ficin, chez Pic de la �Iirandale, chez Xicolas de Cuse, un 
christianisme accueillant à tous les hommes. Il  faudrait quand même 
préciser : à tous les intellectuels ouverts aux spéculations ésotériques. 

rn autre courant humaniste, soucieux, surtout après l'éclatement de 
l'Eglise, de sauver l'union entre chrétiens, va, à l'inverse, s'orienter vers 
un resserrement du minimum imposé, de manière à délimiter une base 
acceptable pour tous. Erasme, puis les érasmiens, quelle que soit leur 
Eglise, prôneront le retour à la simplicité des sources chrétiennes, la 
limitation des définitions dogmatiques, la priorité d'une religion inté
rieure. Dans cette perspective, la persécution des hétérodoxes apparaît 
à la fois comme contraire à la charité et comme vouée à l'inefficacité. 
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Les Eglises du XVIe siècles ne sont pas tolérantes ; tout au plus, 

découvrent-elles les bienfaits du pluralisme là où elles se trouvent 

minoritaires. 

Des persécutions qu'ils ont pu suùir en tant qu'hérétiques, les pro

testants ne tirent pas la leçon qui les dissuaderait d'être à leur tour 

persécuteurs. La « liberté du chrétien » proclamée par Luther est un 

concept purement théologique: le chrétien doit s'affranchir de la 

tyrannie des « œuvres »,  et la faculté donnée à chacun d'interpréter 

la Rible à la lumière de sa conscience individuelle rencontre bientôt 

ses limites. 

La tolérance figurera seulement au programme de réformateurs plus 

ou moins marginaux, comme Denck et Schwenckfeld. Elle ne vise pas au 

consensus, mais à la légitimation de la dissidence comme telle. Trois 

orientations surtout paraissent intéressantes pour l'évolution ultérieure. 

Les anabaptistes sont loin d'être toujours tolérants dans leur 

manière de croire et de vivre. �Iais, en mettant l'accent sur l'autonomie 

totale de la communauté des purs croyants, ils en viennent à rejeter, au 

moins passivement, à la fois les autres Eglises et le pouvoir civil, néces

saire seulement aux impies. Ainsi cet exclusivisme religieux se trouve 

aller au devant de l'Etat, qu'il veut ignorer, en vue d'une séparation 

décisive des deux puissances. 

Sébastien Franck professe, lui, le relativisme de la vérité religieuse. 

Dieu seul peut distinguer les vrais croyants et les trouver partout, fût-ce 

en dehors du christianisme. L'hérétique en soi n'existe pas : il est 

fabriqué par le jugement des hommes. 

Enfin, Sébastien Castellion vise, comme Erasme, le consensus de tous 

les chrétiens, toutefois par une autre voie. Pour lui, la vérité est dans 

l'Ecriture, mais éclairée par la raison. Car la raison n'a pas été 

pervertie par le péché originel ; elle reste éclairée par la lumière primor

diale que lui a conférée Dieu et ce qu'elle admet est précisément ce qui 

est commun à tous les hommes. 

Ainsi voit-on cheminer, sous le déroulement des faits politiques qui 

nous concernent ici, des idées dont certaines se rattachent à des mouve

ments religieux. C'est ainsi que, pour la période que nous étudions, nous 

voyons émerger, en faveur de la tolérance, un courant janséniste (Ch. 

O'BRIEN) .  

A côté d'un rationalisme qui plonge ses racines dans l'exégèse et 

qu'illustrent, après Castellion, les sociniens, les arminiens, Bayle et 

Locke, il faut montrer, parfois chez les mêmes auteurs, une réflexion 

purement laïque sur la tolérance. Elle est axée sur un « droit naturel » ,  

détaché ici de toute prémisse théologique. 

-
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Hugo Grotius, pourtant lui-même croyant et théologien, s'interroge 
sur le rapport qui unit loi naturelle et loi divine et conclut à l'antério
rité de la première : si un acte est bon, il l'est en lui-même et Dieu ne 
pourrait faire que ce qui est bon devînt mauvais, et inversement. Or 
une base essentielle du droit naturel et peut-être la première, est le 
respect de la vie et des biens d'autrui, droit imprescriptible sur lequel 
rien ne peut prévaloir, sauf un autre droit de la nature. 

La liberté d'opinion et d'expression devient ainsi un droit naturel 
fondamental et inaliénable de tout homme dans une société policée. 

C'est la voie que vont suivre Spinoza et les philosophes des Lumières. 

Aujourd'hui peu de juristes accepteront de tabler sur un droit 
« naturel » et trouveront hasardeux d'y chercher le fondement des 
libertés. Celles-ci se dégagent des situations historiques et résultent bien 
plutôt de la codification positive d'un équilibre précaire, mais vital, 
entre des pressions antagonistes, comme le montre François PERIN. 
Même périmé à nos yeux, le concept de droit naturel n'en a pas moins 
joué son rôle. 

'" 
* *  

Après c e  retour, qu'on excusera, vers les idées en présence a u  cours 
de l'âge confessionnel, il est temps d'en revenir à Joseph II. Le despo

tisme éclairé, phase finale, rationalisée et moralisée de l'absolutisme, 
absorbe selon des proportions variables, les éléments qui viennent d'être 
sommairement définis : 

- un pragmatisme politique et économique ;  

- une Avfkliirung religieuse ; 

- un rationalisme laïcisé. 

L'Empire habsbourgeois, dans sa composition disparate, constituait 
sans doute, pour un souverain « éclairé » ,  mais peut-être insuffisamment 
astucieux, un champ d'expérience ingrat pour y faire l'épreuve de la 
tolérance. Faut-il s'étonner que l'édit de 1781 trouve une audience toute 
différente en Autriche et en Hongrie (E. KovÂcs et R.A. HORVATH) ? 
Qu'en Italie, plus qu'ailleurs, le débat se déplace vers le terrain des 

idées (D. MENOZZI) ? Qu'à l'étranger, le précédent viennois fournisse un 
modèle à des aspirations, puis à des mesures similaires (G. WEILL) ? 

Il était dans la logique de notre colloque que le regard se porte 
surtout sur les Pays-Bas autrichiens. Des éclairages multiplps ont 
dégagé le dit et le non-dit d'un débat complexe. Les idées exprimées par 
Neny montrent le souci d'adapt€r les instructions de Vienne à une 

situation locale (J. VERCRUYSSE),  que l'opposition exploite en sens con· 
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traire (J. ROEGIERS) . Quant à l'opinion publique, souvent invoquée dans 
les polémiques, elle est celle de milieux intellectuels, divisés comme il 
se doit (L. DHoxDT). 

Matériellement, on peut montrer, au vu des témoignages directs, que 
le problème concernait peu de personnes et que la solution apportée 
ne devait pas changer grand-chose à un modus vivendi déjà acquis 
(P. �IAERTExs) . )Iais le problème véritable n 'est pas là. En fait, il y a 

rupture entre, d'un côté, l'accoutumance précaire à la présence des 
autres, ainsi que l'exception octroyée arbitrairement à des privilégiés et, 
de l'autre, la consécration, toute limitée qu'elle soit, du droit à une 
existence légale. Ce sera parfois aussi le point de départ de la prospérité 
attendue (RIT. BOLDIX) et, dans tous les cas, un premier pas vers un 
fonctionnement laïc de la société (H. nASQt:I�) .  

* 
* *  

A l a.  fin d e  c e  mois, se réunira à Vienne u n  congrès d e  théologiens 
qui, sous le titre Foi et Tolérance, étudieI"a l'héritage théologique de 
l'Aufkliirunfl. Comme plus d'une des communications de Mons l'a 
montré, les interférences entre les domaines considérés sont inévitables, 
parce que les frontières sont souvent floues, ce qui est encore la meil- _ 

leure manière de n'être pas arbitraires. 

Le problème que nous nous sommes posé est de nature politique : 
l'instauration difficile à la fin du XYl IIe siècle d'une philosophie de 
gouvernement qui cesse d'établir entre les citoyens des discriminations 
liées à leurs convictions personnelles. 

De nos jours - et du moins dans notre pays -, ce problème a cessé 
de se poser à propos d'appartenances religieuses. Mais nous savons 
pourtant qu'il n 'a pas été éliminé comme tel et que d'autres sujets de 
discorde mobilisent des armes puisées aux mêmes arsenaux. Peut-être 
savons-nous mieux que nos ancêtres que l'intolérance est le produit de 
l'angoisse qui, face à tout dissidence, envahit le groupe dominant aussi 
bien que les minoritaires : la peur de perdre son identité. Sans doute, 
comme l'ont dit, au cours des débats, certains d'entre nous, la tolérance 

ne suffit-elle pas et n'est-elle qu'une étape vers ce qui doit être, plus 
radicalement et plus simplement, l'acceptation de l'autre. 

Les vues de Joseph II et de ses conseillers, de ses partisans et de ses 
adversaires n'allaient pas si loin. Jusque dans le courant du XIXe siècle, 

le débat continuera dans les termes « avoir raison » et « avoir tort » ,  
Et, quand on a raison, est-on, oui ou non, obligé de le faire reconnaître 
aux autres (R. A L'BERT, M. CHAPPIX) ? 
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Mais une étape est marquée. En dépit de ces débats quelque peu 
réchauffés, en dépit de l'échec relatif de Joseph II, on peut sans doute 

se hasarder à dire que l'âge confessionnel voit sa fin symboliquement 
marquée en cette année de l'Edit, où meurt un des derniers combattants 
de la tolérance. Lessing, et où paraît la Critique de la raison pure. 

Roland CRAHAY 



-
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